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J. VAN GIND.\i~RACHTEn 

Parmi les 100 p:remi.ers P.N.B. du monde on comptait en 1969 
46 t r::h 1... r·"" 1,. t. l d t 3" ' ' ' (1) pays o :J r -:,.1 ,.:rcp 1,:iCG mu ,::i.nn iona es> on , amer1ca1ner, . ; 

le chiffre d'affaires de Gcnernl Motors se situe j11ste entre le P.N.B. 

des Pays-Bas et celui de la Belgique, et comme la croissance du 

chiffre d'affaires des multinationales est généralement plus rapide 

que celle du P.N.B. des économies nationales, leur importance relative 

est croissante écnlemont. IJ. P 1 0st pas exclu qu'en 1980 les multi­

nationales reprSsentont acux tiors des 100 premiers P.N.B. du monde. 

Le ph6nom~ne des investissements directs dans des pays 

étrangers n'est pas nouveau cepen<lant. Il existait déjâ au XIXe 

siècle et même avant. En 1900, alors que le capital européen se 

dirigeait encore en· masse vers les Etats-Unis pour la construction 

de chemins de fer et la spéculation foncière, quelques douzaines 

d'entreprises américaines créaient déj~ des filiales de production 

~ l'êtranger, essentiellement au Royaume-Uni et au Canada (2). 

A l'heure actuelle, les multinationales sont en majorité américaines 

(60 % des investissements dire~ts), mais la part .des européennes 

est en augmentation. On parle m8me r~cemment d1 un nouveau courant 

d'investissements d'Europe vers les U.S.A. 

Si le phénomène d'investissements directs entre pays n'est 

pas nouveau en tant que tel, l'apparition des firmes multinationales 

avec toute leur ampleur et leur comportement sur la.scène économique 

mondiale est un phénomène nouveau qu'il convient d'étudier et de 

comprendre. Grâce aux (télé)communications rapides et l'aide d'ordi­

nateurs puissants, la direction centrale d'une firme multinationale 

(1) Charles LEVINSON, Capital, Inflation and the Multi- ... 
nationals, London, 1971, p. 105 

(2) Raymond VERNON, Soverei.œ,~y at Bay, London, 1971, p. 61 
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peu~ utiliser au mieux au. niveau mondial les facteurs de production 

(matières premières, capital et main-d'oeuvre) et les marchés sur 

lesquels la firme écoule ses produits. Que le groupe soit intégré 

de manière verticale ou horizontale, il peut toujours choisir pour 

ses unités de production l'emplacement le mieux adapté : les produits 

à haute intm si té de main-a' oeuvre dans les pays ou les régions où 

ce facteur est disponible, les produits à haute intensité de capital 

au lieu où ce facteur est relativement le moins cher. 

Le climat de libéralisation du commerce mondial tant au 

niveau européen qu'à celui du monde occidental ainsi que le progrès 

technique réalisé dans les transports et les communications a encore 

stimulé cette expansion mondiale des multinationales. 

Fin 1971 les investissements directs américains à l'étranger 

atteignaient 86 milliards de$, contre 27,4 milliards de$ en 1958, 
ce qui représente un triplement en 13 ans; durant la même période 

les investissements américains dans la C.E.E. (des 6) ont septuplé; 

ils sont en effet passésde 1,9 à 13,6 milliards de~- (1) 

.Si, comme en 1967 (2) la valeur de leur production 

peut être estimé au double de la valeur comptable des investissements, 

l'output étranger des multinationales américaines aurait atteint 

172 milliards de$ en 1971. Si l'on tient compte de la production 

étrangère de multinationales non américaines, le total de l'output 

étranger de ces firmes devrait se situer entre 300 et 350 milliards 

de$, soit environ 10 % du produit national mondial (3). 

Cet essor des entreprises multinationales a sans doute 

contribué à l'accroissement de la prospérité économique d'un monde 

industrialisé. 11La pénétration de l'entreprise multinationale va 

de pair avec l'introduction d'idées, de techniques et de méthodes 

de gestion nouvelles .•. (elle) apparaît ici comme un accélérateur 

du processus d'adaptation (des structures socio-économiques)" (4). 

(1) Survey of Current Business. 

(2) 

(3) 

J. POLK, The New World Economy, Columbia Journal of World 
Business, janvier 1968, p. 8, cité dans l'étude de la Krediet-
bank, L'entreprise multinationale, p. 13. 

Voir N. MACRAE, The future_of int,.ernational business, in "The 
Es,_çng_r.nj.§.1;" du 22 janviêr -i. 972 .• ,► 7 -

(4) Cf. G. KRAIJENHOFF, Le développement des sociétés multinationales, 
Conférence "Industrie et Société", Venise, 1972. 
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Les mul tinFttionales prmvont généralement profiter d 1 un 

certain nombre d'économi~s externes non négligeables : 

- le fait de pouvoir jonnr son propre banquier dans la situation 

monétaire internationale actuelle et la persistance de l'inflation 

permet sans doute, gr&ce à une gestion financière centralisée, de 

faire des bénéfices purem~nt financiers en dehors des bénéfices 

de vente ; étant présente dans divers pays, elle peut. encore 

emprunter là où les conditions sont les plus avantageuses et 

placer les liquidités disponibles sur les marchés offrant les 

taux d'intérêt les plus élevés; "de plus, elle peut, par la 

manipulation des livraisons de marchandises, des fixations de prix 

et de délais de paiement réciproques entre les différents sièges, 

occuper une position favorable quant aux risques de change et à 

la pression fiscale" (1); 

- le fait de pouvoir planifier à long terme ses investissements, 

sa production et même, dans une certaine mesure, ses ventes(par 

une puissante publicité) sans trop devoir tenir compte des aléas 

conjoncturels des marchés et des politiques économiques et so­

ciales suivu dans chacun des pays, accorde à la multinationale 

une avance sur l'entreprise nationale, plus dépendante des marchés 

et de la politique suivie par le paya où elle est située; 

- enfin, .1du fait de sa taille et ·en raison de son caractère 

multinational, l'entreprise multinationale bénéficie généralement 

d'importantes économies d'échelle pour la recherche et le déve­

loppement dans le domaine des techniques de production et de 

commercialisation. 

Ainsi que M. KRAIJENHOFF l'a exprimé dans son rapport pré­

cité, le problème qui se pose à propos des multinationales est celui 

des 11 contervailing powers". La multinationale ne trouve quaèiment 

pas detpartenaire de dimension valable, c.à.d. à :sa: taille, ni 

au niveau des pouvoirs publics ni vis-à-vis des syndicats. 

Cette situation crée des tensions. La position souvent do­

minante d'une multinationale, ne fût-ce que dans un secteur limité, 

fait craindre aux pays d'accueil de tomber sous le coup de la 

(1) Article cité de la Kredietbank, p. 17. 
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dépe'ndance économique df'l lR firme multinA.tionale. Les syndicats 

de leur côté est:i.m,mt se trouver dans une situation de négociation 

très inégale, à cause de la menace toujours po~entielle de réduction 

d'activité ou de fermeture au cas où les demandes syndicales de­

viendraient exagérées. Le problème fondamental est évidemment que 

la coopération internationale dans le domaine de la politique'éco­

nomique et sociale ne progresse pas au même rythme que l'intégration 

économique. Une politique industri~lle et régionale conçues et mises 

en oeuvre à l'échelle européenne, un syndicalisme européen, seraient 

de nature à constituer une 11 contervailing power" vis-à-vis des mul­

tinationales en Europe. 

Les multinationales se voient accusées de tous les péchés 

d'Israël : à cause de leurs besoins de financement très importants 

pour maintenir un rythme d'expansion élevé,et de la demande pressante 

de capitaux qui en résulte, les multinationales seraient à l'origine 

de l'inflation persistante et générale, qui va en s'accélérant; à 

cause de leurs opérations financières sur le marché des Euro-dollars 

(dont le volume atteint plus de 60 milliards de $) 1l11es seraient 

à l'origine des récentes crises monétaires par suite de leurs 

transferts massifs de dollars en Europe au début de février 1973, 

elles seraient à l'origine de la dévaluation du dollar du 13 fé­

vrier 1973. 

Ainsi, les multinationales sont à la fois accusées et 

aimées. Peut-être cela tient-il au mouvement de mystère qui les 

entoure. 

En tout cas, dans un pays comme la Belgique, elles consti­

tuent maintenant une part intégrante de la vie économique du pays. 

En 1968, un tiers du chiffre d'affaires de l'industrie réalisé en 

Belgique l'était par des firmes multinationales. Elles occupent 

18 % de la main-d'oeuvre industrielle (46 % dans l'industrie chi­

mique), malgré qu'elles ne sont que 600 en nombre (mais plus de 30 % 
occupent plus de 500 ouvriers et employés);70 % des nouveaux em­

plois créés par ces firmes l'ont été en Flandre (principalement 

(1) On estime qu'à l'heure actuelle 268 milliards de$ sont •~ux 
mains d'entreprises privées internationales, principalement des 
firmes multinationales et des banques américaines. Ce montant 
représente presque le double des réserves monétaires des banques 
centrales et du Fonds monétaire national. 
*) - sous forme de capitaux en comptes-courant -
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dans le triangle Anver~-Gand-Bruxelles), 20 % en Wallonie et 10 % 
à Bruxelles (1). 11 De 1964 à 1967, en moyenne un quart des investisse­

ments bruts et plus d'un tiers des investissements nets réalisés 

dans les entreprises industrià.les exploitant en Belgique sont à 

mettre au compte d'entreprises contrôlées par l'étranger" (2). 

Dans l'étude de VAN DEN BULCKE, 342 entreprises étrangères 

(dont 3/4 ont obtenu des aides d'Etat) ont répondu à l'enquête 

portant notamment sur les facteurs de localisation. Il en ressort 

que les facteurs les plus importants qui ont joué - le plus souvent 

en combinaison - en faveur de la Belgique par rapport à d'autres 

pays, et qui, à l'intérieur de la Belgique, ont fait porter le 

choix sur une région déterminée, sont : 

- la situation sur le marché de l'emploi; 

- l'infrastructure; 

- le système fiscal; 

- les aides d'Etat. 

Pour le choix régional, la disponibilité de zonin~s 

industriels est citée explicitement. L'importance de ce facteur a 

été confirmée par l'enquête réalisée dans le cadre de l'étude sur 

le développement économique de la Flandre (3). Dans la période 

1961-70, 741 entreprises industrielles (dont 265 étrangères) avec 

20 ou plus d'ouvriers se sont implantées en Flandre, créant quelque 

126.000 emplois. Or, 61 % de ces nouvelles implantations ont été 

réalisées sur des zonings industrielè; elles représentent 79 % 
des emplois créés et 92 % des investissements réalisés. 

Plus cependant qu'un facteur isolé, c'est la combinaison 

d'un ensemble de facteurs qui permet d'orienter la localisation 

des entreprises. Cependant, dans une économie de marché, cette 

orientation ne pourra se faire qu'à partir d'une certaine base éco­

nomique. Il faut qu'il y ait un minimum d'infrastructures en place, 

(1) Cf. D. VAN DEN BULCKE, De buitenlandse ondernemingen in de Belgiscl 
industrie, Gent, 1971. 

(2) Cf. Banque Nationale de Belgique, Bulletin d'information et de 
documentation, octobre 1970, Les investissements étrangers dans 
les entreprises industrielles en Belgique. 

(3) De ontwikkeling van de Vlaamse economie in internationaal pers­
pectief, étude réalisée par le Gewestlijke Economische Raad voor 
Vlaanderen à la demande de l'Etat belge et des Communautés euro­
péennes. Le rapport de synthèse paraîtra sans doute dans la 
,.,, ...... , , ,...,..+..: ,.....,... ""-+.,,,.:J,..,,... 'Vt_!.,,...; __ ...,, -~" ~" , .... ("'ir'HVIWI.; e,lr"'.; ,....""' O'V\ , OrJ"Z 
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de la main-d'oeuvre disponible (en quantité et qualité suffisante) 

et surtout un certain mouvement de développement portant sur plu­

sieurs entreprises, de préférence avec des liens économiques et 

techniques entr'elles, do manière à mettre en place un tissu éco­

nomique de base pour pouvoir esp~rer un minimum d'économies externes 

que les entreprises semblent, à l'heure actuelle, trouver seulement 

dans les zones urbanisées. 

L'effort de développement régional sera dès lors très 

différent selon la situation de départ de la région. Transformer 

l'économie d'une région agricole (l'industrialisation est un 

point de passage obligatoire, le saut vers l'économie de service 

ne pouvant se faire directement) pour que, après une période de 

démarrage,elle puisse se développer de manière autonome, suppose 

un effort beaucoup plus important et plus long que la reconversion 

de zones agricoles dans une économie industrielle. Il ne faut pas 

s'étonner dès lors qu'à dépense égale par tête d'habitant, la 

politique régionale a plus de succès dans les régions de programme 

en Allemagne qu'au Mezzogiorno en Italie. 

La politique de développement régional postule la mise en 

oeuvre d'un ensemble d'instruments à la mesure des besoins. Et dans 

la mesure où il a été décidé de réaliser l'Union économique et 

monétaire d'ici 1980, cette politique de restructuration spatiale 

de nos économies devra se faire à l'échelle de l'Europe, en tenant 

compte, non seulement:;·,des déséquilibres ent:ee régions au ni veau de 

l'Europe, mais également de la disparité des points forts et des 

points faibles à l'intérieur de chaque pays membre. 

Il s'agit donc de créer des conditions de localisation 
telles guelÎs à·ndustries se ~entent attirées versfcertaà·nes ré~ions et • que e eveioppement economique puisse se aire e man1are 

autonome après un certain temps. 

On constate en effet qmie l'on peut véritablement influencer 

la localisation des industries. Les frais de transport ne repré­

sentent plus une partie importante des coüts de production et les 

liens techniques qui autrefois dictaient le lie~ d'implantation 

(le charbon et le minerai de fer pour la sidérurgie) deviennent 
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de moins en moins importantes, en même temps que des considérations 

d'ordre "environnement" deviennent de plus en plus déterminantes. 

Le Raumordnungsbericht de 1970 de la République Fédérale d'Allemagne 

prévoit qu'en 1980 la part de l'emploi dans les 11 standortabhangige 

Industrien" ne représenterait plus qu'un tiers du total de l'emploi 

industriel et moins de 10 % de l'emploi total. 

Si donc on décide de faire une politique de structures 

régionales au niveau européen et si Communauté et pays y mettent 

les fonds nécessaires, on doit pouvoir réussir à réaliser dans 

notre économie de marché, les conditions de localisation nécessaires 

pour promouvoir un développement plus harmonieux de la Communauté. 

Dans ce développement régional, les entreprises multi­

nationales pourraient à l'avenir jouer un rôle important, mais non 

exclusif. 

Leur rôle peut être important parce que, vu leur rythme 

d'expansion qui est supérieur à la moyenne et leur planification 

interne à long terme, elles auront toujours un nombre important 

de projets d'investissement suffisamment mürs pour être mis en 

oeuvre dans des délais qui pourront, dans le cadre de programmes 

de développement régional des pays, correspondre à ceux nécessaires 

pour la mise en place des infrastructures de base. La mise en place 

d'une entreprise multinationale aura sans doute un effet d'attraction 

non négligeable sur d'autres entreprises. Son poids dans une région 

pourra être suffisamment important pour accélérer l'indispensable 

modification de structures. 

En même temps, il faut éviter que son rôle ne devienne trop 

prépondérant pour l'économie de la région. Le tissu économique de 

base doit être .suffisamment équilibré : à côté d'entreprises à 

haute intensité de main-d'oeuvre, il faut qu'il y ait aussi des 

entreprises à haute intensité de capital; à côté d'entreprises 

traditionnelles, il faut qu'il y ait des entreprises de pointe; 

à côté de firmes de grande taille, il faut qu'il y ait aussi de 

petites et moyennes entreprises. 
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Des calculs ont montré en effet que la productivité des 

activités économiques varie plus entre région,s qu'entre secteurs. En 

d'autre termes, dans les régions fortes, on trouve en moyenne une plus 

grande productivité de secteurs et même d'entreprises, et vice versa. 

C'est bien l'indication que ce sont les infrastructures et le tissu 

économique d'ensemble qui, en créant les économies externes, 

déterminent apparamment dans une large mesure le niveau de pro­

ductivité des secteurs et des entreprises. 

Le développement régional présuppose donc un programme 

d'ensemble où les autorités publiques, l'industrie privé et les 

syndicats puissent collaborer à sa conception et sa mise en oeurre. 

Dans cette concertation, l'entreprise multinationale peut jouer 

un rôle important parce qu'elle sera sans doute le mieux à même 

de planifier ses investissements, probablement mieux que les 

petites et moyennes entreprises, selon le rythme du programme 

d'ensemble. 

La firme multinationale pourra, ·à l'échelle européenne, 

t~ouver un partenaire de discussion à sa taille dans la Communauté. 

Elle est sans doute le mieux à m~me de s'intégrer dans un pro­

gramme et une politique de développement régional de la Communauté, 

dont la coordination des aides à finalité régionale entre Etats 

membres est un des aspects. 

Une première résolution en cette matière a été décidée 

le 20 octobre 1971 (1). Au terme de cette résolution, les Etats 

membres de l'ancienne Communauté à six se sont engagés de limiter 

dans les régions dites centrales de la C~mmunauté (2), à partir 

du 1er janvier 1972, l'intensité des aides à finalité régionale accor­

dées à un investisseur donné à maximum 20 % en équivalent-subvention 

net (une méthod~ forfaitaire de calcul a été mis au point). En 

même temps, des progrès seront faits dans le sens d'une plus grande 

tr~nsparence des aides. La spécificité régionale implique que les 

(1) J.O. n° C III du 4 novembre 1971. 

(2) Par opposition aux régions périphériques qui sont le Mezzogiorno 
en Italie, le Zonenrandgebiet en Allemagne et les zones de 
prime de développement industriel en France. 
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aides à finalité régionale doivent être adaptées à la nature et 

l'intensité des problèmes à résoudre. En attendant une solution au 

problème de l'impact sectoriel des aides régionales, le cumul des 

deux types d'aide est interdit. Cette résolution doit être étendue 

aux nouveaux pays membres de la CommunautéJavant le 1er juillet 

1973 (art. 154 du Traité d'adhésion). 

Les aides fiscales sont traitées dans la résolution précitée 

concernant les régimes généraux d'aides à finalité régionale. Dans 

la mesure où elles sont considérées comme transparentes ou semi­

transparentes (comme par ex. les amortissements accélérés) elles 

sont prises en compte pour le calcul du pla~ond d'intensité maximal 

de 20 %. Dans la mesure où ces aides fiscales sont considérées 

opaques, les Etats membres se sont engagés de saisir toute occasion 

de modification des régimes existants pour les rendre plus trans­

parents. 

Une politique de développement régional efficace suppose 

la mise en oeuvre simultanée et coordonnée d'un certain nombre 

d'instruments tels que l'aménagement d'infrastructures et la mise 

à disposition d'aides aux investisseurs privés. Parmi ces aides, 

la fiscalité peut jouer un rôle important. 

La résolution du 20 octobre 1971 sur la coordination des 

aides régionales sera sans doute suivie d'autres décisions en 

cette matière où l'on devra trouver un juste équilibre entre la 

nécessité de la libre concurrence d'une part, et celle du développe­

ment régional, d'autre part, en vue d'arriver à la réalisation del' 

l'union économique et monétaire. Sans une politique régionale effi­

cace, il n'y aura pas d'union monétaire. Or, la stabilité monétaire 

facilite les échanges de marchandises et donc aussi l'activité 

des multinationales. Ces firmes ont intér~t à ce que l'Union éco­

nomique et monétaire se réalise. Dans ce contexte, elles ont 

intérêt à collaborer à la mise en oeuvre de la politique régionale 

de la Communauté 1 décidée par les Chefs d'état et de gouvernement 

au Sommet de Paris des 19/21 octobre 1972. 



Résumé de Z'exposé de Monsieur HUTCHINGS 

"Influence des fiscalités nationales sur le choix des 

sources et modes de financement des sociétés multi -

nationales dans la C.E.E." 

par Gérard HUTCHINGS. 

1, - LI objet de ce't exposé est essentiellement de faire un inventaire des 

principaux problèmes d'ordre fiscal que soulève le financement des entre­

prises multinationales. 

Pour ces entreprises il s'agit non seulement d'éviter que la confr0n­

tation de législations nationales différentes se traduise par un surcroit 

d'imposition, mais aussi d'utiliser au mieux les différences existantes 

afin de faciliter la collecte des fonds "à l'extérieur" et d'alléger la 

charge fiscale globale pesant sur le groupe. 

Pour les administrations fiscales nationales, il s'agit non seulement 

d'éviter, en quelque sorte collectivement l'évasion fiscale, mais aussi de 

retir~r chacune sa "juste part" de l'impôt. 

Pour les Communautés européennes il s'agit de réaliser les harmoni­

sations et rapprochements fiscaux aptes à assurer des conditions de saine 

concurrence, en éliminant à l'intérieur du marché commun l'influence du 

facteur fiscal aussi bien pour l'appel aux financements extérieurs que pour 

la ventilation des recettes et dépenses et la répartition des résultats entre 

les différents points "d'ancrage" de l'entreprise. 

Les problèmes ainsi posés sont complexes, et délicats en raison des 

intérêts contradictoires qu'ils mettent en cause. Ils revêtent une importance 

grandissante avec le développement des groupes et de la part que représentent 

dans les échanges internationaux les échanges au sein d '•un même groupe. Mais 

ils sont souvent difficiles à isoler de leur contexte économique, monétaire 

et politique ; les solutions nationales qui leur sont apportées dans des cas 
' 

d'espèces se ressentent parfois de la priorité accordée à ces autres facteurs. 

De même des localisations et des transferts attribués à des raisons 

fiscales sont parfois réalisés pour des motifs autres, en particulier 

monétaires, 



.2. 

2,- Un tel inventaire suppose un classement. Il paraît logique de distinguer 

entre les problèmes financiers "externes" et les problèmes financiers 

"internes", c'est-à-dire entre ceux qui se rattachent plus particuliè::r-e­

ment aux conditions dans lesquelles suivant les pays le groupe peut se 

procurer à l'extérieur les moyens financiers nécessaires, et ceux qui 

se rattachent aux efforts faits par le groupe pour conserver et utiliser 

à partir de ses résultats globaux et au mieux de sa politique, une masse 

de manoeuvre la moins amputée possible par l'impôt. 

Les premiers de ces problèmes sont tous ceux que soulève~î"' 

~'appel au marché financier et le comportement des investisseurs possi­

bles, Ils sont liés à ceux des mouvements de capitaux et de l'interpé­

nétration des marchés. Ils sont traités par Monsieur SARMET. 

Les autres comprennent d'une manière générale tous ceux 

des "transferts" entre les diveni établissements d'une même société, ou 

entre les diverses sociétés d'un même groupe, soulevant ainsi celui du 

droit fiscal des groupes. Ils font plus spécialement l'objet du présent 

exposé. Dans cette seconde catégorie de problèmes on peut encore 

distfoguer ·: 

- ceux des "transferts" qui interviennent avant que les 

résultats généraux ne soient arrêtés ; ils sont liés à la détermination 

de l'assiette des impôts dus dans les différents pays : où le bénéfice 

apparait-il? 

- ceux des transferts qui interviennent après l'apparition 

de ces résultats et en fonction de l'affectation de ceux-ci ; ils sont 

liés à la structure du groupe et au régime fiscal applicable en raison 

de cette structure. 

1 ... / •• 



I. - Problèmes se posant avant la fixation des résultats globaux 

localisation des-bénéfices.-

la 

3,- Il s'agit des conditions dans lesquelles sont réparties entre les 

divers éléments du groupe, les recettes et les charges afférentes 

à l'activité du groupe qui se trouve elle-même exercée dans des 

pays différents. 

C'est essentiellement la question de la valeur à attribuer 

aux marchandises transférées ou vendues, ou aux services rendus, entre 

divers éléments du même groupe et dont peut dépendre, dans une large 

Jneswe, la localisation d'un. bénéfice qui sera dès lors plus ou moins 

imposé suivant les pays, 

Sans doute les administrations fiscales peuvent-elles crain~ 

dre des abus dans ce domaine où le comportement des groupes multina­

tionaux est volontiers critiqué ; mais de leur côté les entreprises 

sont exposées à ce que les corrections de prix et les redressements 

d'impôts effectués par un pays ne soient pas reconnus dans l'autre, 

créant ainsi une source supplémentaire de double imposition. 

4.- En pratique, les questions ne se posent pas de la même façon suivant 

que l'entreprise a à l'étranger, des établissements ou des filiales 

et sociét.és apparentées ; suivant qu'il existe ou non des conventions 

contre la double.,imposition entre les pays concernés ; suivant la 

méthode adoptée dans ces conventions pour éviter les doubles imposi­

tions ; et suivant qu'u~e clause d'échanges de renseignements ou de 

collaboration entre Administrations a été ou non prévue. 

Dans la mesure où l'entreprise est imposée au pays de son 

siège à raison de ses résultats mondiaux et où la double imposition 

des bénéfices de ses succursales déjà localement imposés est évitée 

par la méthode du crédit d'impôt, la répartition des charges et la 

valeur attribuée aux transferts a généralement beaucoup moins 

d'importance. Mais si les bénéfices réalisés dans les établissements 

- - I - -
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étrangers, ou dans certaines de ceux-ci, sont exclus des bases d'imposi­

tion du s:i ège et imposés seulement localement en vertu du principe de 

"territorialité", les "chances" et les 11risques" demeurent, que peuvent 

seulement diminuer les rares procédures de concertation entre adminis­

trations fiscales prévues aux accords contre la double imposition. Il en 

est de même, dans le cas de sociétés affiliées, à défaut d'une possibilité 

ou d'une obligation de "consolider" les bénéfices du groupe au niveau de 

la société "chef de file", ce qui est l'exception dans le domaine inter­

national. Même dans cette dernière hypothèse, l'existence de sous-filiale· 

où l'éventualité d'opérations traitées entre sociétés "soeurs" nayant par, 

de lien direct entre elles et dont les résultats ne sont pas "consolida­

bles", redonne de l'importance à l'évaluation des transferts. Enfin, la 

juxtaposition ou même l'insertion dans le circuit des opérations successi 

vement conduites par les divers éléments du groupe, d'une société dont 

l'activité consiste essentiellement à "facturer", est aussi une source 

de contestations en raison des conséquences fiscales qui peuvent en décou­

ler. Différents pays ont d'ailleurs pris des mesures à l'égard de ces "so­

ciétés de base". 

5.- En matière de prix, -la règle généralement retenue par les principaux pays 

consiste à se référer aux prix des marchandises et services pratiqués dans 

les relations normales entre entreprises totalement indépendantes. En 

pratique, 1 1application de cette règle n'est que rarement préciséé par 

la législation et dépend surtout de la doctrine administrative et de la 

jurisprudence ; elle est souvent difficile ; aes livraisons et services 

intervenant à l'intérieur d'une entreprise multinationale n'ont pas tou­

jours d'équivalents ; la nature d'un brevet, d'un procédé, d'un conseil, 

la valeur des redevances et paiements correspondants sont question d'ap­

préciation; les conditions particulières d'un prêt n'ont pas nécessairement 

une motivation fiscale, etc ... 

6.- Ces problèmes sont plus ou moins abordés dans les conventions contre la 

double imposition. L'Association fiscale internationale les a étudiés dans 

ses congrès de 1969 (prestations de services et concessions de biens 

immatériels) et 1971 (critères d'importation des recettes et dépenses entre 

sociétés interdépendantes), 

... ;· .. 



L'O.C.D.E, qui depuis longtemps s'intéresse à certains 

aspects de la vie des sociétés multinationales, a récemment chargé 

son comité fiscal d'examiner l'opportunité d'une étude d'ensemble des 

modalités d'imposition de ces entreprises. Le problème d'une détermina­

tion correcte de l'assiette des impôts dans chaque pays concerné figure 

au programme du groupe de travail qui a été désigné. 

L'approche de la Commission des Communautés Européennes est, 

pour le moment, différente. C'est en effet, en préconisant l'imposition 

des résultats centralisés au pays du siège de l'entreprise, et l'harmoni­

sation des impôts dans le Marche Commun; qui élimineraient l'intérêt ou 

l'inconvénient fiscal des transferts, que jusqu'à présent la Commission 

apporte indirectement sa contribution. En s I efforçant de plus, de mettre ·à 

la disposition des entreprises européennes des formes amélioré§ de concentra­

tion multinationale dans le cadre du Marché Commun, la Commission propose 

en fait des solutions à certaines difficultés actuellement soulevées par 

les Sociétés Multinationales. 

. .. I .. 



.6. 
II P~·oblè;n .s cl.es trnnsfe:cts clo rt,sulté1ts 

7. Ces !>rob).èmes comme il a d.éjn été dit sont liés à la structure des en­

trnprises multinationales, et, évi,.emment à l 'omploi que cellec-ci ont l 'in­

tontion cle faire des rôsuHats obtenus J,ms les rli vers pays.• 

JlrJ -Lionnent à la très grc1111le diversité des situations possibles. 

On peut remarquer par exemple quo, même si è.os résultats "locaux" sont 

def; vin6s à être utilisés sur place à l'autofinancement, il peut être avant.'.è­

geux fisco.lomont de clistribuer cos r,:,sult::ts à une oociôté mère qui les rdn­

vestira cluns la filiale d'où ils parvietme'n't; les mettre directement en rosor · 

ve ùans la filiale, ou encore les f,.:ire apparaî:tre clans une succursale et 

non dans une filiale peut être en effet plus coûteux dans cert:üns cc:.,s. 

De m0me le choix de la nociété qui <listribuera : .. u.x actionnaires "oxtrS­

rieurs" et le lieu de distribution, donc l 'organisa·~iLon du eroupe peuvent 

être fortement influencés pn.r des disposi tians fiscales. 

L'utilisation successive de deLlX conventions contre la double imposi­

tion, c 1 8st-i:t-dire 1 'interposition d'une société si tuée d{)ns un troisième 

pcys 1 peut alléi3er la charge t1u "rapatriement" des bénéfices d'un pays drJ1.s 1.in 

autre. 

DI une manière plus gén(-rale, en dépit d'une tendance à une plus grand.e 

autonomie des diverses compoGantes du groupe, la réunion et la eestion des 

moyens firnmniers à partir d'un centre unique, sont très couvent la candi tion 

d'une plus grr·.nde effi c,~ci t 6. 

8. Ces exemples bien connucts soulignent l 'import,~nce des réc;imes applica­

bles aux sociétés affiliées de pays différents et aux sociétés oyant des 

succursales étrangol,'.'es, en ce qui concerne surtout les impôts sur les sociétés 

EJ't les retenues à la source. Le régime de ces "liaisons" internationales, 

ajoute une complication suppl0mentaire aux premières conséquences des diffé­

rences de réeimes fiscr:mx nati6nnaux. 



On comprend d0slors que la Commission des Cornmun;.:utés soucieuses d.'une 

part rie faciliter les reeroupoments <l 'entrcprirics é1 la constitution d 'ensem­

bles soliiLcment implu.nt,.Ss àans di vers pays de la cotilmunauté, et d'autre part 

d.' ôt~~blir un "climat" de oaine concurrence se soit penchée sur ces probHirnes 
' 

e-t ait pr<s0nté di verses propositions dès 1967. I1 y a actuellement lieu de 

retenir : 

la proposition de directive pour un réôme 11communautaire 11 1~es 

sociétôs mères et filis,l0s 

la proposition de directive pour un r~icime de fusions de sociôtés 

d I états membres différents 

lu propo::li'tion do rét;lement pour une sociét 6 curopeônne 

- la recherche d'une formulEJ de "c;roupement européen de coop(~:ration i, 

9. Il convient donc do rappeler· rapidement 1 1 économie de ces proposi-

tions 

1 o. Snns doute c0s propor,i tions, -dont au.ci.U1e n I a et é adoptée à ce jour­

seraient loin de régler tous les problèmes- uwis elles éUTiorcerr,,iont des solu­

tions, et, en attendant des harmonisations ul t-::irieures, elles pourraient par 

ex.e;11plo ~tre complètôes par une conven-tion muHilatérale- 1 où par <les accordL 

m6m0 limi tôs, conclus po.r les Etats mernbrcs sur 00rtains points pr;;cis. 

Suns doute o.uss:i: le problème dépasse le cadre du marché commun et se 

trouve encore comvliqué par 1 1 aspect incitatif que cert,.,ins pays donnent . 
à des dispositions fiscales susceptibles d'intéresser les entr0prises multi-

nationales• 

Mé\is quel qL).e soit le point de vue auquel on se place, il faut aussi 

compter avec la voloni;é m,,mifestée par cert,üns J~tats de donner un ce.dre 

fiscal plus précis aux uctivi tés de ces entreprises, dont le d,Jve.loppement 

retiont de plus en plus l'attention. 

* 
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Les Etats-Unis ont été confrontés pendant ces 
dernières années à des difficultés économiques dont ils 
avaient perdu le souvenir: déficit croissant de leur balance 
des paiements, inflation et chômage. Il était normal que cette 
situation déclenche un réflexe' protectionniste, Cette tendance, 
dirigée particulièrement contre les investissements étrangers 
des sociétés multinationales, s 1 est exprimée par le dépôt de 
plusieurs propositions de loi de nature fiscale. La·plus 
complète est le "Foreign Trade and Investment Act", déjà 
déposé le 28 septembre 1971 et réintroduit à la Chambre par 
le représentant Burke (Massachussets) le 3 janvier 1973 (1) 
et au Sénat par le sénateur Hartke (Indiana) le 4 janvier 
1973 (2). Cette proposition jouit du soutien syndical. Elle a 
suscité de vives réactions dans le monde industriel .. 
Quel que soit son succès législatif, elle pose de façon claire 
l'alternative économique ùu protectionnisme et du libre 
échange et, comme le corollaire fiscal de celle-ci, l'alternative 
entre la double taxation du revenu étranger, même réalisé à 
l'intervention de filiales, et le système traditionnel de 
prévention de la double imposition. L'analyse théorique de ses 
aspects fiscaux présente donc un intérêt certain. 

Le titre de la proposition Burke-Hartke est 
significatif: "une loi destinée à amender les lois tarifaires 
"et commerciales des Etats-Unis pour promouvoir le plein emploi 
"et restaur1 er une base de production diversifiée; pour amender 
111 1 Internal Revenue Code de 1954 afin d 1arêter l'exode de 
"capital, d'emploi, de technôlogie et de production américains ... "· 

I.- TAXATION DES REVENUS DES FILIALES CONTROLEES PAR UNE SOCIETE 
AMERICAINE.-

En principe, les profits réalisés 'par les filiales 
ou sous-filiales d'une société américaine ne sont imposés aux 

(1) H.R. 62, 93 d Cong·., 1 st. Sess. (1973) 

(2) S. 151, 93 d Cong,, 1 st. Sess. (1973) 

... / ... 
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Etats-Unis que lorsqu'ils sont distribués à la société mère 
sous forme de dividendes. L'impôt américain est différé 
("tax deferral 11

). Cette situation est normale et se retrouve 
dans la plupart des systèmes fiscaux. Les filiales sont des 
sociétés de droit étranger, soumises à l'imp6t dans le pays 
où elles sont établies. 

Par contre, si une société américaine opère à 
l'étranger par l'intermédiaire d'une. succursale, son revenu 
étranger sera, sous réserve de l'application des conventions 
internationales, compris dans l'ensemble de son revenu 
imposable aux Etats-Unis. La plupart des sociétés ont choisi 
d'organiser ~urs opérations étrangères sous forme de filiales 
plutôt que sous forme de succursales. 

En 1961, dans son message au Congrès, le Président 
Kennedy proposa de supprimer le "tax deferral 11 en ce qui 
concerne toutes les filiales établies dans les pays industriels, 
n'en laissant bénéficier que les filiales opérant dans les pays 
en voie de développement. Les motifs avancés étaient déjà 
ceux que nous trouverons à la base des propositions actuelles: 
encourager les investissements·aux Etats-Unis, en privant les 
investissements à l'étranger de tout avantage fiscal; 
améliorer la position de la balance américaine des payements 
en accroissant le rapatriement des profits sous forme de 
dividendes. 

Le président, conseillé par M. Stanley Surrey, 
secrétaire adjoint au Trésor, chargé de la politique fiscale, 
voulait également mettre un terme à l'accumulation de profits 
par des filiales constituées dans des havres fiscaux, à l'abri 
d'impôts locaux et d'impôts américains. 

La première partie du projet rencontra une vive 
opposition: l'industrie américaine, soutinrent ses adversaires, 
ne peut se mesurer à ses concurrents étra~gers que si elle est 
taxée au même taux qu'eux sur les profits réalisés dans le pays 
où ils opèrent. Le "tax deferral 11 subsiste donc, mais le 
second volet du projet, incorporé dans le Revenue Act de 1962, 

devint la sous-partie F (subpart F) de la partie du Code 
fiscal traitant d~s revenus étrangers (3), 

... I ... 

(3)I.R.C. § 951 - 964. 
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Elle taxait, dans le chef des actionnaires 
américains possédant 10 p.c. ou plus des actions d'une société 
étrangère contrôlée à 50 p.c. par des intérêts américains, 
le bénéfice de cette société s'il était constitué à raison de 
70 p.c. ou plus par les types de revenus qu 1il était courant 
d 1accumuler dans les paradis fiscaux. Il s'agit notamment des 
revenus d 1 investissements passifs (intérêts, dividendes, 
redevances .. ,) et du revenu de ventes ou de prestations de 
services effectuées par une société apparentée et en dehors 
du pays où la filiale est établie, pour isoler le revenu de 
ces opérations de celui de l'activité principale qui les rend 
possibles ( 11foreign base company income 11 ). 

La société étrangère échappera à cet impôt si 
elle procède à des distributions minimum de dividendes, 
d •autant·, plus élevées que le taux d I impôt étranger est 
bas, et calculées de façon à soumettre 1 1ensemble de son 
revenu à un taux de 43 p. c. ( 4) . 

Le Président'Kennedy aborda ensuite le problème 
d 1une façon plus positive et se préoccupa d'accroître les 
investissements étrangers aux Etats-Unis. Un Comité de travail 
présidé par le sous-secrétaire au Trésor Henry Fowler transmit 
au Président Johnson des propositions dont certaines trouvèrent 
leur aboutissement dans le Foreign Investors Tax Act de 1966, 
Cette loi encourageait les investissements étrangers en 
distinguant le revenu commercial, soumis aux taux ordinaires, 
et le revenu d'investissements, soumis à une retenue proportion­
nelle à la source, dont le taux légal de 30 p,c, est souvent· 
ramené à 15 p.c. par traité, et en supprimant la règle dite de 
la force d 1attractionœ l'activité commerciale américaine sur 
les autres:types de revenus de 1 1investisseur étranger, qui 
entraînait une taxation progressi..ve de l'ensemble. (5) 

... I ... 

------------------------------------------
(4) I.R.C. § 963, 

(5) Ross, United States Taxation of Aliensand Foreign Corporations: 
The Foreign Investors Tax Act of 1966 and Related Developments, 
22 Tax Law Review 1967,pp. 289-294. 
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Le Revenue Act of 1971 créa un nouvel instrument, 
la Domestic International Sales Corporation ( 11Disc 11 ), dans le but 
de promouvoir les exportations. Il exempt d 1 impôt jusqu'à sa 
distribution 50 p.c. du revenu de cette société, qui doit 
se consacrer quasi exclusivement à des activités d 1exportation 
La DISC n 1est d'ailleurs pas un sujet d'impôt, mais un 11conduit 11 

dont le revenu est partiellement taxé dans le chef des 
actionnaires (5), 

Cette loi constitue une application de la proposition, 
formulée jadis, de créer une Foreign Business Corporation, 
société américaine destinée aux opérations à l'étranger et 
q· i bénéficierait du 11 tax def erral II comme une filiale étrangère 
( 7 ) . 

La proposition Burke-Hartke revient à une approche 
négative. Elle élimine radicalement le 11 tax deferral 11 en insérant 
dans le Code unP. sous-f>artie I intitulée 11Controlled foreign 
corporations" (8) Les actionnaires américains détenant 
directement ou indirectement, 10 p.c, ou plus des actions 
d 1une société étrangère contrôlée à 50 p,c, par des intérêts 
américains seront tenus d'inclure dans leur revenu annuel 
leur quote~part des bénéfices de cette société, sauf dans la 
mesure où ces bénéfices sont déjà soumis à 1 1 impôt américain 
au taux ordinaire parce qu 1effectivement rattachés à une 
activité commerciale· exercée aux Etats-Unis (9) ou n'ont pu 

.... / ... 

(6) Ullman, The Domestic international sales corporation ( 11 DISC 11 ); a 
United States Tax vehicle to encourage exports, Bull. doc.fisc, 
intern., 1972, pp. 375-376; Patrick, Domestic International Sales 
Corporation, Tax Management International Journal, octobre 1972, 
p. 5. 

(7) Barlow and Wender, Foreign Investment and Taxation, pp. 315-336; 
Owens, The Foreign Tax Credit, pp, 588-589. 

(8-) S. 151, § 102; H.R. 62, § 102. 

( 9 ) I. R . C . § 8 7 1 ( b ) et 8 6 4 ( c) . 
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être distribués en raison de restrictions monétaires ou autres 
imposées par un Etat étranger. 

La détermi~ation des bénéfices se fera selon les 
règles applicables aux sociétés nationales, La tenue de la 
comptabilité nécessaire pourra être prescrite. Les profits 
des sociétés étrangères contrôlées seront exempts d'impôt 
lorsqu'ils seront distribués aux actionnaires américains ou 
à une autre société étrangère contrôlée. La sous-partie F, 
visant les sociétés contrôlées des havres fiscaux, cessera 
d 1être applicalili à partir de 1 1entrée en vigueur de la future 
sous-partie I. 

Le but de la loi est de "rendre l'investissement 
dans le pays aussi attirant que l'investissement à 1 1étranger 11 

et de combler une lacune législative qui a permis un 
déversement à l'extérieur de capital, de technologie et d'emploi 
américains (10). 

Ce raisonnement est fondé sur un certain nombre 
de postulats dont la validité a été contestée par d'importantes 
associations professionnelles (11) et par 1 1expérience 
individuelle de sociétés multinationales (12). 

. .. / ... 

(10) Déclaration du sénateur Hartke 119 Cong. Rec. 4 (1973), p. 1. 

(11) National Association of Manufacturers, New proposals for taxing 
foreign incarne, The reasons for, The reasons against, A study 
of 83 multinational corporations; National Foreign Trade 
Council, Economie implications of proposed changes in the taxation 
of U.S. investment abroad. 

(12) Cf. p. ex. Benefit of Union Carbide 1s International Investment 
to the United States Economy, A study by Union Carbide Corporatior 
octobre 1972; Proposed new restrictions in U.S. Foreign Trade 
and Investment Policies, "The Foreign Trade and Investment 
Act of 1972 11 , prepared by Public Affairs Department, Exxon 
Corporation, novembre 1972. 
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Les adversaires du 11 tax def.erral 11 veulent éliminer 
une inégalité de traitement entre le revenu réalisé aux 
Etats-Unis, taxé lorsqu'il est gagné, et le revenu réalisé 
à l'étranger, taxé lorsqu'il est rapatrié. En fait, leur 
rétorque-t-on, ils en créent une autre: les actionnaires de 
sociétés américaines continueront à n'être taxés que sur 
les dividendes qui leur sont distribués, alors que les 
actionnaires de sociétés étrangères seront taxés sur le 
revenu non distribué de ces sociétés. Le nouveau système 
d'imposition refuse de reconnaître la société étrangère comme 
entité fiscale distincte et traite ses actionnaires comme les 
membres d 1une association sans personnalité juridique. 
Loin de supprimer un ajournement de 1 1 imp6t ( 11 tax defel:i'ral 11 ), 

il provoque au contraire une anticipation de son paiement (13). 

En l'absence d,~ne revision internationale du 
régime de taxation de~ sociétés et de leurs actionnaires, l'action 
unilatérale d 1un pays aussi important que les Etats-Unis 
entraînerait vraisemblablement des mesures de rétorsion d'autres 
Etats. 

Il faut toutefois remarquer que, sur le plan interne, 
les sociétés américaines ont la faculté de présenter avec leurs 
filiales un bilan consolidé (14). La proposition de directive 
de la C.E.E. du 15 janvier 1967 tend à octroyer ce droit aux 
sociétés, même pour les filiales constituées en dehors de la 
Commun~uté (15). L'imposition s'opère alors selon un critère 
économique et non selon le critère juridique de la forme 
d'exploitation choisie,succursale ou filiale (16). 

(13) N.F.T,C,·, op. cit. note 11, p. 13, 

(14) I.R.C. § 1501 - 1505. 

(15) Art. 7, § 2, 

. .. / ... 

(16) Tel, Le régime fiscal des filiales et succursales de sociétés 
étrangères, p. 71, 
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Les tenants de la réforme supposent que les taux 
d'impôt étranger sont moins élevés que les taux américains 
et attirent dès lors les investissements par l'espoir d'un 
profit net après impôt plus important (17). Cette supposition, 
peut-être exacte dans le passé, ne l'est plus aujourd'hui. 
Dans les 15 pays où plus de 70 p.c. des investissements américains 
sont concentrés, les taux d'imposition effective sont, d'après 
la dernière comparaison disponible, effectuée par le Département 
du Commerce en 1966, voisins des taux américains de 48 % (Tableau 
I) . 

Cette comparaison est intéressante parce qu'elle 
se fonde sur des impôts effectivement payés. Le Tableau II est 
théorique: il donne, dans l'hypothèse d 1une distribution de 
50 p,c. des revenus de la filiale, le taux d'impôt global 
appliqué dans le pays étranger, y compris la retenue à la 
source sur le dividende distribué. Le Tableau III est plus 
réaliste, car il se fonde sur la moyenne des pourcentages de 
distribution des filiales de fabrication des sociétés 
américaines pendant la période 1960-1970, qui a été toutefois 
appliquée aux filiales de sociétés~mères de tous pays. 

Le taux américain de 50,9 % comprend l'impôt 
fédéral de 48 % et l'incidence de la moyenne des impôts des 
Etats, soit 5,6 %, après sa déduction du revenu soumis à 
l'impôt fédéral. 

. .. I ... 

(17) En fait, un taux d'impôt étranger plus bas, laissant plus de 
fonds disponibles pour l'auto-financement, diminuera aussi 
l'investissement direct étranger dans la mesure où il permettra 
d 1y substituer le réinvestissement de fonds propres non taxés. 
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E3tim~ted Effective Tax Rates for 1966 - Majority Owned Foreign Affiliates of U.S. Manuf~cturing Reporters 

l 2 3 
Net. Profit Before Effective Income 
Ir.corr:e Taxes 

2 Income Taxe3 Tax Rate-1966 
Co-:L~try of I~corp. (!-tillions) (Mi.Ilions) (Percentj 

Ca.n.aàa 1,345 649 48.3 
Mexico 145 70 48.3 
Arqer-t:ina 141 61 43.3 
Brazil 157 48 30.6 
C.'u.le 36 13 36.l 
Color;,bia 40 17 42.5 
Venezuela 142 92 64.8 
Be.lgi!ll:l 59 29 49.2 
France .173 113 65.3 
,,est Ge=any 416 219 52.6 
Italy 97 64 66.0 
Netherlanàs 78. . 36 46.2 
U;:i teà Kingàom 627 256 40.8 
Inàia 39 26 66.7 
Japan. 102 58 56.9 

Total 3,.597 1,751 48.7 

~st:ima.ted Income Tax Rates for 1966 - United States Manufacturing Corporat:ions4 

United States 51,787 20,850 40.3 

l) Data for foreign affiliates taken from U.S. Direct Investments Abroad, 1966 Part II Investment Position, 
Financial & Operating Data Group 2. Preliminary Report o~ Foreign Affiliates of U.S. Manufacturing Industries. 
A Supplement to the Survey of Current Business, u.s. Dept. of co~.merce Office of Business Economies. 

2) Net Profi'tS before taxes for foreign affiliates reflect: t:he oràinary accounts of foreign enterprise rat:her 
than it:s accounts calculated and adjusted for u.s. tax purposes. The data _for foreign affiliates·also do 
r.ot fullg reflect t:.~e effects of ot:her u.s. tax provisions with respect to foreign source income. 

3) Income taxes for foreign affiliates include bot:h central and local taxes. 

4) Data for u.s~ corpo:r:ate taxes from Quarterlg Fir.ancial Report for 1-ranufacturing Corporations 1966, Feàeral 
Triiàe Comr.>.i::;sic:n, Securities & E:~chë':'lge Corn.7d.ssion. 

(0 



Subsidis.ry I s 
Country of 
O1x1rat:i.on 
oncl. Incor-. 
11,:.:r ·c- t.:i. on. ...__ 

Un:l ted Stu:lies 

Canada 

France 

Germany 

Italy 

Japan 

Mc:x::i.co 

l'l ethe:rlancls 

United. Kingdom 

TABLE II. 

A CQ.MPATIISON OJ!' THE ClJRID~T TAX RATES ON INCOMll! FARNED BY 
WHOLLY -OW.NE.D MANUii'A_C~Wlll:NG SlffiSlDIAT.UES OPERATING IN S1ï:.LECTED 

COUN'.l1HH;S WI'l1II Sll13STA11TIAt U. S. Il!VES'J}M!ITNT 
(Ali--Amounts Ex~ressed in Percentages) 

Po.ren-t. Com32any's Countr;y: of 012eration and Incorporation 

United Can- Ger .. • Mex- Nether-
S0.'..t.9B fl.::.SW~ Franc:e l\J0J1'l, ItaJ.y Japan ico lands 

50.9 

56.5 53.0 56.5 56.5 56.5 56.5 56.5 56.5 

51.2 56.3 50.0 50.0 53.8 53.8 56.3 50.0 

51.0 51.0 49.7 47.0 51.0 53.6 53.6 53.6 

53.5 59.5 55,9 59.5 52.3 59.5 59.5 52.3 

46.9 48.3 48,°;5 46.9 49.7 44.:L 49.7 49.7 

47.8 47.8 47.8 47.8 47.8 47.8 42.0 47.8 

48.8 '17.5 47.5 50.l 47.5 54.1 54:,l 47.5 

44.5 44,5 41.5 44.5 40.0 43.0 51.G 41.5 

~ 10 -

Un:Ltecl 
Ki.nc:.rdc,m ___ .:J::/ _____ 

56.5 

51.2 

53.6 

52.3 

46.9 

-17.8 

48.8 

40.0 

Notes: 1. '11he ~mounts e:x:pressed above are based. on the assumptton that 50% of 
the subs:Lfüaries I net income after taxes is distributed to i ts parent 
as a .dividcnd. 

2. The 50. 9% :rate for a domestic subsidiary of' a U .S. corporation is a comb;i.ncd 
Federal ana. state eff ect:l vc tax rate. 

3. The taxes inclucl.ed. in computing the t.ax rate are federal and local ~.ncome 
taxeB; and the wi thholding taxes on dl vidends pa:ld .. 



TAf3LE JJI - lJ -

(A11 Amounts Expr.essc-d in Pet'centages) 

Parent Company's Country of Opcratfon nnd In corporn tinn. 
SLtbn:ldinry 1s 
Country of • Uni-
Or~rr1t.ion ted Net. In•·· 
anù J.ncor- UnHed Can- Ger- He>~- Nether- King- corr.::. 11.i.s-
poration States ada France ~nny _!~lÜ)' • Japan ico lands • dom tr:i.buU'd -·- --- ----·-·· .. ~--'·-·-

United States 50.9 ,1 C ~·, •, .. 

Cnnada • 56 .2 53.0 56.2 56.2 56,2 56.2 56.2 56.2 . 56 .ï.. 45.8 

France 51.2 56.2 50.0 50.0 53.7 53~7 56.2 50.0 51.2 l:9 .1 

Gê!rmany 45,8 45.8 43.6 39.1 45.8 50.3 50.3 50.3 50.3 73,2 

J.taly 53.9 57 .o 57.0 61.8 52.3 • 61. s 61.8 52.3 52.3 66.2 

.fopan 47.8 48.7 48.7 1.7, 8 1+9 ~ 6 46.0 119. 6 /19 .6 47.8 32.9 

Mexico 48 .5 48.5 48 .5 48.S ,,8.5 48.5 42.0 118.S 118. 5 55.7 

lfotherlands 48.61 47.5 1+7 ~5 49.7 
' 

t, 7. 5 53.0 53.0 t, '/, 5 /18. 6 1-d. .9 

. '' ·i . ',J 
1 ~ ' t ', 

·Urii ted )tfngdom ··,'4·5 .oi li5 ,0 41.7 li5 .O 40.0 
,, 

113 .3 52.8 41.. ·1 40,0 55.0 ,, _, ___ ...... 

Le pourcentage de distribut·ion, qui influence notamment 1 e mohtant • 
d~s retenues~ la source, est, pour chaque pays, la moyenne arithm~­
tique d~~ ~ourc~n~ag~s d~ distribution ~es filiales de fabrication 
des societes amer1ca1nes pendant la période 1960-1970. 
Les ~êmes pourcentages ont ét~ arbitrairement appliqués ~ toutes les 

'filiales opérant dans le pays. • 

Source N.F.T.C,, op, cit. note 11, p. 9 



- 12 -

Les différences de taux par rapport au taux 
ciméricain sont faibles. 

Ces données semblent confirmées par l'expérience 
individuelle d'une société fortement implantée à l'étranger: 
pour la période 1966-1970, les sociétés étrangères du groupe 
Union Carbide ont payé 47 % de leur revenu en impôts étrangers 
et 5,5 % du même revenu en retenues à la source (18), 

L'investissement est principalement motivé par 
des considérations autres que fiscales. Si la motivation 
fiscale était essentielle, peu d'investissements étrangers 
se réaliseraient aux Etats-Unis. 

Or, ~epuis 1965, les investissements européens 
et japonais aux Etats-Unis ont crû cinq fois plus vite que 
les investissements américains à l'étranger (19). 

Les investissements,qu 1ils soient intérieurs ou 
extérieurs, sont décidés sur base de leur rentabilité. Il semble 
erroné de croire que l'investisseur, détourné d 1 un projet à 
l'étranger par la perspective de subir l'impôt américain sur ses 
profits, réalisera son projet aux Etats-Unis. Il est vraisemblable 
que la même occasion ne s'y présente pas et que les produits 1ui 
y serdient fabriqués ne pourraient être compétitifs à l'étranger. 
La place de l'investisseur américain sera sans doute prise, 
sur le marché étranger, par l'un de ses concurrents locaux ou 
internationaux, 

... / .... 

(18) Union Carbide, op. cit. note 12, pp. 10-11. 

(19) The Conference Board, Foreign Direct Investment in the last 
decade, Road Maps of Industry, No. 1693, 1 juillet 1972, 
tableau reproduit in NAM, op. cit. note 11, p. 7. 
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II.- SUPPRESSION DU CREDIT D'IMPOT ETRANGER. 

L'impôt sur le revenu fut définitivement institué 
aux Etats-Unis en 1913. Malgré son taux encore faiple, les 
entreprises se plaignirent de la double imposition qui résultait 
de la taxation simultanée du revenu réalisé à l'étranger par 
les autorités fiscales des Etats-•Unis et le pays de la source 
du revenu. Dès 1918, le Congrès leur accorda un crédit d 1 imp6t 
fédéral égal a~ montant de l'impôt étranger (20), limité à 
la proportion de l'impôt fédéral correspondant à la proportion 
du revenu total que représente le revenu étranger, pris 
globalement ou par pays, au choix (21). 

Les sociétés américaines se voient accorder un 
crédit indirect pour les impôts étrangers payés par les filiales 
dans le capital desquelles elles détiennent 10 p.c. 'et les 
sous-filiales dans lesquelles une filiale détient une participation 
de 50 p.c. Le crédit est accordé lors de la perception des 
dividendes prélevés sur le bénéfice soumis à l'impôt étranger. 
Il est limité à la proportion de l'impôt fédéral qui correspond 
à la proportion du revenu net après impôt de la filiale que 
représente le dividende (22), Dans le cas de sociétés établies 
dans les pays en voie de développement, le calcul se fait sur 
le revenu net avant impôt: le crédit est alors accordé même 
pour la partie de l'impôt étranger qui correspond au profit 
absorbé par cet impôt et non compris dans le revenu distribué 
taxable aux Etats-Unis, Cette anomalie a été supprimée en 1962 
en ce qui concerne les filiales établies dans les pays 
industriels. 

(20) Actuellement, I.R.C. § 901, 

(21) I.R.C, § 904. 

(22) I.R.C. § 902. 

. .. / ... 
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Les actionnaires de sociétés étrangères contrôlées, 
taxés en application de la sous~•,;a:rtie F, bénéficient d 1un crédit 
indirect d'impôt étranger même s 1il s 1agit de personnes 
physiques et non de sociétés américaines (23). 

Les impôts étrangers peuvent aussi faire l'objet 
d'une déduction (24), qui ne sera que rarement avantageuse 
( 2 5) . 

En principe, dans l'hypothèse d'un impôt national 
de 50 p.c. et d 1un impôt étranger de 30 p.c., les deux méthodes 
se comparent comme suit, par un revenu de 100 unités: 

Déduction 

revenu net 70 

impôt national 35 

impôt total 65 

revenu disponible 3 5 

(23) I.R,C. § 962. 

(24) I.R.C. § 164. 

Crédit 

100 

20 (50 30) 

.so 

50 

.... / ... 

(25) Pour plus de détails, cfr. Malherbe, Cours de droit fiscal 
international comparé, Ecole supérieure des sciences fiscales, 
pp. 29-30. 
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. 
En théorie; le crédit répond à un concept 

d'équité fiscale internationale: le contribuable jouissant 
d 1un même revenu mondial paye le même impôt mondial. La 
déduction satisfait l'équité fiscale nationale: l'impôt 
étranger est considéré comme l'une des dépenses encourues 
dans les activités étrangères; tous les contribuables du pays 
sont taxés sur le même revenu net. En pratique, le taux de 
l'impôt sur le revenu est si élevé dans la plupart des pays 
qu'une double taxation, même limitée par une déduction, 
rendrait l'exercice d 1une activité à l'étranger impossible 
en l'absence d 1une rentabilité extraordinairement forte. 
L10,C.D.E. n'a d 1ailleurs retenu dans son modèle de traité 
comme susceptibles d'éviter la double imposition internationale 
que les méthodes du crédit et de l'exemption, universellement 
employées (26). 

La proposition Burke-Hartke, dans son texte 
original, supprime le crédit d'impôt étranger accordé aux 
sociétés (27). Il semble que ses protagonistes soient ensuite 
revenus sur cette mesure extrême, que d'autres ont également 
prônée. Ils l'avaient justifiéepar le fait que l'impôt sur 
le revenu payé aux Etats de 1 1Union ne donne droit qu'à une 
déduction et non à un crédit dans le cadre de l'impôt fédéral 
( 2 8 ) . 

La comparaison est boîteuse. Les .impôts d'Etat 
sont minimes: cinq Etats n'en perçoivent pas; dans les autres, 
le taux varie entre 2 p.c. et 12 p.c. Si l'impôt d'Etat était 
admis comme crédit d 1impôt fédéral, les Etats seraient tentés 
d 1élever leur taux d 1impôt aux dépens de l'Union: leurs 
contribuables y seraient indifférents. Le risque est exclu dans 
le cas d 1 un pays étranger, où toute augmentation d'impôt frapperait 
directement les contribuables locaux. 

(26) Article 23. 

(27) S. 151, § 103. 

(28) Déclaration du sénateur Hartke, citée note 10. 

. .. / ... 



- 16 -

De nombre~x Etats américains considèrent d'ailleurs 
1 1 imp6t fédéral comme une déduction en calculant le revenu 
soumis à l'impôt d'Etat. 

D'autre part, 41 des 44 Etats qui perçoivent un 
imp6t sur le revenu accordent à leurs résidants un ~rédit 
pour l'impôt payé à d'autres Etats. Le régime applicable dans 
les relations entre Etats de 1 1Union est donc analogue au 
régime applicable dans les relations entre l'Etat fédéral et 
les nations étrangères. 

Compte tenu du taux élevé des impôts étrangers, 
l'abolition du crédit d 1 imp6t placerait les sociétés américaines 
dans une position concurrentielle insoutenable: un impôt total 
de 50 p.c. payé aux Etats-Unis, aprés crédit, et à l'étranger 
passerait, sous le régime de la déduction, à quelque 75 p.c. 

Le tableau IV indique· l'accroissement que subiraient 
les taux du tableau III après la modification. 

III.- NON-APPLICATION DES METHODES D'AMORTISSEMENT ACCELERE 
AUX INVESTISSEMENTS ETRANGERS. 

La loi fiscale américaine est libérale en matière 
d 1amortissements, Elle permet, avec certaines limites concernant 
les immeubles, l'utilisation des méthodes suivantes: 

- l'amortissement linéaire; 

- l'amortissement dégressif à un taux n 1ex~édant pas le double 
du taux d 1amortissement linéaire; 

- la méthode de la somme des années; 

- toute autre méthode qui n 1aboutit pas à un amortissement 
dépassant, pendant les deux premiers tiers de l'existence du 
bien, le total des amortissements dégressifs admissibles (29) . 

. . . I ... 

(29)I.R.C. § 167, 



Local 
Tnx Jurisdiction 
0[ SulrnJ.d:i.ary 

Canada 
France 
Gcrmany 
It:aly 
Japnn 
Me>:ico 
N,, 1· herlo.ncls 
U11:Ltcd K:lngdom 

TABLE IV. 

Effective Tax Rate 

Under Burke­
Hnrtke Bill 

77 .2 
7lt ,6 
71.8 
76 .o 
72 .9 
73.2 
73.3 
71 .l.1 

Under 
Pr:esent Laws 

56.2 
51.2 
45. 8 
53.9 
!.17. 8 
/18 .s 1 

l18. 6 
l15 .O 

Source: N.F.T.C., op cit. note 11, p. 12. 

37.3 
115. 7 
56.8 
ld ,O 
52.5 
S0.9 
50.8 
58.0 

- 17 -
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Pour tout actif situé à 1 1 étranger ou utilisé 
principalement à l'étranger, la proposition Burke-Hartke 
impose le recours à l'amortissement linéaire à l'exclusion 
de toute autre méthode (30), 

L'amortissement accéléré~ qui implique un sacrifice 
de recettes fiscales, est justifié par la perspective de 
recettes ultérieures produites par les investissements nouveaux 
ainsi stimulés. A première vue, puisque la proposition étudiée 
instaure la taxation immédiate de tout revenu étranger, il 
semblerait qu'elle puisse accepter sur le seul plan fiscal 
1 1application des mêmes méthodes aux investissements étrangers 
et aux investissements nationaux, puisqu 1ils seront également 
générateurs de recettes. Toutefois, le but économique de la 
réforme étant de décourager l'investissement étranger, la 
possibilité d 1amortissements accélérés est refusée quant aux 
actifs étrangers. 

L'incitation résultant des méthodes d 1amortissements 
accélérés est jugée équivalente à celle qui résulterait d'une 
faible réduction de taux d 1impôt (31). L'influence négative 
du troisième chapitre de la proposition sur la propension à 
investir à l'étranger sera donc faible en comparaison des 
effets des deux premiers chapitres. 

L~ plupart des pays étrangers autorisant leurs 
résidents à pratiquer l'amortissement accéléré, 
les investisseurs américains et leurs filiales rencontreront 
là un nouveau désavantage concurrentiel. Ils subiront également 
une discrimination par rapport aux contribuables réalisant des 
investissements sur le marché américain, en faveur desquels 
le crédit d 1investissement, supprimé jadis, a été réintroduit. 

. . . / . . . 

(30)§ 104. 

(31)Murray, Depreciation, Tax technique Handbook, 1971, pp. 108-109. 
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IV.- NON-APPLICATION DE LtEXEMPTION DES REVENUS PROFESSIONNELS 
DES NON-RESIDENTS AUX REVENUS PAYES PAR DES SOCIETES 
MULTINATIONALES, 

Les Etats-Unis taxent ieurs citoyens en raison 
de leur nationalité, même s 1 ils ne résident pas dans ie pays. 
L 1 impôt des personnes physiques est souvent plus élevé ~ux 
Etats-Unis que dans les autres pays. Les firmes désireuses 
d 1employer du personn0l américain devraient donc le rémunérer davantage 
que le personnel loca1 pour tenir compte de la charge fiscale 
supplémentaire qu'il supporte. Afin d'éliminer ce désavantage 
dont auraient souffert les firmes américaines, la loi a exempté 
les premiers 20,000 d0llars (25,000 dollars après trois ans) 
de revenu gagné par les citoyens américains qui résident à 
1 1étranger pendant un an au moins et les premiers 20.000 dollars 
de revenu gagné à l'étranger par les citoyens américains qui, 
sans y résider, y sont présents pendant au moins 510 jours 
au cours de 18 mois consécutifs (32). 

Cette exemption ne s 1appliquerait plus aux 
Américains travaillant pour une société américaine ou une société 
étrangère contrôlée par des intérêts américains. La proposition 
encouragerait donc les citoyens américains désireux de 
s 1expatrier à travailler pour dest intérêts étrangers. 
Peut-être parachèvera-t-elle ainsi son objectif de plein emploi. 

Il faut toutefois rappeler que certains employés 
américains de groupes internationaux bgnéficient dans le 
pays o0 ils exercent~ur activit~ d 1un traitement fiscal 
favorable. 

En Belgique, la pratique administrative les 
considère, à certaines conditions, comme non-résidents et 
leur accorde, outre le forfait ordinaire, une déduction 
supplémentaire pour charges professionnelles de 30 p.c. de 
leur revenu brut. En cas d 1act±vité essentiellement itinérante, 

••• /". 0 

(32) ;.R.C. § 911. 



elle exempte le revenu rfsultant des devoirs' remplis à 
l'étranger, évalué à 50 p.c. en l'absence de preuves (33). 
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Ils bénéficieront éventuellement d 1 uœdouble 
exemption, aux Etats-Unis et en Belgique. 

V.- LIMITATION DES IMPORTATIONS. 

§ 1,- Quotas d'importation. 

La proposition prévoit l'établissement de quotas 
à l'importation. Pour la première année, ils seront égaux aux 
importations annuelles moyennes de chaque catégorie de biens 
pendant la période 1965-1969, 

Pour les années suivantes, ils seront augmentés 
ou diminés de façon à maintenir entre les importations et la 
production nationale de chaque type de biens le rapport qui 
existait pendant la p~riode de référence (34). 

Leur détermination sera confiée à un nouvel 
organe, composé de cinq membres représentant les intérêts 
concernés et dénommé United States Foreign Tracte and Investment 
Commission (35). 

. Des exceptions sont prévues lorsque des traités 
bilatéraux ou multilatéraux limitent les importations de 
certains biens, lorsque l'absence d'importations entrainerait 
une dislocation à long terme des marchés américains (café, thé, 
matières non produites aux Etats-Unis) ou lorsque l'industrie 
nationale est restée en défaut permanent de réaliser les 

(33) Corn. C,I.R. 139/64 - 9,1 et 142/2 - 5, 

(34) § 301. 

(35) § 201. 



innovations technologiques requises pour lui•permettre de 
concurrencer les producteurs étrangers. 
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Le quota d 1un pays peut être restreint lorsqu'un 
accord couvrant une partie significative du commerce mondial 
est en vigueur entre les Etats-Unis et d'autres pays,auxquels 
le pays visé ne s 1 est pas joint (36). 

La proposition étend les conditions d'application 
de la clause échappatoire introduite par le Trade Expansion Act 
de 1962 (37) après les négociations tenues dans le cadre du 
G.A,T,T. ("Kennedy Round"). La Foreign Trade and Investment 
Commission pourra elle-même, après enquête, imposer des restrictions 
quantitatives plus sévères aux importations d 1un bien lorsqu'une 
augmentation absolue ou relative de celles-ci contribue substan­
tiellement à menacer l'industrie nationale qui produit un 
article analogue ou concurrent (38). 

Actuellement, le pouvoir de recourir à 1 111escape 
clause 11 appartient au Président, sur rapport de la Tariff 
Commission. Il peut, il est vrai, imposer des quotas ou des 
relèvements de droits. La nouvelle Commission n'aurait que le 
premier de ces pouvoirs. 

Les conditions prévues par la loi actuelle sont 
élargies: l'augmentation des importations ne doit plus être 
le résultat de concessions contenues dans des accords commerciaux; 
elle peut être absolue ou relative, résultant par exemple du maintier 
des importations à un chiffre constant dans un marché en déclin; 
elle ne doit plus être la cause principale du dommage causé à 
l'industrie nationale, mais une cause substantielle. Il est 
précisé qu'une stagnation des salaires constitue un dommage ,, . 
serieux. 

(36) § 302. 

(37) § 351. 

(38) § 501. 
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TABLE V .. 

U.S. IMPORTS FROM MEXICO UNDER TARIFF SCHEDULE 

807.00 

Year 

19 67 

1968 

1969 

1970 

1971 

Duty free 

312 

50 

96 

134 

160 

Source: U.S. Embassy, Mexico City. 

Dµtiable 

37 

23 

49 

78 

100 

Total 
(millions) 

319 

73 

145 

212 

260 

Industry Week, 2 octobre 1972, reproduit in 118 Cong. Rec, 172. 



TABLE VI . 

NUMBER OF BIP FIRMS 

June 1971 

Electric-electronics .... 

Textiles ... , ........... . 

Metalworking ........... . 

Furniture and wood products 

Leather ..... , .......... . 

Plastics ............... . 

Other .................. . 

118 

77 

26 

16 

6 

6 

44 

293 

Source: U.s, Embassy, Mexico City. 

June 1972 

152 

76 

22 

20 

12 

10 

53 

345 

- 23 -

Industry Week, 2 ·octobre 1972, reprocluit in 118 Cong. Rec. 172. 
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§ 2.- Droits compensatoires. 

La nouvelle Commission se voit également conférer 
le pouvoir de déterminer si une marchandise étrangère est vendue 
en-dessous de sa valeur marchande, de telle sorte qu'une 
industrie américaine subit ou peut subir un dommage,~t si un 
droit anti-dumping doit être imposé (39), 

Elle d~terminera de même si une marchandise 
étrangère bénéficie des subsides gouvernementaux ou privés et si elle 
doit être frappée d'un droit compensatoire (40). Dans les deux 
cas, la procédure est abrégée et simplifiée. 

§ 3,- Réimportation.-

La proposition supprime les sections 806,30 et 
807,00 du Tariff Code (41). Ces dispositions permettent 
1 1exportation de pièces américaines vers des pays tiers et 
leur réimportation après traitement ou assemblage moyennant le 
paiement d'un droit d'entrée sur la seule valeur ajoutée à l'étran­
ger. Elles 0nt donné naissance, sous les auspices du Border 
Industry Program (B.I.P.) à une importante industrie frontalière 
mexicaine, employant quelque 50,000 ouvriers, dont le salaire 
n'atteint que le quart du salaire de leurs homologues américains. 
Le Tableau V montre l'augmentation de ce type d'importateurs 
et le Tableau VI révèle la prédominance de produits électriques 
et électroniques, peu affectés par les coûts de transport. 
Les firmes interrogées affirment que ce procédé, loin de 
transférer des emplois en dehors des Etats-Unis, permet d'y 
maintenir certaines opérations d'une production qui devrait sinon 
être abandonnée (42), Certaines entreprises déclarent avoir ainsi 

(39) § 401, amendant 1 1Antid~mping. Act de 1921, § 201, 

(40) § 402, amendant la Countervailing Duty Law(section 303 du 
Tariff Act de 1930, 19 U.S.C. 1303). 

(41) § 703, 

(42) Union Carbide, op. cit. note 12, p. 35, 

... / ... 
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accru leur part du marché américain, en réduisant leurs impor­
tations directes ou en concurrençant d'autres produits importés 
ou avoir même réalisé des exportations vers des marchés où 
elles n'étaient pas concurrentielles autrefois (43). 

§ 4.- Indication de provenance.-

Les biens importés et la publicité faite pour 
ces biens devraient porter l'indication lisible de leur pays 
de provenance (44). 

VI.- LIMITATION DES INVESTISSEMENTS A L'ETRANGER ET DES EXPORTATIONS 
DE TECHNOLOGIE, 

§ 1.- Transfert de capitaux.-

Le transfert de capitaux à l'étranger pourrait 
être interdit lorsqu'il causerait une diminution nette d'emploi 
aux Etats-Unis (45), L'industrie voit cette disposition comme une 
politisation du processus d'investissement et l'attribution d'un 
pouvoir de décision économique à une bureaucratie qui ne dispose 
pas des instruments nécessaires pour 1 1exercer (46). 

. .. / ... 

(43) Industry Week, 2 octobre 1972, reproduit, 118 Cong. Rec. 172. 

(44) § 702. 

(45) § 601, 

(46) Exxon, op. cit. note 12, p. 31. 
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§ 2. ~· Transferts de brevets. 

a) Possibilité d'interdiction. 

La production à l'étranger d'un produit breveté 
ou l'octroi d'une licence à un producteur étranger seràient 
interdits si la prohibition contribue à accroître 1 1emploi 
aux Etats-Unis. En cas de violation, le brevet perdrait toute 
protection aux Etats-Unis (47). D'autres producteurs pourraient 
ainsi y fabriquer 1 1article breveté. 

b) Taxation. 

La loi américaine considère comme non réalisées 
les plus-values résultant d'échanges de biens contre actions 
ou d'actions contre actions dans les ·constitutions de 
sociétés, fusions, absorptions et réorganisations, ou liquidations 
de filiales répondant à certaines conditions (48). 

Lorsqu'une société étrangère intervient dans 
ces opérations, l'exemption n'est accordée que si, préalabèment, 
il est démontré que l'échange n'a pas pour but d'échapper à 
1 'impôt fédéral et si un ·• "ruling 11 est obtenu à cette fin 
(49). 

La proposition Burke-Hartke exclut de toute façon 
ce traitement favorable pour les gains réalisés sur les transferts 
de brevets ou autres droits de propriété industrielle à une 
société étrangère (50). 

(47) § 601. 

(48) I.R.C, § 332, 351, 354, 355, 356 et 361. 

(49) I,R.C, § 367. 

(50) § 105, 

. .. / ... 
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Dans le cas du transfert des ~iens d 1une 
société américaine à une société étrangère en échange d'actions 
de cette dernière ou de liquidation de la filiale américaine 
d 1une société étrangère, 1 1 Internal Revenue Service exigeait déjà 
la déclaration comme revenu imposable des plus-•values réalisées 
sur divers éléments et notamment les brevets nationaux et 
autres droits incorporels (51). Ces plus-values auraient 
sinon échappé à l'avenir au fisc américain. La dis9osition 
nouvelle trouverait toutefois à s'appliquer dans d'autres cas, 
où la mê~e raison de politique fiscale ne la justifie pas: 
acquisition des actifs d'une société étrangère par une autre 
société étrangère, lorsqu 1 interviennent par exemple des sociétés 
contrôlées par des intérêts américains. 

La proposition Burke-Hartke n'est pas isolée. 
Le Congrès est saisi de nombreux textes analogues. La 
taxation des profits non distribués de filiales étrangères se 
retrouve dans les propositions de M,M. Nelson (52) et Reuss 
(53). M.M. Nelson et Corman (54)voudraient limiter le crédit 
d 1 imp6t étranger et M. Vanick l'abolir en trois ans; les deux 
premiers souhaitent é•ga:ement la disparition de 1 1 exernption 
accordée aux non-résidents travaillant à l'étranger (55). 

. .. / ... 

( 51) Pugh, Rappo::.."t américain, Les problèmes fiscaux de caractère 
national et surtout international que posent les fusions 
d'entreprises; Cahiers de droit fiscal international, vol, 
LV b, 1970, pp. II-109 et -112. 

(5'.?) S. 3378. 

(53) H.R. 967. 

(54) H,R. 1040, 

(55) Cfr. Business International, 19 janvier 1973, 
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CONCLUSIONS. 

La controverse concernant les effets économiques 
des investissements réalisés à l'étranger est ancienne. 
Elle se manifeste particulièrement en période de sous-emploi. 
L'investissement extérieur s 1opère-t-il aux dépens de 
l'investissement intérieur ou, au contraire, s 1ajoute-t-il 
à celui-ci aux dépens de la seule consommation intérieure, 
augmentant donc le taux de formation du capital? 

Exerce-t-il un effet positif ou négatif sur la 
croissance, 1 1emploi et la balance des payements? 
Dép:ace-t-il une part du revenu national du travail vers le 
capital? Les données empiriques existantes n 1ont pas fourni 
de réponse définitive à ces questions et leur discussion 
dépasserait le cadre de la présente étude (56). Il suffira 
d 1 évoquer les arguments avancés in concreto à 1 1occasion du 
dépôt de la proposition Burke-Hartke, 

Les partisans de la proposition affirment que les 
investissements américains à l'étranger réduisent les investisse­
ments et le niveau d 1empl0i dans le pays. Les représentants 
de l'industrie le contestent. Ils remarquent d'abord que, d'après 
un échantillonnage récent, 74 grandes firmes multinationales ont, 
entre 1960 et 1970, accru leur personnel employé aux Etats-Unis 
de 36,5 p.c,, contre 15,3 p.c. dans l'ensemble des industries 
manufacturières, et leurs investissements intérieurs de 93 p.c., 
contre 71 p.c. dans l'industrie américaine en général (57) . 

. . . /,. .. 

(56)Cfr. sur ces thèmes, Musgrave, United States Taxation of foreign 
investment incarne, Issues and arguments, pp. 54-67. 

(57)The Role of the multinational corporation in the United States 
and world economies, Emergency Committee for American Tracte, 
Washington, D.C., 24 février 1972, cité, N.F.T.C., op. cit. 
note 11, p. 15. 
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L'investissement américain à i'étranger ne s'opère 
que dans une faible mesure au moyen de capital exporté et repose 
largement sur des emprunts contractés sur les marchés extérieurs 
( 5 8) . 

L'existence de filiales étrangères stimulerait 
d'autre part les exportations, non seulement pour les besoins 
directs de leurs installations et de leurs ventes, mais encore 
par la présence d 1une organisation de vente plus agressive et 
mieux imp-lantée dans le milieu local ( 11 pull 11 on exports). 
L'association entre la fabrication ~rangère et nationale serait 
souvent une condition de viabilité de cette dernière, particu­
lièrement dans le cas d'assemblage de pièces d'origine 
différente. 

Les profits rapatriés aux Etats-Unis sous forme 
de dividendes - plus de la moitié pour 83 firmes interrogées 
en 1971 par la National Association of Manufacturers (59) -
seraient indispensables à la rémunération des actionnaires 
et au maintien des cours boursiers comme au financement des 
investissements int~rieurs et au maintien de l'emploi, qui 
devient de plus en plus capital-intensif. 

La balance internationale des capitaux révèle un 
surplus des entrées de dividendes et autres remises sur les 
sorties dues aux investissements. Cette statistique, 
®Uramment employée, est sans intérêt pour déterminer une décision 

de politique fiscale. Le revenu des investissements passés 
est normalement supérieur ~u montant de l'investissement présent, 
sauf accroissement extraordinairement rapide de celui-ci. 

. .. / ... 

(58) Michalet, Le marché des euro-obligations: un marché financier 
transnational, in Les Euro-obligations, Université de Dijon, 
Institut de Relations internationales, p. 29, 

(59) Op. ci~. note 11, p·. iii. 
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Il y a lieu d'examiner les effets probables d'investissements 
nouveaux. 

Quant au passé, il faut se demander quels 
auraient été les effets économiques d'une distribution 
différente entre investissement intérieur et extérieur (60). 
Cette observation vaut d'ailleurs, mutatis mutandis~ pour tous 
les arguments exposés ci-dessus. 

La balance commerciale serait favorablement 
influencée par les exportations connexes dues à l'activité 
d~s filiales étrangères. Les importations en provenance de 
ces mêmes filiales ne représenteraient qu 1 un faible pourcentage 
des importations américaines (12 à 14 p.c.) (61) et des ventes 
de ces filiales (2,5 p.c.) (62). 

En l'absence d'opérations de fabrication à 
l'étranger, le marché ne serait pas servi par l'exportation 
américaine, non concurrentielle, mais par d'autres firmes 
étrangères qui se substituerai.ent aux investisseurs amér:iœins 
défaillants. 

(60) Musgrave, op. cit. note cfr. p. 56, p. 62. 

(61) Exxon, op. cit. note 12, p. 13, 

(62) N,F.T.C,, op. cit. note 11, p. 16. 

. .. / ... 
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Historiquement, le commerce extérieur croît 
plus vite que le revenu national au début des développements 
économiques ct•une nation; ensuite, sa part relative décrc~ît ou 
se stabilise. Les taxes qui le frappent apparaissent surtout au 
premier stade de l'évolution d'un pays (63). Les propositions 
actuelles revêtent à cet égard un caractère paradox~l. 

En mettant obstacle aux redistributions dictées 
par le jeu des avantages comparatifs, le système proposé 
immobiliserait l'industrie américaine dans des activités où 
elle ne pourrait développer le degré de productivité qu'elle 
atteindrait d 1ailleurs, Le professeur Samuelson a cependant 
exprimé la crainte que le mouvement des avantages comparatifs 
conduise les Etats-Unis à une économie de quartiers généraux ou, 
selon le mot de Max Weber, de villes-cathédrales, où les 
services, notamment la recherche et le "management", 
remplaceraient les activités de fabrication (64). 
'Des objections sociales et politiques fondamentales s 1oppo­
seraient à une telle mutation. La situation actuelle, largement 
influencée par la crise monétaire née de la surévaluation du 
dollar, ne justifie toutefois pas une modification fondamentale 
du système fiscal international des Etats-Unis dans le sens 
protectionniste et son isolement unilatéral de l'évolution de 
l'ensemble des régimes fiscaux des pays industriels. 

(63) Heinrichs, A general theory of tax structure change during economic 
development, p. 28, 

(64) Samuelson, International Tracte for a rich country, The Morgan 
Guaranty Survey, juillet 1972, reproduit dans 118 Cong. Rec, 
172, p. 3. 
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IN THE IIOUS]-0 OlP RBPRl~S]iJNr:l'A'l'IVl~B 

JANUAHY 3, H)7:J 

J\11•, Ht1mo: of l\fassr1,c:hnseU.s intr<Hluerd the following bill; whi<:h "·as rofe1·1·!'d 
t,0 the Commitfoo on ,v[l,yR n.1Hl 1\foans 

A IBilLL 
r_t'o mnond the tariff ant1 trnclo lnws of the United Strntos to 

promotc full cmployrnent and rcstorc a, <livers'ifiocl produc­

tion bnso; to amcnd t.hc Interna] l{ovennc Oodo of 1.954 to 

stem the outflow of United States capil:nl, jobs, tcchnology, 

and production, and for othor purposcs. 

l Be 'Ït enaoted by tlw Senatc and flouse of Representa-

2 t'Î'oes of tlw Unitecl States of Anie1·'Îca in Oongrcss assemhlecl, 

a 'l'hnt t11is Aot may lie cited as the "Foreign Tnulo nnd In-

4 vœitment A('it of 19'73". 

5 PRE AMBLE 

6 In ordor to nccornplish ,the domm1tic and forcign policy 

7 gonls of the Uni,ted Rtn/-os, Î't is nccossnry to promot:c and 

8 maintain 11 fnlly omployccl, innovativo nn<l divcrsifietl prodnc-

I 



2 

l t.ion bnse in the United -8tn,tes. In reccnt yenrs, rnpidly in-

2 creasing imports, somctimes promotcd 'hy foreign govcrn-

3 ment assistnnce or unregnl11ted unfoir trndc practiccs, lmvc 

4 nll lmt clirninntcd ccrtnin clomes.tin industrim:, nnd nro tl1rent­

r; cnh1g 1:o dmd:roy criticnl portion:-; of the Unilocl Slnto:-: pro­

(; dnclion hnso. H is ilto i11t.<'11L of Oong1·08s, in 011nct.ing Ll1is 

7 :-:1nl.nJo to irnmrn ·llmt 1lii8 do:-:tnwLio11 clomi not occnr. 

8 'L1o tl1iR end, lhis stnLnto sltoul<l ho i11Lel'}H'o!ccl to i11R11r<'· 

9 thnt t,ho prnduction of good8 wliich hnvo hif;toritnlly hcon 

10 prodnccd in the Unitèd Stntos is c011,tinnod and mnintnino<l. 

11 'l'o the cxtent tlmt prodnction of snch good:;, hns l,eon trans­

] 2 forrcd nhrond, it is the intcnt of Congrc8s tlint this production 

rn ho enconrnged to n'ihmt to the U nÏ't(l(l Stntmi. J\fol'eovor, ns 

14 HOW prodnets nro chwolopod nnd rnarkotod in the Unito<l 

1fl States this lcgislatfon sho11ld he ndminiRtercll f.lnch 1lrnt a fair 

.rn proportion of ~mnh production is rnnintninrnl in lho U11ite<l 

17 Htntcs. 

]8 TITLE I 
19 SEC. 101. Tl'fLE I. 

20 JDxccpt ns o,thorvYÎse oxprcssly providc<l, whonevor in thifl 

21 titlo nn nmendrnent is oxprosscd in terms of nn nrncndmont 

22 to n, section· or other provision, the roferonce shall hc cou-

23 sidered to be made to a section or othcr provision of the 

24 I ntornnl Hevonne Oodo of 1954-. 
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l SEC. 102. TAXATION OF EARNJNGS AND PROFITS OF CON-

2 TROLLED FOREIGN CORPORATIONS. 

8 (n) IN GBNlWAL.-Pnrt. III of snhchnptor N of clmptGr 

4-. 1 ( rolnting to Î11(1omc from som·cos ,vithont the Unitc<l 

5 R1n1e8) is nrno11<1ec1 by iw::<1rting· nftm· :-;nhpnrt lT 1lwr<1of 

ô tl10 followi11g: 

7 "Subpart I-Control1cd Foreign Corporations 

"S<\r .. ü8!3. Amo11nts i1wl11dt1 <1 111 g1·0R8 111<•011w of I init11d 
Stntüs i=;l1n1·<1hold111·s. 

"Sec. 08•1. Detinilions. 
"Ser. DS!i. Hnl<•s fo1· <ki<11·1nining slrwk O\\'ll<'l'Hhip. 

"Sr<\ H8H. Exclusi.011 from groRs iiH·011H1 of p1·1•vio11sly lïtxP<l 
0111·11i11g~.:; :rnrl p!'otits. 

"Se1\ fl87. A<ljtrntmmltR t.o lmsiH of!stock in ro11tl'Olh•1l fm·­
eign ('Ol'JlOl'i\tio118 1\,1\(1 of ot.11(\1' ])1'01)(11-ty. 

"Scw .. !)88. Tieronls nnd :1<·<·01111ts of l Tni!t><l Ntah1s shn1·11-

hol<l<m;. 

R "SEC. 983. AMOUNTS INCLUDED IN GROSS INCOME OF 

D UNITED STATES SHAREHOLDEltS. 

10 " ( n) 1\ M OUN'l'S T NOT,nrnm.--

11. . " ( l) TN m~NBTI.AT,.-Tf n fornig11 corporation is n 

J 2 <'<mtrolh1d foreign corporntion for m1 1111i111c1'1'11pted 

rn lH'.l'Îo<l of no <1nys ())' ll\01'(1
, <llll'Îllg' n11y tnxn.hle yenr, 

14 • cwcry United Rt-ntes filinr< 1liold('l' of :-;11cli ('.orpomtion wlio 

15 owns (,vithin Hic nrn:nii11g of sen1ion D8f> (n)) :-,f(H'k in 

Jô Rtrnli corporation on thn ln1-:t <lny i11 sn<:h yenr on wliid1 

17 snch corporation is a conf.l'Olled fornign eorpomtio11 shnll 

18 i1rnln,lc in its gross i1wn111<', for its fnxnhlo yenr i11 wliid1 

19 or with wliich s1wl1 fnxnhln yrnr of ll1n <·orpnrnfio11 <1 11<1:--, 
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1 its 1n·o rata sharo of the corporntiou's carnings n,ud prof-

2 its for such year. 

3 "(2) l)no J~A'r.A SUAlm ()Il' BARNJNUS AND rnoF-

4 ITS.-A United States s1rnrcholdor's pro rntn, shnre re-

5 fened to in paragraph· ( 1) Ü; the nmount-

G ''(A) which wonld lmvo beon distrihntcd with 

7 respect to the R(nck which stwh sharnhol1lrn· O\Vns 

8 ( within the mrnming 1;f sectirm D85 (a)) i11 ~nwh 

9 corpomtion if on the hst dn.y, in its tnxnhle ycnr, 

10 on which the corpornt,ion is a controllm1 forcÎg'H 

11 corpornt,ion it lrnd clistrihntoù pro rntfl to its slinxc-

12 holdors mt n1no11nt; (i) which hont'R the snmo rnLio 

1::; to its onrnings n11d profits for the tnxnhlo yonl', as 

14 (ii) the part of sueh y<1nL' during w11ich tho cor-

15 poration is a contro11od foroign corporaJion hoars 

J G to the cntiro year, rcclnc0(1 hy 

17 "(B) an amonn(; (i) whfoh henrs t1io snmo 

18 rnt,io to the onrnings n11cl profü.s of sndi cm·porfttion 

19 for the ta.xahlo ym1r, ns ( ii) t.ho part of sudi yPnr 

20 clcscribcd in snhpnragrnp]i (A) (ii) dnring whieh · 

21 snch shareholder <fü1 not <rwn ( within Uw monn-

22 ing of section n85 ( n) ) Rnch stock l,oars to tl10 cn-

2B tire yen,r. 

24 "(b) EAR,NTNG8 AND PHOTWl'S.-Iror purposcs of this 

2:5 suhpnrt, nnder rcgulntiom; pr<1scrilwd l>y llw Rcnret.nry or 
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l his dd(\gnto, the cnrningH and proHts of any, foreign cor-

3 porntiou, and the deficit in earnings nnd profits of any foreign 

::~ rorpomtio11, for nny taxable year--

.J: " ( 1) oxcopt as providcd in section 312 ( m) ( 3), 

G shaH ho dotorrninc<l nccording to rulcs snbstantinlly 8imi-

li for t.o tlioso npplicnhlc to domci-::tic corpomtions, 

7 "(2) slrnll ho a.pproprintdy adjnstcd for deficits in 

8 Pl11'11Îng8 m1d profits of such corporntion for any prior 

9 ta,xithle ycnr hoginniHg n.ftor Dccombcr 31, 197B, 

10 "pq shnll Hot inclnde nny item of income which iR 

:ü offcctivdy connoctod with tho ·condnct hy snch corpo-

12 rntion of tli trndo or lnrniucss within the United States 

l::1 unless snch item is exempt from taxntion ( oi· is snhject 

1-l to a. rednced rate of tnx) pursnant t;o a. treaty obligation 

1:) of the United States, and 

:t G " ( 4) slwll not inclndo any arnonnt of ea.rnings nud 

17 profits ,vhich eould not have ])Con cfüitributed hy such 

18 corporation hocausc of curroncy or othor restrictions or 

JD ]imit.ntions imposod nndor the lttws of nny. foreigu 

:30 country. 

2.1 " ( c) ÜOOHDIN.Nl'JON ,vrnr lDLEOrl'ION OF A JfOREitŒ 

22 lNVESTMEN'r ÜOl\fP ANY rro DrsTRIBUTE lNOOME.-A 

23 Unit.cd States shareholder who, for h is taxable year, is n 

24 qualified shareholdor (within tho menning of section 12LJ7 

25 ( ü) ) of a fm:cig11 inyostmcnt co1npm1y ,vith respect to wl1iuh 
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1 n.n clcctiou uudor Sü<'-f'.Îou l :!47 Hl m el'f oet shnll .uot Le rc-

2 qnirotl to inolnde i11 gross i1wonw, for snch taxable yenr, 

a n11y m1101111t ttll(lcr suhsectiou (n) with respe<1t to snch 

4 eompn.ny. 

r> " ( d) Co01w1NA'l'I00f \V1T1r :FoH11fülN P1msoNAL lloi;1>-

ü I NO ÜOillJ'ANY ruov1~IONK.-l11 tlw ('HKO of a UHitccl Htntos 

7 slrnrt•J10ldor who, for his tn.xn blc yenr, is subjcct to tnx un der 

8 Sl'dion 551. (h) (ro1ntiug to foreigu penmnal holding eom-

9 pany incorno includcd in gross incomc of United States share-

10 liolders) on incomc of n, coHtrolled foroign corporntion, the 

11 nmonnt; l'()<Jnired to be inclndcd in gross iucomo hy snch 

12 shnroholdcr nndor subsoction (n) wit.h respect to snch com-

1:3 pany shnll ho rcdnccc1 hy the nrnom~t included in gross in-

14 corne by sneh shnreholdt•r nndt'l' section 551 (1>) . 

15 "SEC. 984. DEFINITIONS. 

16 "(n) UNI'L'BD 8'.L'A'l'BS SHAIŒllOLDim J)1wrn1m.-For 

17 purposcs of this suhpm-t-., the tenu 'United States slrnrcholder' 

18 lll('Hns, wit:h l'('SJWet to 1111y fon,ig-11 eorporatiou, n <l1mwstie 

19 corpm·ntio.n ,vliich ow11s (witl1iu tlw lll('nui11g of s(w.tiou 

:!O H85 ( n) ) , 01· is ('on~idnn•d èlS owILing hy npplyiag tho rnles 

21 of owuorship of sectio11 985 ( h) , JO percent or mon\ of the 

22 . total combined voting power of· nll classes of stock cntitled 

23 to vote of such foreign corporation. 

"(b) 'OoN'l'ROLLED FonEIGN CJon.PoRA'l'ION' DE-2•.t 

25 . • FINBD.-For pnrposes of tliis i:mhpnrt, . tho tenn 'controllcd 
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1 foreign corporation' rnea11s ni1y forl'ign corpor1}t.ion of which 

3 1110re thnn 50 pül'l'P.llt of t1w totnl combiued voting power 

:! of ail <·lnssl'R of st0<·k entitled to vote if-( o-,vned (within the 

4 llt('llllÎllg' of section HR5 (il) ) ' 01' is cmfsÎd(11'l'd a8 owucd hy 

f> npplyi11g the rnks or ow11<\rnliip of sectiou 885 (h), hy 

G U11i1 (1d Rtntt1S shnrt'lwltfors on miy dny dnriug the taxiible 

7 year of snd1 fortiig11 corpornti011. 

8 "SEC. 985. RULES FOR DETERMINING STOCI( OWNERSHIP. 

9 "(n) DnrncT AND INnnn~O'l' OwN1rnsn1P.-

10 " ( 1) GBNJmAT, RHLN.-]Tor pnrposcs of this snb-

11 part, stock owncd rneam:-

12 ''(A) sto<'k O\\'lled diredly, a11C1 

rn " (13) stock owned with the npplication of pnra-

l--1: grnph (2). 

-1- "(2) STOCK OWNBHSTlTP 'l'HROUGH FOJŒIGN RN-J ;) 

J ô 'l'T'J'IBS.-]I'or pmposes of· snbparngrnph (B) of para-

17 grnph ( l) , stock owned, dircctly or indirectly, by or 

lS for a foreig11 corpomtion or foreign esta te ( within the 

H) mem1iug of S('dÎon 7701 (n) (31)) or hy or for n. 

~0 pnrtnership or trust ,s]rnll ho co11sidered as being owned 

21 proportionntely by its sharehohlers, partners, or bene-

2:J ficiaries. Stock consiclered to ho owned by a person by 

2:-3 reason of the application of the procecling sentence sha11, 

2,1 for purposcs of npplying snch sentence, be trented as 

25 , nctually owned by s1wh pcrson. 
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1 "(h) ÜONS'fRUC'l'lYM ÜWNEHSlllP.-lfor pqq)oses of 

2 section 984, section 318 (a) (relat,ing to constructive ow11-

3 Prship of stock) shall npply to the l'Xh111t thnt the offct\is 

4 t.o treat 1my domestic corporation n8 a United States sluù·c-

5 holdor within the mc::ming of section 084 (a), or to frcn,t a 

6 forcign corporation ns a coutrollod forcign corporation nndor 

7 section 984 (h), excopt thnt-

8 '' ( l) In upplying snhparngTnphs (A) , (B) , and • 

9 (0) of section B18 (n) (2), if n partncrship, estntc, 

10 t.rnst, or corporal-ion oww.:, direct.ly or indirectly, more 

11 thnn 50 percent of the to(al comhi11ml voting power of 

12 all classes of stock ontitlcd to vote of a corporntion, jt 

1:3 shall be considored as owning all of the stock cntit.lml to 

14 vote. 

1G "(2) In app1ying snbpnrngrnph (0) of scetioù 

16 318 (a) (2), the phrase '10 percent' shall be substitnted 

17 for the phrase '50 percent' nscd in subpnmgra,ph (C)". 

18 "SEC. 986. EXCLUSION FROM GROSS INCOME OF PRE-

19 VIOUSLY TAXED EARNINGS AND PROFITS. 

20 "(a) ExcLUSION ]f1wM Gnoss INCOME.-:For pnrposcs 

2.l of this <·.lrn.ptcr, the earningi;; nnd profits for a taxable year 

22 of a foreign corporation attributablc to amounts which are, 

23 or have been, included in the gross in corne of a United States 

24 shareholder under section 983 ( a) shall not, when such 
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l nmonnts are ,distrihuted diroctly, or indfrectly throngh n elrnin 

3 of ownorship dosurihcd nndcr seetion ns5 (a), to-

n " ( l) sueh shnrdwldcr ( or any domos,tic corpora-

4 lio11 whicl1 acqnirm; from nny porson nny portio1i of the 

!> i11!m·<•sf·. of su<·h Unitril R!nl<'S slrnreholder in sueh for-

G {1Îg11 <•,orporntion, hnt mily to the cxfont of sueh por-

7 tio11, nrn1 ;;mbjPct to sn<·h proof of 1.ho idontity of Rnch 

8 int<\rest ns tho Sonrctary or liis delcga,tc may hy l'(1gu-

9 lntions prcsrriho), or 

lO " ( 2) 11 trnst ( otJier than a foroign trnst) of whieh 

ll f-mch slrnrcholder is a benefieinry, 

12 ho ngain i1ttJud0(1 in the g1·oss jneome of such United States 

1:1 slrnrchohlor ( or of snch donrnst.ic corporation or of snch 

14 tl'l.rnt). 

li> "(b) ]~xcr1USION IJ1nm\f. Gnoss INCOME or,, OrmTATN 

IG Fommnr SunsrnTARrns.-For purposes of section U83 (a), 

. 17 -tlio enmingg nnd profits for n, tnxablo yenr of a controllm1 

18 for(\ign corporn,tion atlri1mtahlc to nmounts which nro, or 

J.D hnvo Loon, jucludcd Ül the gros8 irworno of a United Stntcs 

20 Hlinroholdor nndcr Hcction HBn ( n) , slrnll not, when distrib-- • 

21 nted fürough a chain of ownorship dcscribod und cr soctio~i • 

22 !JSG ( n), be nl80 inclu<lod jn the gross incomc of another con.:: 

2::1 -trollod fornign corporation in Ruch chain for pmposes of the· 

24 npplication of section 98B (n) to snuh othcr controlled foreign 

II.TL 02--2 
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1 corporaûon with respect to such United States shareholder 

2 ( or to any other United St!ltes shareholdcr who acquires 

3 from any person uny portion of the interest of such United 

4 States shareholder in the controlled foreign corporation, but 

G only to the e:xtent of such p01ûo11, nnd snbject to snèl1 proof 

G of iùentity of such intormit as the Secretnry or his dolegnto 

7 mny prescdbe by rogulntions) . 

8 " ( c) ALLOCA'rION OP DISTRJI3U'l'IONS.-1Tor purpo,sos 

D of subsections (a) and ( h) , section 31 G (a) shall be a pp lied 

10 by npplying paragrnph (2) thorcof, nnù thon parugraph ( 1) 

11 thereof-

]2 " ( 1.) first, to earnings and profits a,ttrilmtable to 

13 amounts includcd in gross incomc nnder section 983 (a), 

14 and 

15 "(2) then to other earnings and profits. 

16 " ( d) Drs'.rRIBU'f.IONS }]XCLUDED FROM GROSS lN-

.17 COME NOT rro B:m TREATED AS DIVIDENDS.-Any distri-

18 bution cxcluded from gross incomc under suhsection ( a) 

19 shall be treated, for purposes of this chapter, as a distribu- . 

20 tion which is nota dividend. 

21 ''SEC. 987. ADJUSTMENTS TO BASIS OF ST()CK IN CON-

22 TROLLED FOREIGN CORPORATIONS AND OF 

23 OTHER PROPERTY. 

24 " ( a) lNCREASB IN BAsrs.-U nder rcgulations prc-

25 scribed by the Secretary or his dclcgate, the basis of a United 

26 8tatcs slmrcholdor's stock in a controllo'1 foreign corporation1 
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1 nrnl the basis of property of 11 U nite<l Stn.tes shareholder hy 

2 ron son of w hich it is consi dered un der section 985 (a) ( 2) às 

:3 owning stock of a. controlled foreign corporation, shall be in-

4 creascd by the nmount requircd to be inoluded in its gross 

5 incomc nndcr sorti on 983 (a) ,vith rmipcct to snch stock or 

G whh respect to snch property, as the case may be, lmt only 

7 to the oxtcnt to which such :unount was included in the 

8 groRs income of such United States shareholder. 

9 

10 

1.1 

12 

1() 
tJ 

14 

1.5 

lG 

1.7 

18 

19 

20 

21 

"(b) I{EDUO'TION IN HASTS.-

" ( 1) IN GENEUAL.-U ndcr regulations prescribed 

hy the Secretary or his delegnte, the adjusted hasis of 

stock or other property with respect to which a United 

States slmrcholdcr or a United States person receivcs an 

amount which is excluded from gross income under sec­

tion 986 (a) shnll be reduccd by the amonnt so excludcd. 

'' (2) AMOUNT JN BXCESS Oli' BASis.-To the ex:. 

tent that an amount cxcluded from gross income under· 

section 986 (a) cxceeds the adjusted bnsis of · the stork 

or other property with respect to· which it is received, 

the arnount shall be trea ted as gain from the sale or 

exchange of property. 

22 "SEC. 988. RECORDS AND ACCOUNTS OF UNITED STATES 

23 SHAREHOLDERS. 

24 "(a) RECORDS AND Acoouwrs To BE MAIN-

25 l'AINED.-The Secrctary or bis delega,te may by regulations 

2i> requirc oach person who is, or has heen, a United States 
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1 shareholder of a controlle<l foreign corporation to rnuintni11 

2 snch records' and acconnts as rnay .lie preseribed hy snch 

3 regulations as necessary to carry out the provi:-:ions of this 

4 snhpart. 

5 "(b) ~rwo OR. 1\f01m ])mmONS HFQUnrnn rro 1\IATN­

G 'rAIN Olt ]J\mNISH 'l'Jfl<] SAJ\rn It1w01ms AND AO()OUN'l'H 

7 vVrrn RI~SPEOT 'rO 1'HE SA1vrn FmmIGN ÜOIU>ORA'J'ION.-

8 \Vhere, but for this subsection, two or rnoro porsons wonld ho 

9 required to rnaintain or furnish the :-:anrn records nnà ac-

10 counts ns may by regnlations ho rccp1ired undcr snhscotion 

11 (a) with respect to 1he samc controlled foroign corporn tion 

12 for the sarne period, the Secrctary or his clelegnte may l,y 

18 rcgulations provido that the maintenance or fnrnishing of snch 

14 records and accounts by only one sueh porson shall i:;ntisfy 

15 the requircments of subsection ( a) for such othor pernons." 

16 (b) TECIINICAL AND ÜONFORMINO AMENDMEN'rR.-

17 ( 1) Section 864 ( o) ( 4) (D) is nrncnde<l to rcad ns 

18 follows: 

19 

20 

21 

22 

23 

" (D) No incomo from sources wit.hont the 

United States slrnll ho trcatoù as effective1y con­

nected with the con<luet <if a tnule or lrnsiness 

within the United States if it consists of ùividends, 

intercst, or royalties paid by a foreign corporntion in 
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1 which the taxpa.ycr owns ( within tl,1e meauing of 

2 section H/58 (a) ) , or is considercd as owning (by 

3 npplying the owrn•n:hip rules of sccliou D58 (b)), 

4 rnm·o tlinn 00 pcrco11t of the total comhiued voting 

5 power of nll <·lm,N<:'8 of Htock entitled to vote." 

G ( 2) Bccti011 Hi> 1 ÎH l\ll1CHdcd hy nddiug n:t the end 

7 thPrcof the following: 

9 unn.--Ro nmonnt slrnll 1,o rcquirod to hc imilndrd in the 

10 gro1-ss ineomc of n. Uuitcll States slrnreholdcr uuder sub-

11 sediou (n) (o11H•r fhnn pnrngrnph (l) (A) (ii) of such 

12 Nnlnwcl im1) with ros1rnet to a J-nxable yonr of a. <·ontrollcd 

1B foreig11 corpomtion ondiiig nftm Docembcr rn, 1973." 

14 (B) Rection lOlG (a) (20) is amcnded by st.riking 

15 out ":-;eotion DH1" nud imertiug in lien ·thereof "sections 

1G f)Gl nnd 987'". 

17 (J) 8<1ct.ion l:NG (n) (2) (ll) is nmcuded hy in-

18 ~(•r(Îllg "or 9ttJ" nftcr ''section 9/51" and by inserting; 

19 ''or D8G" nfter "srction B59". 

20 ( 5) Section 124:8 is amended~ 

21 (.A) by striking ont subsection (b) ; 

22 ( B) hy revising subsection ( d) ( 1) to read 

20 nR foHowr-:: ,J 

2~t " ( J) }. J\lOU.X'l'S l NOL UDED IN GROSS 1NCOME 

25 U?\ 1>1m SEO'L'IOX Il o 1 on n 8 a .-Enrnings and profits of 
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1 the foreign corporntiou nttrilmtublc to nny amo11nt 

2 previously incln<leù in the gross iucome uf such person 

3 undcr section 951 or 88:3, with respect to the stock sold 

4 or cxclrnnged, but only to the extent the inclusion of 

5 such nrnonnt did not resnlt in nn exclusion of an nmonnt 

G from gross income under section D5fl or 98G."; 

7 ( 0} l>y striking out in subsection ( d) ( B) 

S "section 902 ( d)" nud insertiug in lieu thcreof "sub-

9 section (h) ", and by addiug at the end of such Rnb-

10 section "No mnonnt slinll be rxcluded frorn the 

11 cnrnings nnd profits of a fordgu corporation un<ler 

J2 this parngrnph with respect to nuy United f:-Hntcs 

1:3 persou which is a <lmucstic corporation for nny tnx-

14 • able ycnr of snch foreig·n corporation ouding after 

15 Decemher 31, 1973.''; and 

lG (D) by adding nt the end thereof the following: 

17 "(h) LBss DEVET,OPED Coux't'HY ConroRA'rro~ DE-

18 FlNED.-For pnrposcs of this section, the terrn ''less deYcl-

1D opt1tl eonntry corporntion'' menns-

2O " ( 1) n foreign corporntion whicli, for its taxnhle 

21 yenr, is n less developcd country corporation ,vithin the 

22 . rneaning of section 905 ( e) ( 1) or (2}, nnd 

2:3 '' (2) a forcig-11 corporation whiuh owns 10 percent 

24: · or more of the total com1,ined voting power of a H clnm;cs 

:35 • . of Htùck cntitlcd to vote of n. forcigu corporntion which 
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l is a kss dovclopc<l conntry corporation ':'ithiu the mcan-

3 iug of ::;ccliou 955 ( (') ( l), nnd-

3 "(A) 80 percmtt. or more of the gross income 

,1 of which for Hs taxahlc year meots the reqnirement 

5 of section üf>G ( c) ( 1) (A) ; and 

6 "(B) 80 1wrccnt or more in valnc of the asscts 

7 of which on cach <la.y of snch ycnr consists of prop-

8 crty descrilwd in section D55(c) (l) (B)." 

9 ( c) EPFRO'l'IVB DA'l'fü:l.-

10 ( 1) l~xcPpt ns prnvided in paragraph ( 2) , the 

11 a mcndmmits nmdo hy diis • section slrnll apply with 

12 respe<'.t to taxable yonrs of foreign corporations encling 

rn nfter Decombcr 3 l, 1973, nnd to taxable years of 

14 United Stnt<'s shareholders ,vithin -which or with which 

15 snch taxable ycnrs of snch foreign corporations end. 

16 (2) The amendnwnts made hy suhsection (b) (4) 

17 shnll npply with r<'spect to isales or exchanges occurring 

18 in tnxnblc yenrs heginni11g nfter Decernber 31, 197B. 

19 SEC. 103. REPEAL OF FOREIGN TAX CREDIT ALLOWED 

20 CORPORATIONS. 

21 ( n) IN GBNEHAL.-Scct.ion 901 ( relating to taxes of 

22 forcign countries and of pm;sessions of the U nitecl States) 

23 is amcnded-

24 ( 1) hy rcvising snbscdion (a) to read as follows: 

25 "(n) ALLOW.AN(m <W Cmmrr.-ln the cnRc of n tnx-
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1 pny('l' other tlum a corporation, who chooscs .to have tho 

2 lwuefüs of this snhpmt, the tnx impmmtl hy this dmpter 

. 3 shnll, suhject to the npplitHble limitntiou of 1:,edion 904, ho 

4 cn-'dited with the :rn10mttR provi<lt•d in the npplienl,h• pnrn-

5 grnph of snbseotion (b). Snoh choice for any taxnhlc yonr 

6 mny lw rnndo or elin11ged nt nny tinw lwforo tlio ('xpirn-

7. tiou of the period pn'Rcrihed for mnking a clnim for <'redit 

8 or refnnd of the tnx irnpmied by ihis chnptor for snd1 tnx-

9 able year. The credit shall 11ot ho allowed ngninst tho tnx 

10 irnpose<l hy section 5G (relnting to mrn1mmn tnx for tnx 

11 prd<.'l'l'llC('S) ."; 

12 (2) Ly .. 
rev1smg sulrnection (b) (1) to rend ns 

13 follows: 

14 " ( J ) ÜI'rIZBNS.-Iu the (•nse of a citir,en of the 

15. Uuitcd States, the amonnt of nny inconrn, ,vnr profits, 

16 and excess profits taxes paid or accrnod during tlio tnx-

17 •· nhlo year to any foreign eonntry or to auy possession of 

18 • • the United States; and "; 

19 . ( 3) by rovising snhseetion (li) ( 4) to rend nH 

20 follows: 

21 "(4) NoNRESmE.K'.r Al,TJŒ I.KDI\'IDUALS.-In the 

22 ease of any nonresident alim1 in<livi<lnnl not dPserihcd in 

23 section 876, the nmrnmt del<\nninn<l punmant to section 

24 ûOG; anù"; and 

25 .(4) hy strikiug ont subsPcti011s (d) nnd (e). 
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1 ( b) 1'mmN WAii ANn CoNFon:1,nNG Al\1-ENDJ\U~N'l'S.-

2 ( l) Sr.(•t,on 78 i~ ropcalcd. 

3 ( 2) Section 5B5 (h) ( l) is amended by striking 

4 out "and ineonw, wm· profits, and cxcess profits taxes of 

5 • • forcign r,onnl.rÎl'S and poss<'ssions of the United States 

G ( to tJ1c m,Je11f. 11ot nllownhle n.s n, dc<lnction nn<for section 

7 27 f> ( n) ( 4-) ) , ncemcd dnring the taxnùlc year or 

8 (1oemcd to he piti(l hy n. dornestic corpora;tion under scc-

9 tion 902 (a) (1) or 960 (a) (l) (0) for the taxable 

10 ycnr," mul hy inscrting in Heu thcreof "accrned dnring 

ll · the tnxn,blo ycnr,". 

l 2 ( B) Soelion 545 (h) (l) is amended by striking 

1:3 out "n.nd inc01~1e, war profits, and excess profits taxes 

14 • of forcign conntries and possessions of the United Stfttes 

JG (to ·t.hc extont not allowahle as a. deduction under see-

JG tion 275(a) (4) ), aœrncd during the taxahle ycar or 

J 7 <focmcd to be paid by n, domestic corpornJ.ion un der sec-

J 8 · tiou 902 (n,) {1) or 960 (,l,) (1) (0) for the taxn,hle 

19 yenr," n,nd l)y insei-t.ing in lieu thcrcof "nccrncd dnring 

20 the tnxnhle ycnr,". 

21 (4) Section 841 is repcaled. 

32 • ( n) Sccfoion 882 ( e) ÎR nmmHl()(l by striking out 

2:.~ pn,rngm.ph (3). 

24 ((i) :floclion 884 ÎR n,menclod hy striking out purn-

25 grnph (4). 

n.n. G2_____,B 
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2 

4 

fj 

G 

7 

8 

10 

]1 

12 

l ,·_1 
i) 

14 

18 

( 7 ) Section 902 is repealed. 

( 8) Section 906 is amended-

( A) hy striking ont "and forcign corpora,tions" 

in the hcading thereof; 

(B) ùy striking out in subsection (a) "or a 

foreign corporation" and " ( or deemed, undcr sec-­

tion 902, paid or accrued during the taxable year) "; 

(0) by striking out in subsection (b) (3) "or 

881 ( relating to income of foreign corporations not 

connccted with United States business) "; and 

( D) by striking out subsection (h) ( 4) . 

( 9) Section 904 ( g) is repealed. 

( 10) Section 960 is repcn1ed. 

( 11) Section 1503 is amended to read as follows: 

15 "SEC. 1503. COMPUTATION .AND PAYMENT OF TAX. 

lG "In any case in which a consolidated return is made or 

17 is rcquircd to be made, the tax shall be determined, com-

18 putod, asscssed, collected, and adjusted in accordance wi:th 

19 the regulations under section 1502 prescribed hefore the Inst 

20 tlny prm;cribed hy law for the filing of such return." 

21 ( <1) JlJFPJW'rIVB DATB.-'.rhe amendments made by this 

22 . section shall apply with respect to taxahle years heginning 

2~J 11ftor Dccember 31, 1973. 

24 SEC. 104. DEPRECIATION OF FOREIGN ASSETS. 

2fi ( n,) EATŒINGS AND PHOPI'.l'S OP FORBIGN ÜORPORA-
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1 · TIONS.-Section 312 (m) (reluting to effect of depreciation 
' 

2.: .on earnings and profits) is umendcd by striking out para-

3 graph ( 8) an<l inscrting in lieu thcrcof the fo1lowing: 

~ "(:3.) Ii'o1mTON COHPORA'l'TONR.-In npplyii1g pnra-

5 grnph (l) or ( :>,) for pn l'})OS('R of eompnting tho enrn-

6 higs and profüs of a forcign corporation, the mnonnt 

7 of doproüintion which wonld ho allownblc for the taxahlo 

8 yenr with respect to nny property slrnll be determinecl 

9 on the lrnsis of the nsefnl ]ifo of snch proporty in tho 

10 ,htnHhi of sncli foroig-n corporntion." 

11 (l>) J)gpn:rWIA'l'ION ON PHOPlfü'l'Y LooA'rED ÛU'rSmB 

12 'flTR UNI'.l'ED S'.l'A'l'RS.-Soction lûï (rolating to dcprccia-

13 tion) is n.mondod hy rcclesignating imhsoetion (n) as snb-

14 section ( o) and hy iwwrting inmwdintoly nfter imhs<wt.ion 

]5 (rn) the following: 

l(> · · . ,, (11) DIDPREOTA'rION ON PROPBH'l'Y LOCA'fRD ÜUT-

. J7 smE 'l'HE UNI'l'Im R'rA'rBR.-In the ensc of any proporty 

]8 which oithcr ii-: locntod onlf;idc tho lTHitod Srat.rs or is ni-:rtl 

19 . prcùominantly ontsiclc the United Rtntes ( othcr than prop-

2,0_: orty dosmilwd in soction 48 (n) (2) (B) (i), (ii), (iii), 

21 \ ( iv) , ( v) , or ( vi) ) , suhsoction ( h) Rhnll not app]y and the 
• ' ' 

22. torm "ronsonnhlo allo,vanco" as nsod in snhsection (n) shall 

23 ho nn nllownnco comput.cd nnder t.ho strnight lino mothod 

24 . on Ll10 hnsis of tho nsofnl lifo of the property in the harn1s of 

25 the tnxpayor." 
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1 (c) • EFFEOTIVE DATES.-The amendm'.ents made by 
' • , 

2 this section shaH apply with respect to taxaJble years begin.:. 

3 ning after December 31, 1973. 

4 SEC. 105. TRANSFERS OF PATENTS, ETC., TO FOREIGN 

f5 CORPORATIONS. 

G (a) RECOGNITION OP GAIN.-Section 367 (relating to 

7 forcign corporations) is amcndcd by adding at the end therc-

8 of the following: 

9 '' ( e) Tn.ANSFERS OF PATENTS, ET0., TO FOREIGN 

10 Oon.PORATIONS.-N o,twithstanding any other provision of 

11 this subtitle, any gain rcalizccl on a transfer of a patent, nn 

12 invention, moclel, or design (wlwther or not patented), a 

1B copyright, a secret formula, or pror.ess, or any other similar 

14 propert,y right to :rny forcign corporation in an exchange to 

15 whieh this section is applicable shall be recognized." 

16 (b) EFFECTIVE DATE.-The amendments made by this 

17 section shall apply with respect to trnnsfers of property mnde 

18 aftcr tl10 date of ènactment of this Act. 

19 SEC.· 106. EXCLUSION FOR EARNED IN COME FROM 

20 SOURCES WITHOUT THE UNITED STATES~ 

21 (a) LIMITATION OF FlXOLUSION.-Section 911 (c) 

22 (rclnting to si)ccinl rnlcs) is :rnwll(lcd hy a<lding nt tl1c end 

23 • tl1orcof the following: 

24 • " ( 8) ÜERT AIN OOMPENSA'l'ION NOT EXOL UD-

25 ABLE.-No arnount rcceivcd for services pcrformed-
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1 "(A) fot· a domcstic corporat.ion or a domos-

2 tic pnrt11ersl1ip, or 

4 

5 

"(TI) for a cmürollotl foroign corpora~iou 

( witliin t,lw rnonuing of Hoel iou 084 (b) ) , 

ma,y ho ox.clnded uu<lor snhscction (a) ." 

G (b) Hmnm'l'IVB DA1L'B,--rrl10 mncndmcnt made hy t.his 

7 section shall apply wi!h respect to nmo11nts rocoivc<l for scrv-

8 iccs porfonnod nftür the date of m1n.c_•,tment of thi-s Act.. 

9 SEC. 107. SUBMISSION OF REPOR'r ON INTERNATIONAL 

10 TAX COMPLIANCE. 

11 Not ln!tür tlum Docomber Bl,· 1D74, the rrrensnry Dopart-

12 mout slrnll submit to t1w Oongress a report on the adminiH-

13 ti·ation of the iucorno tax imposcd by the Internal Rovmmo 

14 Code of 1D54 as it npplies to hnsincss activities carricd 011 ont-

15 sido the United Sitntes by United Stntcs corpora.tions, whether 

16 dircctly or Hirough foreign entities. Snch report shnll inelnde, 

17 but not be limitod to, a discussion and annlysis of the onfor<'o-

18 ment nu<l complin,ncc problorns oHconntcre<l hy the rrrcn.:wry 

19 .Dopartmc11t. in such administration. 

20 TITLE II-UNITED STATES FOREIGN 
m TRADEANDINVESTMENTCOM-
22 MISSION 
23 SEC. 201. ORGANIZATIQN OF THE COMMISSION-MEMBER-

24 SHIP. 

25 (a) The United Sitates Foreign Trade and Investrnent 

26 Commission ( referr~d . tq hl this tltl~ ~nd. title III as. the 

'1 
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1 "Commission") shall ho composed of fivc com1nissioned to 

2 be hcreaf ter appointed hy the President .• hy and ~ith 

3 • itlw ndvice aud consent of the 8011a(.c. No person sha,ll be 

4 oligiblo for nppoinLmont as n, cornrnissioilor lmloss he is n, 

5 ciLiiou of tho United States, nnd, in the jndgment of tlto 

6 Jlrosident, is possessed of qnnlificntions reqnisitc for dovolop-

7 ing export lmowledge of forcign trnde and invostmcnt prob-

8 lems and efiiciency in administcring the funotiOns and dn1ties 

9 of this commission. Not • more thn,n thrcc of the comnliis-

10 s1011ors shall be members of the sarne 'political part.y. One 

11 member of the Commission shall be a rcpresentative of pnb-

12 lie interests, one shall be a represent:ntivc of bbor iùterests, 

13 one shall be a representative of indnstrial interests, 'one 

14 shall be a representative of consumer intercsts, and one 

15 slrnll be a rcpresentaitive of agriculture intercsts. 

16 (b) rrerms of office of the commissioneni first taking of-

17 fi.ce shall expire, as designated by tbe President tl!t the tiine 

18 of nomination, one at die end of every second year following 

19 tÎuly 1, 1973. The terrn of office of a snccessor to any snch 

20 cornmissioner shall expire 6 years from the date • of the 
1 '• 

21 oxpirn,tion of the terrn for which his predècessor wns ap-

22 pointed, except that a;ny commissioner appointed to fill a 

23 vacancy occurring prior to the expiration of th~ term for 
'' 

24 which his predecessor wrus appointed, shall be appointed for 

·25 the remnindei of snch tcrm. • 

26 ' ( C) 1'he 'Préstdent' shnli' 'an'1i'uaiiy desig1Ùtd': 6ne of' the 



2LJ 

1 commissioncrs a,s Chairman and one as Vico Chuirman of 

2 the Commission. rnw Vico Ohninnan shnll act as Clrnirman 

3 i11 cmm of tho al>so11<·e or disn.hilit,y of !ho Uhni11n1111. A 

4 rnajority of U10 co111111issio1101•s in offüm slrnll coui::Lituto a 

5 <Jl10l'llll1, but tho Uoll11nissioll 11rny f1111c! ion 110Lwitl1sLarnli11g 

G vncaucios. No c01111llÎssio1tor slrnll attivcly engage in :rny 

7 otltor business, vot'atiou, or crnploymont tlum thnt of serv-
. . . 

8 111g as n, COlllnJt::;SlOJH\l', 

9 (d) (1) ,1/hcuc,·cr, m :rny cni::c ca11ing for 1indings of 

10 the Oommi:::sion in councdion with any anthority conforred 

11 upon the Presit1cut hy law toma.lm changes iu import rcstric-

12 tious, n, rnn.jority of the connnissioners ,,oting nro 1mnble 

13 to agrec upon findings or roeornmcndations, the findings 

14 (and rccommendations, if nny) of nny one of the commis-

15 sioners may be considered by the President as the firnllngs 

16 and rccornmondations of the Commission. 

17. (2) ";rhenevcr, in uny case in which the Commission 

18 is anthorized to make an investigation upon its own mot.ion, 

19 npon complaint, or upon a,pplication of nny intcrestod party, 

20 0110-half of the numlrnr of comlllissioners voting ngroe that 

21 the invostigntion shonld be nwdo, such investigation sha11 

23 thcreupon bo carried ont in accordance with the stn.tutory 

23 authority covering the matter in· question. \Vhenever the 

24 Commission is authorized to ho1d hearings in the course of 

25 nny investigation and onc-half of the nnrnher ·of ·commis-



1 sionors voting ngroo tl111t honl'ÎngH shonl<l ùo hold, such hoar-
- ' 

2 iugN slrnll theroupon ho lwhl in nceordnnee ,vith the stnt-niory 

::1 nutl10riiy covoring the rnnt.ter in qnesl.ion. 

4 TITLE III-QUANTITATIVE 
5 RJESTRAKN'f§ ON IMPORT§ 
6 SEC. 301. QUANTI'l'ATIVE RES'l'RAINTS FOR 1974 AND SUC-

7 CEEDING YEARS. 

8 (a) r:nw totnl qnnutiJ;y of entlt cntogory of g:oods .· (as 

9 defmet1 in ::;ection BOB ( f) ) , prodnc('<l iu nny foreign coun-

10 try which rnny be eutercd tlnring the cnlendnr ycar 1 D74 

11 sludl not oxcced the average nrnrnnl qirnntity as (letcrrnined 

12 ùy the Oom111i~sion of such cntegory proclnred iu such conn-

13 try and rntored dnring the enlornlnr ycor~ 18G5 to 1DG9. 

14 (h) ( 1) r:riw total qnnntity of raeh entegory of goods 

15 prodnced in nny foreign oonntry whieh may be onterrd dur­

lG ing nny calornlnr yünr nfter 1H74 slwJl not oxcoed the snm 

17 of-

18 (A) the totn1 qwmtity <1etonHined for s11d1 cnt.e-

19 gory for sn(·h conntry nudor snbscdion ( n) of this snh-

20 section for the irnrnedintPly proccding calcmlar year, 

21 nnd 

22 (B) the incrcaso ( Ol' docronse) npplicahlc llll(lcr 

23 paragraph ( 2) . 

24 ( 2) (A) The Commission shall incrensc ( or . <le-

25 crease) the total quantity of each category of goods pro~ 
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1 ducc(l iu n.uy foreigu <·01111lry which rnuy be cutercd dnriug 

2 nuy mdüH<l11r ycur 11f(er W7,! liy 1111 mnouut which the Com-

3 111iNsiou (•stirnn!-os is 11ecrn-:sary in onler to mnke the total 

4 <Jtrn1iti!.y of irnports in cach catcgory bcar the samo rola-

5 l io11ship to UHitcd States production of the goods in· snch 

6 catogory as oxi sted clnring the pcriod 1965 to 196D. 

7 (B) ~rho Commission muy make mlclitional decreascs in 

8 cp10tns wlwre it detormincs t,lwt the levol of imp01ts providccl 

g for nndor this socLio11 is inhihiting the production of any 

10 rnnnnfacturecl prodnct. 

11 ( C) Any incroaso ( or docroase) unclor titis parngrnph 

12 for any cntegory for any cnlondar ycnr shall be the samo per-

13 cc11tage for all foreign conntries. 

J4 (D) A <letermination slmll . Le rnado nnder this para-

15 graph for cach category for each foroign country for each 

16 cnlendnr ycnr after 1972 without regard to the nonapplication 

17 ( or partial nonapplication) of this snbsection to such cate-

18 g-ory for ~nch country for such year hy reason of suhseclion 

19 ( d) of this section or section 302. 

20 ( c) (1) Any annual quantitative limitations nmlcr snh-

21 section (a,) or (b) shall be applied on a calendar quarter , • 

22 othcr intrn-aunual basis if the Commission determines that 

23 snch application ÎR necessary or appropria.te to carry out the 

24 pnrposos of this section. 

25 ( 2) If the application of subscetion (a) or ( b) to any 



2G 

1 cnü~gory for a.uy forcign country bcgins or rcsumcs after the 

2 fin.;t; dny of m1y cnlondnr yonr, the mnonnt of tlio quantitative 

3 li111iln1ion for Hnd1 catcgory for H11ch conulry for 1110 rcnmiu-

4 d('l' ol' Htl<'h onlcndnl' yonr i:;hall l><1 the arnutal a1t101mL (lotor~ 

5 rni11cd 1ualor subscction (a) or (b), adjnsted pro rata accord­

G iug to the nurnbcr of full months romaiuing in U10 calendnr 

7 ycnr aft.cr the dnfo of such bcgiiming or such rosumpt.ion. 

8 ( d) rrltc quantitative restrnints provided for in this scc-

9 tion g}rnll not he applied to nny category of goods for which 

10 the Commission has dctermincd that-

11 

12 

l n 
i) 

15 

1G 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

( 1) a voluntary bilaternl or mnltiln.tcral govorn­

mout to government agreement hns bcen ontcrcd into 

pnrs1mnt to section 302 which effcctively limits irnports 

of snch category, or 

( 2) quantitative controls have been impose<l pnr­

snnnt to some other law. or listing govrrmnont-to­

govcrmnent international agreement, or 

( 3) failure to import the goods ,votdd ca nse long­

tcnn disrnption of United States markets, or 

( 4) the domestic indnstry prodneing compoting 

• goods •• has· consistontly failed to mako tcchnological ii1-

novations required to remain ,competit,i ve with foreign 

products. 

( e) Any quota established un der this section for an 

3;') it('m whicli is used·in the production of goods in t.he United 
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1 Htatos, umy ho incrcascd hy the Oonm1ÏHÎHon to a levol which 

2 will rwt inltihit the production of such goods. 

:: (f) If, nt nny tirnc, the Commission dutcrmincs t]mL 

,J a11y ('Olllll ry qt1otn l'Htal,fo,lw<l 11wlcr tliiH HlWI iou will uot be 

G lillcd, iL shall l-io i11form (ho ProHi<lmtt, :iud Nliall tfü,trilmto the 

ü q1whi mt1011g llCW or ('XÎsting supplicrs as 1ho President 11rny 

8 (g) Any nctiou 1akcn uudor s11l>sce.tion (d), (o), 01· 

9 ( I') of tltis sectio11 shnll not tnko effcd heforo the thirtioth 

10 thty nfter the dny on whi('.h notice of such action is puhlishcd 

11 in the :ù'edornl Rogister. 

12 SEC. 302. ARRANGEMENTS OR AGREEMENTS REGULATING 

] •) 
.0 IMPORTS. 

14 ( n.) ~rho rrcsi(lent i:-:: nuthorizud to conclutlo bilateral 

15 or multi]atcrnl arrnugerncnts or agreements with govern­

lG lll('.11(;s of fon1ign cmmtrics rcgnlntiug, by catogory, the 

17 qna11titics of urticles pro<lnced in suclt foreigu conntries which 

18 11my ho exportcd to the United Stntos or entcred and to issue 

19 rog·n1ntions noccssary 1o cnrry out the: 1erms of such arrangc-

20 nwnts or ng-rorments. In conclnding any arrangement or 

21 ngl'Oouwnt utll1or thii:) f-mhseclion, 1:ho President i:,lwll tnkc 

22 into nccount conditions in füc United States market, the 

23 noocl to avoid disrupiion of t]rnt market; and such other 

24 factors ns ho drcms appropriate in the national interest. 

25 (b) ,Vhmwvcr n, mnltilateral nrrangement or ngrcc-
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1 metd, (mndn<lt•d uudor :,,uh~t•eliou ( n) Î:,, itt dfoe~ nmong t,Jw 

2 eountrios, iueluding Cho U uitc<l StatoH, whi(:h aeeonnt, for 

3 a sig11ificaut pnrt of world t.rndo in the article eonccrned and 

4 stwh nrrnugemout, or nggreonwnt, couk1mplatcs the estnblish-

5 ment of limitations ou the trnde in tl10 nrticlo prodneod 111 

6 eountrres not parties to 1mch arrang<mwnt or agreement, the 

7 Cornmist-Îon mn,y hy rogulntion prostrilH1 the totnl <1unlity 

8 of t.hc a.rtidc prodnce<l in onch conntry 11ot a pnrty to sueh 

9 iuTnngmnent or agreement ·which may be entored. 

10 SEC. 303. ADMINISTRATION. 

11 ( n,) The rnlenrnking provisiomi of snhdrnpicr II of 

12 drnptcr 5 of titlo 5, United States Code, slrnll npply with 

13 respect to proccedings nndl'r (.his clinptcr. 

14 (h) All quantit.ntivc limitntions f\1'tnl.1fül1ed H11(1ct· (:his 

15 titlc or pmsnnnt to nuy nrrnngemout or agreement cn(ercd 

lG into nnder this titlc, nll oxemplions estaùlishod under this 

17 title and nJl oxtemfons or tonninntions theroof, all(l all regn-

18 Jn,timrn promnlgntod to curry out this ( itle slin 11 lie puhlished 

19 in the Vc<krnl Registcr. ~rho Commission shnll certify to the 

30 Secrntnl'y of tho rrremmry for mwh perio<l the totnl <Jtrnntity 

21 of eaoli cntegory of goo<fa prodnced in cnch forcign country 

22 the entry of which is affcctod hy such a qnnntitativc limitn-

23 tion on importa.tion; nnd the Secretnry of the Trcasury shall 

24 ta kc such action as rnay be necessary to imn1re thnt; the total 
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1 qnantit.y so entered during such period slrnll not exceed the 

'.3 total riuantit.y so certified. 

3 ( c) rnrnro slmll be promnlgnted as n, part of the nppen-

4 dix. to the ~rnriff Suhodules of the United States, Annotntcd, 

5 nll qunntitntiYo ]irnitntiom nn<l exemptions ostaùlished nndor 

G this title or pnnmnnt to nny nrrnngomont or ngrocmcnt 

7 ontored i1üo nnder this titlc flll(l nll qunntitativc limitntions 

8 othcnYisc estnblishcd pursnnnt to lnw, or to nn ngrcomont 

g entored into pnrsunnt to section 302. 

10 ( <1) One year nftcr the onactnwut of t]1is Act, nnd hy 

11 ,Tnly 1 of cneh snccrcdi11g yrar, the· Commission r-drnll pnl,-

12 lish a report to the Congress rcvicwing nctiorn; tnkon by it 

1:~ nndor this tit.le clnring thnt yenr. 

li ( o) ~1ho tenn "category" monns n. grouping of goods 

15 fliS dcterrnined hy the Commission, for the pürposcs of this 

lG title, rn;ing the five-digit 11ml sevcn-digit item nnmhers ap­

t7 • pliPd to snch nrtfoles in the rrarifî Schednles of the United 

18 States, Annotatcd, as pnbfü;hod hy t.hc U nit:od States Tnriff 

19 Commission. Gronpings slmll not ho rnndo thnt wi11 ndvenwly 

20 nfToct the nssembly or prodnotion of nny itom oi· oornponcnt 

21 in t.110 United States. 

22 (f) In ordcr to mnko the m;t.imnto roqnir'cJ hy section 

2:~ 301 (h) (2) (A) the Commission shnll cnch ycnr rnnko an 

34 estimnte of the TTnitetl Btntes production dnring tho prrrccl-

. 25 i11g Unit<•<l Rtntes fiscnl ycnr of the goo,ls, commercinlly tl10 
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1 sa.me as those contained in each catogory of goods .. Buch es-

2 timate shall be hased on the hest information available at the 

3 time when the cstimate is made, and Rlrnll be roviewed and 

4 npdatod nnnually. Snch ostirnnios of tho United States pro-

5 ll11ction 1ogothor ,vith tho rnr-m1Li11g irnport; quotas fOI'• tho 

6 succecding yonr slrnll ho pnl,lislwd hy tho Cmmnission on or 

7 beforo Octobor 1 of each yonr. rrho Commission shall change 

8 its cstimates when it dctormirws tlrnt oxisting Ofd:imntos for 

9 tbnt yenr are substantially in orror. 

10 (g) rrho term "ontorocl" rnrnrns onJ-cwod, or withdrnwn 

11 from wnrehouse, for consmnp!.i011 i11 il10· cns1'01rni tol'ritory of 

12 1ho United States. 

13 (h) The term "prodncocl" niemrn rnnn11fact11recl or 

14 produccd. 

15 (i) rrhe t:erm "foroign co1m1ry" incln<lrs n fon\ign 

lG instrumentality. 

11 TITLE IV-AMENDMENTS TO THE 
1s ANTIDUMPING AND COUNTER-
19 V AILING DUTY ACTS 
20 SEC. 401. AMENDMENTS rro THE ANTIDUMPING ACT. 

21. rrho Antidnmping Act of lD21 is horehy nrncmde<l to 

22 rend as follows: 

23 "SEO. 201. ( u) Whoncvor a clnm:; or kind of foroign mor-

24 clumdiso is hcing, or is likcly to ho, sold in the United Btntos 

25 or olsowhoro ut less than its fair vnlnc nnd an ind1rntry in tho 
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1 United States is being or is likely to be injured, or is pre-

2 vented from being established, hy reuson of the importation 

3 of such mcrchandisc into the United Statm1, there shall be 

,t levi<•cl, collectod, an<l paid on snch merd1andiso, in addition 

G t o nny otl1or dutiC\s impmw<l tltorno11 hy lnw, n special d11rnp­

G jng duty in nn mnmmt oqnnl to tlie diffcnmco bohvcen the 

7 pnrclwso price or the exporter's sales price and the foroign 

8 market value ( or, in the absence of snch value, the con-

9 strnctod valne) . 

10 "(h) 'flic lTni1ed Slnl(\S J1\H·oign 'J'rndc mHl InvoHtmenL 

ll ConuniHsion (lwroi11after cnllcd the "Commission") is lrnre-

12 by nnthoriiod to investignte complaint (s) :filed with it on 

13 hohalf of any industry by a firm or group of workon;, to 

14 mnke snch investigation as it deorns nocessary, and to issue 

15 orders to effoctunte the provisions of this Act. Connnission 

lG proceodings and actions under this Act shall be complot.ed 

J 7 within four months of the filing of a complaint, and sliall he 

18 in accordance with the provisions of subclwpter II of chnp-

19 ter 5 of title 5 of t.he United States Code. Any final order 

20 ontcred in any such proceeding shall be made on the record 

21 aftcr oppurtunity for a Commission hearing _and shall be suh-

22 jcct Lo judicial roview in the manner proscribed in clrnpt.er 

2a 158 of titlc 28 of the U nitcd States Code and to the J)J'OYÎ­

~4 si<rns of clwptcr 7 of title 5 of the United 8tates Code. 

2r; " ( r,) V\TJ10ncvor tJ10 Commission has rcnRon to hclicvo 
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1 or suspect from informntion presented to it, tlutt the pnr-

2 ehnse pricc is less, or tliat the rxportor's saleR prico is less 

3 or likely to be lcss, th11n the foreign market vaine or, in the 

4 absence of snch value, than the constnwted value, it shrdl 

5 forthwith pulJlish notice of that font in tlio :Federnl RegiRtor 

6 nnd shnll direct the withliolding of npprnisenwnt reports ns 

7 to such rnorchnndise ent.crecl, or withclrnwn from warc-

8 housc, for consumption, not more tlum one hundred anrl 

9 twenty days hefore the qnmtion of clnmping has boen raised 

10 by or prcsented to it, nntil the fnrthcr onlor of the Oom­

ll mission, or until the Commission hns cornplet<•d its invm::tign-

12 tion in regard to snch rnorchnndiso. 

lB "SEC. 202. (11) Upon informntion of the issnnnce of an 

14 order by the Commission providing for the irnpm,ition of a 

15 special dumping duty, the Secretnry of tho ':I.1roasnry (hcre­

lG inafter referred to as the ''Sccretary") slrnll, through the 

17 propcr officers, imposo the spooinl dumping dnty on all im-

18 ported merclrnndise, whether dutinhlo or froc of clnty, of n 

19 c1ass or kind prescribed in tho Comrnission's ordcr, entored, 

20 or withdrnwn from ·warnhonsc, for eonsnmption, not more 

21 than one hundred nnd f,wenty <lnys l>cforc the question of 

22 dumping waR rnisod hy or prm;entc•<l to the Oornrnh::sion, nncl 

23 ns to whieh no npprniscrnont rnport 1rns hoon rn11<le heforo 

24 such ordor hns hcen mndP." (I'hrn ronforrning r.linng('S in 

·25 snhscqnont scr,tiom.) 
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1 SEC. 402. AMENDMENTS TO THE COUNTERV AILING DUTY 
' 

3 LAW. 

Tho conntorvniling· cluty law (scctiou BOB of the rrarifl: 

4 Act of 1H30, H) U .S.O. 1303) is nrnenclotl to rend ns 

5 follows: 

G ''SEC. 303. Countervailing clntjes 

7 ""Whenevor any country, dcpomloncy, colony, province, 

s or other politicnl subdivision of govonnnont, person, partner-

9 ship, association, enrtol, or corporntion slrnll pay or bestow; 

10 directly or indirc0tly, nuy bonnty or grnnt upon the manu­

J 1 fnctnro or pr0tlnction or oxpmt of irny nrticle or morchandise 

J ~ uurnufnct.nrod or producc~<l in s1wh conntry, dependency, 

1:1 colony, province, or ot,Jrnr 11oliticnl snhdivision of governmont, 

14 nnd snch article or mernhnmlisc is dntiablo nnder the provi-

15 sions of this Act, thon npon the importation of nny such 

1G nrticle or rnerchandise into the United States, whether the 

17 snrno shall ho imported dircctly from the conntty of prodnc-

18 tiou or otherwisc, and whcther sneh nrticlo or merchnndise is 
l 

1n i1uported in tlie srnno e01Hlit ion 11s when exported from the 

20 country of production or has becn changed in condition hy 

31 remn11ufoeture or otherwiso, thore slrnll be levie<l an<l paid, 

22 in u 11 imch cases, in addition to the dntics otherwise imposcd 

2a l>y 11iis A et, nn ncl<litional ,lut,y cqunl to the net 11rno1111t of 

24 snC'h bounty or grant, however thé same Le pa.id or bestovrn<l. 

'.25 Tho United States Foreign rrrado and Investmont Oonunis-
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1 sion is horcby anthoriicd to Înycstignte complnint (s) filed 

2 nndcr this section or npon its initintiYo and to issnc ordcrs 

3 to effcctnato the provisions of this section. Rnch ordcrs :-ihall 

4 bo nrnde on the record aftor opportm1ity for n hcnriug·. Upon 

5 information of the issunnco of nu onlcr hy the Foreign Trndo 

6 nnd Invcstrnont Oommissio11, the Rccrotnry of tho Trcasnry 

7 shnll, through the propcr of-Jiccrs, impose the ndditionnl dnty 

8 prcseribed thcrcin. ]Toreign rrrndo and Invostmont Oommis-

9 sion proccedings and actions nrn1or this scoHon slrnll ho _com-

10 ploted ,vithin fonr months of the füing of a complaint, and 

11 shnll ho in nccordnnco with tho provisi01rn of snhdmptor II 

12 of chaptcr 5 of titlc 5 of the Unitctl Stntos Code, and rmy 

lB final ordor entored in any snch proceeding slrnll ho sn hject 

14 to jndicial reviow in the mnnncr prnscrihorl in chapter 158 

15 of title 28 of the United States Oodo." 

16 rrrrLE V-AMENDMENTS 
17 TRADE EXPANSION 
1s 1962-ADJUSTMENT 
19 ...t-\NCE 

TO THE 
ACT OF 
ASSIST-

20 SEC. 501. PETITIONS AND DETERMINATIONS. 

21 Section 301. • of the 1Trade Expansion A et of 1962 is 

22 horehy arnemlod to roacl as follows: 

28 "§ 301. Petitions and determinations 

24 " (a) ( 1) A petition for tarifî adjnstrnont undor sec­

j:j tio11 Hf>l of tltis titlc mny ho 1ikd with the Foreign 'rrndo 
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1 nwl I1tvc8ti11ent Cou1misHion by n trade ass9cintion, finn, 

2 certificd or rccoguiic<l m1io11, or othcr rcprcsontativc of n11 

3 indnstry. 

4 " ( 2) 

5 npply for 

A pditiou for a deterrniuntion of cligihility to 

ndjustment nssistnnce 11rnler clrnpter 2 rnay be 

6 füod with the Horcig11 Trade nncl li1Yestme11t Commission 

7 by n firrn or its n'Jll'l'S(mtntive~ n11<1 a pctition for a de­

s tcriuillntion of (•ligil)ility to npply for ndjnstrncnt ns-

9 si stance uudor ehnp1 rr n rnny ho Jiled wi th ilie ]1\)roign Trndo 

10 llll<l Invostmcnt O0111111iHsion hy n gronp of workers or hy 

11 tlwir certifiotl or rncognized nuion or other duly nntl10rize<l 

12 ropre::-;eutaiin'H. 

rn "(3) \Vhcm:Yor n potitioH is fifod nndor this snbsec­

]4 tiou, the Foreign rrrndo and Investmont Commission shall 

15 trn11:,.;mit a copy tltureof to the Secretary of Oornmerce. 

1G "(b) (l) Upon a reqnest of the President, upon resolu-

17 tion of l'ither the Oomrnittce 011 Fiwmco of the Sc1rntc or the 

18 Oormnittco ~Hl ,vays and l\ienns of the IT onse of Ropresont-

19 ntin's, npoll Î(H ow11 mntiou, or upon the filing of a petition 

20 by tlic pctitioncr uuder suh::-cdion ( a) ( 1) of lhis sodion tho 

21 rroreign ~I1rnde and Iiwestmcnt Commission shnll promptly 

22 rnnk<i nn invcsLign1.ion lo ,fot.c\rminn wlwtJ1er nn nrt.idc is 

2:~ hcing irnportml into tlie lfoit.o<l Htates hi 8Uch incrcm:o<l 

24 <prnntities, either actunl or relati vc, as to contrilmte sub­

'.fj stnutinlly (wlwtlwr or not snch incrcasod irnports are the 
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1 mn.jor factor or the primnry factor) townnl, cnusing or 

2 threntening to cnuse serions injury to the domestic indnstry 

3 proclncing nn article which is like or dircct-ly competitivo 

4 with the imported nrtidc. For pnrposcs of t.J1is pnragraph, 

5 the tcrm 'industry' mcans the nggrogate of those firms or 

6 nppropriato snhdivisions thcrcof ,vhich prodnee a prodnct or 

7 componont thrcntencd by irnports. ,vlwrc the prodnct or 

8 component is prodnccd in n. cfoitinct part or section of an 

9 establishment, ·whet]J()r or not the firm lms one or more 

10 establishments, such pnrt or section s1rnll he considcred an 

11 npproprin.te snhdivision, 

12 "(2) In making i1s dot-crmi1rntion urnlor parngraph (1), 

13 the Foreign Trade and Invostmont Oornmission shall t:ake 

14 into account all econornic factors which it considers relevant, 

15 including idling of productive focilities, innbility to opcrate 

16 at a lcYol of reasonnble profit, uncmployrncnt or undercm-

17 ployment, los8 of fringc hrncfits, nrnl decn1nsèd or stagnm1t 

18 wages. 

19 

20 

21 

"(3) No investigation for tho pnrposo of pnrngrnph 

( 1) slrnll ho made, upon petition filed 1mdcr 8nlis(1ction ( n) 

( 1) of this .section, with respect to the snme s11hject mnttrr 

22 as a previom; investigati.on nndor paragrnph ( l), unlmrn one 

23 yoar lias elapscd Rinco the Jforeign 'l1rnde nud I nvostnumt, 

24 Commission made itR report to the I>roside11t of the rmiultR 

25 of snch previons investigation. 
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1 " ( c) ( l) lu the cMo of a petition ,hy a firm for 

2 n, detmminntion of oligihility to apply for adjnstment 

3 nssistnnee nndr.r (•hnpter 2, the lJ'oroign rrrade and In-

4 Y<1st11wnt (fornrnission slinll prornptly mako m1 invostigntion 

;') to <kl<•.rrnino wlwtl1m, nn mti<'lo 1iko or dirPct.ly compctitiv(\ 

li wit.h n11 nrlid<1 prn<l11<•<1<l hy fl1p firm is lwing imporlo<l i11to 

7 the lfoite<l Stntl'è1 in snch incronsml qnnntities cither actun1 

8 or rolntivo ns to contrihnto snhstantia11y ( whcthor or not 

9 snch incrensed irnports nro the rnnjor foctor or the prirnnry 

JO factor) tmvnnl rrrnsing or thren tcning to eause, serions in-

11 jnry to s11nh firn1. In nrnking its dotorrni11ntion nndcr this 

12 parngmph~ the Foreign rrrndo n,nd Invostmcnt Commission 

rn slrnll take h1to ncconnt nll cconomic fnctors wl1ich it con-

14 siders relevant., incliHling i<lling of productive focilities of the 

15 firrn, innbility of tho firrn to opornto nt a lovel üf rcn,sonahle 

16 profit, nnomploymcnt or nnderernployrncnt in the füm, loss 

17 of fringc hcnofits, and dccronsod or stngna.nt wages. 

18 "(2) In the cnse of a petit.ion by a gronp of workors for 

1n n detcrrninntion of o1igihility to npply for ndjnstment assist-

20 nncc mH1er clrnpter :1, tho ]\n·oign Trnde and Investmcnt 

21 Oornmis~·ion sl1nl1 prmnptly mnke nn investign,tion to düter-

22 mine ·whether, nn nrticlo like or directly compotitive with 

28 nn nrt.iclo produeed hy sn<'li workers' firm, or nn npproprinto 

24 sul>diviHion thoreof, is heing irnportod into the United States 

~ü in sud1 inr,reased fjtmntities ( oithcr actnn l or rolntivc) ns 
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1 to contribnte substantfally (whether or not sucµ increased 

2 imports arc the major factor or the prim1U'y factor) townrd 

3 cnusing or threatening to cause, uncmployment or nnder-

4 omployrnent of a signifwnnt nnmlwr or proportion of the 

5 worlrnrs of snch finn or snhdivision. 

G " ( d) ( l) In the course of any investigation un<lcr snb-

7 soct.i011 (l>) ( l) of this section, the }Porcign '11raclc nnd 

8 Investmcnt Commission slmll, aftcr reasonahle notice, hold 

9 public hcarings nnd 8ha11 afl'ord interested partirn; oppor-

10 tunity to he :prcsent, to producc evidenco and to be hcmrd 

11 11t such hcarings. 

12 "(2) In the course of any investigation under suhsec-

1:\ tion ( c) ( 1) or ( c) ( 2) of this section, the Foreign Trndc 

14 and Investment Commission Rhall, after reasona.ble notice, 

15 hold _pnblic hearings if requestcd hy the petitioner, or if, 

1G witJ1in 10 days aftor notice of the füing of the petition, a 

17 hcaring· is rcquosted hy any othor party showing a propcr 

18 interost in the subject matter of the investigation, and shall 

18 11fford interested parties nn opportunity to be present, to pro-

20 duce evidence, and to be heard at such henrings. 

21 " ( o) Should the :Foreign Trade and Investment Oom-

22 mission find with • respect to any article, as the result of its 

23 investigation, the serions injury or throat thereof described 

2,.1: in snhsection (h) of this section, it shall find the quantitative 

25 restricthm on :mch article which is necessary to preverit or 



1 remcdy such in,inry and shnll rnnko snch modifi~i:üion of tlrn 

2 <1nn11tihl1ivo rostmints <letcrrnirw<\ nndol' t.itle II of this A.et 

:3 as is nocossnry t:o pnt into cHoct t:l,o dotcrminnJ.ion mnde nrnlm· 
' • ' 

7 gntio11 1111<ll1 l' 1his section nn<l i1wlil(lo in cnch report nny 

9 11w111 C0111rni:-::-do11 shnll fnrnii-;lt h1 tlw 1\osidcnl; n tnrnsm·ipt 

JO of tl10 l,rnrings a1Hl nny hriofs ,Yl1itl1 rnny hnvc heen snh-

1:l ()orn111is:-:i011 or i1s ddorrni11n1io11 1111clt11' 1-mbseelion (b) of this 

:1:1 H< 1<•-1io11 slinll ll(\ rnn<lo nt tlw (\flrli<ist prncticnlilo time, hnt. 

1f5 11ot lHtor tlw11 n rnon1l1s nftor t.lte ,lnte 'on which tlto potition 

J G i:-; filt'<l ( or the <lntc on which t.ho l'NJnest or rosolntion is 

17 r<'c•oive<l or tlio motion .ÎH n<lopto<l. ns tho enso rnay ho) . 1Tp011 

18 n111king r-meh report to the Prmii<lo11t, tl10 11\miign rrrndr. nnd 

19 Jnv<•sh11011t Uomniission slinll prornptly rnnke pnl>lic mwh 

20 report, nnù sh11l1 cnu~o n, summnry thoroof t:o ho puhlished i11 

21 the Fodcrnl Rogistcr. 

22 " ( 3) 'rhc report of the Foreign ~l\nùe and Invostrncnt 

23 Uormuission of itH dotormination nndor suhsection ( c) ( l) or 

24 (c) (2) of this section with rmqwct to nny finn or gronp of 

25 workers slwll he rnaùo nt the enrlim:it pnwticnble timo1 l>nt 
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1 not luter than 60 dnys after the date on ,Yhieh the petition 

2 is filed. 

:3 "(g) ],oreign 'rradc and Invcstment Commission pro­

,! cwcdings nndcr this titlo :-;hall ho in fi<'(•ord1111cc ,vith tlie pro-

5 visions of s11hdrnpter 11 of clrnptcr f> of titlc r, of the lfoitP<l 

G Htnt(1S Codo. Any fi11nl orcfor m1t<11·ed i11 fmeh proceoding 

7 shnll ho made on the record aftcr oppol'tnuity for a Cou1111is-

8 sion hcnring nnd slrnll he snhject to jndicinl rcvicw in t.he 

9 manner prescribed in chapter 158 of tit1o 28 of the United 

10 Rtn.tes Code and to the provisions of drnptcr 7 of tit1e r, of 

11 the United States Code." 

12 SEC. 502. PRESIDENTIAL ACTION AFTER FOREIGN TRADE 

13 AND INVESTMENT COMMISSION DETERMINA-

14 TION. 

15 Rection 302 of the Trnde Expnnsion Act . of HH32 is 

16 hcrehy amended to rend as follows: 

17 "§ 302. Presidential action after Foreign Trade and 

J 8 Investment Commission determination-General Au-

19 thority 

20 " (a) After rocoiving n report from t.ho li,oreign Trndo 

21 n.nd Investment CommiHHÎon eontai11ing an afünnn1 ive filll1inµ; 

22 under section 301 (h) of this titlo with rcRpect to any 

23 indnstry, the President mny-

24 " ( 1) provide, witlt respect. to. snch indnstry, thnt 

25 its firms rnay requost the Secretary of Omnmc•rcc for 
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1 certi!îtntio1ti-:l of digihility to 11pply for ndj_rn:,tll1('llt iu-::::i:::t-

2 nuce muler clmptor 2, 

B " ( 2) provido, with respect to s1wh imlustry, tlrnt 

4 it::: workcrs may reqnest the 8ecretnry of Lnbor for ter-

5 tiftcatious of eligiùility to npply for ndjnstmeut nssist-

G anco 1mdcr chaptcr 3, or 

7 " ( B) tako any eombiuntion of snch actions." (Plns 

8 conforrniug changes in snlmeqnont sections.) 

9 TITLE VI-FOREIGN INVEST~tlENT 
10 AND TEC:Œ-INOLOGY EXPORT 
11 CONTROLS 
12 SEO. G01. ( n) rrhe President is hernhy anthorized to 

13 prohiùit any person within the jnrisdiction of the United 

14 States from engaging in any transaction involving a direct 

15 or indirect tmnsfer of capital to or within any foreign coun­

J.G try or to any national thcroof when in the judgment of the 

17 President the tra:µsfer wonld rcsult in a net dccrease in cm-

18 ployment in. the United States. The President is hcroby au-

19 thorizod to issue regnlntio11s to effectnate this section. 

20 (b) Any porson who violntcs n, valid rogulation issned 

21 m1der authn:i;i,ty of subsection ( a) shull Le. liable to a fine 

22 of not more tliuu $100,000 and imprisomnent for not more 

23 than one year for each viO'lation. 

24 SEO. 602. ( a) rrhe President is hereby authorized to 

25 prohibit any holder of a United States patent from manufoc-
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1 turi11g the paitout.cd prodnct or trning the patmtted process, 

j or from lico11sing othcrs to 11w,1111factnro tlio pntented prod­

:J net or m;ing the patouted 1n·oct1~8, ontsido the torritory of 

4 the Uuitod Htatcs wlwu iu t-1,o j11tlg11w11t of the Prosidcu!; 

f> snch prohibition will contrîlmte to i1H·ronsed emp]oyrnm1t ill 

(i tlio Tfoit.od States. rrho I>rosi<lent Ï8 horeby anthorizo<l to 

7 issne regulat.ions to cffoehrnto this section. 

8 (b) r.rhe patent of auy pntonteo who Yiolatos mty regn-

9 la.tion validly issucd hcronll(ler slmll be nnenf.orccahlc iu the 

10 conrts of the United States. 

J1 TJTLE V!I-OTI~EIR FOREIG~T TRADE 
12 PROVISIONS 
Ul SEC. 701. REPORTS BY THE EXPORT-IMPORT BANK OF 

14 WASHINGTON AND OTHER AGENCIES. 

li> (a) Section 635g of titlo 12 of the United States Code 

rn is herehy amended to rcad ns follows: 

17 "~rho Export-Import Bauk of Washington shall trnnsrnit 

18 to the Oongrcss semimm1rnlly a complete and detailcd roport 

rn of its opcrnti-011s. ~rlic report slrnll be ns of the close of lrnsi-

20 nfü;s ou ,Tnuo HO aml December n l of onch year. The rnport, 

2.1 shall iuclnde (fotailod infomwtion fro111 whieh a jndgrne11t 

22 can be ma.de of the effects Rank operat.ions are having on 

2:3 United States exports, irnports, nnd omployment." 

:H (b) Scetion 2394 ( n.) of title 22 of the Unite<l States 

2f5 Oodo is hereby amended to rend as follmvs: 



1 " ( a.) Tho Prcsideut ~drnll, while fuuds 1,undc avai !able 

2 for the pnrposos of this cliapter remain avnilahle for oh-

3 lig·ntion, transmit to the C011gress aftcr the dose of eneh 

4 fü:ual yenr n report co1w<.m1i11g oporations in tlint füwnl yoar 

5 tmdl1l' tlii:-; cliapter. Ji~aeh snch report :-diall i11clnde iuforrnn­

G !,ion OIL the operntiou of the i11vos'!mCI1t gnnrauty progrnm 

7 nm1 011 progrcss nmfor the frecdorn of uavigatiou and 11011-

8 <.füwrirni11nJion declaratiou contn.iuo<l in section 2151 of this 

9 title. JDn,eh snch report shnll afao eoutniu a dotniled review 

10 of the cxteut to which projcc:ts financcd nn<ler m1y foreign 

ll a:-1sistarn·e prognun are exportii1g tlwir ont.put to the Uuitcd 

1~ Sh1tes, aw1 the extcnt to whieh section 2370 ( d) of ûtle 2:3 

1~3 has rh<.1c1t compli1:1d witli." 

14 ( <.') A Hcw snhseetiou O is addcd to section 2 of titlo 

13 2H of the U11Îtl1d States Oodo as follows: 

J ô "2c. 'rl1 o Ilnrean of La:Lor Statis,tics shall coll cet, collnte, 

17 nw1 rep01t at lcast once caeh yenr, or, more often if 11cccs­

l8 Rary, full nnd cornpl<'to statist.ios on the conditions of work­

lD l'i'~ (1rnployed hy the 1foitc(l Stat<1s Oovenm1eut nud Uuited 

30 Sin.tes Corporn,tiorn; 011tsidc tho tcrritoriHl limit1::; of the Uuited 

31 8tntcs nnd the products and distribution of the products of 

22 t.Iie snrne. ]for pnrposcs of this subsection a worker s1rnll Le 

2::3 dcemed to lie ernployed hy a United States corpomtion if 

24 the business organizntion crnploying him ÎR more 'thnn 10 
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. J. per centnm beuofi<'ially owtw<l or (•011troll<xl hy United 8tates 

) ('1 • " :. )011>0mbons. 

a (n.) No producer, 1wrnufactnrer or <lcnJ<'r 

4 ~hnll ship or deliver for shipnwnt in commerce trny g-oods 

f> contnining foreign made compononts unlcss snch goods • :arc 

(:i dearly nrnrked in a com:picnons plncc as logihly, i11delibly, 

7 and permanontly as the natnro of the article or container will 

8 permit in sneh mamrnr as to indicnfo Lo nn nltirnnto pm-

9 chaser in the United RtMos t.ho ]iJnglish 11amo of the conn-

10 try or countries of orjgin of t.lw forcig·n mndo cornpononts. 

11 (b) No prodncor, 1nm111fo.ctnrcr, or deHler shnll ndvcr-

12 tise for snle in Oommcrco nny goods contnining foreign rnndo 

l3 components nnloss sneh ndvNtising clr.nrly irnlica:tm; to nn 

14 nltima:te purclrnser in the Unit cd Stntes the English nmne of 

15 the country or conntries of origin of the foreign made 

16 eomponents. 

17 • ( c) The Soeretnry of Ln,bor is herchy anthorized to 

18 Î~Rnc imcli rcgnlntimrn ns ho <lecms nocossnry to effoctnntl' 

J D tllis scet.ion. 

20 ( d) " 7lioove1· willfnlly yjo]11t('R tliis section Rhall he füwd 
1 

21 HOI'. morn tfom $10,000 for cach Yiolnition. 

22 SBO. 70:3. (n) Schednle 8, pnrt 1, snl>pnrt B of tho 

2:3 rrariff Schedules of tho Unitetl States ( H) U.8.0. 1202) is 

211 mnended-

25 (l) hy striking ont item 807.00; 
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1 ( 2) hy striking ont item 80H.H0; 

2 ( 3) by striking ont hcndnoto n; and 

:3 ( 4) hy ro<1osignnting hca<lnoto 4 as headnote 3. 

4 (b) Tho amon<lmcnt.s nrndc hy snbsection (a) slrnll 

/3 npply vvith respect to nrticlcs cnt<'.J'ü<l 01· withdrawn from 

G vvnrelionso, for c011surnplim1 afto1· 1he 11i11etieth dny nfte1· 

7 the da!(\ of 1110 <'.1rnc•.111H1.1lf-. of 1ltis Act. 

8 R1,10. 7O~L R<1dion 4Rl (n) of tlw 'Pnrifî Act of Hrno 

9 (lû U.S.O. 148J (n)) is nmendod-

.1 o ( J) hy n1dPsig-nnt.i11g parngrnph ( 10) 1l1creof as 

11 pnrngraph ( l 1 ) ; 

rn (2) hy stdkinµ; ont "nrnl'' nt tho t\JH1 of pnrngrnpli 

J:~ (9) ; and 

14 ( n) hy inscrting imnwdintoly nftor snch parngrnpli 

15 (H) the following 110w parngmph: 

16 " ( 10) S1wh information ns to prodnct description 

17 ns is rrqnired 1o 1,o nuufo n pnrt of 1ho ontry hy provi-

18 si oils of tlw 'J'nriff Rc·liecl11lmi of the 1l11il<1 <l Rtnt<•s Anno-

19 tnt<1d is~mod pms11nn1'. to sr.ction 4R4 (o) of tliis Â<'t; 

20 nnd." 



Influ.ence a.on r6gimes d to,mortis0ement sur la charge fiscale 

0.ffnoti vo g:revant les b6n(éificr~s def-:l 0ntrepr'ises dans la C .E .E., 

par Wistano SAEZ et Bernard SNOY 

I. Introduction 

Los compe:t:-.9,:L.sons intornationr;1,les de charge fiscale consti­

tuent un e;x:orc:i.co pér:i.lloux ot complexe. Tout porte à croire ce­

p<;3nde,nt qu' eller:, ont uno inflnonce sur la localisation des in­

vestissements dec sociét<Ss multinationales dans l'espace commu­

nautaire. Les enquCtos révèlent en effet que sans Otre le fac­

teur le plus déterminant dans la localisation des investisse­

ments, elles peuvent jouer un r8le décisif dès lors que deux 

emplacements concurrents offrent les mOmes conditions à la fois 

au pl?n des débouchés et sur le marché de l'emploi (1). Une com­

paraison interne,tionale de charge :fiscale, si périlleuse soit­

elle, est dès lors une pièce importante à verser au dossier des 

sociétés multinationales. 

Dans le document de travail qui suit nous nous limi teronsv.1 

volontairement à un seul aspect de cette comparaison interna­

tionale de charge fiscale: il s'agit de l'influence des régimes 

d'amortissement sur la charge fiscale effective grevant les 

bénéfices des entreprises dans la Communauté Economique Européenne(2)@ 

( 1) Voir entre e,utres Michel FALISE et Armand LEPAS, Les motiva·­
tions de localisation des investissements internationaux dans 
l'Europe du Nord-Ouest, Revue économique, janvier 1970, vol. XXI,n°1 
D. V AN DEN BULCKE, De bui tenJ_andse ondernemingen in de Belgische 
industrie, Gent 1971. 

(2) Pour une comparaison beaucoup plus détaillée mais moins 
formalisée, voir Pierre FONT.A.NEAU, L'imposition des Sociétés 
dans le Marché Commun, Les Cahiers fiscaux européens, 1972,pp.5-12 
Gérard DECOURCELLR, L'imposition des bénéfices des sociétés dans À~ 
·n~arché ÇommJ.W., Paris, Cujas, 1971. 



Il GF.-lt bien. connu en ef'fet quo pris isolément les taux 

cl.' impor:d.tim:i. nr,.;,-t-;~_011,3,1.,12: ne donnent qu'une mesure incomplète de 

la. chc,~c',f,·8 f:i.scr.:J.e 0ft'ecti ve. Les règles nations.les suivies dans 

J. 1 6tr:;,bl:i.r-;semont de J_' r:.ssiette d I iir1posi tion peuvent en effet 

trsu1tOt rc'.ic1uire fortement ln rigueo.r de teux 6lE.~vés, . tan:tOt 

De toute:-:=; les règles su:i.vier" d.a.nFJ J.e calcul du bénéfice 

imposable deE1 entreprises, ceJ.leA qui définiseent J.es amortis­

sements à déduire de la base :i.mpos::::-,bJ.e sont sans doute celles 

qui sont le plus de ne,ture è, créer des dispari t6s importantes 

entre les pays de la Communauté et à influencer directement la 

localisation des investissements. Sans doute ne sont-elles pas 

les seules: les dispositions concernant les frais déductibles, 

les provisions autoris~es, l'~valuation des stocks, le report 

des pertes et le régime particulier des plus-values peuvent 

également placer les entreprises d'un pays membre dans une 

position privilégiée ounnn à l'éga.rd de ses concurrents de la 

Communauté ( 1 ) • Toutefois o·es diverses disposi tians ont une 

influence moins directe sur la localisation des investissements. 

Le régime fiscal des amortissements comporte lui-m~me 

toute une série de caractéristiques qui doivent en principe 

~tre appréciées conjointement avant de tirer des conclusions 

définitives sur leur caractère plus ou moins avantageux. Les 

principales caractéristiques à prendre en considération sont 

(1) Pour des romparaisons internationales dans ce domaine, voir: 
Société Jurif, Le régime fiscal des Provisions, dans la C.E.E. 
Paris, 1 972. 
Société Jurif,..,Le régime fiscal des stocks dans la CEE, Paris, 
Paris, 1972. 
Société Jurif, Le régime fiscal des frais généraux de,ns la CEE, 
Paris, 1972. 
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1 ) La définition des montants à e,mortir: prix d I acquisition 

ou prix de remplacement. 

2) Lo début de lr:1, périocfo r1 'f,J,tnortis,semr-mt: date du transfert 

do la propri6tl ou do~e de miRe en service. 

3) Les p6riodeG d'amortissement, c'est-à-dire la durée de vie 

sur le,quelle leG immobilicw,tion,:1 et le m-~~té:r.iel peuvent 

@tre amortis. 

4) La méthode d I amor·tisoement: linéa.ire ou dégressive; et les mo­

dalités pratiques du calcul des dotations éè.nnuelles. 

5) L'octroi ,§ventuel d I un amortissement accéléré en cas d I utili­

sation intensive du matériel. 

6) Le régime du matériel de :f.aible v1:ùeur unitaire: me.tériel de 

bureau, machines à écrire, etc. 

7) Le régime po..rticulier des installat•ions et du matériel de re­

cherche. 

8) Le régime pe,rticulier accordé à certaines industries. 

9~ Le régime pal"ticulier accordé en cas d'investissement dans 

certaines régions. 

10) Les mesures à caractè:r-e co'nj onctu:r-el favorisant ou pénalise.nt 

les investissements effectués entre certaines dates. 

11 )Les possibilités de postposer les e.mortissements en cas de 

bénéfices insuffisants ou l'équivalent: le report des pertes. 

12)La rigueur des contrôles de l'administration fiscale en ma­

tière d'smo:r-tissement. 

Devant cet ensemble impressionnant d'éléments d'apprécia­

tion venant s'ajouter aux multiples dispositions qui :régissent 

l'assiette d'imposition des bénéfices des entreprises, l'écono­

miste est tenté de laisse:r- tombe:r- les bras et la comparaison des 

charges :fiscales risque de sombrer dans la confusion. Pour juger 

la for@t et non les arbres, il faut prendre de la hauteur, une 
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sélection s'impose, une certaine simplification de la réalité 

ost inévitable (1). C'est pourquoi, délibérément, nous n'avons 

retenu en vu0 d'une comparaison internationale que deux des ca­

ractéristiques des régimes d'amortissement, mais celles quit 

nos yeux dessinent les lignes de fatte de notre 11 for~t", à savoir: 

les périodes d'amortissement et les méthodes d'amortissement. Ce 

sont ces deux él(iments qui combinés aux taux nominaux d' imposi­

tion des pe,ys de lo, Cornnm.112.ut6, nono permettront, de construire 

des indices de la charge fiscale effective grevant les revenus 

d'investissement d0s entreprises. 

II. Méthodologie 

Ayant décidé de nous limiter à la comparaison des seuls 

taux nominaux, périodes et méthodes d'amortissement, il nous 

faut trouver une méthodologie capable de ramener ces trois 

éléments à un indice unique de la charge fiscale. Par ailleurs, 

l'impact des méthodes d'amortissement s'étendant par définition 
, 

sur plusieurs années, il .nous faudra utiliser une méthode d'ac-

tualisation permettant d'agréger cet impact sur plusieurs années. 

Imaginons un instant qu'un investissement en matériel (ou 

b~timent) identique et de m~me coat soit effectué dans tous les 

(1) Pour une exposition d~taillée des régimes d'amortissements 
dans la CEE, voir Société Jurif, Les régimes d'amortissement_ 
dans la CEE, Paris, 1972. 
Robert TELLER, Les systèmes d'amortissement dans le Marché Commun, 
Les Cahiers fisce,m:: Européens, 1971-2,pp.9-18. 
Commission des Commune,utés Euro.Péennes, Rapport concernant 1' "as­
siette des im ets 11 sur les bénéfices des entre rises Document 
XIV 90 72, 1972, BruxelleG. 
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Etats de le, Communaut6 Europ6enne. Supposons en outre que géré d0 

mnniore ièl.entiq_ue, ce matériel soit la source au cours de ses 

onnées d'utilin~tion de recettes et de dépenses identiques dans 

tous leo payG. Le flux de recettes nettes peut @tre représent~ 

par la c6c1twnco H1 , R? ••• R où l'indice 1 0t 1 1 indice n ru1œôse':J.t0nt ,_ n 

reopectivor.10nt ln pror:riàro ot J o, dernière année où le matf'irLil 

acheté ent la rnource do recettes ou de dépenses. R peut parf~i­

tement ~tre n6eati:ê certaines e.rméeG, par exemple les prem:l.àres 

années où les frais d'installation (non compris dans le prix 

d'achat qui est la base de l'nmcœtic:sement) peuvent l'emporter 

sur les nouveaux revenus cré61:J, <Yl; 2,usoi les dernières anné8s 

où il faut compter sur les fraü-1 éventuels de mise au rebut. 

Pour l'entreprise le nombre d'années de vie du matériel est n 

et nous sup~osons ce n identique dans tous les Pa.:.us. 

Ce qui n'est pas identique d'un pays à l'autre c'est la 

charge fiscale grevant la séquence de recettes nettes~, k = 
à n m .. Pour chacun dos pays représentés par les lettres 

J 
B,D,F,I,L,N, il y a un taux nominal d'imposition particulier 

t. et une législa.tion nationale définissant la période et la 
J 

méthode d'amortissement. 

Représentons part., j = B,D,F,I,L,N les taux nominaux na-
J 

tionaux et par mj, j = B,D,F,I,L,N, les périodes nationales 

d'amortissement pour un matériel identique. Enfin pour chaque 

pays les méthodes d'amortissement permettent de calculer la sé­

quence des dotations annuelles d'amortissement qui pourront ~tre 

déduites des recettes nettes pour former l'assiette imposable. 

Pour chaque pa:;i:.s j (j = B,D,F,I,L,N) nous aurons donc une 

séquence de dotations d'amortissement 
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s'étendant sur un nombre d'années m .• Exprimée en pourcentage 
J 

de la valeur de l'investissement initial I = 100 qui est gêné-

ralement la base de l'amortissement, la 

représentée par djk = { dj 1 ; dj 2 • • • dj 

séquence djk, peut ~tre 

J 
pour un pays donné j, 

m. 
J 

Généralement, sauf dens les pays où un suramortissement est 

autorisé (1), nous avons 

~ 
k=I 

ou encore 

= I 

= 1 où 
djk 

I 

Il faut bien noter que la période m. sur laquelle s'éten-
J 

dent les dotations d'amortissement ne coïncide pas nécessaire-

ment avec la période n au.cours de laquelle le matériel est 

productif soit de recettes, soit de dépenses. Un décalage peut 

se produire au début et à la fin. En ce qui concerne le début 

un décalage peut se produire si une p6riode appréciable dépasse 

la commande de la mise en service plus matériel et que certains 

pays autorisent. Une dotation d'amortissement dès la commande 

du matériel tandis que d'autres exigent la mise en place du 

matériel, c'est-à-dire le moment où il devient réellement pro­

ductif de recettes ou de dépenses, pour autoriser une 

(1) Un suramortissement de 7 % a été autorisé aux Etats-Unis, de. 
1964 à 1969 dans le cadre de 1 1 Investment Tex Credit. Voir Tax 
Foundation, Depreciation Allowances, New-York, 1970. 
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déduction d'amortissement (1). Pour ne pas c~mpliquer à l'excès 

notre comparaison, nous supposerons ici que le, mise en service 

du matériel a suivi de peu sa commande si bien qu'aucune dispa­

rité entre les pays n'a pu se produire du fait de différences 

dans le début de la période d'amortissement. 

Des différences importantes par contre peuvent surgir entr0 

le terme de la période d'amortissement et le terme d'utilisation 

effective du matériel. Les diverses méthodes d'amortissement 

accéléré ou dégressif ont souvent pour résultat d'achever l'a­

mortissement avant que le matériel n'ait cessé de produire des 

revenus ou des dépenses. En d'autres termes mj est généralement 

plus petit que n, mais bien sür dans une mesure variable d'un 

pays à l'autre. 

Les dotations d'amortissement étant chaque année et dans 

chaque pays déduites du revenu net, nous obtenons pour chaque 

pe,ys j ( j = B,D,F,I,L,N) le, séquence des bases imposables ou 

assiettes fiscales annuelles, Rj 1 - Dj 1 , Rj 2 - Dj 2 
R. . - D. . , ••• R • e,vec DJ'k = 0 pour k > mJ. ( 2). 

JmJ JmJ n 

. . . . . , 

( 1) Aux Pays-Bas, e:n':-TBelgique et en France ( méthode linéaire), 
la période d 1amortissement commence l'année de mise en service 
du matériel,· tandis qu '· en Allemagne, en.witalie, au Luxembourg, 
au Royaume Uni et en France (méthode dégressive) elle commence 
dès l'année de la commande du: matériel. 

(2) 
m. 
RJ 

jn 
AF. 

J 

Nous faisons ici l'hypothèse que mj ~ n. Dans 
) n, nous aurons la séquence R. 1 - D. 1 , R.

2 
-

- D. , .•• , - D. . , avec R 'k = oJ pour Ït > Jn. 
Jll J m.1 J 

= mj Rjk _ Djk 

~ 1 (1+i)k-1 

le ca.s où 
D.2, ••• , 
DRÊs ce cas 
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Cette séquence il nou8 fA,ut lt-. ramener à une be.se unique 

par le procédé de i•~ctualisation (1). Nous définissons AF., 
J 

l'Assiotte f:i.r::rne,le actu::1lis6e de,ns le pe,ys j (j = B,D,F,I,L,N) 

pnr la formule 131.J.iv2,nte : 

.AF. = 
J 

Rk - D.k __ __JJ __ _ 

( )
k-1 

1 +i 
= 

n 

L 
RJ_,- - d 'k I 

~ ,J ( 1 ) 
k=1 

( 1) Notons à nouvee,u que les bases e..nnuelles d I imposition 
R -D. ne sont pas toute8 nécessairement positives , les 

k Jk 
premières et J_er::: d.erni0ro1:1 0:nn600 pouvant donner lieu à des 
d~penses d'entretien et A des dotations d'amortissement exc6-
dnnt les rcc0ttes. Tout e,u long do c0tt0 comparaison interna­
tionale nous suppo8Olî.S quo dans ce cos, ou bien les pertes 
peuvent ûtre compensées p,si.r let:, bén6fices venant des autres 
acti vi téo de 1 1 0ntr01)rioe, ou bien elles peuvent ~tre reportées 
sur les bénéfices a. 1 e,ut,:-es ann6es. Cüci est notamment le cs,s 
en Allern.'·\'.:;ne, en Bolgique, en J.i'rance et en Ite,lio où les per­
tes f'iscEùos conct0,t0eo 8,U cours a. 'un exercice peuvent t:'ltre 
compens6es pc,:r. les b,Jnéf'ices 11 6alisés pondant les cinq exer­
cices sui vnnts. Les Pays-Bo,s ont un régime encore plus libé­
ra} .. Ils pe:t:'mottent non seulement le report défiai taire pen­
dant les six exercices suivsmt celui où le défiait a été con­
stâté, mais aussi le report du d6ficit sur les bénéfices réa­
lis6s au cours de l'exercice p:r.éc~dent. 
Voir enfin au Royaume-Uni le :report des pertes en q,vant est 
autorisé sur une période iJ_limi tée. Les pertes peuvent e,ussi 
@tre report~os en arriêre sur les b6néfices de l'exercice pré­
cédent. 
Voir Commission des Commun,'.Cmtés Européennes, Rapport concernant 
1 1 11 assie,ct;e dos/imrrôts "sur 1er.:; b6n(,fices des entreprises. 
Document XIV /5~0 72, • Bruxelles ,-1 972. ·-----------------------'---=-=--
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où ( 1 +i) est lc-:1 :f:'o.cteu-r r.1. 1 0r.;compt0 ramenant 1 1 assiette :fis­

cr::ùe a. 1 une r~.nn60 f,, sa vnli:iur p:r-6r:10nte de 1 1 année précédente. 

Pour l 'etnn60 1 qui es-t l I o.nn60 de l I investissement, c I est-à­

d.iro celle è, laquelle on se place pour prendre l<:m décisionr:i, 

aucune actuaJ.isation n I eBt néoessaire et c'est pourquoi 1 1 ex­

pose,nt de ( 1 +i) est k-1, c I est-à-dire ~éro pour l 'ann6e 1 . 

L'assiette fiscale actualisée peut aussi gtre décompos6e 

en deux parties 

AF. = 
J 

n 

L. 
k=1 

(2) 

A condition de supposer un taux d'actualisation i identique 

dans tous les pe,ys, ce qui est raisonnable dans le, perspecti­

ve d'une union économique et monétaire les englobant tous, 

11!e.is sans 1;doute queJ.que peu prémo.turé dans la situation pré­

sente de ms.rché de capi te,m: cloisonnés et de taux d I infle,tion 

variables d'un pays à l'autre, on peut opposer le premier 

élément de la formule que nous a.ppelons RA, à se.voir les 

recettes nettes actualisées, dès lors identiques dans tous 

les po.ys, au second élément que nous appelons AM. donne.nt 
J 

la, valeur actualisée des dotations d I amortissement, qui variera 

d 'Lm pay0 à 1 1 autre en fonction des p6riodes et méthodes 

d 1·a.mortissemen t. 

Nous avons donc 

.AF. = RA - AM, 
J J 
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Le calcul de taux ef'fectif's d'imposition T. susceptibles 
J 

d I entrer dans des comp0,raisons internationales de charges fisca-

les, suppose J_ 1 amalgame.tien de deux éléments: les taux nominaux 

t. et les bases d'imposition telles qu'elles sont obtenues aux 
J 

termes des dif'f'érentes législations fiscales nationales. Pour 

mesurer l'impact des régimes nationaux d'amortissement sur toute 

la durée de vie du matériel, nous comparons non pas des bases 

d I imposi tien annuelles me,is des bases d I imposi tien actualisées 

AM .. Celles-ci doivent ~tre confrontées avec une assiette fis­
J 

cale actualisée standardisée .li.F
8 

afin d'obtenir un facteur 

correctif c, qui multiplié par;t. le taux d'imposition nominal 
J J 

nous donnera le taux effectif d'imposition 

Nous avons donc pour chaque pays 

Tj = t .• 0, 
J 'J 

.AF. 
où C • = 

J PJJ' s 

"'C .• 
J 

(4) 

Le problème est de définir AF
8

, l'assiette fiscale actua­

lisée standardisée qui doit servir de point de référence pour 

juge~ les diverses législations nationales déterminant l'as­

siette fiscale. De,ns le contexte de cet article qui se limite 

à l'impact des r6gimes d'amortissement, le problème essentiel 

dans le choix de AF"' est de savoir sur queJ.le séquence de dota,-
. 0 

tiens d'amortissement elle repose. En effet 

.AF S = RA - .AJ/J.S (6) 

où 



::.:.;_, n. -I i,lr: .. cl. 
~ _,@]F 1,,1 

~:3k (7) AJ'L, ,. t._ 
) k,. Î 

•·- I. 1-· ' k-1 . .) !.~, a Î ( 1 +i, 1,:,-,1 ( 1 .J.•i ) . -· 

Ic16o,lemcmt J..Gs d-,- (k :::, 1 , 2 •.•. mJ devraient ~tre choisis de 
1:.)~ l".°J 

manière à rGf.J.ecm::' 0::o.c~cem011.t la pe:r.te do vaJ..eu:r. effective du ma-

tériel au cours c:'1.0s ~:n:n.6Gr3 jusqt:t I à une a.111100 m où il a eff'ecti-
s 

vement perdu toute valeur. Toutefois comme il est difficile de 

connattre a p::-:i.o'.l'.'i une telle séc;t_u0nce idé2,lo é!o d 
1 

, noua re­
s3: 

tiG11dro11s 2 ca.s t~rpes . ..... su1,.r0.n l,s • 

.Amortissement instantané 

La séquence standardisée cl. (k = 1, 2 •.• m ) se re,mène à sk s 
un seul c§lément d 

1 
= 1 et lg pé:r.:i.ode.d 1 amortissement est en­

s 
tièrement comprise de.ns la première an11.ée: m = 1 

s 

Le cotlt d'acquisition du matériel est entièrement déduit 

du bénéfice.imposable dès l'année du bénéfice imposable dès 

l'année d'acquisition. 

Le choix de l' e.mortissement instantané comme point de 

référence se recommande particulièrement étant donné qu'il est 

depuis le 21 mars 1972 en vigueur de.ns l'un des nouveaux mem­

bres de la C.E.E. : le Royaume Uni. En eff'et les entreprises 

britanniques ~e voient autorisées de répartir à leur conve­

nance l'amortissement de leur matériel; l'amortissement étant 

ainsi libre, il peut Otre entièrement effectué la première 

année s'il y a assez de bénéfices bruts et si cela correspond 

à la politique de distribution de le, société concernée. 

Dans cette hypothèse n°1 qui correspond donc au cas bri­

tannique, nous avons: 



AM' = I (8) 
S:l 

et AF' = RA - I (9) 
Si 

par conséquent pourfoot1t autre pays j nous aurons 

~ djk. 
C j:1 = RA - I. L ..... ( 1 ..... + .... i-,k---1- ( 10) 

k=1 
RA - I 

ou encore 
m. 

RA-I-I•{~ 

RA 

d 'l J C 

- I 

- 1) ( 11) 

Supposons maintenant que notre assiette actualisée 

12 

.standardisée (RA-I) représente une fraction r 

vestissement initial I. Nous avons donc 

de l'in-

RA - I = r. • I ( 12) 

r représe11.te donc. un taux de :rendement avant imp8t et par 

hypothèse il est le m~me pour tous les pays puisque RA et I 

le sont. Notons au passage que r est un critère de sélection 

particulièrement indique en prése11.ce de projets d I investisse­

ment alterna~ifs confrontés à la contrainte de fonds limités à 

investir (1). 

(1) Voir Martin S.FELDSTEIN, Net Social benefit Caloulation and 
the public investment decision, Oxford Economie Papers, March 
1964, pp.114-131 .·Notons bien que r n'est pas un taux de ren­
dement interne mais plutôt un taux mesurant l'efficacité d'uti­
lisation des fonds pour Üne dépense don.née. RA - I représente en 
effet la valeur e,ctualisée du cash-d:low lié au projet d' inves­
tissement. Un taux de rendement interne serait au contraire le 
taux- d'actualisation i qui égalise RA et r .. Mais ainsi qu'il a 
été-démontré le taux de rendement interne n'est pas un critère 
entièrement ,s:.:i,tis:i:e,isant c10 A41ect :;,r-•:.1. d00 investi8rH::r.1ents. Voir 
notamment Jack J-IIWJCHidI1'1ER, I¾l.Y~t. in.tereat and Çapi tal, 
Prcntioe F--: ·, ~ v î ~;'70:, r,n. : < .. ~,~:, 



(11) et (12) donnent 

rI - I 0{ i.j 
k=1 

r.I 

= r -

r 

Défin:i.ssant 

d.k 
.1 

= i! d.k 
.1 I - . 

( 1 +i) k-1. 
k=1 

nous réécrivons (13) 

r 

13 

- I) 

o( . 
1 

repr6::,ente la di:f:f:'érence entre la. va.leur actualisée 
J, 

des dotations d I a,rno:-ctissement de.ns le pu.ys j et le coO.t de 

1 1 investim:.:ement .s,u dép,':l,rt .. Pour tout taux d I e.ctualisation 

' • ' 0 C( ' t. :f. J l' l ) 1 • super:i.our E1• , ji sera 11-:-jga :i:: e c ces ors c j, 1 mais 

les c( ji seron·t di:f:':f:'6rents d I un pG,ys à l'autre, 

( 1 3) 

( 1 4) 

(15) 

Les cl ji varie:r.ont en :fcmction du tau;c c1' actualisation 

i, devon0.nt d I autont plus n6gD,tifs que i sera, 6lev6. De son ct".lté) 

c . ser~ :fonction non seulement du tuux d'actualisation - i -
,J 

et cela do mGniore posi·bivo - nais nusGi do r le taux da rondo-

ment. I'luG moins l 1 ::.n:::'luonc0 de ô(_ j, 
1 

se fera 

con-crc pour lJJJ. :fcdb].E) t(:1,ux de rendement clj1 sera 

doc lorr::: le te,ux 

'T -i! (1(,t5ni c1.e 18. manière c:mivante: 
u 
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T'. 1 J, 
= ( 16) 

Re,ppelons que puisque le Roym.une Uni a adopté 1 1 amortisse­

ment instants.né nous aurons r~s,-1. = t6Bc.8;i où CGevi. = °1 

2) Amortis1::1ement linéaire 

La séquence standardis0e est composée de ms dotations 

annuelles d'runortissement identique si m est choisi de ma-
s 

nière à correspondre ou bien à la durée de vie présumée du 

matériel, ou bien à une moyenne des différentes périodes 

d'amortissement nationales. Che.que dotation annuelle 

...L 
m 

ppur k = 1, 2 ... m 
s 

s 

Ce r0girne correspond à, celui qui était en vigueur dans 

la plupart des pays de la Communauté jusqu'à l'après-guerre 

oü furent introduites diverses méthodes dégressives de ma­

nière à favoriser les investissements. 

et 

c. 2 
J, ' 

Dans cette hypothèse n°2, nous avons 

2 
AM..,. 

D 

AF2 
s 

= 

= I 

= RA 

RA 

RA. 

m 1 

~ 
k=1 

m 
s 

(1+i) k-1 

Ar~ 

m. d.k 

-1-t .] 

( 1 . )k-1 
k=1 

+:i. 

? 
Ar'½ 

1-..) 

( 17) 

( 18) 
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cl .. , 
J,-: m 

RA - - I ( l-
k = 1 

_ ___:.:,__G) 

(1+i)k-1 ( 1 9) 
= 

Rlt -

:r.opr6contc lo p~us 5lov6 fe .111. 
J 

et den, 
s 

RA - :r.I (20) 

0 1\ r désic;ne un t.:c:,u:: c10. :r.0nclomenJc c1u mF.:-.té::r.iel, s.v8,nt impôt 

ot colcu.16 sur~~ dur6o de vie total~, nous r66crivons 

J:1 - et_ 
j,2 

C = 
j t?. r ( 21 ) 

i11 ,'l L 
L, '] 

où (;)(_ • I') L J .::: m 
= s 

J,"- k::::1 
( 1 +i) 

k-1 
(22) 

Pour toute mothocl 0 11.'.d::i.onci,J.e d' 8.mortissement dégressive 

c:,( . 0 Dore,. poni t:i.f. Iiln eff'et i?Gmlant les premières années 
J, '-, 

la dotation dégressive l'emporte sur la dotation linéaire (d.k> _1_ ) et 
J m s 

ce n'est que dans les dernières années que la situation se renverse 

(d L..-1-) mais le processus d'actualisation fait que les premières années 
Jk ms 

pèsent plus lourd dans la balance que les dernières, Plus le taux d'actua-

lisation i sera élevé, plus Ol arottra. j,2 



L I inf].uence de o{_ . 2 dépend à nouve~µ de r : pour 
J, 

un taux de rendement élevé elle sera minime, pour un taux 

de rendement faible, le régime d'amo:btissement aura une in­

fluence beaucoup plus considérable sur le coefficient de cor-

rection c . 
2 

et à tre,vers lui sur le taux effectif d I imposi-• 
J , 

tion T défini pc,r la formule 
j,2 

T. 2 J , 
= t. • C, 2 J J , -

III. Les r6sultatsL 

A. Taux nominc,ux c1 1 imnooition 

(23) 

Pour 7 pE,ys de la, Communauté Européenne élargie, le 

Tableau I établit les taux nominaux d'imposition frappent 

les bénéfices des sociétés. Outre l 1 imp8t de base sur les 

bénéfices des sociétés, l'on~ retenu les divers impôts 

locaux sur les bénéfices, à l'exclusion de ceux qui sont basés 

sur le capital ou le revenu cadastral, des immeubles. Ces der­

niers sont simplement mentionnés pour mémoire. Leur int6gra­

tion dans un indice d'imposition des bénéfices requiert en 

effet des hypothèses complexes sur le rapport entre bénéfice 

imposable et oapi tal impose,ble. 



LGLE I. Ir,1pûts c"l:::;:•ect;s su:-,:, les bfn.éfices à.es sociétés dans la Co:rnrnu.na1.-lté 
Ecm::i.c",iç;_ue :Eu:ro:,?é0nne et taux nomine.UJ: d'imposition sur les 
bén0Ïices non dist:ribuss. 

Ir:.1pô-t de bB.sc 
SUT lec béns~iceG 
des soci~t6c. 

1~,.., .. trcs 2-r..:~0-t:2 
les b-5::G::::.ces 
c:osi.5-tGs. 

,:.;-1....:....1.. 

cc::: 

Cl-i:::rge toti::..le sv_:r lec 
~S~éfices ~on dictTi-
·--· ,_.~ ';. .. :_;; 

Ispôts Gur le c~~it2l 
à.ont il f2..udrc,i t tG-
~i.r CCY!"1~tG 

• 1-w_l e me,gne 
:::éG.&rc~ls 

K6r:per~ch2.:ft­
steW.1.sr 

0,51 

Ge1c-1GJ. .... ::_..6-
ï~=-~-:..,:r-z.:= ;:_. ..:..., e ~ .. s:t·· 

0,05 x T 

0 r 57 4 ( F,;,-3) 

Ge-r,.-re::cL0-K2,p i­
tal-::::teuer, 
V c:;~L1é\~-;:~11.r;-t:euer 
G-::_,1...1r-_.::"'!_t~-!~ et."l.0J:"' 

France 

Imp8t su_r 
les 

• ,..t,_, socie..,es 

0,50 

Cc.!:..t1~ib1..1-
t:..c1-: ë:.es 
Fc.tE:ntes 
tat.."'-2';: f2i-
ble et 
v2.r:;_z.cle 

0,51 

~ 

Italie 

Imposta sulle Socie­
ta (IS) 

o, 15) 
Imnosta di liichezza 
Eobile (IRE) pro­
gressif jusq_t,. 1 &. 

0,25 D 

IE!..1:cs..,cc-. co~:1~:.i--:..:.:.;: .. :...e 
( ~~.' C ~, 

_L'-.,/ Sl.,Lc 

Ir:1noste. FT0-.,-i_2::1ci.2.le 
( IÊ) 0, 02 
Aèaizio~Qle Z.C~A. 
0 I r~,· ---- -c ..,..T) • \ .J...c+.1...b .. .:.-1.+...L ·-r-L..0 

Ad~izicntle psr la 
C2.l~èria 
0 C~ r TT-~fl'-;-c+-j_'-' 

, -' \ --"-·--r~ -- J 

I:r.1r:,ost2. s:;z_lle 
inèuetri.e i co:u:_~erci 
0. 0-;:;-2r-: 

de 0,39 à 0,49 
œoyer.,_"'.l.e = 0, 44 

Ir,:i:Dcst2- sulle 
societa 

~; 

Pays-Bas 

Vennootschc:.p­
belasting 

0,47 

0,47 

Grondbelasting 



Belgique 

Imp8t des 
sociétés 

0,378 

b,378 

i
ddi tionnels 
u précompte 
IDrélO bilier 

Luxembourg 

Im~8t sur le revenu 
des Qollectivités 

0,40 

Ir.~p8t conmercial D 
0,04 z F 
1,4 F 3,75 

0,455 
(F=2. 5:) 

Im:r;:i8t commercisl 
Imp8t sur la fortune 
Imp8t :foncier 

Royaume-Uni 

Corporation Te..x 

0,40 

0,40 

Local taxes on 
rental value o:f 
immovable property 
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go·tos au Tableau I 

D nic:n:Lf ie déductiblP. à.e la base de J. 1 impet sur les sociétés" 

F i 0 eprés01:ite 1.m coef:f:icient multiplicateur local 

::::orn."ce: Cor;,rdGn:i.011. a.es Commune.ut ris Buropéennes, In.ventaix-e a.es 
iupOts, 1 971 ~ J3r1.co11os. 
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Nous nous contentons do rappeler que 1~• charge de ces 

imp8ts, exprim0e par rs.pport B,u bénéfice, qui sont apprcS.cü1-

bles surtout en Alleme,gne Fédérale et e,u Luxembourg, varie 

inversément avec le taux de rendement des investissements. 

Pour un faible rondement, ces imp8ts peuvent absorber une 

portion santrib+ë • des b&n6fices; en cE~r::i de rendement élevé, cer:: 
'. ' 

impôts ne représentent qu'une p:r.oportion néglige2,ble des 

bénéfices. 

Les impôto sur le capi tr:ü étc•nt donc m:i.s à pi,rt, le Ta­

bleau I fe.i t appo.rei,1tre une gradation deo taux nominaux allant 

du hmx belge de 37 ,8f& o,u te,ux allem0.ncl de 57 ,'1-% incontestable­

ment le plus 6levé. L' 0ventEdl deG tG,ux serait donc d I environ 

207& et le classement du. plus :i.mposé 
0

f1.U moins impor:i6 sere.i t le 

suivant: AlJ_emogne, France, Pe.ys-Bns, Luxembourg, Royaume-Uni, 

Beleique. L'Italie pouvant se classer en re,ison de son système 

progressif entre la troisième et la sixième place. 

Avant de pe..sser à la g_uestion de savoir si les régimes d' a­

mortissement confirment ou bouleversent, ce classement, rappel0ns 

g_ue nous n 1 ,,;i,vons pris ici en considére,tion g_ue les taux nomi-

naux s'appliquant aux bénéfices non distribués. Nous ne discu­

terons pas ici de l'incidence des mesures tendant à alléger la 

double imposition dite "économique" des dividendes (1). 

(1) Voir à ce sujet Alex JACQUEMIN et Claude PARMENTIER, 
La double imposition économique des dividendes 
et le Rapport du Professeur Dr. A. J. vnn a.en TEMPEL, publi0 dan.:::-· 
Commission des Communautés Eul'opéennes, Impet sur J_es sociétj:;2, 
et imp8t sur le revenU,..2:Jii.11.ê...~+"~s Commune.ut{,s Européennes, Etude.· r 

Série concurrence Rapprochement des législations n°15 BruxelleLl, 
1970. 
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B. Description g1~n.~·raJ.e de~} méthode a et pér:i.odes d'amortissement 

L'essentiel des méthodes et périodes d'amortissement dans 

les pays de 1.:-J, CEE se t:l'.'ouve résumé aux t1ëibleaux 2 et 3. Pour 

plus de déte.ilo nous ronvoyo.ns le J,ecteur à ln li ttér8ture 

fiscale sp6ci8liofe sur le 8ujet (1). 

(1) Commission des Communautés Européennes Rapport concernant 
l 1 11 As:=dette des im 8tG II sur J.eo bénéfices des entre ris es, 
Bruxelles, 1972, Document XIV 90/72F 
Soci~té Jurif, Le r6gime fiscal des amortissements dans le 
Marchf Comnm.n, F~:.ris, 1972. 



~!.:ELl::AU 2. Les méthodes d'amortissement dans la C.E.E • 

Amortissement linéeire 
Etendue 

.Amortissement dégressif 
a,) Etendue 

b) Calcul des dota 
-tiens annuelles 

.Allemagne 

B~timents ayant 
une vie utile de 
moins de 50 ans 

Matériel Bâtiments 
ayant une vie 
utile de 50 ans 
ou plus 

1);Matériel .Double­
ment du taux linéai­
re appliqué à la va­
leur comptable.Naxi­
mum 20% 
2) Bâtiments 
12 premières années: 

3.5% 
20 années suivantes: 

3% 
18 dernières années: 

1% 

France 

Bâtiment et 
matériel sauf' 
exception ci­
dessous 

Italie 

Toutes les immobili­
sations (en princi)e 

Enumération limi- Non autorisé en principe 
tative de matériel Mais existe sous f'orme 
ayant une durée d'amortissement accéléré 
supérieure à 3 ans accessible à tous 
ou bâtiment ayant 
une durée infé-
rieure à 15 ans 

Taux linéaire mul­
tiplié par 1 , 5 
pour durée de vie 
3 ou 4 ans 
2 pour durée de 
vie 5 ou 6 ans 
2,5 pour durée de 
die de plus de 6 
ans appliqué à la 
valeur comptable 

Réduction de la période 
d'amortissement des 2/5 
l'amortissement excéden­
taire (40% max.) étant 
ajouté aux dotations des 
4 premières années 
(max.15% par an) 



◄ 

l?ays-Bas 

Jamais obligatoire 

Tcujours autorisé 

Calcul libre surtout 
2 ~éthodes DR 
1) tau..:~= 100-100 ~ 

D:période d'am. 
R:vcleu:r- résiduelle 
A:base d 1 év2,luation 
2) taux déclinant 
chaque a!"...!.1.ée 

Belgique 

B~timents 
Matériel ayant une vie 
uxile de moins de 
5 ans ou plus de 15 ans 

Actifs ayant une durée 
de vie entre 6 et 19 
ans 

Doublement du taux 
linéaire avec maximum 
de 20% sur la valeur 
comptable 

Luxembourg 

~ 

Bâtiments 

Matériel 

Doublement du 
taux linéaire 
avec maximum 
de 20% sur la 
valeur comptable 

Royaume-Uni 

Bâtiments industriels 
avec amortissement de 
40% la première année 
Ensuite taux linéaire 

4% 

JY'atériel 

.Amortissement libre 
jusqu'à 100% la pre­
mière année 
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TABLEAU 3. Périodes d'amortissement dans la C.E.E. (1) 

Belgi- Alle- Fran- Ita- Luxem- Pays-
__________________ a......,uP. .... , _____ m __ a..._g.._n __ e _____ c_e _____ l_i_e ___ b __ o,_,;;,,;u_r""g ______ B""'a_s __ 

":J.!'\timents 

") industriels 
~) commerciaux 

:.-;.'.l.tériel 
•'3igneuses rectilignes 
!ontinu à filer le coton 
',ontinu à anneaux pour 
,ïl de laine peignée 
I-lt",tier à tisser entière­
cont pour coton jacquard 
r-1étier à tisser entière­
.•-,1ent automatique pour 
7 '.1.ine peignée 
r•( +;ier à tricoter circu­
laire pour bas fins,400 
rdguilles,un système 
Autoclqve à haute t 0 pour 
teindre le fil 
]~les en béton long.de 
0':.le 100-150 m.) 
Grue électrique équipant 
1:'1.les pour lever sections 
.iusqu I à 25 tonnes 
Grue magnétique pour 
transport des r8les 

16 

Grue élec.équipant cales pr 
lever sections 25 tonnes 
Jrue magnét.transport t8les 
Pont roulant de 50 tonnes 
Jrosse presse rouleau, 
norce pression 100 T. 
H.F.diam.creuset 6 à 6m5ID 
~ap.journ.750 T de fonte 

Jornue,cap.75 à 100 T 
8\rue de coulée 
Pour Siemens,Martin,cap. 
125 à 150 T 
rrain à grosses t8les 

rrain ébaucheur 

'resses carres.force 120 T 
·,ign~ s peint .de laques 
:: , • ";:j voitures à l~heure 
• • "'Jr1, ,.'. c oul. pres. cham. fr. 

25-33 

10 
8-10 

ij-1 0 

8-10 

8-10 

6-7 

5-7 

10 

10 

10 

10 
10 
10 

10 

imm. 25-33 
mat. 10 

10 
10 

10 
imm. 25-33 
mat. 10 
imm. 25-33 
mat. 1 0 

8 

30-40, 
50 

10-12 
12 

1 2 

10 

10 

10 

8 

40 

25-40 

40 

25-40 
25 
25 

10 

10 

10 
8 

10 
15-20 

15-20 

8 

20 
50 

8-10 
8-10 

8-10 

8-10 

8-10 

8-10 

8-10 

20 

12-13 

20 

12-13 
12-13 
12-13 

20 
15 ou 
plus 

8 
8 

8 

8 

8 

10 

6;5 

8,5 

8,5 

8,5 
8,5 
8,5 

15 8,5 

10-20 8 

10 8 
10 10 

10-15 8 
10 10 

10 10 

10 

6-7 
10 

5,5 
5,5 

25-33 
50 

,... 

13 

25-33 
35 

8-10 
8-10 

8-10 

8-10 

8-10 

8-10 

8-10 

25-30 

8-15 

25-30 

8-15 
8-15 
8-15 

8-15 

11-12 16 

11-12 16 
11-12 16 

16 
11-12 ·16 

8-9 16 

16 
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c) Calcul de la valeur actualisée des notations d'amortissement 

Devant J_a d.ispari té des régimes d'amortissement et les mesu­

res spéci0,les tendant à favoriser les investissements, le calcul 

de la valeur actualisée des dotations d'amortissement, soit à 

taux linéaire, soit à taux dégressif avec passage ati taux linéaire 

quand ce dernier devient favorable pour l 1 entreprise,,permet à 

l'économiste et e,u ju1~iste d. 1 établir une comparaison plus adé-

quate des assiettes fiscales dans les divers pays: JŒ'. = RA - AM. 
J J 

Le tableau 4 illustre les valeurs actualisées pour divers 

taux d' actualisaeion choisis ( 5, 1 o, 1.5 et 20%). 

Les valeurs transcrites entre parenthèses sont les valeurs 

actualisées à un taux linéaire, propre à chaque pays, en fonc­

tion de leur durée normale d'utilisation (1/mj). Le choix d'un 

type d'immobilisation (1) nous permet de présenter graphiquement 

ces calculs pour l'ensemble des pays: dans le graphique 1 la 

somme cumulée des dotations, et dans le graphique 2 leur valeur 

actualisée correspond.ante pour un taux d'actualisation de 10 % 
à taux linéaire. 

A travers ces résultats nous pouvons remarquer que l'Italie, 

la France et· les Pays-Bas sont les ,IJays les plus,favorisés. Et 

de plus, les Pays-Bas rattrappent la France pour un taux de 15 et do 20 

(voir tableau 4). Cela s'e::iq,lique par la supérioritédes dotations 

au cours des premières années qui pèsent plus lourd dans la va-

leur actualisé cumulée. 

(1) Le type d'immobilisation choisi pour nos calculs est le 
"métier à tisser entièrement automatique pour laine peign.fuà. 
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On voit que par là les e,mortissements actualisés influent 

différemment les charges fiscales à travers les assiettes fis­

cales actualisées. 

Une comparaison des valeurs des ol. .. , définies préalable-
J 1 . 

ment (voir tableau 5) nous permet de constater que les pays les 

plus favorisés sont ceux qui ont une valeur de o<j
1 

plus faible 

en valeur absolue, et ce sont , mise à part la Gre,nde Bretagne 

qui jouit d'un amortissement instantanée, les Pays-Bas, la France 

et 1 1 Italie. 

Ces valeurs sont données pour la série des taux d '.actuali­

sation; et à titre illustratif elles sont reprises pour la Bel­

gique au graphique 5 en annexe. La variation des o(. .. est crois­
J1 

sante pour tout taux d'actualisation (cfr annexe, tableau 8). 

Cette comparaison nous permet d'établir que les pays ayant 

une valeur de ol j 1 
plus faible et donc à la valeur de 

plus élevée, plus forte, en valeur absolue, sont les plus favo­

risés. 

Le calcul de of.. j 
3 

ne permet pas d I établi:c- une comparaison 

internationale, mais nous donne la différence entre la valeur 

actualisée à taux déax"essif et la valeur actualisée:l,)au taux li­

néaire propre.à chaque pays. 
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T.vpe ·~ 1 im1:10bilis.3,ti0n: "Mr.'.:itier à tisner entièroment automatique 
r . ,;;,:,:' lc1,ino pei12:n::'.ie 11 

Valeurs actualis6es 
m. d 

( +) (cumulées) Arvr=:- ~ __jL_ 

k=1 ( 1+i?&)k-1 

d'amortissement en 

fonction èl.u tn,u:;: cl.' :c,.ctualisation i %, par pays, selon la 
m:5-thode prescr:Lto OU ::1utorisée 

i of m .==années ;c' 
J 

P:;),yS 5;f 1 0/; 1 5~:, 20?& 
d I utilis::i.ti.on 

B. 87,28 78,06 71 , 14 63,89 8-10 
(82,82) (70.23) ( 61 , 02) (53,48) 

D. 86,94 76, 9~. 69,53 63, 17 10 
(82,65) (76,4~1) (57,B) (50,1) 

F. 40,33 83,04 77,28 70,85 8(10 
(82,82) (70,23) (61,02) (53,48) 

I. 93,06 87,39 82,48 77~90 8 
(85,73) (73,22) (60,29) (57,36) 

L. 83,05 70,67 61 , 92 54,60 13 
(75,80) (60,05) (49,33) (41 ,59) 

N. en ,59 81 , 1 0 7'7,88 71,26 9 
(s~,s2) (70,23) • ( 61 , 02) (53,48) 

G.Bo 100 100 100 100 

EURO s2 1 6~ 67-...1,2 2'1.180 2_0_. 1J) 10 
(+) VA = m. d .k/( 1 ·ot)k-1 Entre paJ:•enthèses, nom:, donnons les vale 

J J +i;c1 t l' ' t l' ' • • ac· ue. J.sees au ·aux 1nea1re propn(i. 
k=1 

( *) Lorsque l' e.nnuité dégre.ssive devient inférieu:r.e à l I ennui té li­
néaire, cette dernière innuité a été appliquée,i.e. quand d,k 1/m. 

J J 
La valeur d'acquisition a été ramenée à un indice:::: 100. - Pour la 
France, comme .le, durée dépasse 6 ans v le taux dégressif' est le 
taux linéaire ~ultiplié par 2,5, i.e. 1/mF. 2,5 == dFk• 

- Pour l'Italie, une JBéduction de 2/5 de la durée d 1utilisation est 
prévue, a,vec un taux ( tik) supplémen

3
taire pendant les quatre pre-

miers exercices, tel que 
40

% 
L tI,k :f 
k::c:O 

- Pour les Pays-Bas, la valeur résiduelle (R) de 4od3% a été rete­
nue comme pl.c;i,usible en calcuJ.ant le taux par la :formule: 
[!oo-100 'if' RTA- J où A: valeur d'acquisition. 
Valeurs actualisées selon un taux J.inéaire ( I/N) commun: 

N I/N N = 10 '("""'" . J ans . 
L- ( •ct)k-1 k=1 . 1 +:i.Îu 

·ne, . ..:, 

}'our J.s, Gr8.1'.l.de-Bretagne, commP- lg dotation d '11.1110:r.tissement est in-
,;,~::., nd.:· rç•tJ-1 L., .. ïTi•'.lç;:l,Jf actur,il:i r,:ée devient égale, pour tout taux d I intér~t 
i), ./.:· ,;:· .. LUr.ll' J.J:1.lL,.Lc,.e. 
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D. CRlcul des coefficionts do correction 

Les valeurs calcul6es des coefficients de correction, 

6teblies par la formule : 

C .. = 1 -
JJ.. 

( 1 5) 

pour un taux de rendenrnnt, r = { 5, 10, 15 et 20 Î~ j I nous font 

dégader ln mOme conclusion que pr6oédemment. 

Ce sont encore les pE•,ys: Grende-Bretagne, Italie, Pays-Bas 

et Fre.nce qui jouissent d' m1. régime c1 1 amortisE1ement pluo favora­

ble, en compar8nt les valeurs de C .. pour les différents pays. 
JJ.. 

Pour un m~me taux de rendement, soit r, 1 1 ordre de cJ_asse­

rnent des pays est le m~rne que pour les valeurs de o( j 
1 

( en va­

leur absolue). 

Le tableau 6 nous montre une croissance de cj
1 

pour les dif­

férents taux d'actualisation (i), et une décroissance pour les 

différents taux de rendement (2), en maintenant fixer et i % 
respectivement. 

Ces coefficients correcteurs influenceront les taux effectifs 

d'imposition à partir d'un taux normal préalablement établi, 

comme on le verra ad infra. 

La valeur de cj 2 décroît avec lei%, et sraccro'.tt avec r. 

Ces deux mouvements enregistrés font que pour un certain taux 

d'actualisation et le rendement nous aurons un point d'intersection. 



111 
00 

0 
O<) 

1/1 
r+-

0 ,.. 1/l 
u) 

0 
'9 

!(l 
ln 

.:t 

0 li) (.) 
ln ..:t .:J 

0 ln '° ('l 
U) 0 t.n 



t 

'+ . ·hHH-➔·•· 

:! 
• ri 

1. 
1 

l+H-HHTJTT1l.1T 
>l>M-ll++·H+ta..rt-1 

Ïi 
:t. l1;li ~ 

11 
., 



:ill~ lfü t:J_+ 

;\X JH t. 
'. I'. tJ 

·11.; 

!! 

Ji 

V) 
l)O 

(/) 

ri-
0 

r- VI 
,o 

D 
'-9 

l l 

1 

Ill 
,n 

0 

"' 
l/1 ..., 

'.! 'j i 
·H :j l 

11 

j 

" .1 

0 

J 1./\ 
+ 



30 

Nouo constatons aussi que la valeur de cj 1 est toujours 

sup6rioure à 1 , ce qui implique que 1' amortiErnement instanta­

né est supérieur à tout autre r6gimo, dGgrossif, linéaire ou 

o,ccéléré. 

La vnleur de cj
2

,,(-*= est fie.rfois positive et parfois né­

gative. Celn dépend toutefois si pour un taux d'actualisation 

donné, le tHux de rendement est inférieur ou non à 

Ayant: cj 2 
= 1 

o(_ j 
2 

varie positivement à i ( doe.j 2/ c.~ i% > o , voir 

annexe table2,u 8). Dès lors• on s'attend à ce que pour toute Ya­

leur der inférieure ou égale à la valeur de 

gative (cj
2 

<. 0). Ce qui correspond très bien aux pays avec 

régime d'amortissement favorable:la G.B., les Pays-Bas, l'Italie 

et la France. La zone plausible est la partie positive de cj
2 

(cfr tableau 6). 

0 signifie que le régime privilégié d'amortissement 

a pour résultat de convertir ce qui est économiquement un profit 

ou une pertE:, au point de vue fiscale. 

I'our que le système .d'amortissemont doit dans ces circon­

stances effi'caces, il faut que le système fiscale prépare le 

report des pertes. 
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Type d'immobilisation: "Métier à tisser entièrement automatique 
pour laine peignée" 
TABLEAU 5. Confrontation des valeurs de c::;(,, .. ( *~ selon la méthode 

a. 1 ,9,mortisse111en t 0.d2.ptée par paysJ 1. 

Pays 5:;s 10% 1 5,.,-;; . I 20% 

-12,72 -21,94 -28,48 -35,83 

4,63 1 O, ~-7 13,34 13,79 

4,46 7,83 rr,o, 1 2 1 O, 41 

D. -13,06 -23,06 -30,47 -36,83 
4,29 9,45 11 , 73 13,07 

Il Il " Il Il 

F. -9,67 -16,96 -22,72 -29,15 
lp,68 15,55 19,48 20,75 
7,51 12 ,81 16,26 17,37 

I. -12,13 -21 , 66 -28,96 -33, 18 
1 O, 41 19,90 24,68 27,80 
7,33 14,47 22, 19 20,54 

L. -16,95 -29,33 -38,08 -45,40 
.40 3, 18 4,12 4,50 

7,25 10,62 12,53 13, 01 

N(*) -8,37 -14,86 -18,08 -24,70 
4,94 13, 61 20,08 21 , 16 
4,77 10,87 16,86 17, 78 

G.B. 0 0 0 0 



(*) O(__ '1 
J 

o{__ . 
J2 

c(. 
J3 

m. 
= ~:? 

k=1 

m. 
= ~J 

k=1 

~L 
( 

Â)k-1 - 100 = 
1 +iï~ 

d ·1 
N 

L _;1-s: 

( 
• n/ 1 +1.;o= 

k-1 k=1 

d 
m. 

~ ___j]t 

( 1 ,,j:tk"'1 k=1 
+ip 

où j = lB,D,F,I,L,N} 

AM. - 100 
J 

ILN 

( 1 •ot)k-1 
+1.j') 

1 /m. 
= 

( 1 . rr:r)k-1 +i;a 

= AM. - AM* 
J 

AM, - AM*. 
J J 

( t) Pour les Pe,yEi-Bas,- le décompte de la va.leur résiduelle 

( R=4, 0310) de 12, ve,leur de l'investissement initial nous 

donne un EJ,mortissement insi:;antanée de 100-4,03 = 95,97 . 

• 1 
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J_ l c-'-f-,....)--:7l~----"':~ Jl e L, de rena.em~n •✓ \ _ _p.cc,_ ;;,,s.y,c, 

BELGIQUE_ 

~I 5% 10% 15% 20% 

5% 13-544 5.388 6.696 8?166 
.074-1 .114-1 .668-1 .758 
.108- 566-).024~1 .082 

101>12.272 3.194 ~-848 4.583 
.537- .057- .334- .379 
.554 .217 . 01 2 .041 

15%11 .848 2.463 2.898 3.388 
.691 ?or-

~--✓ :> . 111 .081 
.709 .478 .325 .305 

20%11 .636 ï.097 2.424 2.792 
,768 .. 1.51 .333 .31 0 

1 -'177 .608 • L:-24 • L'). 70 

ITALJI 

2.388 3.522 4.504 5.420 
-1 .082-2.980-3.936-4.560 
- .466-1 .834-3.438 5.108 

1.694 2.261 2.752 3.210 
- .041 -.990-1.168-1 .780 

.267 -.417-1.219-1 .. 054 

1 . 463 1 . 841 2. 1 68 2. 4 73 
.306 ~}326 -.645 -.853 
.511 .055 -.479 -.369 

1 .347 1 .631 1 .876 2.105 
.480 .005 -.234 -.390 
,634 .222 -,110 -102:z 

r 

1\LLSI1-'L".l..G NE 

il r-;c' _,,;o 1 Of· 1 57; 20;,; 

3.612 5.612 7.094 8.366 
. 142 • 8 9 0 Î • 3 L~ 6- Î • 61 4 

- - -
2.306 3.306 4.017 4,683 

. 571 .055- .173 -.307 
- • - - -

1 .870 2.537 3.031 3,455 
. 714 .370 ') .. ,..., 

• ~ 1 C· .127 
- -

1 .653 2.153 2.524 2.812 
.786 .528 .41 4- . 3t1, 7 

LUXEI@OURG 

4.390 6.866 8.516 10.080 
.920 .364 .176 . 1 00 
- . 5504 . 1 24-1 . 506- 1 . 602 

2.695 3.933 4,808 5.540 
.060 .6$2 .588 .550 
.275 -.062 -.253 -.301 

2.130 2.955 3.539 4.027 
-973 . . 788 .725 .100 
.517 .292 .1 65 .133 

1 .848 2.468 2.904 3.270 
.980 .841 .754 .775 
.638 .469 .3:Z:~ .350 

F:::iJ.\TCE 

1 ÔJ[ î 5~ -201 x :-+--------

2.934 4-372 5.544 6.330 
-.536-2.130-~.356-3.150 
-.502-1 .582-2.252-2,!74 

1 .957 2.636 3.272 3,915 
.23~ -.~65- .948-1 .075 
.2~9 -.291 -.626 -.737 

1 .545 ~.214 2.515 2.943 
.188 -.013 -.299 -.383 
.499 -.319 -.034 -.158 

1 • -; 2, 4 1 • 3 !- 3 2 • 1 3 Ô 2 . Li 5 8 
. 61 6 -?-'i 0 • ·- \ u .)26 -.0375 
.5 9 5 .,~;::; 

• - -<'- • î 87 . 1 32 

J?i-_YS n_:~s 

2.514 3.972 4.616 5.940 
.120-1 .722-3.016-3.232 
.046-1 .174-2.372-2.556 

1 .837 2. ~85 3.808 3.470 
.506 -.361-1.008-1.116 
.523 -.087 -.686 -.778 

1 .558 1 .99î 2.205 2.646 
. 671 .093 -.339 -.41î 
.682 . 275 - . 1 24 - . 1 85 

1.i;.19 1.7-1!-3 1.904 2.235 
.753 .31~; --.004 -.J58 
.:z62 .l2:Z . , :n . : 1 1 

( *= C .. = 1 - e.Cji; (-) : m~me 
J J. r 
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T~/ [ies taux o:f:C'ectifs r1 1 i mnorëd tian 

Le taux è-ffectif f,O c,:,lculr;nt par la formule 

T .. == ·,: .. • t. 
J :!. J l J 

( 1 6) 

noui:; constatons a,u t:.:<,ble2u 7 et au graphique 4 que pour C . . donné 
J 1. 

et pour un taux de rm1.dement choisi, tel que r = 20 , les J)e.ys 

en ordre décroisr::,e.nt sont : 

Alleme.gne - Ln::er,1-Jourg - Fr2nce - Belgique - Pays-Bas 

et Italie, Gr::i,nde-Bret::~cno, nlorc que le olassement dans le 

mô111e ordre quc\nt ,:.1,u te,ux a. 1 imposition nomino,le est le suivant 

1 * Allemngno 0,574 

2) France . 0,51 . 
3) P::,,yf3-Bas: 0,47 

4) 
1 

Luxen~bourg: 0,455 

5) Italie.!!!. 0,44 (taux moyen) 

()) C-:r.rn·1do Bret,:•,ene: 0,40 

7) Belgique: 0,378 

Le graphiq1,.1e 4 donne J.' eJ_l.urP. de ces divergences pour un 

L·'.,,n:: d I G,ctue,linc.tion cl.o :i. == 1 O~'j d 1 1.,me p P,rt et pour un taux. de 

rendement der= 20% d'autre part. 



Tableau 7. V::ùeurs à.u t2-ux effectif ( T .. ) ( *) d I imposition par pays et en 
fonction de (i%) et de (r%) Ji 

:SELGIOUE x---~ 
5 10 15 20 

ALLEI-1..4.GNE FRA-11CE 

5 10 15 20 5 10 15 20 

5 1 .340 2.037 2.531 3.087 2.073 3.221 4.072 4.8œ 1 .496 2.230 2.827 3.483 
.028 -.421 -.631 -.665 .082 -.511 -.773 -.926 -.273-1 .086-1 .478-1 .607 
.041 -.214 -.3S7 -.409 -.256 -.807-1 .149-1.262 

10 .859 1 .207 1 .455 1 .732 
1.324 1 .898 2.323 2.688 1 .003 1 .370 1 .669 1 .997 

.203 -.022 -.126 -.143 .328 .032 -.099 -.176 .118 -.282 -.483 --548 

.209 -.082 -.005 -.015 .127 -.148 -.319 -.376 

15 .699 . 931 1 . 095 1 . 281 1 . 073 1 .456 1 . 740 1 . 983 . 839 1 . 1 29 1 . 283 1 . 500 
.261 . 11 2 .042 . 031 .410 .212 .1 25 .073 .249 -0022 -.152 -.195 
.268 0 181 .123 . 11 6 .254 .071 - .043 . 081 

20 .618 .793 .916 1.055 1.053 1.371 1 .608 1 .810 .757 .940 1 .089 1 .253 
.?90 .170 .126 . 117 . 501 .336 .264 .221 -214 . 111 . 01 2 - . 01 2 
.294 .230 .187 .181 .319 . 181 .095 .067 

ITALIE LU:X..!:li'füOURG PAYS :SAS 

- 1 
L 

.'!," 

5 12.051 1 .550 1 .982 2.385 1.997 3.124 3.920 4.586 1 .257 1;s67 2.170 2.79i 
-.476-1 .311-1 .732 2.006 .419 .1 66 .080 .046 .006 -.809-1 .417-1 .519 
-.205 -.807-1 .687-1 .368 

101 .74-5 .995 1 .211 1 .412 

-.250 -.511 -.686 -.729 .02~ -.552-1.115-1 .201 

1.226 1.790 2.188 2.521 . 863 1 . 1 68 1 . 320 1 . 631 
-.018 -.436 -.646 -.783 .027 .31 0 .267 .250 .238 -.170 -.474 -515 

.177 -1 .83 -.536 7.464 .125 .028 -.115 -.137 .246 -.041 -.322 -.366 

1 5 1 . 644 .810 .954 1.088 . 969 1 .345 1.610 1 .832 .732 .936 1 .037 1 .244 
.135 -.143 -2.84 -.375 .443 .359 .330 .319 .315 .044 -.159 -.193 
.225 .024 -.211 -.162 .235 .133 .075 .061 .321 .129 -.058 -.087 

20 I . 633 .767 .S82 .989 . 911 1.217 1.432 1.612 .667 .819 .895 1 .050 
.2?6 .oc~ -.110 -.1s3 .483 .415 . 391 .382 .354 .150 -.002 -.0~7 

:29.8 ___ ..i.::_rz_-=.D~~-_:--._D1 7 • ~1 2 .221 . 18t, .112 .358 • ~1 2 .074 .022 



(:x:) T ji = C 
_ji 

-'-
• l, • 

J 

L "" -'--u" .,..,0,--;.,,.,,.7 f..t.. ) corre"''•O•J. '- L, ç.,., __ ,ô._ .J...:.. .;..:.~-i.....1.~ ... _:.,_ ', L, • ~ '-_, ... -J ~ 

dc:-l'l.t à ux1 r = 20 j[ ect 2.justé, 

les autreG ec:tir~és. 

( +) Pour l:-L Gr, 2.1.cle J3rc-té:'.gne, le 

t--·Lu: 5ff'scJc::_:c e2t 6z2..l 2.lJ... 

t:c-.L::: r..0•,< .. E . ..., , c:.J'.' le c oe:.ê:::'i.-

• ,..,+ ,.... ....... ,. .... 7.,,....,.,,...J._ 1~- h ,,. .... t ~ o.:_ cie __ L., _,,.,.. _ _., __ ,._'ç\,.;ve_J_j:-- y .. e~~- 1 ,.:.l., 
-, , ., ~ 

,,.., e-'- ("' ,,,~---- ·-, , --
,._, • r') , 1,., ,,__, • ~ -~ _.,.!_..._:.,, .L~-:..J.J_1 

J "-- J-
d.' où 7: 

j1 
= 1 >'ot .. :;o = 0,40 

_1;onr r = 20 '/ 

et pour tout· taux d' 2-c-::1-..1.r0.lisation. 
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r .. =o ... t. 
J J.. J J. J 

nour:-; pouvons infC,rer que les pr:.,y::-J o.ycnt un coefficient correc-• 

teur C j 
1 

plus faible, ont tendance è, enregistrer un taux d' im­

posi tian c:fi'ecti:ê moinG fort que les autres, pour aut8.nt, que le 

taux nominnl ne ooit pe,s trèc: divergent d 1un pays à l'autre. 

Pour illustrer ce clessement en fonction de ces trois r:œ­

guments, voici ce te,bleau synoptique 

Ordre décroir::rmnt 

rr-:i.ng cj1 (r=20~n t. T j 1 J 

1 L D D 

2 D I!' L 

3 B N F 

4 l!, L B 

5 N I N 

6 I GB I 

7 GB B G.B. 

Comme pour les valeurr::: de O j 
1 

, 

on enrecistre pour T j 1 , au graphique 4, un point d'intersec­

tion en fonction dei% et le r % et tel que 

,/_ 0 , P,yan t et 40 
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Annexe 

Le t1,1,bJ_c<,u. 8, qui ::cé::::urne r:3ouu :forme compacte ces diverses 

mesures en t0r1;1<:::•r:: a.o dérivéep, pe,rt:Lelle::-;, nous illustre une 

:foio dE-) plUF.\ l2 di,;rH,iJ.0 :i:t.f, dt?)r.:; i<gime,c\ :fJ.808cU.X. 

A titre illus·tretif, nous présentons au Grnphique 5, 

les différontos v~leurs actualis6es pour la Belgique, con­

jointement E\VGC loo vr-:ùeurr::: cumul.cos non o,ctuo,lisées à te,ux 

dégressif et é\ tr:.nx J.in',n.iJ'.'o Ft'r:>.J_,J'.'e. 



TAtLiA~ 8. Si~nes des dérivées partielles 

l C .. 
]1 

= 1 - aji -
r. -

J 
0 L ciji ,r] 

cSC .
1 _--2:!:. > 0 

ci% 

ëCj 2 
cS

•O < Q 
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]3 

cSi% < 0 

cSC . 
...:.....ll < 0 
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c5C ·2 
• ..:.....E > 0 

cSr 

cSC. 30. 
~ > 

cSr 
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]1 J Jj 

êa .
1 

cSa .
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ê •O > Q 
Fo ôdjk 
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1o édjk 

cSa.
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I" ~ > 0 
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1o 
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ôdjk 
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ôC.
1 ---1.:!:. > 0 

ôajl 

ôC.
2 ~ < 0 

ôaj 2 

êa.
1 _2!:.l>O 

cSm. 
: __ ] 

éa.
2 __ J __ <O 

êm. 
- J 

cSa.
3 __ J <O 

-cSm. 
J 

ôC. 3 ] 
~ < 0 
ôa.

3 J -

1---rji = C ... t. 
]1 J 

ÔT .
1 ---1.:!:. > 0 

ci% 

èr ·2 _J 
ôi% < 0 

OT.3 
~ < 0 
ci% 

OT.1 
- __ J_•-<0 

cSr 

ÔT.2 
J >0 

6r 

ÔT.3 
__ J >O 
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V. CONCLUSIONS 

Les rfi.::ml t,'J,ts que nous e,vons obtenus soulignent à quel 

point le r6gime fiscal des amortissements est susceptible 

(1 1 influer mn~ lo, charge fioco.le effective des entreprises, 

rmrtout lo:rsque leo ·'eaux d 1 :.::wtuaJ_isEi,tion sont éJ_evés - et 

ils le sont actuellement en r2ison de l'inflation qui sévit on 

Europe Occidentale - et lor□que le rendement des projets 

d I investissement est faible ou aléo,toire. 

La Belgique qui au niveau des taux nominaux était la 

moins taxée des pays étudiés, dépe.sse les Pays-Bas, l'Italie 

et la Grande-Bret,"',gne dès ]ors que les régimes d I amortissemen-'L;:ë 

sont pris en consiclér,9,ti on. De m~me le Luxembourg qui tenait 

une position médiane dans leo taux nominaux se ·trouve péns,lisfc:: 

pnr un système rigide d I e,mortissements. Pe,r contre en France, 

aux Pays-B8's en ItaJ..ie et en Gro.nde-Breto,gne le régime des 

amortissements vient contre-ba,lencer la rigueur des taux nomi­

naux et fni t baisser ces pays dans l I échelle des taux effectif::\ 

d I imposition. Enfin les entreprises allemandes rest~nt les pJ_l).c· 

imposôeo aussi bien au niveau des taux nominaux qu'à celui des 

tnu:x: effectifs. 

La r6a,lisation de l'union économique et monétaire européen­

ne suppose un rapprochement des charges fiscales supportées pa.r 

les bénéficc➔ s des entreprises dans les divers pays de la Commrb.-· 

no,uté. Ce document de travail montre qu I une unification des 

taux nominB,UX ne créerait qu I une égalisation trompeuse e.::1 l te.:·;­

nence d'harmonisation des assiettes de 1 1 imp6t sur les h(~éfi­

ces et en particulier des régimes :fisoa,ux d I e,mortissements" 



L'HARMONISATION FISCALE EN EUROPE 

Mario BURGIO 

Administrateur principal - Commission des Communautés Euro­

péennes - Professeur à l'Ecole Supérieure des Sciences Fiscales: 

reproduit de 

Symposium Europa 

1950 -1970 

1971 

Collège de l'Europe 
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J. Préambule 

L'expression «harmonisation fiscale» est devenue courante après la mise 
en œuvre du Traité de Rome pour désigner les modifications essentielles 
ou accessoires, dans un sens convergent, des systèmes fiscaux des Etats 
membres pour que l'union douanière, prévue par le Traité à l'échéance 
fixée en principe à 12 ans, soit effective et pour que l'union économique à 
pius long terme, pourtant non déterminé, soit réalisable. 

Dans d'autres formes de coopération économique entre Etats européens, 
telles que l'AELE ou le BENELUX, l'harmonisation fiscale n'est pas né-

- cessaire pour -atteindre les buts limités d'une zone de libre échange ou d'un 
accord tarifaire en matière douanière. 

Dans le cadre du Traité de Paris institutif de la CECA le problème 
d'une harmonization limitée au impôts sur le chiffre d'affaires s;était posé, 
mais un comité d'experts 1. avait considéré qu'elle n'était pas néc~saire 
parce que «pour le moment une modification dans la réglementation en 
vigueur en matière d'exonération ou de ristournes au titre de l'impôt sur 
le chiffre d'affaires, tout comme en matière de taxes compensatoires à 
l'importation, ne serait ni opportune, ni nécessaire ... étant donné qu_e dans 
aucun pays on n'a pu constater des perturbations qui résultent de la struc­
ture actuelle de la réglementation de l'impôt sur le chiffre d'affaires, tel 
qu'a pu l'examiner le comité .... » 

L'opportunité d'une harmonisation fiscale s'est démontrée surtout néces­
saire pour réaliser une union économique entre Etats, dans la mesure où le 
degré d'une telle union atteint un minimum d'harmonisation des politiques 
économiques des Etats membres : le Traité de Rome, bien qu'imparfaite­
ment, fournit quelques instruments pour réaliser une telle harmonisation. 

1 Voir Cosciani: «Problemi fiscali del Mercato Comune• - Giuffré 1958, pages 9 à 
20 où sont résumés les résultats des travaux de la commission présidée par le Prof. 
Tinbergen qui donnent lieu au «Rapport sur les problèmes posés par l'impôt sur le 
chiffre d'affaires dans le Marché Commun, (Décret n. 1-55 du 5 mars 1953) et- du 
Comité d'experts, qui présente ses conclusions partiellemen citées, dans le document 
4798/55 du 18 juin 1955. 
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L Raisons et oppor,,.,; .. i cle l'harmonisrt:on 

Au moment de la m:,è en L~U?re èL ':"raité de Rome on s'était souvent 
posé la question de savc:r si UI.le t,armonisation plus ou moins poussée des 
systèmes fiscaux était nécessaire. 1 

La question se justifiait pour deux ordres de raisons : d'une part, la 
portée limitée des dispositions fiscales du Traité et de l'autre les divergences 
des politiques économiques des pays membres en fonction desquelles les 
politiques fiscales sont établies. 

Pour essayer de répondre à ces questions, en tenant compte de la dis­
tinction faite entre raisons formelles et raisons de fond, il semble opportun 
d'établir une autre distinction entre certains types d'harmonisation, sur 
base à la fois du Traité, des réalisations et des principes optimaux aux­
quels de telles réalisations sP. sont inspirées ou devront s'inspirer : 

a) harmonisation fiscale limitée au bon fonctionnement de l'union douani­
ère; 

b) harmonisation en fonction de la suppression totale des frontières fis­
cales; 

c) harmonisation programmée couvrant l'ensemble de la ÏIScalité, mais 
limitée à ce qui est effectivement nécessaire soit à l'établissement, soit 
au bon fonctionnement du marché commun. 2 

a) Les dispositions fiscales du Traité se limitent, pour ce qui est des ar­
ticles 95 à 99, essentiellement à empêcher que la fiscalité des pays membres 
s'oriente dans le sens d'établir des obstacles aux mouvements des «pro­
duits» remplacant ceux que la suppression des droits de douane aura éli­
minés. 
Dans l'article 220 al. 2 situé ho~~ des «dispositions fiscales> on reconnaît 
la possibilité pour les Etats membres d'entamer des négociations en vue 
d'éliminer la double imposition entre eux. 3 

En synthèse les règles fiscales du Traité peuvent être réparties comme 
suit, suivant -qu'il s'agît de dispositions d'application immédiate ou de dis­
positions établissant un programme que Ja Commission ou les Etats (èn 
collaboration avec la Commission) pourront réaliser. 
Sont des dispositions impératives d'application immédiate et établissent es­
sentiellement des interdictions formelles dont l'infraction de la part des 

1 Voir, par exemple, parmi les actes de la table ronde organisée par l'ISP (Instituto 
di Studi Parlementari) en 1958, le Rapport du Prof. C. Cosciani. 

2 Voir supplément au bulletin no 8 - 1967 de la Communauté Economique Euro­
péenne concernant le <Programme d'harmonisation fiscale> p. 3. 

8 Pour une analyse détaillée de l'art. 220 voir cCommentario al trattato di Roma> 
pages 1573-1582 (par G. Romoli-Ventun). 
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E~--- : .. c1..0ies autorise 1a Commission à saisir la Cour ~e Justice des Com­
mun:.c1;L,: 

l'interdiction pour tous les Etats membres de frapper directement ou 
indirecrement les produits des autres Etats membres d'impositions inté; 
rieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieùre:, à celles qui frap­
pent directement ou indirectement les produits nationaux similaires 
(art. 95) ; 
interdiction pour tout Etat de frapper les produits des autres Etats 
membres d'impositions_ intérieures de nature à protéger directement 
d'autres productions (art. 95) ; 
élimination ou correction de la part des Etats membres, au plus tard 
au début de fa deuxième étape, des dispositions existant à l'entrée en 
vigueur du Traité qui sont contraires aux règles des deux alinéas pré-
cédents (art. 95) ; • 
interdiction de faire bénéficier les produits exportés vers le territoire 

.d'un des Etats d'aucune ristourne d'impositions intérieures supérieure 
aux impositions dont ils ont été frappés directement ou ·indirectement 
(art. 96) ; 
interdiction d'opérer en ce qui concerne les impositions autres que les 
taxes sur les chiffres d'affaires, les droits d'accise et les autres impôts 

• indirects des exonérations et des remboursements à .l'exportation vers 
les autres Etats membres, ainsi qu'interdiction d'établir qes taxes de 
compensation à l'importation en provenance des Etats membres, à 
moins que les mesures envisagées aient été préalablement approuvées 
pour une période limitée par le Conseil statutant à la majorité quali­
fiée sur proposition de la Commission (art. 98). 

Les régies fiscales ayant un caractère de programme sont les suivantes : 

- possibilité pour les Etats membres, qui perçoivent la taxe sur le chiffre 
d'affaires d'après le système de la taxe cumulative à cascade en ce qui 
concerne les impositions intérieure dont ils frappent les produits im­
portés ou pour les ristournes qu'ils accordent aux produits exportés, de 
procéder à la fixation de taux moyens par produit ou groupe de pro­
duits, sans toutefois porter atteinte aux principes qui sont énoncés aux 
articles 95 et 96 (art. 97) ; _ 

- possiblitê pour la Commission d'examiner de quelle façon les législa­
tions des différents Etats membres relatives aux taxes sur les chiffre 
d'affaires, aux droits d'accise et autres impôts indirects, y compris les 
mesures de compensation applicables aux échanges entre ces Etats mem­
bres, peuvent être harmonisées dans l'intérêt du Marché commun. 
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La Commission soumet des prnpositions au Conseil qui statu;:: 2. runani­
sans préjudice des dispositions des articles 100 et 101 (art. 99) ; 
possibilité pour les Etats membres d'engager entre eux, en tan! lIU;;; èt:: 
besoin, des négociations en vue d'assurer, en faveur de leurs resè.ortis­
sants : ... l'élimination de la double imposition à l'intérieur de la Com­
munauté (art. 220, al. 2). 

Les premiers groupes de règles peuvent aussi créer des droits individuels 
pour tous les ressortissants des Etats membres suivant la décision pré­
judicielle de la Cour de Justice du i°6 juin 1966 qui a déclaré l'article 
95 al. 1 directement applicable. 1 

Il n'y a jamais eu aucun doute sur la nécessité d'une telle harmonisation 
et déjà au moment de la mise en place du Traité de Rome on en recon­
naissait l'insuffisance pour parvenir à une union économique. 2 

b) L"expression «harmonisation» est utilisée dans le contexte de l'art. 99 
en référence immédiate aux taxes sur le chiffre d'affaires, aux droits 
d'accise et autres impôts indirects. 
Un tel article justifie juridiquement l'harmonisation en vue de la suppres­
sion des frontières fiscales qui risquent de remplacer les barrières doua­
nières entre Etats membres et cela, suivant la lettre de l'article, dans l'inté­
rêt du marché commun. 
Mais sur le plan de sa réalisation concrète Ia suppression des frontières 
fiscales présente des difficultés qui dépassent la simple technique fiscale 
et qui atteignent immédiatement le fond du problème de l'harmonisation. 
En effet, si la suppression des frontières fiscales ne doit pas se limiter à 
la suppression des contrôles pour un seul impôt, l'impôt sur 1-e chiffre 
d'affaires, mais doit s'étendre à tous les contrôles économiques pour tous 
les impôts grevant indirectement ou directement les produits exportés ou 
importés, elle implique non seulement l'introduction d'un impôt uniforme 
sur le chiffre d'affaires (ce qui est en train de se faire avec la TVA com­
munautaire 3), mais aussi une _harmonisation des impôts de fabrication ou 
des autres impôts indirects. 
Or, un telle harmonisation ne pourra pas se faire sans tenir compte des 
problèmes budgétaires qui se poseront, entre autres, aux Etats membres 

1 Pour une vue d'ensemble des décisions préjudicielles sur l'art. 95 al. 1 et 2 et 
sur l'art. 97 aL 1 voir <Aspects fondamentaux des décisions préjudicielles de la Cour 
européenne concernant la taxe compensatoire sur le chiffre d'affaires• par Dietrich 
Eble dans Europâische Steuer-Zeitung/ La Fiscalité du Marché commun, n° 30 de 
septembre 1968. 

:! C. Cosciani •Problemi fiscali del Mercato comune> page 65. 
3 Voir J.O.C.E. 14.4.1967 - 1301/67. 
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pour les variations dans la composii.io;:i de Jeurs recettes fiscales : donc une 
hannoai~z.tion ou une coordinati~,n de la fiscalité directe déjà pour cette 
raisc.:i. s';mp0serait au-delà des 1 ,1isons écon'-imiques de caractère général 
qui 12 cor:.seillent : égalisation des concèiti-:-im opfralionelles des entreprises 
par rapport aux différents poids de la fiscalité dire.::te, allégement de la 
double imposition économique, élimination des obstacles fiscaux à la con­
centration et à la création d'un marché unique de capitaux, etc ... 
Or, le Traité de Rome ne prévoit pas l'harmonisation des impôts directs, 
même pas comme objet d'étude. 

Pourquoi? 

Essentiallement pour deux raisons, l'une d'ordre technique et économique, 
l'autre d'ordre politique. 
En ce qui concerne la première raison, il faut considérer que «certains 
impôts directs, pius particulièrement ceux qui sont supportés par les entre­
prises (impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux, impôts sur les 
sociétés, patentes) exercent une influence non négligeable sur les prix et 
peuvent être, par conséquent, à des degrés variables, une source de distor­
sion au sein de la Communauté. Mais cette incidence est très difficile à 
mesurer. A titre d·exemple on peut .citer un élément susceptible de montrer 
la difficulté d'appréciation de l'effet d'un impôt sur le revenu : si un tel 
impôt est répercuté par l'enterprise sur l'acheteur, son montant répercu­
table vient augmenter le bénéfice et donc l'impôt sur ce bénéfice. (Il n'en 
reste pas moins vrai que les impôts sur le revenu sont des éléments du 
coût des p,oduits).» 1 

La deuxième raison, d'ordre politique, réside dans la volonté des rédac­
teurs du Traité de Rome de limiter l'harmonisation fiscale aux aspect 
techniques n'ayant pas suivi la transformation, toujours plus importante, 
de la fiscalité dans un instrument de la politique économique et n'ayant 
pas voulu poser le problème de la limitation de la souveraineté fiscale. 
En effet prévoir aussi une harmonisation des impôts directs signifie établir 
le principe d'une harmonisation fiscale d'ensemble et donc une «réduction 
substantielle et drastique de l'autonomie fiscale des six pays dans ie sens 

1 Ce passage est extrait du «Bulletin de documentation et de formation profes­
sionnelle• du Ministère de l'Economie et des Finances français, Direction générale des 
Impôts de juillet-septembre 1967 •L'harmonisation des fiscalités européennes> page 25. 
Une autre considération de ce texte, en ce qui concerne le rôle de la fiscalité directe, 
mérite d'être mentionnée: 
•Il faut d'ailleurs se garder d'exagérer la portée des distorsions que l'impôt <direct> 
est susceptible de provoquer: rincidence de cet impôt et la faculté dont disposent les 
entreprises de la répercuter dépendent surtout· de la structure économique de chaque 
pays, de la conjoncture, de, particularités de chaque secteur d'activité etô des rapports 
de domination qui s'établissem e;:itre les agents économiques,. 
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de la conditionner et de la di:-iger vers des choix prédéterminés soit quant 
aux instruments, sait quant aux buts». 1 

Toutefois, sur la base des réalisations et de la voie que la Commission a 
choisie dans son programme. la portée dramatique d'une telle constatation, 
faite il y a dix a;:is, peut être nuancée. 
En effet, les Etats membres ont manifesté la volonté d'étendre la compéten­
ce de la Commission en matière fiscale au-delà des limites fixées par la 
lettre du Traité <le Rome : au cours d'une réunion tenue à Düsseldorf au 
printemps 1961 les Ministres des Finances des Six avaient regretté que la 
Commission se fusse occupée, jusqu'à ce moment là, seulement d'impôts 
indirects et avaient invité la Commission à étendre sa compétence aux im­
pôts directs prenant comme point de départ le problème des investissements 
des pays tiers dans la CEE et de la répartition inégale des charges fiscales 
directes et indirectes qui pourrait exercer une influence lors des échanges 
internationaux de marchandises puisque des mesures compensatoires n'exis­
tent que pour les impôts indirects. 
Suite aux travaux entrepris par la Commission en matière d'impôts directs 
surtout dans le domaine de l'assiette =\ l'idée d'une harmonisation des im­
pôts directs semble maintenant généralement admise 3 : donc les Etats re­
connaissent implicitement qu'une harmonisation limitée à l'élimination des 
discriminations en matière de certains impôts indirects ne pourra jamais 
éliminer les frontières fiscales au sens large. D'autre part s'il est vrai que 
l'harmonisation des systèmes fiscaux est un postulat partiellement essen­
tiel des unions économiques. les limites de l'harmonisation sont proportion­
nelle au degré d"unification de tous les autres secteurs, surtout économi­
ques : le degré de cohésion politique détermine la possibilité d'une harmo­
nisation des secteurs économiques. 
Or, si une -telle cohésion n'existe pas encore dans tous les domaines éco­
nomiques, elle s'est cependant manifestée dans quelques secteurs particu­
liers comme celui de la politique économique à moyen terme où les initia­
tives de la Commission par le biais des premier et deuxième programmes de 
politique économique à moyen terme 4 ont pu partiellement inspirer cer­
tains programmes économiques nationaux des pays membres. 5 

• 1 C. Cosciani: •Problemi fiscali del Mercato comune, page 83. 
:? Voir •Rapport concernant l'assiette des impôts, sur les bénéfices des entreprises: 

5833/IV /64 et 14739 jXIV /68. 
3 Voir •Programme d'harmonisation des impôts directs•: 8 - 1967, page 7. 
4 J.0.C.E. 25.4.1967 no 79 et J.O.C.E. 30.5.1969 - L 129. 
5 Voir pour l'Italie son •Programma economico nazionale per il quinquennio '66-70, 

- loi du 27/7/1967 no 685 Gazzetta Ufficiale no 203 du 14/9/1967. 
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La fiscal1té étant un élément de la politique économique, un lien d'inter­
dépendance importante est ainsi établi. 1 

Les trauvaux de la Commission, situés dans ce contexte, ont des effets 
certainement non immédiats, mais à long terme efficaces et utiles. 
La convergence qui est en train de se dessiner dans le domaine technique 
(impôt sur le chiffre d'affaires du type sur la valeur ajoutée, allégement de 
la double imposition économique par un système de crédit d'impôt ou par 
une faible taxation des bénéfices des sociétés, globalisation de l'imposition 
et donc suppression des systèmes cédulaires - en ce qui concerne ce der­
nier point voir pour la Belgique la réforme du 20 novembre 1962 et pour 
l'Italie le projet de réforme approuvé le 20 juin 1969 par le Conseil des 
Ministres) facilitera certainement, au moment opportun, la convergence des 
politiques fiscales. 
Il y a encore un argument contre le principe d'une harmonisation auquel il 
semble opportun de répondre : on dit qu'une harmonisation fiscale au 
niveau des structures entre les Six n'est pas nécessaire parce que les Etats 
fédéraux, tels que la Suisse et les Etats-Unis. - a l'intérieur desquels des 
diversités de structures tellement importantes subsistent qu'il y a lieu de 
prévoir des accords pour éliminer les doubles impositions entre Etats fédé­
rés, - constitutent cependant des marchés uniques parfaitement intégrés. 
Il y a pourtant une objecti~n majeure à cette comparaison entre Commu­
nauté et Etats fédéraux : dans ces derniers il existe une autorité suprême 
unique qui coordonne les politiques fiscales locales et surtout il y a des 
principes et des critères uniques auxquels se conforment tous les agissements 
du fisc. En effet il peut être facilement obvié aux différences de charges 
fiscales entre les différentes zones du marché intérieur unique des Etats­
Unis et de la Suisse par des compensations qui sont réalisées sur la base 
de l'unicité des structures susmentionnées. De telles compensations sont 
actuellement impossibles entre les Six parce que justement il n'existe ni un 
pouvoir fiscal unique, ni une «normalisation» des instruments techniques. 
Or, corne on a déjà vu, le programme d'harmonisation de la Commission 
s'est implicitement inspiré de la nécessité d'agir essentiellement dans le do­
maine de la technique fiscale, créant ainsi au moins un des deux instru­
ments susmentionnés. 
Une harmonisation globale des fiscalités qui aboutit à une suppression to­
tale des frontières fiscales et à une transparence complète des systèmes est 
difficile à réaliser. mais des raisons suffisament valables existent pour qu' 
elle soit entamée. 

1 Le •Programma economico ... , italien prévoit à l'article 237 que •le nouveau 
système fiscal italien sera plus conforme aux systèmes en .-igueur dans les autres 
pays de la CEE ... •. 
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c) Pour aboutir à des résultats les plus concrets possibles, la Commission 
s'est orientée vers une harmonisation qui, tout en s'étendant à l'ensemble 
de la fiscalité, ne préYoit Jes modifications que dans les secteurs qui effec­
tivement conditionnent l'établissement du Marché commun. 
Il s'agit donc essentiellement d'une harmonisation «verticale». 
Ce principe pr~sente des avantages importants et quelques inconvénients 
pourtant mineurs. 

Parmi les advantages, il y a lieu de signaler les suivants : 

ne portant pas atteinte de façon importante à la souveraineté des Etats 
en matière de politique fiscale, les perspectives d'harmonisation envi­
sagées par la Commission ont pour cette raison plus de chance de se 
réaliser. 
Dans ce sens les structüres fondamentales des charges fiscales globales 
des pays membres devraient continuer leurs évolutions basées sur la 
situation économique générale. 
Par exemple les rapports entre les charges fiscales par tête d'habitant 
des pays membres et l'évolution de leurs niveaux devraient rester ap­
proximativement dans les limites des tableaux suivants : 

Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 
Allemagne 
France 

Année 1967 
Charge fiscale par tête 

Base 100 Italie 

100 
167 
177 
187 
180 
196 

L'évolution de la charge fiscale par tête d'habitant entre 1958 et 1967 à 
prix constants est la suivante 

Base 100 en 1958 
Italie Allemagne Belgique France Pays-Bas Luxembourg 

-Charge fis-
cale par 197 173 196 169 182 131 
tête d'habitant 

Source: Bulletin de l'Office statistique des C.E. •Les recettes fiscales dans la 
CEE,: 1958-1967, n° 1 - 1969. 
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Cette tendence, qui reflète un fort rattrappage de l'Italie par rapport à 
sa position de recul en 1958, ainsi qu·un certain rapprochement d'en­
semble des pressions fiscale, devrait, en principe, persister : elle est en 
tout cas un élément positif dans le contexte d'une convergence natu­
relle des pressions fiscales des Six due au rapprochement du niveau de 
dévelopment économique des pays européens en général. 
l'harmonisation technique étant élaborée par des groupes d'experts des 
pays membres sous la présidence de la Commission provoque par le 
biais des échanges de vues au niveau technique la diffusion d'idées et 
de principes par un procédé d'osmose, qui à long terme donnera cer­
tainement des résultats positifs. On peut constater par exemple que le 
projet de réforme italien qui devrait, en principe, entrer en vigueur le 
1er janvier 1972, s'est largement inspiré de certains critères généraux 
et de certaines techniques proposées par la Commission. (Sur le plan 
général la réforme italienne prévoit la suppression de l'imposition cédu­
laire et l'adoption d'un système de ta.xation globale basé essentiellement 
sur un impôt de sociétés, un impôt des personnes physiques et pour les 
impôts indirects, une taxe sur la valeur ajoutée et des accises. Qµant 
à l'inspiration technique on peut citer l'adoption, en principe, d'un 
système d'allégement de la double imposition économique dans l'im­
position à cascade société-actionnaire par une imputation impôt sur 
impôt sur ·base d'un des deux systèmes (crédit d'impôt ou avoir fiscal) 
d'allégement proposé par le programme d'harmonisation). 1 

Certains inconvénients peuvent se vérifier dans le réalisation de l'har­
monisation verticale si une coordination étroite entre les différents secteurs 
harmonisés n'est pas établie dans le sens, par exemple, qu'une contradiction 
pourrait se manifester entre, d'une part, un des buts poursuivis par l'in­
stauration de la TV A, but qui consiste à ne pas favoriser la concentration 
des entreprises de production et d'autre part les perspectives des proposi­
tions de directives concernant le régime fiscal commun applicable aux 
fusions, scissions et apports d'actif intervenant entre sociétés d'Etats mem­
bres différents (COM (69) 5 final) et le régime fiscal commun applicable 
aux société mères et filiales d'Etats membres différents (COM (69) 6 final) 
qui visent à éliminer l'obstacle fiscal. aux opérations de concentration soit 
sous forme de fusion que de prise de participation. 
Il est bien évident qu'il s'agit, en principe, de deux types de concentrations 
différentes : la première, celle affectée par l'introduction du système de 
TV A, est une concentration de différentes phases de production, l'autre 

I Voir bulJet:n n° 8 - 1967 de la C!::E ;1ag,·, 1 ~ et !4. 
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est en principe ou bien une concentration d'entreprises situées dans la même 
phase de production ou bien une concentration financière qui consiste dans 
«un lien entre plusieurs entreprises juridiquement distinctes, mais écono­
miquement contrôlées par un seul groupe». 1 Cependant un danger de mé­
sentente subsiste. 
Toujours dans le domaine de la coordination générale de l'harmonisation 
par secteurs, il y a la possibilité que dans le contexte des directives ou d'au­
tres instruments communautaires l'on adopte, faute de ne pas avoir pu 
fixer des principes généraux, des notions telJe que par exemple celle du 
do,....Jcile fiscal, contradictoires entre elles ou du moins non coordonnées. 2 

Il s'agit cependant d'inconvénients mineürs, qui peuvent être éliminés au 
cours des tra,.vaux. 

3. Quelques problémes connexes à l'hCJTmonisation de certains impôts_,) 
des Six 

I. La TVA 

La suppression des frontières fiscàles, au sens large, comme on l'a déjà 
indiqué, ne pourra pas être rapide et totale : certaines étapes seront néces­
saires. 3 D'abord la TV A : pour pouvoir éliminer les. frontières fiscales dans 
son secteur il faudra soit harmo:niser les tau.x soit trouver une solution à 
l'opposition des Etats membres à la thèse de la taxation au pays d'origine. 3 

La solution de la Commission s'orientera certainement vers. Je dep~sement 

1 Antonio Pedone: «Il sistema tributario e la concentrazione industriale• Guiffié 
Milano 1962, page 7. 

2 Par exemple: la directive du Conseil du 17 juillet 1969 concernant les impôts 
indirects sur le rassemblement de capitaux (69/335/CEE), J.O. du 3.10.1969, N.L. 
219/25 à l'article 2· définit le domicile fiscal des sociétés comme le lieu où se trouve 
le •siège de la direction effective de la société de capitaux• - (cette définition s'inspire 
de l'article 4·, al. 3 du projet 1963 de convention contre la double imposition du 
Comité fiscal de l'OCDE); - tandis que les propositions de directives COM (69) 5 
final et COM (69) 6 final du 15 janvier 1969 concernant le régime fiscal commun 
applicable respectivement aux fusions, scissions et apports d'actif d'une part et aux 
sociétés mères et filiales d'autre part, ne donnent pas de définitions de domicile, mais 
laissent en vigueur l'application des droits nationaux en ce domaine, puisqu'on ne 
parle que de •société· relevant de la législation d'un Etat membre•- Or, si dans ce 
dernier cas un des Etats membres rattache le domicile des sociétés au lieu du siège 
statutaire, il se vérifiera que pour une même société le domicile fiscal sera dans l'Etat 
A au sens de la directive sur le rassemblement de capitaux et qu'il sera dans l'Etat 
B au sens des directives sur les fusions et prises de participation. • 

3 R Vandamme dans «Nécessité d'une harmonisation des accises àu sein de la 
Communauté économique européenne et état des travaux• dans Revue du Marché 
commun, 1958, page 628, dit: •La suppression des frontières fiscales est une opération 
qui ne peut s'envisager que globalement du point de vue fiscal, même si pour des 
raisons d'opportunité il convient de l'échelonner dans le temps,. 
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de ce dilemme «pays d'origine> - «pays de destination, 1 en proposant un 
système qui considère le passage de biens et de services d'un stade à l'au­
tre comme se vérifiant toujours à l'intérieur d'un seul pays, même en cas 
de dépassement de plusieurs frontières politiques. La perception se ferait 
au stade du lieu (non plus du pays) du livreur ou prestataire de services. 
En outre, pour maintenir le caractère de taxe de consommation à la TV A, 
dont les recettes sont à attribuer au pays de consommation, les déductions 
d'impôt payés dans le pays d'origine, seront rimboursées par ce pays au 
pays de consommation moye_nnant un système de compensation entre 
Etats membres. 

li. Les accises 

Puisque les accises «sorit Je prolongement· des taxes sur le chiffre d'af­
faires, ces impôts font tous detix partie de la catégorie des impôts de con­
sommation -,- leur sort doit être étroitement lie>. Donc «il faut considé­
rer, d'une part, que la suppression des frontières fiscales dans le domaine 
des accises ne pourra être réalisée que moyennant un ·rapprochement très 
poussé des taux de ces impôts et d'autre part, que l'harmonisation des struc­
tures des accises constitue l'étape préalable et indispensable à celle du 
rapprochement des taux. Par conséquent,même si la suppression des fron­
tières fiscales ne peut être envisagée dans l'immédiat, il convient, dès à 
présent, de la préparer en réalisant cette harmonisation des structures.> 2 

Dans cette perspective . la Ccm1mission a proposé de procéder de façon 
différente selon qu'il s'agit_: 

a) d'accises qu'on peut maintenir et qu'on doit harmoniser: cette solu­
tion concerne les accises sur les tabacs fabriqués 3, sur l'alcool, sur les 
huiles minérales et sur la bière. 
Les travaux pour l'harmonisation de chacune de ces • accises procéderont à 
des rythmes différents parce que les difficultés varient selon le secteur 
économique, auquel sont afférentes les accises· qu'on doit aménager. En 
effet si l'élasticité de la demande des secteurs somptuaires comme ceux de 

1 Pour une analyse critique des deux théories, voir C. Cosciani, ouvrage cité pages 
65 à 79 pour la tàxation au pays de production et pages 111 à 120 pour la taxation 
au pays de consommation. 

:? R. Vandamme, article cité, page 628. 
3 La Commission a présenté au Conseil le 4 juillet 1967 une propoSition de régie­

ment concernant les impôts frappant la consommation des tabacs manufacturés autres 
que les taxes sur le chiffre d'affaires. Le Comité Economique et Social (C.E.S.), ainsi 
que le Parlement Européen ont donné leur :n-is respectivement les 28.J 1.1968 (J.O.C.E. 
n° C '.!l du 20/2 69) et 3.7.1969 (J.O.C.E. nn C 97 du '.!8/7/69). 
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la consommation individuelle de tabacs, d'alcool, de bière ou de sucre peut 
être comprimée ou élargie jusqu'à une certaine limite, cette marge d'élasti­
cité est nettement réduite en ce qui concerne la consommation des huiles 
mi'Jérales et la consommation industrielle d'alcool et de sucre. L'aménage­
ment de ces secteurs est donc conditionné par la mise en place des politi­
ques communes. correspondantes ; 

b) d'accises à supprimer: accises sur certains produits tropicaux, sur les 
apJJareils d'éclairage, les cartes à jouer, les briquets, les pierres à briquet, 
etc ... qui n'existent d'ailleurs seulement que dans quelques pays membres. 

Les difficultés d'un tel secteur dépendent surtout des aspects sociologi­
ques et psychologiques des consommations concernées : dans certains pays 
les accises sur les cartes à jouer ont été introduites aussi pour des raisons 
d'ordre pJblic, les accises sur les produits tropicaux visent parfois à en 
limiter la consommation pour des raisons de santé publique, etc ... ; 

c) d'accises dont le sort n'est pas encore déterminé : accises sur certains 
produits assimilés aux produits pétroliers et aux sucres, accises sur les 
boissons autres que les alcools, en boissons spiritueuses et la bière, à savoir 
le vin, les limonades, les jus de frnits et les eaux minérales. Les habitudes 
de consommation sont déterminantes dans la restructuration des bases 
imposables de telles accises : les goûts changeront selon fa capacité de péné­
tration dans les domaines de consommation traditionnels des différents pro­
duits. Or l'accise dans ce domaine est justement un instrument conçu par­
fois pour empêcher la pénétration de produits concurrents (par exemple 
vin par rapport à la bière) et dont la consequence serait une certaine com­
pression de la consommation: par contre l'accise en tant qu'un «impôt> a 
un sens si elle est basée sur une consommation la plus large possible. 
La solution donc consistera dans le choix entre d'une part un système d'ac­
cises «fiscales:., non protectionnistes, basées sur la consommation la plus 
large dans l'ensemble de la Communauté (donc susceptibles de fournir les 
recettes les plus élevées) et de l'autrè; un système d'accises politiques pro­
tégeant tel ou tel autre produit en fonction de certaines politiques secto­
rielles visant à soutenir les productions aussi dans un but social. Dans le 
premier cas on avantagerait les consommateurs, même à cause d'une pres­
sion fiscale moins forte puisque basée sur une consommation élargie au­
delà des barrières des consommations «nationales». Dans le deuxième cas 
on n'avantagerait qu'un certain nombre de producteurs incapables de ré­
sister à la concurrence de produits similaires plus attrayants. La solution 
du bon sens est évidente. 
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III. Autres impôts indirects 

Le Conseil a émané une directive concernant les impôts indirects sur le 
rassemblement de capitaux (J.0.C.E. - 3.10.1969 - N.L. 249/25) dans le but 
d'éliminer les discriminations, les doubles impositions et les disparités qui 
entravent la libre circulation des capitaux.. 

Les impôts indirects concernés, actuellement en vigueur dans les Etats 
membres sont le droit auquel sont soumis les apports en société et le droit 
de timbre sur les titres. 

La directive établit le principe général de la taxation territoriale des opé­
rations soumises au droit d'apport dans l'Etat membre où se trouve le 
siège de direction effective de la société de capitaux au moment de l'inter­
vention de ces opérations. 

L'art. 4 décrit les opérations soumises au droit d'apport. L'art. 7 fixe 
des taux maxima et minima provisoires jusqu'au 1er janvier 1971, quand le 
Conseil fixera les taux communs du droit d'apport. Pour cette période 
transitoire le taux maximum du droit d'apport est fixé a 2 % et lè mini­
mum à 1 ';-ô . Des réductions sont prévues par le même article 7. 

Dans le cadre général de la suppression des entraves fiscales et de la 
libéralisation des mouvements de capitaux entre Etats membres, les services 
compétent de la Commission envisagent deux mesures d'harmonisation : 

- la première concerne l'impôt qui frappe les opérations de bourse dans 
les différents pays membres surtout en vue d'éliminer les doubles im­
positions et les discriminations des législations spécifiques au secteur ; 

la deuxième concàne l'impôt qui frappe les lettres de change: une har­
monisation de ces impôts est surtout nécessaire en raison du fait que 
les lettres de change et les chèques jouent un rôle important en tant que 
moyens de paiement et de crédit dans les échanges internationaux. 
Actuellement, les lettres de changes qui circulent dans plusieurs Etats 
membres sont assujetties à une double imposition, parce que chaque 
Etat membre revendique le pouvoir fiscal sur les effets uitlisés sur son 
territoire. 
Dans un marché commun il est nécessaire que les échanges commer­
ciaux entre les Etats membres, qui sont financés par lettres de change, 
ne soient pas grevés plus lourdement que les mêmes transactions opé­
rées à l'intérieur d'un pays et financées de la même manière. 
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iV. Impôts directs 

La problematique en matière dïmpôts directs dans le contexte des Six 
revêt plusieurs aspects, qui sont d"ailleurs mentionnés dans le Programme 
d'harmonisation des impôts directs. 1 

Toutefois il y a quelques problèmes essentiels de la fiscalité directe des 
Six qui justifient, à eux seuls, toute intervention de la Commission dans ce 
domaine : la diversité des systèmes fiscaux en matière d'impôts directs, 
surtout du point de vue de la technique fiscale, provoque des doubles im­
positions internationales et économiques~, ainsi que des discrimination qui 
empêchent d'une part les mouvements normaux de capitaux soit sous forme 
dïnvestissement direct qu'indirect et de l'autre les concemrations sous for­
me de fusiorr et de prise <le participation au-delà des frontières. La fusion 
transnationale est justement empêchée par le coût fiscal de l'opération. 

La Commission a élaboré deux projets de directives (J.O.C.E. - 22.3.1969 
N.C 39/1) qui, en ce qui concerne d'abord les fusions transnationale con­
tiennent des solutions 3 inspirées par une répartition territoriale de l'impo­
sition, dans le sens que la société absorbée devient par une «fictio juris» 
un établissement de la société absorbante. Une fois transformée en établis­
sement stable, la société absorbée est fiscalement considerée comme rede­
vable d'impôt dans l'Etat où elle est situé (c'est la pratique aussi du droit 
international fiscal conventionnel relative à la notion d'établissement stable). 

Seulement à plus long terme. on passera à un système d'imposition cen­
tralisé::- au nom de la société absorbante pour l'ensemble des bénéfices 
réalisés par la ou les sociétés absorbées. 

Pour le moment donc on a adopté le _r~~ime du report de l'imposition 
,les plus-values résultant de la fusion au moment de leur réalisation effoc-

1 Co=unication de la Commission au Conseil faite le 26 juin' 1967: pages 7 ët 
suivantes. 

:! On désigne co=e double imposition économique non seulement la double im­
position interne par rapport à la double imposition internationale, mais aussi la charge 
fiscale anormale dans les relations internationales qui résulte, par exemple, parfois 
même malgré l'application d'une convention, de l'impossibilité de déduire complètement 
les pertes des établissements stables dans le chef de la société a laquelle ils appartien­
nent et qui se trouve dans un autre Etat. Une telle société se verrait attribuer une 
assiel!e d'impôt de société plus large qu·une autre société ayant une situation comp­
table identique mais avec ses établissements dans le territoire du même Etat où elle 
a son domicile fiscal. 

3 Pour t\n commentaire aux deux directives voir Th. Vogelaar: "Proposa! directives 
conceming a common system of taxation applicable to merger-type transactions and 
parent-subsidiary relationships between corporations of different Member States" dans 
"European Taxation" vol. 9, number 7, July 1969, pages 144 à 165 et aussi G. Gosset 
•Les propositions de Ja Commission de directives pour lever les obstacles fiscaux aux 
concentrations internationales• da1,s •La fiscalité du Marché commun•, N. 33, avril 
1969, pages 27 à 34. 

226 

ti· .. :, eu;,,;,~.: ,~:-. :2 ... en droit fiscai ir:1e~nc. Le rep,;n d.: l'impo;;ition de 
l'ensemble de ces bénéfices pour sauvegarder les droits des Etats où sont 
situées les sociétés apporteuses, se fait dans la mesure où les biens faisant 
partie de l'apport sont repris dans la comptabilité d'un établissement stable 
de la société bénéficiaire de rapport, situé dans l'Etat de la société appor­

teuse. 
En ce qui concerne le régime fiscal commun applicable aux sociétés 

mères et filiales d"Etats membres différents. il s'agit d'exemption de l'im­
pôt des sociétés au niveau de la société mère et d'une exemption de la 
retenue sur les dividendes au niveau de la société fiiiale, pourvu qu'il y ait 
au moins une participation de 20 % . Tout régime plus libéral est cependant 

admis. 
La directive en matière de fusion représente un compromis provisoire 

entre les Etats à système fiscal territorial et les Etats à système fiscal basé 
sur le domicile, c'est-a-dire sur l'imposition du revenu mondial calculé de 
façon centralisée dans le pays du domicile. 

Or, l'existence de ces deux systèmes complètement opposés parmi les 
Etats membres provoque les plus grandes discriminations en matière. d'im­
pôts directs, dues aussi à la diversité des techniques retenues pour éviter 
la double imposition internationale et celle interne ou économique. 

Les pays à système dit du «domicile», comme ,!'Allemagne évitent la 
double imposition internationale par des mesures unilatérales d'imputation 
des impôts perçus à l'étranger, en principe jusq1:'à la limite de la pression 

fiscale interne. 
Les Etats qui. comme l'Italie. ont un régime fiscal territorial presque 

pur, évitent la double imposition internationale 1 en ne prenant en aucun 
cas en considération les revenus produits à l'étranger, sauf dans quelques 
cas d'impositions complémentaires. 

En matière de double imposition interne les régimes des crédit d'impôt 
et de l'avoir fiscal, ainsi que le critère du double taux en vigueur dans 
certains Etats membres engendrent des discriminations sur le plan inter­
national puisqu'ils ne s'appliquent pas aux étrangers, ni aux bénéfices 
d'origine étrangère. 

En plus parfois il est prévu une imposition plus lourde pour les divi­
dendes ou les intérêts d'origine étrangère. 

Il y a un réseau de conventions bilatérales en vigueur contre la double 

1 L'Italie applique depuis le 21.4.1967 (loi n. 209) aussi un remboursement en 
faveur des détenteurs étrangers de titres italiens (dividendes) de la retenue à la source 
appliquée en Italie jusqu·au 2/3 du montant de la retenue qui est de 30 %, à con­
dition que le contribuable étranger fournisse la preuve d'avoir été imposé pour le 
même revenu par le pays de son domicile fiscal. 
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imposition qui couvrent toutes les relations entre pays membres sauf entre 
l'Italie et le Luxembourg. Toutefois le fonctionnement de telles conven­
ti0ns est tellement peu satisfaisant que seulement 20 % des personnes inté­
ressées, dans l'ensemble des pays de la Communauté. demandent l'applica­
tion des advantages de tels accords. 

Une solution multilatfrale ou communautaire unique donc s'impose: 
toutefois elle dem;:mde un certain rapprochement des structures de l'impo­
sition des sociétés dans les Etats membres. La Commission a déjà indiqué 
quelles sont les lignes à suivre en matière d'assiette (voir documents cités). 
En ce qui concerne la technique des taux et de l'allégement de la double 
charge en cascade société-actionnaire, il semble qu'une solution unique 
devrait être 1:1 plus simple possible en sïnspirant de modalités qui n'impli­
quent pas ùcs_ techniques de rernboursemcn: trop compliq_uées au-delà des 
frontières. étant donné îét:1t actuel des rapports entre les souverainetés 
fiscales des Etats membres. 

La C-0;-nmission est un train d"étudier les mesures les plus appropriées 
dans ce domaine. 
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I. INTRODUCTORY REMARKS 

Productive and/ or commercial operations of multinational com­
panies (abbreviation here-in-after = MC) are scattered over several 
sovereign countries, each endowed with its freely chosen and enforcea­
ble set of policy aims and tools. Thus, each independent state has 
its own currency and tax system and it enacts exchange restrictions 
and a host of other regulations and controls, as well. 

This variety of parameters, added to the'risk of misunderstanding 
which is inherent in international communications, render the task 

. of financial management exceedingly complex for MC, both in terms 
of monitoring the requisite information and of decision-making. 

One way of coping with those formidable problems would consist 
in leaving a maximum degree of financial decision-making powers 
to the various subsidiaries (1) (abbreviation = SUB); they would 
obviously be asked by the Parent Company (abbreviation = PC) 
to observe generally accepted management principles - such as the 
avoidance of idle cash positions - but would otherwise be expected 
to strive for maximum results within the SUB itself, without any 
concem • for the profit performance of other sister -SUB or of the 
group as a whole. In extreme form, this approach would also force 
the SUB to hamess its own financial resources, normally by recourse 
to local financial institutions or markets. Apart from having provided 

(1) For thé sake of simplicity, we shall only deal with 100 % SUB. Thus 
« joint ventures», frequently imposed by the host-country, will not be covered 
as such, exœpt in stating that they add an importan,· constraint on the ability 
of MC to optimize integrated multinational financial management. 
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initial capital to the SUE, by way of equity or advances, the PC 
would have as the only financial relationship a 100 % sh2.rer,older 
position; as such, the PC would obviously settle itself the dividend­
remittance ratio, but would, in ail other respects, leave complete auto­
nomy to the SUB in financial affairs. 

This decentralized approach has the virtue of simplicity. It also 
avoids potential trouble in intra-MC communications. It has been 
followed by many MC, although in much less extreme form, until 
fairly recently. In recent years however, many MC have discovered 
that a consistent global approach, implying a high degree of centraliza­
tion, which deliberately attempts to tum to their advantage some 
of the structural features of multinationality, is capable of greatly 
improving the efficiency of financial management and the profit perfor­
mance of the MC as a whole. The profit profiles of the individual 
SUB are thereby made subservient to the interests of the group. 

An increasing number of MC are now devising, implementing or 
ai.œady running systems of what we shall call integrated international 
financial management. The present article will be largely devoted in 
Chapter III, to an analysis of the various objectives and the main 
financial techniques used in those systems. We shall successively deal 
with the following segments of financial management (it will be seen 
that the same device may be used for different purposes) : 

- minimizin-e overall tax liabilities 
- transfer pricing 
- speeding up money transfers 
- minimizing intra-MC transfers 
- pooling excess liquidity and facilitating intra-MC-financing 
- facilitating extemal finance 
- minimizinr; exchange risk exposure. 

While some of the procedures practiced really add new dimensions 
to financial technology, there is no implication that ail of them are 
novel. As a matter of fact, some do not require a high dose of 
ingenuity and were applied since long in actual business practice, 
indeed. What is new however, is the comprehensive systems approach 
to integrated multinational financial management, using, to the extent 
possible, the various techniques available and encompassing ail mem­
bers of the multinational family. 

The analysis in Chapter III deliberately assumes rather optimal envi­
ronmental and economic conditions for MC. It shows what advantages 
integrated multinational financial management ideally holds in stock. 
The picture is overdrawn, as, in actual fact, a great many constraints, 
mainly arising from regulations by governments in host-countries (where 
the SUB are located) and even of the home-country ( of the PC) render 
the theoretical blueprints much less practicable and their implementa­
tion less lucrative. These constraints are the subject matter of Chapter 
IV. Moreover the financial rewards which MC are able to reap from 
this integrated approach, can be viewed, to some extent, as offsetting 
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some of tl.~ initial handicaps which the MC faces in the futanciàl 
area vis-à-vis what we shall define as a purely multi-subsidiary compa­
ny, i.e. one with several SUB but ail of them located within the 
home-country. Those handicaps will be treated in Chapter U. • 

Before embarking on the road thus charted, a few methodological 
remarks appear in order. First, it should be stressed that the attempts 
at integrated financial management by the MC are still somewhat 
in a state of flux and experimentation. Little has been published 
until now on the subject. Practitioners of such techniques - treasurers 
and other financial officers of MC and their bankers-advisors -
remain somewhat reluctant to reveal details (2). This adds to the 
aura of mystery which unduly surrounds our subject matter. 

There also are many conceivable variations to some of the techni­
ques covered in Chapter III. It would be impossible to list them ail 
and adding excessive detail would run the risk of losing track 
of the wood amidst the trees. We shall therefore limit ourselves to 
a description of the main tenets of those techniques. Selected variations 
or additional details will be relegated to the footnotes. 

Finally, we shall be concemed only with financial management pro­
per, which, in our view, encompasses the management of already exis­
ting financial assets and liabilities. Admittedly, most, if not ail impor­
tant decisions taken by the MC - such as the very decision to set 
up a SUB in a given host-country (3) - have a profound impact 
on prospective financial results. In more practical terms, we are concer­
ned with the endeavors of financial managers to maximize profits 
of the MC as a whole, once the real eamings-before-taxes of the 
various SUB are known. The important tax aspect of multinational 
financial management fall within the purview of our analysis. 

Il. INITIAL HANDICAPS, FACING MULTINATIONAL COMP ANIES 

It is commonly overlooked that a company, when going multinatio­
nal, faces several financial handicaps that it would not encounter 
if it were to remain exclusively domestic. As a matter of fact, multina­
tionality naturally involves some specific financial drawbacks (3). This 
can be shown by comparing a MC with a multisubsidiary company, 
operating solely in the country, where the PC of our MC would 
also be located. 

(2) The Morgan Guaranty Trust is to be excepted. See « Devêlopments 
in International Money Management » in W or Id Financial Markets, June 24, 
1971 and a series of three articles by Andreas PRJNDL, a Mor~ Guaranty 
Offiœr in Euromoney, Sept., Oct. and Nov. 1971. 

(3) This statement, obviously, has to be viewed within a partiàl analysis 
framework, i.e. under the assumption that « other things remain equal ». As 
a matter of fact, the very fact that companies go abroad suuests that there 
may be several circumstances such as insufficiently exploited market potential 
or lower wages that rendêr production abrnay more profitable. 



a) Complexity of Financial Management 

A first obstacle consists in the increasing complexity of financial 
mana_1ement which multinationality brings in its wake - unless the 
PC were leaving a maximum degree of autonomy to the local SUB. 
The currencies, the banking systems and procedures, the tax systems 
and enforcement standards, the money markets and the Iegal and 
regulatory environment in host-countries are greatly at variance among 
each other and as compared to those in the home-country. Monitoring 
the frequent changes in legislation in a great many countries, analyzing 
facts on which to base decisions geared to the maximum benefit of 
the group as a whole are thereby rendered much more intricate. 

b) Exchange Risk. 

The most important drawback of multinationality in the financial 
area consists in the existence of currency or exchange risks, i.e. the 
risk that, assets held abroad or receipts from host-country operations, 
result in lower figures, as expressed in terms of the home-country, 
on account of the formal devaluation or the « de facto » depreciation 
of the host-count..ry currency on foreign-exchange markets (4). 

The domestic company, on the .other hand, may have an uninspiring 
currency horizon, but at least remains free of any serious worry on 
this count. It sells domestically, borrows in the domestic currency 
and has to deal for accounting purposes with a single currency yard­
stick. 

c) Remnants of International Double Taxation 

The MC is exposed to the tax laws of a great man.y countries. 
The same amount of profit-before-taxes or the same transaction incurs 
divergent tax liabilities according to the tax jurisdiction(s) involved 
and on account of such variables as differences in the taxable basis 
and in the nominal rates. 

In itself, differences in tax liabilities as between countries should 
not be detrimental to a MC setting up productive activities abroad. 
In most developing countries, for example, the macro-economic tax 
ratio is as yet significantly lower than in developed countries. Moving 
activities to a more leniently taxed country may therefore, other things 
being equal, improve the tax bill of the company ('). 

Compared to the multi-subsidiary domestic company, the MC is at 
a disadvantage, as international transactions and income flows are 

( 4) Sorne econom.ists also view the so-called « transfer risk » i.e. the risk 
of being unable to repatriate profits from the SUB to the PC as part of 
the currency risk. We prefer to -dissociate the transfer risk and the currency 
risk, as strictly defined in the text. 
( 5) Taxes on profits of companies in the « organized .sector » and among 
the latter, conspiciously, on the SUB of forcing comparues, however, are ge:ieral­
ly approaching or occasionally exoeeding the rates applied in economir:~ 11:· 
advanced countries. 
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generally affected by elements of double taxation. Remittances of divi­
dends or interests from the SUB to the PC are typically subject to 
a withbolding tax in the hast-country (in tax parlance, in the country 
of the «source» of income) whereas, in the country of residence, 
the recipient PC im:urs • the full tax burden on its aggregate profits 
from whatever geographical source derived. 

This inherent disadvantage, however, is greatly tempered by two 
sets of circumstances. Firsf remittances within the same country by 
a domestic SUB to its PC .also frequently give rise to some degree 
of intra-company doubîè taxation, although normally at a lower rate 
than when international income flows occur (6). Second, international 
double taxation gets considerable relief both by the so-called bilateral 
« double taxation agreements » and by unilateral relief measures enac­
ted by some of the major · (normally capital exporting) countries. 
Among the latter, the US « credit against foreign taxes» represents 
the outstanding example : income taxes paid abroad by the SUB are 
credited against, i.e. deducted from US exportation tax. Double taxation 
is thereby averted and the tax burden is stabilized at the level of 
the country with the highest-tax level. 

Ali in all, nonetheless, there ùsually remains some significant residue 
of double international taxation, whereas the complexity of tax mana­
gement and tax planning on an international scale is staggering. 

m. INGREDIENTS OF INTEGRATED MULTINATIONAL 
FINANCIAL MANAGEMENT 

§ ]. Minimizing Overall Tax Liabilities 

Theoretically, a MC possesses a large scope for minimizing the 
aggregate tax burden on the group as a whole. Thereto, the MC 
should avail itself of the commercial and financial links among its 
constituent parts - and, when useful and practicable, create addition.al 
linkages - to siphon or allocate taxable profits and transactions to 
affiliated entities in comparatively low-tax jurisdictions. 

The temptation to implement systematically the above principle is 
fostered by the existence, in a fairly large number of odd « jurisdic­
tions », of so-called tax havens, were taxes, especially with respect 
to « income from abroad » are either non-existent or strikingly low. 
Tax « jurisdictions » like the Grand Duchy of Luxembourg, the Nether­
lands Antilles, Panama, Liberia, the Bahamas, the Cayman _ Islands, 
and Liechtenstein, on various counts, offer significant tax shelter faci­
lities. The appropriate use of taxe havens therefore has become an 

(6) Taxes on what remains basically the same taxable object are also 
: ,,_,;c-I on a subsequent layer, viz. on the shareholders of the PC. We abstract, 
'·: '.,,,- text, from this prevalent case of« double taxation of divitlen-ds ». 
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essential pieœ in a sophisticated international tax plann:nr: fLï..~,i' (_'). 

A few companies even went further and transferred their lq;:::. .. dor,;{cile 
to low-tax cr countries » ( 8). 

MC, when CO!ltemplating foreign im-estment, are frequently in the 
lucky position to be awarded, as an (( i--11.centive » ger:erous tax bencfits 
from the prospective host-countries. Sorne degree of outbidriing by 
neighboring-countries is even manifest. Differential tax benefits may 
induce MC to establish a SUB in country A instead of country B. 

, Factual evidence, however, suggests that tax considerations seldom 
have a (( triggering » effect on the investment decision, as the latter 

' is shaped and influenced by several more relevant factors such as 
the size of the host-country market and the availability of skilled 
labor. Thus, the incentive benefits obtained are likely to present tne 
MC with a pieas.mt (( windfall profit » (9). 

~everal other tactics are adopted in the intricate international tz.x 
avoidance game (1°). Of major importance is the use of so-c:a~~eè. ;;ase 
companies. The latter can be defined as subsidiary legal e:r..tities, thc:t 
are established in a low-tax country, that link the PC and the op;;ratiï:g 
SUB and to which several profit-generating activities are assig::1e-d, 
although they normally do not carry out productive activities or physi­
cally handle commodities. The most obvious use of the base-company 
consists in the invoicing of commodities or services (( bought » from a 
sister-SUB and resold to another member of the MC-family or to a non­
group costumer - although there are many other ccnceivable uses, as 
well (11). 

The tax savings from those rather artificial satellite company vehi­
cles derive not only from the rerouting of commercial profits from 
a high to a lower-taxed jurisdiction - normally in conjunction with 
transfer prices, to be discussed hereafter - but also from the opportu­
nity thus afforded to simplify and optimize taxwise the _ profit-

(7) A considerable amount of literature has unveiled the mysteries and 
rewards of tax havens. See, amongst others, Roger BEARDWOORD, « Sophisti­
cation cornes to the Tax Havens D, Fortune, Feb. 1969, p. 95 s. and T. 
DOGGART and C. VOUTE « Tax Havens and Off-Shore Funds », The Econo­
mist Intelligence Unit 1971. 

(8) Schlumberger redomiciled in the Netherlan<ls Antilles. Syntex settled 
in Panama. See « The Case for Moving Corporate Domiciles. How Finns 
Benefit From Low-Tax Country Sites D, Business International June 18, 
1971, p. 193-5. 

(9) See, for example, J. HELI.ER and K. KAUFFMAN, « Tax Incentives 
for Industry in Less Developed Countries», Harvard I.aw School, 1963, esp. 
Chapter IV. But a prospective direct investor who anyhow wants to settle, 
within an integrating multi--country area, such as the EEC, may be entiœd 
to invest in the country offering the highest tax benefits as the other relevant 
determinants of investment may be quite similar in the various countries. 
The windfall character of this tax bounty is highlighted by the fact that. 
if none of the member-countries of the EEC were granting tax benefits, most 
investments would nonetheless have taken place. In ail justice, it should also 
be mentioned that incentive tax benefits are awarded to domestic and foreign 
investors alik:e. 
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rem: (.-1;.;,,e and reinvestment sequence in the MC. If the US-based 
PC. f,:,,- example, would like to repatriate the profits generated by 
its Europe,m SUB for subsequent use in Latin America, it would, 
in the absence of an intermediary base company, have first to repatria­
te the profits into the US parent company with attendant tax liabilities 
both in the European and in the home-country. This circuit can be 
shortened, with significant tax savings, if the profits of the SUB are 
assigned to the intermediary base-company, which thus acts as a 
profit-depository and then redeploys the funds among members of 
the group. 

Effective implementation of the latter scheme, however, implies that 
the net profits appropriated by a base-company are not subject 
to taxes in the home-country but only become taxable if and when 
the profits are renritted to the PC. Base-companies therefore are a 
profitable tax planning device as long as the so-called cr deferral princi­
ple ii govems the tax laws of the home-country. As will be mentioned 
in Chapter IV, this, since 1962, is no longer the case :in the U.S.A. 

The above _ remarks however should not be construed as implying 
that base-companies are nothing else than cc paper ii companies, predi-. 
cated upon tax-dodging gimmicks. Admittedly, tax considerations usu­
ally have been of overriding importance in setting-up base-companies. 
But as the trend towards integrated international financial management 
gathers momentum and as tax benefits have been thwarted for US 

_ companies, base-companies are increasingly shaped into regional finan­
cial headquarters and control centers, thus acquiring multi-purpose 
functions and acting as useful elements in the MC organizational 
set-up. 

A special-purpose type of base company has become an essential 
and almost standardized mechanical part of Euro-bond issues by com­
panies that are headquartered in countries, such as the U.S.A. where 
bond interest is subject to ~ withholding tax. In order to avoid 
such withholding tax, a holding company is established in a jurisdiction 
where no wi!hholding tax applies to interest paid to non-residents. 
This SUB functions as a (< lauru:hing-pad vehicle l) : in other words, 
it figures as the debtor of the issue. Its thin capitalization, which 

(10) Tax avoidance which does not trarisgres-s tax laws should be carefully 
distinguished from illegal tax evasion. -

(Il) Such as the rerouting of (a) patents and licenses fees, (b) dividends 
and (c) interests. A base-company established in a given country, however, 
normally -does not allow to optimize the tax burden on all the above-mentioned 
types of income flows. In broad outline aoo in present ciTcumstanœs, it 
would appear that Switzerland, the Netherlan-às, Luxembourg and Llechtenstein 
are the best bets resp. for purposes of commercializing the group's sales, 
remitting diviœnids, transferring interests and managing licenses and patents. 
Besides, it woulè: be nearsighted to conternplate only the low tax lo:i.d in 
the base-comp::my juri,,dicjon. The taxes due in the host-co=tries d the 
SUB and in the home-country are equally relevant. Inserting an intermediary 
dispatch base-cornpany may eyen be seif-defc:;.ti11g as doubie-raxation agrc;:nents 
regularly disqualify holding cornpanies in t:::.x havens for purposes of rooucing 
double international taxation. 
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would prevent any access to capital markets, is remedied by attachin.g 
the unconditional guarantee of the PC toits obligations (12). 

Another avenue for minimizing tax-liabilities for the group as a 
whole, even at the cost of suboptimizing the profit performance of 
individual SUB are the so-called transfer pricing practices, already 
alluded at, and now brought un.der the limelight. 

§ 2. Transfer Pricing 

MC are usually engaged in various internai transactions between 
the ~C and the SUB or between sister-SUB. Apart from the rather 
artificial transactions just mentioned and transiting through base­
companies, a large part of those intra~:tvIC transactions represent 
genuine commercial flows, such as the procurement and sale of raw 
materials or components and the provision of services; other intra-MC 
flows correspond to normal financial transactions, such as dividend 
remittances. 

To our knowledge, there exist, as yet, no comprehensive statistical 
materials showing the extent of such intra-MC commercial ana financi­
al flows. The phenomenon, nonetheless, cannot be doubted as many 
MC are engaged in intra-MC transactions almost out of necessity 
(such as the fully integrated major oil companies) whereas other 
MC are known to integrate their production facilities with one SUB, 
e.g., manufacturing components for assembly in another country or 
for procurement to other sister-SUB, on a world-wide basis. 

One source mentions that in 1966, according to the Board of Trade, 
22 % of exports in Great-Britain, in value terms, were attributable 
to intra-MC sales and that cc it is a safe bet that the proportion 
has risen since then » (13). The phrase between quotes appears 
plausible, considering the growing number of MC and the tendency 
towards sophisticated worldwide planning of production, marketing 
and financial management. 

In itself, fixing the fair price on intra-company transactions, raises 
difficult problems, particularly when the goods traded are not sold 
to outside parties or do not have a wide market. Accounting practices 
and conventions are neither invariable nor exempt from rather subjecti­
ve influences. Besides, as two SUB, trading with each other, belong 

(12) See, e.g. Michael Z. BROOKE and H. Lee REMMERS « The Strategy 
of Multinational Enterprise Organisation and Finance». London 1970, p. 206-8. 
Luxembourg, the Netherlands Antilles and, interestingly enough (but only for 
US companies) a US-basedi financial subsidiary meeting specified conditions, 
provide the site for launching-pad vehicles. For additional details, see, amongst 
others the brochures by Banque <le Bruxelles, « The mechanics of Eurobond 
Issues», Brussels, 1969, and The Chase Manhattan Bank « Eurodollar Finan­
cing », Sept. 1968. 

(13) Chistopher TUGENDHAT: « Closing the Loopholes in Transfer Pri­
cing»,, The Financial Times, Sept. 18, 1969. 
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to the same corporate body, there arises ample scope for MC to 
artificially manipulate costs, prices and profits on intra-company trans­
fers. 

Transfer pricing, understandably, provides a time-honored mecha­
nism, practiced by multi-subsidiary companies, to optimize after-tax 
profits for the group as a whole, even at the cost of subordinating 
the interests of one or more SUB to the group's financial welfare. 
One, if not the main inducement of transfer pricing, obviously is 
tax-related. When the tax burden on profits in, say, country B is 
higher than in country A, it « pays » for a MC to raise the price of goods 
sold by the SUB in A to the SUB in country B and to lower those 
sold by B to A. 

As many countries have taken countermeasures to plug the transfer­
price loophole, uses for non-tax purposes, although more subtle in 
character, may have become more relevant. In the ensuing paragraphs, 
other objectives pursued by transfer pricing mechanics will be mention­
ed. Reshuffling profits to a higher taxed country - a sort of « inver­
se » transfer pricing - may even be a useful device. Brooke and 
Remmers mention the case of a MC which, hampered in the repatria­
tion of profits out of a given country, used high « transfer prices » 
on the services rendered by the PC to the SUB; in this particular 
case, there was virtually no trade between the PC and the SUB. 
Foreign exchange exposure and remittance considerations were thus 
given precedence over tax aspects (14

). 

§ 3. Speeding up Money Transfers 

MC increasingly take action in devising procedures whereby receiva­
bles are collected more rapidly and international money transfers effec­
tuated more speedily. The time span between the remittance by the 
debtor with this local bank and the credit entry in favor of the payee 
by the latter's bank may require several days, depending on prevailing 
bank clearing practices and transfer mechanics. Such delays are natu­
rally longer for international transfers. If, for example, a customer 
located in the Bavarian countryside has • to transfer US dollar funds 
to a Belgian exporter, traditional mail transfer procedures, initiated 
with the local branch of a German bank involve several steps including 
the accompanying reciprocal adjustment in the dollar accounts which 
both the German and Bèlgian bank involved, maintain with their 
US correspondents. According to specialist sources, the standard delay 
is 8 to 10 days (15). In the meantime, from the company's viewpoint, 
cash remains idle in the collection pipeline. With high interest rates, 
nowadays, the opportunity cost of such uncollected balances is high. 

(14) BROOKE and REMMERS, p. 173. 
(15) PRINDL, « International Money Mobilization Il - Systems and Techni­

ques», Euromoney, Oct. 1971, p. 34. 



The methods which MC are using to speed up tl-ese L. ____ ~- _. :.._ __ 
by no means novel. They are well known and have been ir..- :_.11en;e1.. 
since long in the U.S.A. Several methods are being sed -te reà.Ll.ce 
the above-mentioned time span, called, in technical parl.:_,~cc. the 
« float time ». The main variant consists in the setting-up of loc"!-;:-boxes 
in several locations that are close to customers. The latter, including 
SUB transferring funds to a sister-Sl.JB or the PC, are instructed 
to send their remittances to a designated postal office in a given 
center, where the checks are collected by a local bank, perhaps several 
times a àay, and credited to the company's account. This bank, acting 
as a «local» mobilization point, will inform at once the « central 
mobilization point», say, at a bank in the city where the company 
is headquartered. The central mobilization unit, in tum, informs 
the financial officers of the PC about the amount of cash available 
to the company (16). 

In the international area, the devices used in accelerating payments 
are similar. Normally, lock-box facilities are set-up in each country 
of operation with a single bank, which informs the bank acting at 
the center. This scheme is particularly useful when transfers occur 
in a « third country» currency, as in_ the case exemplified above. 
By instructing the debtor to remit checks or bank drafts directly to, 
say, a New York Iock-box, the collection process is significantly shorte­
ned and less interest is lost on account of the float factor which is 
largely eliminated. 

Running a cash mobilisation system obviously requires the close 
cooperation of banks. In Europe, the field has been somewhat preemp­
ted until now by a few of the large US banks, which, having an 
extensive branch network in most European countries, are in a position 
to offer the cash-mobilisation system within a unified and multinatio­
nal banking framework. 

There are indications that, at present, · continental banks are reacting 
and striving to establish an international cash mobilisation system, 
by having a set of correspondent banks _:__ one in each of the countries 
covered - cooperating to this end. To achieve such coordination, 
of course, proves to be much more difficult logistically than when 
the local mobilisation points belong to an integrated bank network. 
In due time, however, associated continental banks may be able to 
provide superior service, as their domestic network of branch offices 
stretches into every corner of the country and is not restricted, as 
is the case for the US banks, to the main urban centers (17). 

(16) See e.g. Managing Company Cash, Studies in Business Policy n. 99, 
The Conferenœ Board, p. 75-80. 

(17) Reducing the float factor, as such, is detrimental to the banks, in 
the short run. Yet banks are willing to run the money mobilisation schemes 
as they charge specific fees for the service rendered, e.g. on the basis of 
the interest reco_uped and, otherwise, expect to obtain money transfers on 
a more exclusive basis. 
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§ 4. P:JoL,è- ilxœss Liquidity and Facilitating intra-MC Financing 

The pooling approach, viewing the operations of the various SUB 
as an integrated system, bent on maximum overall results, has increa­
singly led MC to devise procedures whereby the use of excess working 
capital, availaOle in one of the SUB should not necessarily be left 
to the discretion of the managers of that SUB, but, if need be, transfer­
red to another SUB or used in a way which optimiz.es returns for 
the groupas a whole. Available excess liquidity is thereby, in principle, 
conceived as a single multi-currency pool. The pooling approach can 
take two forms: either the funds are effectively transferred to a central 
dispatch point in the group as e,g. to common bank accounts run 
by regional financial headquarters; or the funds may be left with 
the « grassroots », SUB but the short-term investment pattern directed 
by and even decided by officers at the more central control point. 
In this context, the transfer of excess funds from a liquid SUB to 
one in need of financing, appears to be the most frequent exercise 
in pooling resources, so as to merit separate treatment. 

The pooling approach presents several advantages over the alternati­
ve decentralized « laisser-faire » approach, vizualized in Chapter I. 
First, the reporting and monitoring scheme which are both a byproduct 
and a prerequisite of any pooling scheme, allow prompt identification 
of emerging problems and widen the scope for flexible answers. Second, 
the pooled short-term placement of substantial excess funds in.volves 
proportionately less paper work and frequently fetches higher yield, 
as it puts the company in a stronger _ bargaining position in money 
markets. Third, placement outlets in local markets are generally rather 
limited and local managers • of SUB may be insufficiently acquainted 
with the available spectrum of _ short-term investment opportunities. 
Financial management from regional headquarters on the other hand, 
can be conducted more rationally by full-time specialists and from 
a country where foreign exchange controls are minimal and do not 
hamper operations in the international or in various national money 
markets. And, last not least, _ intra-MC financing through the transfer 
of liquid resources from one SUB to another, may provide a convenient 
way of obtaining finance in case local credit sources are dried up 
for the cash-hungry stJB. 

V arious ways of effecting intra-MC transfers. The basic principles 
underlying the transfer of liquid funds from one SUB to another 
were already mentioned. Such transfers can be achieved by various 
mechanics, thus providing for additional flexibility. 

Which avenue wi1l be followed depends on tax considerations and 
other regulàtory constraints. Generally speaking, shifting funds by way 
of advances - or in the reverse direction, through the redemption 
of advances - appears the more adequate method from the company's 
point of view, as advances, being transfers of principal, are generally 
exempt from income taxes (18). 

(18) Some tax laws, such as the US one, attempt to plug tlùs loophole 
by viewing, in given circumstances, such transfers of principal as taxable 
« constructive divi<lends ». 
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Dividends and interests, to the contrary, are usua11y ,~01::;2ct :.:i-:),h 

to a withholcling tax in the country of c( exit» and to c- ,r;_. _:,_-:::.êe )IOfit 

taxes in the country ot the recipienr PC, as part oï tot21 prc,îits. 
Hence, the dividend and interest vehide for transferring fonds is nor­
mally much less advantage·ous than the switching of prir..·:ipaL 1he 
more that (a) dividends are only conceivable between a SUB and 
its parent and (b) both interest and dividends represent income from 
capital and therefore onJy amount to a fraction of the principal. \V.hile 
bearing on relatively small amounts, the acceleration or the delaying 
of dividend payments is nonetheless useful at times, as a device for 
the transfer of capital ,vithin the MC ('..,,)_ 

The transfer pricing mechanics, already discussed, can also be used 
to redistribute some hquidity within the group. 

Fiùally, the pJ.y:ments relating to intra-MC commercial flows can 
be manipulated and timed so as rn channel liquidity to the SUB 
or reta.ining Îl within the SUB where it is most needed. Credit terms 
for procurement by one SUB to another are thereby lengthened or 
shortened, according to the circumstances of the case. This « lead 
and lag » device is also frequently resorted to on account of exchange 
risk considerations and will be mentioned again in § 7. 

§ 5. Minimizing Intra-MC Transfers. 

Whenever two SUB have a reciprocal creditor-debtor relationship, 
it clearly would be a w::iste of money ( on account of bank.ing commis­
sions and the like), of energy (spent on clerical work) and of potential 
interest yield (due to the float factor) to effectuate two transfers 
for the gross amounts involved, instead of netting the accounts and 
thus only necessitating an effective transfer for the difference between 
the two gross figures. This principle is straightforward, as far as the 
reciprocal daims are denominated in the same currency. Provided 
the two parties agree on ti'-J.e proper parity, netting out daims in 
different currencies, is equally simple, indeed. • 

The scope for bilateral netting of money transfers within MC is 
comparatively limited, although reciprocal trade frequently occurs in 
such sectors as electronics, farm equipment and automobiles (20). 

Usually, nonetheless, the web of intra-MC money transfers is much 
more intricate and involves a great many SUB and currencies. V-lith 

(19) As to the question whether dividends or interests are the most profitable 
vehicles for transfers, taxwise it may be said, in general outline, that interests 
score a rather decisive advantage : as a matter of fact, and contrary to <lividends 
they are a charge against profits of the SUB. At the stage where profits 
are transferred from the SUB to the PC, withholding taxes are normally 
not lower on interests than on dividends. The interest on intra-MC loans 
could conceivably be reduced to « convenience » rates below the going market 
rates, but tax authorities tend to disallow this practice. Dividmds, on the 
other hand, can be much more freely manipulated. 

(20) Morgan Guarantee Trust, World Financial Markets, June 24, 1971, 
p. 3. 
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a ~ro:xrly ;_.mctioning multilateral clearing mechanism, managed at 
z. :ô·.op~ central cùntrol poinê and to the extent the exchange restriction 
sys~:;ms of the countries involved all0w, it then becomes possible to 
subst.2...TJ.tially reduce money transfers as the following triangular case 
exemplifies. Let us suppose that a Belgian SUB has a clai,_'11 of 50 
mln BF on its British sister-SUB, which, itself, is a creditor vis-à-vis 
the US-based PC to the tune of 1 min f; and that the PC 
has sold $ 2 mln of goods to the Belgian SUB. On a gross basis. 
the aggregate money transfers would amount to the equivalent of 
$ 5,4 mln (assuming that the netting occurs on the basis of the, 
as yet, official parities, at the time of writing, of BF 50 = $ 
1 = f 0.4166), whereas in order to net out ail three positions, 
there would only be effective t...ransfers of $ 1 mln ( or its equivalent 
in f or BF) by the Belgian SUB and of $ 0.4 mln by the PC 
to the British SUB. Sheer book ent."'i.es would thus sidestep several 
effective money transactions and, in the process, avoid some costs 
and commissions. 

Multilateral clearing, as such, is not a procedure that can only 
be practiced on the internationz:! scene. Multi-subsidiary domestic com­
panies, of course, can adopt similar procedures. But the cost-savings 
should be higher for MC, as transboundary money transfers are more 
expensive, other things being equal, on account of foreign. exchange 
cofill-nissions, spreads and the longer float time. 

Multilateral clearing can only be successful if the scheme is run 
by a mcre centrally located unit, accurately informed about the poten­
tial positions of the various participants and with clear authority to 
impose the netting-out procedures. 

§ 6. Facilitating External Financing. 

Intra-company transfers of funds through the methods outlined are 
helpful in meeting some of the financial needs within the MC when 
alternative sources of finance are either not available or more expensi­
ve. A substantial part of the SUB financing, however, will have 
to be obtained from outside the MC, either in the local or in foreign. 
capital markets. The question then is whether multinationality facilita­
tes external ( to the MC) financing. 

Several cases corne to mind in which the deliberate use of an 
integrated multinational network broadens the range of opportunities 
to obtain financiat means and adds an appreciable degree of flexibility 
to financial management - as compared to the decentralized set-up, 
discussed in Chapter 1, that leaves each SUB on its own, financially 
speaking. 

Fir~t, it may happen that in say country A the SUB is unable 
to obtain needed external finance, on account of such investments 
as a sev~:-e c::-~dit squeeze, governmental restrictions (possihly disepn-:­
-_-;-_-i;::_,:: :i.r::aiP~ ·'·~ .'3UB of foreign. MC), underdeveloped financiat J":, . 



mtions or because tne local SUE is not deemed to be insufficientlv 
creditwo-rthy. At the same tùne, in country B where a sister-SUB 
operates. credït market conditions may be much easier, and/or less 
costly or the sister-MC may be more cc seasoned » and have already 
reached a prime-rate standing as a borrower in country B. In such 
circumstances, and provided the transfer of intra-MC funds can be 
effected without undue difficulties from country B to country A, the 
use of the SUB in country B, as a borrowing vehicle allows to cover 
the financing needs of the SUB in country A. The latter thus obtains 
funds from an intra-MC source, while the sister-SUB in country B 
refinances the loan in its own national credit market. 

§e<:<:>!1,'b_g1e }1Ç p<:>ss~ss,es .. .a_powerful instrument_ to obtain finance 
in local markets, as it can attach the guarantee of the PC to- The 

··conii:rufniênt~dncurred by- its SUB; thèreby remedying the frequently 
poor credit rating which SUB deserve on the sole strength of their 
balance sheets. 

As a matter of fact, the creditworthiness of SUB is often weakened 
by an unfavorable equity/debt ratio which is attributable to several 
causes. One is rather accidental and temporary, in principle : a great 
many SUB are still in their build-up period, may initially experience 
lasses and are unable, as yet, to add retained eamings to their equity 
endownment. Another explanation relates to the desire of man.y MC 
to match financial assets, denominated in the currency of the SUB 
host-country by equivalent liabilities in the sa.me currency; this princi­
ple, as will be explained in § 7, pro vides some protection against 
currency risks. Such policy tends to increase the ratio of indebtedness 
vis-à-vis institutions !Il local markets (21

). Finally, and foremost, the 
high leverage ratio, characterizing the balance sheets of many SUB, 
stems from the deliberate preference which PC may give to advances 
over capital contributions as tools in providing funds to SUB. As 
a matter of fact, advances remain basically reversible and callable. 
Even in case a PC has originally viewed the funds advanced as an 
essentially permanent contribution to funding the SUB, it still keeps 
open the possibility of withdrawing the loan, should later circumstances 
warrant such action. (22). 

Hence, financial institutions, understandably will be lukewarm in 
granting credits, especially on a medium- or longterm basis, unless 
the PC or another well-seasoned SUB underwrites the commitments 
of the borrowing SUB (22). 

(21) Recourse to equity financing in local markets would anyhow be ruled out 
if the MC only invests on a 100 % ownership basis ratio, unless the local 
government would impose a joint-venture approach; or it would be rendered 
difficult by the state of underdevelopment of the local equity markets. 

(22) There is also a tendency with MC to keep the SUB thinJy capitalized. 
Instead of converting retained profits into issued capital, they prefer to keep 
the profits rubricated as eamed surplus, thus allowing for subsequent withd'rawal 
of reserves as <lividends. Sorne MC however are not insensitive to arguments 
in favor of pcriodic capit.alization of corned surplus. See BROOKE and REM­
MERS, p. 203-4. 

Tu,:d~ ;~.;. Euro-~ ,,.:i-r•cial markets, in their various segments - viz. 
the short-term Euro-currency credits, the medium-term credits of 
either the fixed-rate or the revolving-rate type and the long-term Euro­
bond issue market (24) - wbiçp._ have emerged and growp. dramatical­
ly over the last decade, provide new sources of finance for lvlC. It 
may be • ccintended that there exists a privileged relationship between 
the Euro-financial markets and the MC and that, without the spread 
of MC, the Euro-financial markets would not have developed as fast 
as theydid. 

MC generally attempt to mobilize funds needed by SUB in local 
financial markets, to the extent possible. Almost unavoidably, how­
ever, substantial funds will have to be hamessed for more general 
purposes or for large specific needs : the planning of these investments 
and their financing will be naturally entrusted to the PC. In this 
context, the Euro-financial markets provide welcome facilities to the 

[ MC : they frequently allow to mobilize much larger funds than would 
1 be obtainable in local markets and, even more importantly, as the 
• Euro-financial markets are free from central control (25), there is 
no need to go through the long delays and the red-tape frequently 
involved in local markets. 

Finally, the financial needs of SUB in some parts of the woi:ld, 
the profile of governmental constraints and sheer ingenuity have given 
rise, in recent years, to some rather esoteric schemes of financing 
whereby the existence of a borrowing and lending vehicle in given 
countries is astutely put to advantage. One such gimmick, the so-called 
« back-to-back loans », were fust trailed by UK investment companies 
that had to pay a high premium when purchasing US securities over 
the so-called « investment dollar » exchange market. The scheme 
was subsequently used by UK and US companies, facing severe 
exchange restrictions when endeavoring to transfer funds to their 
SUB in the other country along the following lines : the British 
PC, instead of transferring funds to its SUB in the USA, would 
make sterling finance available to the British SUB of the American 
MC; as a counterpart, the American PC provides dollar finance to 
the US-based SUB of the British MC. This interplay between two 
MC of different nationalities, obviously, involves the solution of some 

(23) In cases where 1!he MC is unwil!ing to attach its guarantee or is 
prevented from doing so on acount of pre-existing covenants with other 
borrowers, partial substitute legal safeguar<ls are sometimes adopted More 
p:articularly, one should mention the subordination (to the claims of lem:ling 
institutions) of the advances made by the PC to the SUB and/or the commit-· 
ment of the PC to keep, at all times, a specified amount of working capital 
with the SUB. 

(24) For more technical details see, for example, the Chase Manhattan 
brochure, mentioned in note (12). 

(25) Although free from central contra!, the Euro-financial markets are . 
subject to what elsewhere we have called • « peripheral controls » i.e. those. 
taken by the nation-states concerned. See S. PLASSCHAERT, « A Note on 
the Major Common Fcaturcs of Euro-financial Markets », Tijdschrift voor . 
Economie, 1970, IV, p. 424-5. ! 



comp1ex prc,blerr.s such as the fixing of êhe appiicable excL:::::;.1;.:: z...::..c. 
interest rates. The parties to the agreement also soug..lit and 0btained 
the approval of the monetary authorities in theîr home-country (26). 

§ 7. Minimizing Exchange Risk Exposure. 

As explained in Chapter II, exchange risks are congenital to MC. 
The question now arises whether this initial drawback of multinatio­
nality can be minimized by skillful use of multinational financing. 

Several methods, already described and also used for other purposes 
can be geared towards reducing the foreign exchange exposure of 
a MC. Transfer pricing, the appropriate timing of intra-MC transfers 
of -principal, dividends, income or royalties and the adjustment of 
credit terms on intra-MC commercial flows are obvions methods for 
shifting funds out of a threatened currency or towards a currency 
which appears stàted for revaluation. Their mechanics have already 
been analyzed. 

Other devices are also practiced. Where sufficiently broad forward 
exchange markets exist, covering through the well known forward 
exchange operations, would neutralize foreign exchange risks at the 
cost of a small risk insurance premium. Another time-honored principle 
in foreign exchange risk management, consists in the attempt to even 
out financial assets and liabilities in a given currency. 

The brevity of this paragraph on foreign exchange risks should 
not be equated with a low ranking of foreign exchange aspects in 
multinational financial management. Quite to the contrary, on the 
basis of inductive research, Brooke and Rem.mers were led to stress 
that « in financial matters it seems to be the exchange risk that preoc­
cu_pies management most (27). • 

VI. SEVERE CONSTRAINTS ON THE OPPORTUNITIES 
AFFORDED BY MULTINATIONALITY 

The brief description in Chapter III of the various fields of financial 
management where MC are in a position to turn their multinationality 
to their advantage and of the means deployed to this end, reveals 
an impressive and flexible array of profit-maximizing opportunities. 

As already stressed, the preceding description, however, portrays 
an over-optimistic picture of those opportunities. For purposes of expo­
sition we have first described the opportunities which MC ideally 
can exploit, indeed. In actual fact, however, the endeavours of MC 
at integrated international financing run into several limitations and 

(26) Jan DA VIDSON, « What Future for « back-to-back » Lo:ms? », The 
Financial Times, Sept . .::4 !'Fi-!. 

(27) BROOK.E and REMMERS, p. 167. 
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cor:stn.ints : some nnpediments, are internal to the MC, while, more 
impvrtani:ly, the home-country and the host-countries, through a maze 
of regulations and controls, significantly restrict the freedom of action 
of the MC in the various fields surveyed. 

§ 1. Interna[ Impediments. 

The MC, wishing to implement all or some of the above mentioned 
schemes should recognize the cost it may have to pay in terms of 
increased complexity of management and of the possibly damaged 
morale of several of its officers. A few remarks should suffice to 
prove these points : 

a) As already mentioned in Chapter II, accurate and permanent 
reporting systems are essential to multinational financial management. 
Once installed however, reporting systems tend to become quasi­
automatic tools. 

b) The effective running of the schemes also postula tes profound 
changes in the decisionamaking procedures. Po.vers of decisions will, 
for several purposes, have to be uplifted to a higher layer in the 
corporate structure, perhaps even to the PC headquarters. The autono­
my of the local SUB is curtailed, almost by definition. Sophisticated 
financial technicians, well acquainted with the intricacies of interna­
tional finance must be available and the various people involved -
among them, foremost, the managers of local SUB - motivated into 
accepting their reduced autonomy and into pledging full cooperation. 
Several MC, therefore have, as yet, not dared to entrust the task 
of multinational monitoring and decision-making to officers « in line » 
but have introduced staff-officers, who are instructed to persuade 
rather than to command the managers of local SUB. 

c) Decisions taken by more central officers subordinate the interests 
of local SUB to those of the MC as a whole. The resultin_g artificial 
profit deterioration in the SUB will be acutely resented by the local 
manager; it is therefore essential that alternative sets of accounts, 
based on true results and uùaffected by the MC-mati vated imposed 
adjustments, are kept and used to assess the performance of local 
officers. 

§ 2. External Constraints. 

The interna! obstacles are quite serious. They lead us to believe 
that the big international money game would not be worth the candle • 
if it would appear that, in the circumstances of a particular MC, 
the scope for cost-savings and profit-improvement is minimal or could 
only be attained at the cost of excessively complicated financial gymnas­
tics. Interna! obstacles, however, can frequently be overcome whereas 
the limitations imposed by the various nation-states involved have 
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to be obeyed, unless the MC takes the risk of ilfegal and punishable 
transactions. 

It would be impossïble and largely irrelevant to exhaustively list 
the goverranental measures wri.ich, although of general application, 
severely limit the freedom of MC or which are specifically aimed 
at thwarting some of the techniques used by MC. 

Let us, for the sake of brevity, only venture a few remarks : 
a) The impediments are imposed not only by host-governments 

but also by the home-country govemment. A striking example is found 
in the US Revenue Act of 1962 whereby the so-called « deferral princi­
ple D, discussed in § 1 of Chapter III was invalidated with respect 
to base-companies. Profits assigned to base-comparues in tax havens 
were made subject to the US Corporation Tax. This extraterritorial 
e~ension of the jurisdictional reach of the US Intemal Revenue System 
was basically motivated by the consideration that the US Government 
has the right and the duty to ensure that tax-avoidance manœuvers 
through the skillful use of multinational features do not impair the 
faimess of the us tax system es). 

b) Most widespread and restrictive are foreign exchange controls 
and limitations on transboundary movements of funds. These restric­
tions are also of greatest impact for MC, as a large portion of the 
profit- maximization potential of MC derives from the existence of 
interrelated financial flows among the various parts of the MC-family. 
In most underdeveloped countries, struggling with poor balance of 
payments prospects, the foreign exchange controls are usually all­
pervasive and leave little freedom for the methods outlined in Chapter 
III. In several among them, profits earned by the SUB cannot move 
out at a1l or only in token amounts, thus becoming « captive funds D 

within that country. 
c) In economically developed countries, exchange controls are also 

quite prevalent. In recent years, in order to stem currency speculation, 
several govemments in Western Europe have taken action which was 
largely aimed at MC. Thus, in the summer of 1969 when the Belgian 
Franc came under strong pressure, the use of « leads and lags D by 
MC was severely curtailed in Belgium. All in all, it can be said 
that the methods used by MC in internationally managing their finan­
ces, run the risk of eliciting counter-measures by the financial or 
fiscal authorities, to the extent such methods threaten the interests 
of the country concemed. 

d) Sorne measures taken by host-countries have a rather nationalistic 
stinge, in the sense that the SUB of foreign companies are discrimina­
ted against. Thus, in several countries and among them Australia, 
the SUB of foreign companies cannot have access to some segments 
of the local financial markets, unless host-country shareholdings exceed 
a given percentage of total equity. 

(28) The West-German Government is equally preparing legislation to plug 
the use of S,viss base-comparues by German corporations. 
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e) In this ticle, until now, we have assumed that ail SUB were 
100 % held by the PC. In a growing nu.mber of countries, local owner­
ship, preferably on a majority basis, frequently conditions the access of 
foreign direct investors to that country. Joint-ventures, understanding­
ly, tend to render the benefits of international financial management 
more uncertain. The intrusion of a third party, with a say in the 
decision-making process of the joint-venture, does no longer allow the 
same freedom of action for the MC. Among other things, the local 
partner will not easily allow the local SUB to artificially lose profits 
for the sake of global MC-strategy. 

f) Trespassing those various interdictions would expose MC to sanc­
tions and damage its public image. But even where a profit-maximizing 
roanœuver could be legally effected, MC frequently will feel inhibited 
md will refrain from acting. In the tax area, for example, the dividing 
"in.e between legal avoidance and illegal evasion is sometimes blurred.\ 
A tax avoidance scheme, such as the use of financial affiliates in 
odd places like Liechtenstein may legally be unobjectionable and pro- \ 
vide short-term advantage, but it may also raise suspicions, entail f 
stricter enforcement and eventually turn out in permanent damage ! 
and financial loss. 

V. CONCLUDING REMARKS 

At the end of this study, we like to make a few final remarks. 
The first warns against an improper interpretation of our analysis 
whereas a second series of remarks draw attention to the as yet unbrid­
geable gap between the attempts at world-wide policy formulation 
and implementation by MC on the one hand, and the legitimate inte­
rests and objectives of the various nation-states involved, on the other 
hand. 

a) We have repeatedly stressed that the theoretical blueprints of 
opportunities inherent in multinationality, are far from being fully 
practiced, mainly because of the large number of restrictions imposed 
by govemments. It should also be reminded, that the schemes outlined 
in Chapter ID will not appeal to ail MC in the same fashion. Thus, 
available evidence also shows that intra-MC finance only represents 
a minor part of the sources of funds of the typical SUB while the 
major portion derives from hast-country sources, viz. (mainly) from 
retained profits and depreciation allowances besides local borrowing. 
Wbile a more aggresive drive in the future towards integrated financial 
management by several of the MC could affect somewhat the propor­
tions involved, it appears unlikely that, on the average, intra-MC 
finance would become the major source of funds for SUB (29). 

The great disparity in the technological, commercial and legal frame­
work and in the international involvement of MC is such that we 

(29) See BROOKE and REMMERS, especially p. 155. 
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could, at best, only describe in general outliné, the various techniques 
used, with the proviso that their actual implementation will to some 
extent depend on the specific circumstances of each MC. 

The will to act multinationally is another obvious prerequisite 
for entering the integrated multinational financial game. In this respect 
it is worth mentioning that, as Stobaugh suggests (30) there may 
be a « threshold size » below which internal constraints dissuade MC 
from entering, whereas, among the multinational giants, sheer size 
does no longer allow to maintain strictly centralized controls. Suc]], 
reversal towards more decentraliza.tion is apparently rationalized by 
the fact that the financial benefits that would materialize under an 
integrated app:roach do not match the impairment of administrative 
efficiency wbich excessive centraliza.tion would entai!. 

b) This leads on to the second series of remarks. We bave refrained, 
in this article, from explicitly positing a definition of the multinational 
cor::::.pany. In the Introductory Remarks, however, we implicitly defined 
the MC as a company with several affiliates abroad. At this juncture 
we wonder whether the definition of the genuine MC should not 
be cast in more subjective terms. A company with ~tes abroad 
would then go multinational whenever it would start viewing its inter­
national operations as inter:related parts, geared to the maximum re­
sults obtainable within the group as a whole. Having adopted this 
line, the MC would then, when useful, plan its production, marketing 
and financing on a truly international and perhaps worldwide basis. 
One of the important side-effects of this option, if consistently applied, 
would "be the dilution of allegiance which the MC may have felt 
vis-à-vis host-countries and even vis-à-vis the home-country. 

Tue variety of methods, surveyed in the present article, in itself 
suggests that many companies are rapidly confo:rming to the latter 
definition of multinational companies. There is also some evidence 
that US companies were pa:rticipating in the 1971-flight from the 
US-dollar; in doing so, they implicitly view US-dollar assets as one 

(30) See Robert STOBAUGH, Jr. « Financing Foreign Subsiœar.ies of US 
\ Controlled Multinational Enterprises », Journal of International Business Studies, 

Sommer 1970, p. 43-64. Conducting in-depth interviews with 39 US-controlled 
. MC, Stobaugh found that the small fums typically leave wide latitude to 
: their foreign SUB managers. Medium-sized firms whole - heartedly adopt 

the system optimization approach, although, surprising!y, they are reluctant to 
use intra-MC reœivables as financing tools. The large :f:irm, finally, leans 

'. towards the system optimization but is too large and complex to implement 
it (p. 53); it tends to impart a strong equity base to the foreign SUB 

. and to use a large variety of financial sources. The typical MC in each 
; size category, shows the followmg profile : 

small MC 
medium-sized MC 
large MC 

foreign sales 

$ 50 min 
$ 200 mln 
$ 1 bln 

as·% of 
total sales 

18 
29 
30 

manufaeturing 
in number of 

foreîgn eountries 

8 
14 
21 
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unprivilegr _ species among many different assets and in pu:rsuing the 
world-wide profit goal of the company, they take the brench of allegi­
ance vis-à-vis the home-country in stride (31). 

c) This line of reasoning - and speculation - brings again into 
the open the congenital contradictions of MC in their relationship 
to nation-states. Several authors have drawn attention to the dilemma 
of the MC, expected to pledge its (no:rmally conflicting) allegiance 
both to the home-country and to (several) host-count:ries (32

). We 
would like to go even a step further and speak about a « trilemma » 
- if this neologism were to exist. As a matter of fact, the logical 
development cu:rve of the MC leads towards a truly internationalized 
st:rategy and pbilosophy and a stage where the allegiance vis-à-vis 
the home-country is loosened and where other featu:res of the company, 
such as the geographical origin of its managers and shareholders increa­
singly become international - or, vis-à-vis, say the U.S. home­
country, a denationalized D. - On the other hand, the host-countries 
and the home-country do exist as nation-states, and nobody disputes 
the right of the Central Bank of a given country to take action against 
the speculative international money-transfers by MC, if the latter th:rea­
ten the domestic cur:rency and hence the well-being of millions of 
people. 

We have no intention to discuss how this « trilemma » can be solved,: 
if at all. Our only concem in drawing attention to the basic ambiguity\ 
of MC is to link the technical analysis in this paper to the more· 
general « political » problem of the incongruity between MC and 
nauon-states. 

And to remind that, as long as nation-states exist, the cosmopolitan 
tendencies of MC are bound to further evoke the vigilance of govem­
ments and to impose on the MC a continuous effort to. remain highly 
flexible in a game, that involves many variables, that are subject 
to change and are manipulated by govermnents in a great many 
count:ries. 

(31) Morgan Guarantee Trust, in its «World Financial Markets», August 
20, 1971, p. 2 estimated the short-term capital flows out of the USA both 
by US residents and :foreigners, m 1971, until August, 15 at $ 13 bln -
or more than half of the Balance of Payments Deficit, on an official settlement 
basis, for the same period. Lea<ls and lags were said to be the major channel 
for fleeing the dollar. See also R.B. FITZSIMONS, « Who are the Currency 
Speculators ? », The Banker, Nov. 1971, p. 1277-83 interviews with a great many 
MC-officiais revealed the widespread occurence of exchange transactions motivat­
ed by currency uncertainties. It was stressed however, that the MC invo!ved 
acted on protective groun<ls, in order to ward off losses, such as those arising 
from short positions in revaluation-prone currencies. 

(32) « One hun<lred percent ownership makes them (= the SUB) Amer.kan 
in one view; incorporation under the laws of Belgium, Britain or Canada 
makes them Belgian, British or Canaclian under another ». Charles P. KINDLE­
BERGER, « Power and. Money: The Polities of International Economies and 
the Economies of International Politics », Lo·ndon, 1970, p. 183. 
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1. - En France, comme dans la plupart des pays indus­
trialisés, le droit des affaires est en passe de s'enrichir d'une 
branche nouvelle : le droit des groupes de sociétés, 

le droit ne crée pas ; il constate, définit et organise. Face au 
phénomène moderne du développement et de la prolifération 
des groupes industriels et commerciaux, les juristes ne peuvent 
éluder plus longtemps l'obligation qui leur incombe d'en 
admettre l'existence, d'en préciser la nature et les contours, 
de résoudre les problè'mes multiples qui en découlent. 

Si, clans certaines disciplines relevant du droit privé, on 
peut concevoir que le droit des groupes s'élabore sous la forme 
de solutions jurisprudentielles, - la loi n'intervenant que pour 
consacrer ou corriger les résultats d'une lente maturation issue 
de la pratique, - en revanche la création des règles du droit 
public nécessite généralement l'intervention du législateur ou 
du pouvoir réglementaire, surtout lorsqu'il s'agit d'interdire ou 
de contraindre. 

Il n'est donc pas surprenant de constater que, dans la 
plupart des pays où le phénomène revêt quelque importance, 
c'est le droit public, et plus particulièrement le droit fiscal, qui 
s'est Je premier emparé de la notion de ·groupe pour en tirer 
des conséquences précises, sur le fondement de critères qui lui 
sont propres et restent distincts de ceux éventuellement utilisés 
par le droit privé. 

Une démarche logique consiste donc à étudier, en guise d'in­
troduction au droit des groupes et sans préjuger son évolution 
ù venir, les incidences de la fiscalité sur le comportement de 
ces entités encore mal définies qui caractérisent l'économie du 
siècle présent. 

2. - Au de~eurant, les problèmes fiscaux les plus ardus 

A. - Imposition des exploitations directes 
étrangères sur leurs résultats : régime du 
bénéfice mondial , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 et 14 

B. - Imposition des exploitations indirectes 
étrang~res sur les produits rapatriés : no-
tion de crédit d'impôts étrangers . . . . . . . . . . 15 à 17 

III. - Régime du bénéfice consolidé : im­
position sur une hase mondiale de la 
société chef de groupe , ... , , .. , .. , . 18 à 25 

sont ceux qui concernent les groupes multinationaux, c'cst-à­
dire composés de sociétés dont les sièges et les activités sont 
répartis entre plusieurs territoires politiquement indépendants. 
Pour les résoudre, il faut non seulement combiner entre elles 
les dispositions de plusieurs législations fiscales nationales, mnis 
consulter également, lorsqu'il en existe, des conventions inter­
nationales. 

Les réflexions qui suivent sont consacrées aux prol-1,\mes 
touchant l'imposition des proÎlts, à l'exclusion de ceux rc .tifs 
aux taxes sur le chiffre d'affaires et aux droits d'enregistrement 
frappant les actes de sociétés. 

Après nvoir reconnu et recensé les obstacles que Je principe 
de l'autonomie fiscale des entreprises oppose à la construction 
d'un système rationnel d'imposition nationale des profits des 
groupes, on examinera la portée et l'efficacité des différente:; 
solutions qui ont été proposées, en France et à l'étranger, pour 
corriger les conséquences de la territorialité de l'impôt et 
adapter la fiscalité au phénomène de l'économie multinatio­
nale. 

3, - L'impôt supporté par les produits des capitaux in­
vestis ne devrait pas dépendre des filières de placement sui­
vies au sein d'un groupe de sociétés, La fiscalité ne devrait pas 
constituer un obstacle à la libre circulation des capitaux en 
rendant prohibitif le coût des transferts de bénéfices d'une 
entité à une autre, d'un pays à un autre. La réalisation de cet 
optimum ne peut se faire que si des aménagements sont appor­
tés aux principes de base relatifs à la personnalité fiscale des 
entreprises et à la souveraineté fiscale des Etats, 

4. - Le caractère autonome et pragmatique du droit fiscal 
permet de poser les conditions d'une imposition rationnelle et 
si possible simple des grands ensembles économiques et finan­
ciers qui sont confrontés à trois ordres de problèmes : 
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- faire masse des profits et des pertes de leurs diverses ex­
ploitations directes et indirectes tant nationales qu'étrangè.res ; 

- ne supporter l'impôt qu'une seule fois su, les bénéfices 
réalisés et distribués par ces diverses entités ; 

- disposer d'une parfaite fluidité des capitaux à l'intérieur 
du groupe et notamment pouvoir réinvestir, sans obstacle fiscal, 
les profits retirés de l'activité de ces mêmes entités, 

I. - Le principe de l'autonomie fiscale d'entreprises 
juridiquement distinctes et ses correctifs 

5. - Le régime d'imposition des sociétés de capitaux est 
généralement basé sur le principe que chaque entité juridique 
doit constituer un sujet fiscal distinct. 

Or les liens de filiation entre sociétés ne cessent de s'éten­
dre, ~e qui entraîne un transfert du produit des participations à 
travers plusieurs patrimoines de personnes morales distinctes 
avant de parvenir aux actionnaires personnes physiques. Le 
problème d'un cumul d'imposition se pose ainsi pour les pro­
fits qu'une filiale engendre par son activité et qui sont distri­
bués. 

A. - Régime des sociétés mère et filiales. 

6. - Une pareille situation présenterait de tels inconvé­
nients que, dans la plupart des pays, des dispositions ont été 
prises pour atténuer, voire pour supprimer la double imposi­
tion, dispositions qui se traduisent par la mise en place d'un 
régime particu/ie1· pour la société mère et ses filiales, et dont 
l'application est toujours subordonnée à une participation mini­
male. Les techniques différent ; l'idée générale reste que les 
produits transférés ne doivent être taxés qu'à un seul niveau, 
soit chez la filiale, soit chez la société mère. 

B. - Consolidation fiscale et notion de groupe. 

7. - La double imposition est radicalement évitée - c'est 
une évidence - lorsqu'il y a unité fiscale. La consolidation 
fiscale place le groupe dans la même situation fiscale qu'une 
société intégrée. 

Le droit fiscal entend ainsi marquer son autonomie par 
rapport aux qualifications juridiques imposées par des consi­
dérations d'intérêts et reconnaître la réalité économique du 
groupe en tant que sujet fiscal distinct, se substituant aux div~r­
ses sociétés qui le composent et qui perdent toute personnaltté 
fiscale. La société mère, considérée comme exerçant directe­
ment et par elle-même les activités de ses filiales, peut fusion­
ner leurs résultats avec les siens propres dans une déclaration 
unique dite èonsolidée. 

8. - L'intérêt pour le groupe réside essentiellement dans 
une réduction des bases de l'impôt: 

- les pertes des sociétés déficitaires membres du groupe 
sont immédiatement et totalement imputées. sur le bénéfice 
global consolidé, alors que le principe de l'autonomie fiscale, 
auquel le régime mère et filiales ne saurait porter atteinte, 
s'oppose à toute déductior,, chez la société mère, des pertes 
subies par ses filiales ; 

- le transfert des dividendes des filiales à la société mère se 
fait en franchise d'impôt. D'une façon générale, les plOUVc­
nicnts de capitaux s'effectuent librement des filiales à la société 
mère ou inversement, sans donner lieu à l'application de dis­
positions tendant à assimiler, dans certaines conditions, de 
tels transferts de capitaux, ou les intérêts qu'ils procurent, à des 
distributions de bénéfices sociaux ; 

- l'Administration ne saurait non plus considérer que, 
dans un tel cadre, il puisse y avoir, à l'occasion de transactions 
intersociales à caractère commercial, un quelconque transfert 

de bénéfices occultes, puisque ces opérations se trouvent éli­
minées dans le calcul de la base globale d'imposition, 

Toutefois ce système, pouvant représenter un idéal fiscal, ne 
va pas sans suscitér des conflits d'intérêts entre actionnaires 
minoritaires et actionnaires majoritaires des sociétés dont les 
résultats sont confondus avec celui de la société chef de 
groupe, 

9, - Le problème doit être résolu par une répartition , 
charges fiscales entre les diverses sociétés, voire par la wnclu­
sion d'un contrat entre les organes de direction de !a société 
dominante et de la filiale. Un tel contrat altère profondément 
le pacte social de la société dominée en ce sens qu'il prévoit le 
transfert à la société dominante de la totalité des ·ésultats c1e 
la société dominée, Les actionnaires minoritaires se voient 
octroyer une compensation équitable mais perdent, par là­
même, leur qualité d'actionnaire au sens où notre '1rn1t entend 
ce terme. Le problème ne reçoit pas toujours de solution , atis­
faisante et les tribunaux sont souvent amenés a '·,ter·, 
Aussi le droit fiscal n'admet-il le régime d'imposition globale 
du groupe que lorsque la société mère détient le con1 . ..r 1l' • ffec­
tif des sociétés affiliées, ce qui implique, dans tous les cas, ,e 
participation nettement majoritaire, 

10. - La prise en considération, sur le plan fiscal, de 
l'entité économique formée par le groupe a entraîné t11 e 
prise de conscience des juristes, qui ont entamé une « course 
à la modernisation du régime des sociétés». C'est ~insi que 
certaines législations permettent de faire échec au concept r1e 
la société entièrement maîtresse de son destin et valident la 
conclusion d'accords entre sociétés en vue d'rntra1'ner un 
transfert de l'une à l'autre des droits et responsabilités des 
organes dirigeants. Mais un tel déplacement implique toujours 
la reconnaissance de liens étroits entre les entreprises. C'est le 
concept du groupe qui repose sur le pouvoir exercé par la 
société mère ; il s'apparente au critère de la consolidation fis­
cale en ce sens que l'on y retrouve les mêmes notions de domi­
nation, de contrôle sur les sociétés membres, 

11. - Il reste que le régime d'imposition du groupe ne 
peut être étendu aux sociétés filiales étrangères du fait qu'il ne 
peut avoir une incidence sur les droits pécuniaires des action­
naires minoritaires de ces sociétés. Un tel système reste limit(­
aux filiales nationales et le problème de la consolidat., ,n des 
résultats reste entier sur le plan international. 

Il. - Le principe de la territorialité de l'impôt 
et ses correctifs 

12. - Le principe de la territorialité de l'impôt découle de 
la souveraineté des Etats qui, en matière de réglementation 
fiscale, disposent d'une large autonomie technique. L'autono­
mie technique est notamment réalisée dès lors qu'un système 
fiscal contient en lui-même toutes les règles nécessaires à sa 
mise en œuvre et qu'il est seul applicable dans un domaine 
territorial déterminé. 

Si donc les revenus réalisés sont distribués dans un autre 
pays, ils sont à nouveau passibles de l'impôt. Il y a donc 
concurrence de deux législations fiscales à propos d'une même 
matière imposable, dont le résultat est un cumul d'impôts, Dès 
lors, pour mettre fin à un phénomène aussi inopportun, il faut 
parvenir, entre Etats, soit à un partage de la matière impo­
sable, soit à un partage de l'impôt. C'est l'objet des conven­
tions fiscales internationales qui peuvent être conclues lorsque 
les cas de double taxation ont été décelés avec précision ; l:llais 
ces conventions ne couvrent pas toujours tous les prélève­
ments fiscaux et en particulier ceux exercés par chaque Etat 
souverain au moment de la réalisation des bénéfices. 
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Cette constatation explique les dispositions qui ont été prises 

dans la plupart des pays industrialisés ; elles tendent toutes à 
supprimer les rémanences d'impôts susceptibles de s'opposer 
à la poursuite de l'expansion économique des groupes inter, 
nationaux. 

A. - Imposition des exploitations directes étrangères 
sur leurs résul~ts : régime du bénéfice mondial. 

13. - Une société et ses succursales forment sur le plan 
juridique une seule et même personne morale, et il est, sur le 
plan fiscal, fait masse des résultats nationaux taxés une fois 
au siège. 

En ce qui concerne les résultats des exploitations directes 
étrangères, le principe de la territorialité, qui est à la base de 
l'impôt français sur les sociétés, a pour effet de distraire ces 
résultats du bénéfice taxable au siège de la société. De ce fait, 
les pertes étrangères ne sont pas déductibles, et les bénéfices 
étrangers ne sont pas imposables au siège (le rapatriement des 
profits d'une succursale étrangère ne représente en principe 
qu'un transfert de fonds sans que l'on puisse y attacher le 
caractère d'une distribution, sauf dispositions contraires de 
la législation interne ou des conventions bilatérales), Dans de 
nombreux pays étrangers, au contraire, l'unité juridique que 
forment la société et ses succursales même étrangères a conduit 
le législateur à adopter le principe de la taxation globale des 
résultats du siège et de ses diverses exploitations directes natio­
nales et étrangères. C'est la notion d'imposition sur le bénéfice 
mondial, qui fait échec au principe de la territorialité de l'im­
pôt, et cette notion est maintenant presque universellement 
appliquée. 

14. - Les modalités de rattachement au bénéfice national 
des résultats réalisés dans des établissements étrangers sont 
pratiquement analogues dans les diverses législations. 

C'est ainsi que le bénéfice étranger doit être calculé d'après 
les règles fiscales du pays du siège pour que le résultat d'en­
semble soit homogène. Pour éviter une double taxation en 
raison du droit d'imposition privilégié que détient le pays où le 
revenu est créé, la société1 se voit accorder un crédit sur l'impôt 
dû au siège, au titre de l'impôt déjà supporté sur ses revenus 
étrangers. L'imputation de l'impôt étranger est cependant pla­
fonnée en fonction du taux de l'impôt du pays du siège, en 
vue d'éviter qu'elle n'aboutisse à un transfert de charge des 
budgets étrangers sur le budget national. L'impôt n'est ainsi 
supporté qu'une seule. fois, mais au taux le plus élevé (1). 

La notion d'imposition sur le bénéfice mondial offre la possi­
bilité d'imputer les pertes des succursales étrangères sur les 
profits de la société, mais cette solution est imparfaite car un 
groupe multinational reste tributaire de réalités d'ordre éco­
nomique, politique, financier qui conditionnent sa structure 
juridique. En particulier, l'intervention à l'étranger par des 
exploitations indirectes, filiales de la société chef de groupe, 
peut présenter un intérêt indéniable, intérêt souvent renforcé 
par les avantages et les encouragements, ingénieux ou 
attrayants, offerts par certains pays. 

B. - Imposition des exploitations indirectes étrangères 
sur les produits rapatriés : notion de crédit d'impôts étrangers. 

15. - Certaines législations atténuent les effets de la double 
taxation en appliquant le régime des sociétés mère et filiales. 
aux dividendes d'origine étrangère. D'autres vont plus loin et 

(1) Cependant, aux Pays-Bas, lu règle est de ne pas faire supporter un 
complément d'impôt néerlandais sur le bénéfice de l'établissement stable 
étranger même si le taux de l'impôt étranger est plus faible; cette solu­
tion va donc au-delà 'du simple crédit d'impôt. 

confèrent un privilège aux sociétés holding en les exonérant de 
toute imposition sur les bénéfices et sur les distributions. 

Enfin, certains pays limitent les effets de la double taxation 
par l'imputation, sur l'impôt qu'ils perçoivent du chef des 
revenus rapatriés, d'uiié partie de l'impôt étranger. Cette tech~ 
nique d'imposition est simple dans le cas de succursales étran­
gères dont les revenus sont soumis annuellement et intégra­
lement à l'impôt du pays de rattachement. Il en va différem­
ment pour les filiales étrangères dont les bénéfices, en raison 
de leur autonomie financière et du principe de la territo­
rialité de l'impôt, ne sont appréhendés par la société mère 
qu'à l'occasion de leur distribution. La taxation dans le pays de 
rattachement intervient donc à ce moment et dans la limite 
des sommes distribuées. JI en résulte qu'un crédit d'impôt équi­
table doit, dans le cas de filiales étrangères, distinguer entre, 
d'une part les impôts supportés, lors de la distribution, par 1a 
société mère bénéficiaire du revenu et, d'autre part, les impôts 
étrangers payés par la filiale étrangère lors de la réalisation de 
son bénéfice : une partie seulement de ces derniers impôts peut 
être considérée comme supportée par la société mêre sur les 
dividendes reçus de la filiale. Il s'agit d'un jeu assez complexe, 
souvent assorti de limitations, de conditions de participation 
minimale de la société mère dans le capital de la filiale, de la 
prise en considération du degré de filiation ... C'est ainsi que 
certains impôts sur les bénéfices prélevés dans le pays d'origine 
au niveau de filiales peuvent ne pas donner lieu à imputation 
sur l'impôt de la société mère. ' 

16. - Même s'il ne supprime pas entièrement la double: 
taxation, ce système présente, pour la société mère, l'avantage 
de lui permettre de récupérer sous forme de crédit une partie 
au moins de l'impôt étranger prélevé au niveau de la réalisa­
tion du béné.fke d'une entité étrangh·e juridiquement distincte. 
Un premier objectif est donc atteint. Et l'on peut aussi avan­
cer qu'à l'intérieur d'un tel groupe, la circulation des capi­
taux est, du point de vue fiscal, facilitée. 

Mais la difficulté reste entière en ce qui concerne les défi­
cits d'exploitation de filiales étrangères qui ne sont pas déduits 
de l'impôt global du pays de rattachement, contrairement aux 1 
pertes d'entités étrangères dénuées de personnalité juridiqur 
lorsqu'un régime d'imposition sur le bénéfice mondial est appli-
qué dans le pays du siège de la société. . -~ 

17. - Avant de poursuivre l'étude des conditions de réaJi, 
sation d'une meilleure neutralité fiscale, on doit noter qu les 
groupes multinationaux savent tirer parti des conséquences de 
la différence de traitement fiscal entre les succursales et les 
filiales étrangères, 

Le fait, par exemple, que le revenu d'une filiale étrangère 
n'est imposable dans le pays de rattachement que lorsque les 
dividendes y sont perçus, permet d'en calculer le montant et 
de choisir le moment du paiement en fonction des résultats 
globaux de l'entreprise multinationale et de sa politique finan­
cière. Il peut notamment être intéressant de différer le paie­
ment des dividendes de filiales, soit pour assurer à une 
exploitation indirecte étrangère un développement plus rapide 
par réinvestissement de ses bénéfices (l'autofinancement étant 
d'autant plus grand que la charge fiscale locale est moins 
élevée), soit lorsque l'entreprise multinationale doit éponger 
un déficit d'exploitation de l'une de ses succursales (2). Dans 

(2) Il faut considérer que la distinction entre revenus rapatriés et reve­
nus réinvestis sur place a été atténuée aux Etats-Unis depuis la loi du 
16 octobre 1962 qui tend à distinguer entre les «bons» revenus décou­
lant d'opérations commerciales normales, et les revenus «suspects» pré­
levés sur un point quelconque du circuit commercial par des filiales 
situées dans un pays refuge, les revenus « suspects » étrangers non distri­
bués étant imposés à l'impôt américain, En revanche, le statut particulier 
accordé aux « Domestic International Sales Corporations» (DISC) s'ana­
lyse comme une véritable cxonérntion fiscale de nature à stimuler les 
exportations mais pouvant aussi permettre à ces sociétés de jouet 1e rôle 
do plate-forme financière, 
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ce cas, la déduction du' déficit étranger réduit en effet le mon­
tant <le l'impôt domestique et risque de priver la société mère 
de la possibilité d'utiliser à plein son crédit d'impôts étrangers. 

On ne s'étendra pas davantage sur les très larges possibi­
lités que leur vocation internationale offre à ces sociétés en 
matière fiscale en leur permettant de profiter du fait que le 
droit fiscal ne s'est pas affranchi complètement de concepts 
juridiques qui s'analysent, du point de vue économique, comme 
de pmes fictions. Mais la réalisation d'un tel optimum fiscal 
de groupe va au-delà d'une neutralité fiscale souhaitable qui ne 
paraît pouvoir être obtenue que dans la mesure où les filiales 
nationales et étrangères de la société chef de groupe sont 
traitées sur le même pied que les succursales, c'est-à-dire 
comme de simples départements de la société chef de groupe. 
Ce principe est le fondement du régime français dit d'impo­
sition sur le « bénéfice consolidé ». 

III. - Régime du bénéfice consolidé : imposition 
sur une base mondinle de la société chef de groupe 

18. - Ce nouveau dispositif fiscal destiné à faciliter l'im­
plantation des entreprises françaises à l'étranger et à supprimer 
les impositions formant double emploi à l'intérieur d'un groupe 
a été introduit par l'article 22 de la loi du 12 juillet 1965 
(J.C.1'. 1965, 77019) ; son application est facultative mais 
requiert un agrément spécial (3), Il s'inspire du régime d'im­
position des sociétés de personnes pour lesquelles le droit 
fiscal fait abstraction de leur personnalité en soumettant direc­
tement à l'impôt les membres de ces sociétés à raison de la 
part des résultats sociaux correspondant à leurs droits. C'est le 
principe de la consolidation proportionne/lé qui introduit une 
innovation en substituant à la notion d'imposition de groupe 
celle de la société chef de groupe. 

19. - Mais l'intérêt de ce régime est que, contrairement à 
la notion d'imposition des groupes de sociétés et à celle même 
des sociétés de personnes, il n'est pas nécessaire de faire ab­
straction de la personnalité fiscale des sociétés pour permettre 
à la société chef de groupe de faire masse de ses résultats mon­
diaux. Le fait pour la société mère de reprendre dans ses 
propres résultats une partie des résultats de ses filiales ne 
modifie en rien leur situation fiscale; Les sociétés, nationales ou 
étrangères, ainsi consolidées continuent donc d'établir leurs 
déclarations de résultats dans les conditions habituelles et le 
montant de leur imposition dans le pays où elles sont implan­
tées continue d'être déterminé conformément aux dispositions 
de Ja loi fiscale dont elles relèvent. 

Quant à la société chef de groupe, sa base d'imposition en 
France est une somme algébrique comprenant, outre ses pro­
pres résult,tts et ceux de ses « exploitations directes » fran­
çaises et étrangères, repris en totalité, une part proportion­
nelle à ses droits dans les résultats de chacune de ses « exploi­
tations indirectes », c'est-à-dire de ses filiales ou sous-filiales 
françaises ou étrangères, Deux séries de correctifs doivent 
toutefois être apportés à ces résultats : 

- les uns résultent de la nécessité d'établir le résultat conso­
fülé en conformité avec les règles du Code général des impôts 
français. Ce rattachement aux règles d'assiette de l'impôt appli-

(3) Le droit fiscal français admet ainsi la coexistence de deux systè­
mes : celui de la territorialité, de droit commun, et celui du bénéfice 
assis sur une base mondiale, facultatif, pour lequel l'entreprise à vocation 
internationale a la faculté d'opter s'il lui est profitable, La loi française 
rsrmet mème aux entreprises de choisir entre l'imposition sur le bénéfice 
mondial qui groupe les seuls résultats des établissements étrangers 
n'ayant pas de personnalité juridique et le bénéfice consolidé, objet de 
cette étude, qui groupe l'ensemble des exploitations directes et indirectes 
tant françaises qu'étrangères, 

cables dans Je pays du domicile de la société est d'usage très 
général en ce qui concerne les établissements à l'étranger sou­
mis à un régime d'imposition sur le bénéfice mondial. L'obliga­
tion .est la même dans le dispositif fiscal français en ce qui 
concerne les filiales étrangères, pour la part de leurs résultats 
qui entrent dans la détermination du résultat d'ensemble de 
la société mère. Cette dernière bénéficie ainsi, quelles que 
soient les particularités des législations étrangères, des dispo­
sitions du droit français en matière d'amortissements, de pro­
visions, de frais généraux, de plus-values et moins-values de 
ces!>ion ... 

- d'autres correctifs résultent du mécanisme même de la 
consolidation fiscale qui entraîne l'annulation des comptes 
faisant double emploi, des comptes· retraçant des distributions 
de revenus et, d'une façon générale, des conséquences fiscales 
des transferts entre sociétés apparentées, tant françaises 
qu'étrangères, pour la part de leurs résultats consolidés. 

20. - Le cumul d'imposition est évité par le jeu d'un crédit 
d'impôt calculé sur la base des prélèvements fiscaux tenant lieu 
de l'impôt français sur les sociétés, supportés, à tous les sta­
des, par les bénéfices ou les revenus des entités du groupe. 
L'imputation de l'impôt étranger est plafonnée pays par pays, 
en fonction du taux de l'impôt français, sans qu'il soit possible 
actuellement à la société mère d'opter pour un système de limi­
tation générale qui offrirait l'avantage de pondérer les impôts 
étrangers entre eux lorsqu'ils sont de taux différents et pour 
certains supérieurs à l'impôt français. 

21. - Le principe de la· reprise des résultats, positifs et . 
négatifs, dans la proportion des droits sociaux de la société 
mère permet un très net élargissement de la base mondiale 
d'imposition puisque la. condition de l'exercice d'un contrôle 
n'est pas requise, Le régime du bénéfice consolidé offre donc 
l'avantage de régler de façon satisfaisante les problèmes d'im­
position tels qu'ils ont été évoqués au début de cette étude 
sans introduire, à l'égard des autres actionnaires des sociétés 
apparentées, les contraintes d'un régime d'unité fiscale. Sur le 
plan juridique, il ne nécessite pas la recherche de solutions à 
apporter aux problèmes que peut créer l'existence, au sein du 
groupe, d'intérêts minoritaires, En èffet, le bénéfice consolidé 
n'a aucune incidence sur les droits pécuniaires des actionnaires 
minoritaires des sociétés, tant nationales qu'étrangères ; il ne 
leur nuit ni ne leur profite. L'égalité entre actionnaires au sein 
<le la société qui se définit comme une vocation à u_n partagL 
:égrrl, sous réserve d'inégalités statutaires permises par la loi, 
des résultats nets de la société se trouve sauvegardée puisque 
la somme à répartir entre eux, après paiement de l'impôt, est 
la même que celle qui aurait pu être répartie si la société 
n'avait pas eu parmi ses actionnaires une société admise au 
régime du bénéfice consolidé. 

22. - Les rapports entre les organes de direction de 1a 
société· mère et de la filiale n'ont donc pas à être régis par 
contrat puisqu'en lui-même ce régime fiscal ne peut être gé­
nérateur de conflit d'intérêts entre actionnaires. Aussi laisse­
t-il toute Hberté aux juristes, préoccupés à ju&te titre de don­
ner un caractère certain à diverses formes de relations entre 
sociétés affiliées, mais trop enfermés dans l'idée que le dépla­
cement des responsabilités et prérogatives d'une entreprise à 
une autre ne peut se faire qu'au sein du groupe préalablement 
doté d'un statut bien défini. 

23. - L'exemple des pays qui ont pris en ce domaine une 
avance décisive ainsi que les divers projets de textes connus 
prouvent qu'un tel statut est toujours établi sur une base res­
trictive sans tenir vraiment compte des réalités industrielles. 
L'exemple fiscal français montre qu'il est aussi possible, sur 
un plan juridique, de consacrer une solution souple qui, 
n'achoppant plus sur des problèmes de définition, permettrait 
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aux sociétés de s'organiser dans un cadre purement contrac­
tuel et de fixer tant les pouvoirs de la société dite dominante 
que les garanties offertes en contrepartie aux actionnaires 
minoritaires. 

24. - On soulignera enfin que le régime du bénéfice conso­
lidé est, en matière fiscale et financière, un important facteur 
de moralisation auquel les sociétés multinationales, soucieuses 
de donner d'elles-mêmes une image favorable, et leurs gou­
vernements ne peuvent rester insensibles. 

C'est ainsi que, sous ce régime, les profits substan­
tiels nets d'impôts locaux, réalisés par les sociétés de commer­
cialisation intermédiaires (souvent domiciliées dans des para­
dis fiscaux) qui ont pour objet de moduler les prix de vente, 
sont repris dans les résultats de la société mère française et 
passibles de l'impôt sur les sociétés. II en va de même pour les 
versements, par les filiales, de dividendes, redevances ou autres 

produits à des sociétés financières bien localisées, en l'absence 
même d'une remontée à la société m~re. En revanche, les 
conséquences fiscales des transferts de fonds ou de bénéfices 
d'un pays à un autre entre sociétés apparentées sont neutra­
lisées, qu'il s'agisse des prix de cession ou des variations de 
change. ' 

25. - Dans les limites de cette imposition globale, l'opti­
misation fiscale ne s'analyse donc plus comme l'exploitation 
systématique des avantages offerts par la multinationalité -
d'un point de vue liscal on devrait dire la multiterritorialité -
c'est-à-dire l'utilisation trop habile de la disparité des régle­
mentations territoriales. 

En ce sens, l'importante innovation française en matière 
d'imposition des groupes internationaux aurait sa place dans 
le code d6ontologique - ensemble de règles cohérentes d'un 
Etat à l'autre - que les sociétés multinationales devraient 
être astreintes à respecter. 

Jurisprudence 

Droit commercial 

10035 FAILL!TE • REGLEMENT JUDICIAIRE • LIQUIDATION 
@ DES BIENS. - Syndic. Action en justice. Responsa, 

bilité civile. Préjudice causé à certains créanc,iers (oui). Préju, 
dice causé à tous les créanciers (non), Qualité pour agir (non). 
Irrecevabilité. 

ünss. corn. 2 mai 1072 ; Ilcnnzeth et Dureuil c. Ban­
que N ... 

Ayant estimé, dans l'exercice de son pouvoir souverain 
d'appréciation, que le préjudice dont la réparation était récla­
mée avait été subi non par l'ensemble des créanciers com­
posant la masse mais seulement par une partie de ceux-ci, 
une cour d'appel, qui n'est pas sortie des limites du litige et 
ne s'est pas contredite, a décidé à juste titre que les syndics • 
étaient sans qualité pour agir au nom de la masse en res­
ponsabilité contre des banques qui avaient prolongé abusive­
ment la vie commerciale d'une société. 

Un arrêt déclare donc à bon droit qu'e le syndic de la fail­
lite d'un commerçant n'a qualité pour agir en responsabilité 
contre un tiers dont les agissements ont permis à ce com­
merçant d'exercer ou de poursuivre une activité dommaiea­
ble pour ses créanciers que si ces agissements ont éte la. 
source d'un préjudice subi par tous les créanciers dans la 
masse, ce qui n'est point le cas lorsque les tiers responsables 
sont é,?alement créanciers. dans la masse, 

ANNOTEil : J.-CJ. Form. Proc. (Part, nlph.) Fnsc. Règle­
ment judiciaire • Liqt1idation clcs biens. - J.-Cl. Com­
mercial, Anciens Art. 437 à 61426, Loi du 13 juillet 1967, 
rase. 1330, - J.-Cl. Droit des entreprises, Pasc, 3•l0. 

LA Coun ; - Sur le moyen unique, pris en ses diverses 
branches: - Attendu qu'il est reproché à l'arrêt infir­
matif attaque (Aix-en-Provence, 3 juillet HJ70) d'avoir 
declare il'recevable l'action intentee par les syndics de 
la rarnile de la Socicte « Compagnie française d'équipe­
ment électrique et gazie.r » (C.0.F.E.G.), agissant au nom 
de la masse des créunciers, et tendant ii voir condamner 
.,11r le fondement de l'article 1382 du Code civil, la Ban­
que N ... ù supporter les perles subies par Ja Sociétc 
<:.O.P.E.G. pendant les trois années ayant prer.éde le pro­
nonr.é du rcglement judiciaire de ladite société (20 décem­
b1·e 1!)60) - règlement judiciaire converti par la suite en 
f:dllite - alors, selon le pourvoi, que l'n.ction en respon­
sabilité cngugée par un synùic contre une bnn(1ue qtti a 

prolonge abusivement la vie commerciale d'une société et 
aggravé ainsi le passif ·est, en elle-même, recevable ; que 
cette action des syndics, non limitee par la loi, est ou'lerte 
dès qu'un préjudice est subi par l'ensemhle des créanciers 
constituant la masse et parallèlement prives du droit df,'! 
recouvrer individuellement leur créance, et que, si c_ette 
action . individuelle reste ouverte de manière exception­
nelle lorsque les intérêts de la masse sont divisés au point 
d'exclure l'unité d'action, l'arrêt a commis une erreur de 
droit en déniant l'existence d'un interêt commun du fait 
que cinq créanciers étaient « fautifs », etant donné que, 
si leur faute elait telle qu'ils ne pouvaient prétendre à une 
créance de t.vpe frauduleux et nulle d'une nullité d'orrlre 
public, ils n'etaient plus créanciers dans la masse qui 
agissait alors tout entière et indistinctement, et s'ils de­
meuraient créanciers, ainsi que l'impliquait leur admis­
sion au passif de la C.O.F.E.G., cela ne leur interdisait nul­
lement, contrairement au moyen soulevé d'office rar la 
Cour d'appel, de payer comme tiers fautifs ce qu'I!s de­
vaient, tout en réclamant leurs dividendes, toute compen" 
sation etant simplement exclue, si hien que le système de 
l'arrêt incitant des débiteurs à se prévaloir de leur faute 
on de leur fraude et condamnant deux cent quatre- 'ngt­
cinq créanciers à introduire deux cent quatre-vingt-cinq 
procès contre trois banques distinctes - ce qui conduit 
à la négation de l'exercice des droits et actions en justice 
- est en tonte hypothèse entaché de contradiction et 

• dépourvu de base légale ; - Mais attendu qu'après avoir 
doclaré à bon droit que le syndic de la faillite d'un com­
merçant n'a qualité pour agir en responsabilité contre un 
tiers dont les I1gissements auraient permis à cc commer-• 
çant d'exercer ou de poursuivre une activité dommageable 
pour ses créanciers, que si ces agissements ont eté la sour­
ce d'un préjudice subi par tous les créanciers dans ln 
masse, la Cour d'appel constate qu'Ordioni, chef-compta­
ble de la Sociéte C.O.F.E.G., admis au passif chirographai­
re de la faillite, a personnellement contribué à l'etablisse­
mcnt de faux bilans, qu'il a lui-même révélé que le 30 
juillet 1964, pour réduire le decouvcrt obtenu par la 
Société C.O.F.E.G. [ de la Bangue N ... ], découvert qui dépas­
sait largement le plafond fixe par celui-ci, ladite sociéte a 
remis deux effets acceptés d'un montant total de 
293.387, 70 francs sans signaler, comme elle en avait l'obli­
gation, qu'ils remplaçaient cinq effets non acceptés dont 
elle avait dé.ia été créditée, qne, de son côte, la S.M.H.A., 
également admise au passif chirographaire de la faillite, 
a, en sa qualité de gérante de la Société C.O.P.E.G. depuis 
la constitution de celle-ci, participé à l'étahlissement <les 
faux bilans et ù l'escompte de lettres de change non cau­
·secs ; qu'elle retient que les agissements et la connais-
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Communautés Européennes concernan~ le régime 

fiscal des fusions et des participations internationales 

ALEX JACQUEMIN 
CLAUDE PARMENTIER 

Extrait de la "Revue de la Banque" 1970, n. 1 

Le 15 janvier 1969, deux propositions de directive ont été présentées par la 
Commission des Communautés Européennes en vue d'organiser un régime 
fiscal commun applicable aux fusions et aux prises de participation inter-
nationales1. • 

Leur objectif commun est de « permettre aux entreprises de la commu­
nauté d'atteindre une dimension adaptée aux exigences d'un marché élargi 
et d'améliorer leur compétitivité sur le plan mondial >>2. 

La Commission estime que les prises de participation, les fusions, scis­
sions et apports d'actif de sociétés de nationalités différentes sont des for­
mes de concentration qui permettent d'approcher un tel objectif. 

Néanmoins, au niveau international, il existe un obstacle fiscal majeur 
à ce genre d'opération. 

En ce qui concerne les fusions, scissions et apports d'actifs, le coût fiscal 
provient de ce que l'apport à une société étrangère est considéré comme 
entraînant la liquidation totale ou partielle de la société qui fait l'apport. 

En ce qui concerne les prises de participation, la taxation successive des 
bénéfices au niveau de la filiale, puis à celui de la société mère~ constitue 
une double imposition économique qui n'est généralement pas évitée dans 
les relations communautaires. 

Confrontée à ces situations, la Commission rejette « l'idée d'étendre au 
plan communautaire les divers régimes de faveur nationaux »3 et propose 

1 Le texte de ces propositions de directive est publié au Journal Officiel des Communautés 
européennes, n° 633 du 22 mars 1969, pp. 1-9. Ces propositions trouvent leur base juri­
dique dans les articles 100 et 189 du Traité de Rome et sont appelées à entrer en vigueur 
au plus tard le 1•r janvier 1971. 

2 Exposé des motifs, Doc. Corn. (69) 5 final, p. r. 
3 Concernant les fusions, la Commission invoque des complications techniqu~s tenant au fait 

que les solutions varieraient selon le pays d'implantation des sociétés concernées par la 
fusion. En outre, un tel système comporterait l.e risque de voir les concentrations se réa­
liser toujours dans le même sens, c"est-à-dire au détriment du pays ayant le régime fiscal le 
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un reg1111e cununun appuuwie par 1ès Sü .tLJ.tS memcœs. 
Nous allons exam • .-.er ce régime tel qu'il est prévu pour les opérations 

de fusions, scissions, apports d'actif (section I) et pour les prises de par­
ticipation (section II). Nous dégagerons ensuite quelques conclusions géné­
rales concernant le lien entre la neutralité fiscale et le contrôle des entre-

prises (section III). 

SECTION I : REGIME FISCAL DES FUSIONS, SCISSIONS 
ET APPORTS D'ACTIF 

Principes de base 

Trois principes essentiels sont à la base du régime commun proposé par 

la Commission : 
1° éliminer le coût fiscal des fusions4 : une fusion ne devrait par elle~ 

même donner lieu à aucune imposition. Actuellement, « les mesures de 
faveur accordées dans les différents Etats lorsque la concentration s'opère 
entre des sociétés nationales ne s'appliquent pas lorsque l'apport est fait à 
une société étrangère. En pareil cas, on considère qu'il y a liquidation totale 
ou partielle de la société qui a fait l'apport, ce qui entraîne une charge fis­
cale en général très lourde »5 

; 

2° ne pas léser les intérêts de l'Etat de la société apporteuse, en sauve-

gardant ses droits pour l'avenir ; 
3° améliorer le régime fiscal des établissements stables, la société appor-

plus libéral. Concernant les relations entre sociétés mère et filiale, « r application des sys­
tèmes nationaux dans les relations internationales, lorsqu'elle existe, n'est souvent qu·im­
parfaite car la double imposition n'est généralement pas entièrement évitée_ En outre, 
compte tenu des différences existant, d'une part, entre les législations nationales et, d"autre 
part, entre les dispositions des diverses conventions, cette solution aurait abouti à faire varier 
la charge fiscale grevant un dividende distribué par une société filiale à sa mère selon 
l'origine de ce dividende. Une telle solution serait susceptible de fausser les mouvements 
des capitaux qui sïnvestissent sous la forme de participations et donc de provoquer des 
distorsions car les sociétés pourraient être incitées, pour des raisons fiscales, à prendre des 
participation dans des sociétés de tel pays plutôt que de tel autre» (Exposé des motifs, 

p. 2). 
4 La notion de fusion est définie à l'article 2 de la proposition de directive. Pour la facilité 

de lecture, nous parlerons simplement des fusions, étant entendu que le régime proposé par 
la Commission s'applique également aux opérations assimilées: scissions et apports d"actif. 

5 Exposé des motifs, p. r. 
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société bénéficiaire de l'apport. 
Chacun de ces points est commenté ci-après. 

2. Plus-values des éléments d'actif de la société apporteuse et double 
imposition 

A. PLUS-VALUES 

Le problème des plus-values sur les éléments d'actifs immobilisés forme 
un obstacle essentiel à la concentration : s'il y a dissolution de la société 
apporteuse, les plus-values non réalisées deviennent immédiatement impo-
5ables dans les conditions prévues en cas de liquidation de société ; si la 
société apporteuse n'est pas dissoute, l'apport peut dégager une plus-value 
résultant de la différence entre la valeur réelle des éléments apportés et 
leur valeur comptable. 

En outre, on aura égard à la taxation du boni de liquidation réalisé par 
les associés au moment où la société dissoute répartit ses avoirs : dans cer­
tains pays, en effet, le boni de liquidation est imposé dans le chef de la 
société dissoute et non dans celui de ses associés6. 

• En juin 1967, la Commission7 avait suggéré de maintenir le principe de 
la taxation des plus-values imposables au moment de la fusion, mais le 
paiement de l'impôt à l'Etat de la société absorbée se serait échelonné sur 
une période de dix ans. La Commission prévoyait cependant des aménage­
ments notamment pour les immeubles non bâtis et certains éléments d'actif 
non amortissables. 

Cette solution n'a finalement pas été retenue. La Commission lui a pré­
féré celle du report de la taxation afférente aux plus-values, jusqu'à la réa­
lisation effective de celles-ci. La fusion ne donnera donc lieu par elle­
même à aucune imposition (article 4). 

B. DOUBLE IMPOSITION 

r. Participation dans le capital de la société bénéficiaire ou apportelise 

Nous visons ici l'hypothèse fréquente où l'une des sociétés est actionnaire 
de l'autre. Cette hypothèse soulève un problème de double imposition. 
En effet, les opérations d'annulation ou d'échange de titres qui ont lieu 

6 Sur les différentes législations nationales, voir J. Kauffman, « L'imposition de la coopé­
ration et de la concentration internationales», La FiJcalité du Marché Commun, août 1968, 

n° 29. 
7 « Programme d'harmonisation des impôts directs», Corn. Sec. (67) 1480 final. 
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teusé: (u-.: in-.·é:~stmer, • peuvent entraîner une plus-value. 
Cette plus-,.:;.lue est susceptible d'être imposée deux fois, d'abord au 

moment de l'annulation ou de l'échange des titres, ensuite lors de la réa­
lisation effective des plus-values afférentes aux biens reçus en apport. 

La Commission suggère que les plus-values dégagées par la société béné­
ficiaire lors de l'annulation ou de l'échange ne donnent lieu à aucune 
imposition (article 8, paragraphe premier) 8

• 

Par contre, lorsque les opérations d'annulation ou d'échanges font appa­
raître une moins-value dans le chef de la société bénéficiaire, celle-ci a le 
droit de déduire la moins-value de son bénéfice imposable (article 8, para­
graphe second)-

Apports d'actif 9 

L'article IO de la proposition de directive permet à la société apporteuse 
d'évaluer les titres de la société bénéficiaire reçus en contrepartie de l' ap­
port, à la valeur réelle des biens apportés. 

L'exposé des motifs10 indique exactement la raison de cette disposition : 
« Si les titres étaient repris à la valeur comptable des biens (apportés), les 
plus-values correspondantes seraient imposés deux fois, une première fois 
au moment de leur réalisation au niveau de la société bénéficiaire de l' ap­
port, une deuxième fois au niveau de la société apporteuse au moment de 
sa liquidation ou à l'occasion de la cession des titres. » 

Droit d'imposition de l'Etat de la société apporteuse 
Pour sauvegarder dans l'avenir les droits de l'Etat de la société apporteuse, 
la proposition de directive suggère en. son article 4 de subordonner le 
report de la taxation à deux conditions : • 

I 0 les biens faisant partie de l'apport doivent être repris dans la comp­
tabilité d'un établissement stable de la société bénéficiaire, situé dans lEtat 
de la société apporteuse ; 

2° la société bénéficiaire de l'apport doit calculer, dans le cadre de cet 
établissement stable, les nouveaux amortissements et les plus-vahies ou 
moins-values ultérieures afférents aux biens reçus en apport, sur la valeur 
fiscale pour laquelle ces biens figuraient dans le bilan fiscal de la société 
apporteuse. 

La fusion implique la remise aux actionnaires de la société apporteuse de titres représen­
tatifs de la société bénéficiaire : cette remise ne donne lieu, en principe, à aucune impo­

sition (V. régime de l'article 9). 
L'apport d'actif est défini à l'article 2. 

0 P. r2. 
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En cas de réalisation ulténeure de ces plus-values, limposition sera ainsi 
effectuée par et au profit de l'Etat de la société apporteuse11 . Ceci implique 
une comptabilité particulièrement détaillée de la société bénéficiaire et 
notamment une ventilation adéquate des pertes et bénéfices entre ses divers 
établissements. 

Il ne faut pas se dissimuler les difficultés, les erreurs et les possibilités 
de fraude liées à ce genre de ventilation. 

4. Taxation des établissements stables 

Le troisième objectif12 que se propose d'atteindre la Commission est d'éviter 
la double taxation internationale résultant de l'imposition des bénéfices 
d'un établissement stable à la fois dans l'Etat où il est situé et dans l'Etat 
de la.société à qui il appartient. 

A éourt terme, la proposition de directive généralise la méthode utilisée 
dans L plupart des conventions préventives de la double imposition : les 
bénéfices de l'établissement stable sont imposés par l'Etat dans lequel est 
situé l'établissement et sont donc exemptés dans l'Etat de la société (article 
I 2, §§ I et 2). Nous retrouvons le problème comptable évoqué plus haut. 

A long terme, la Commission considère qu'il convient de centraliser 
l'imposition d'une société au pays de son siège13. Dans cette perspective, le 
paragraphe 3 du même article I 2 prévoit la possibilité pour les sociétés 
d'opter pour le régime du bénéfice mondial. En ce cas, le droit d'imposi­
tion appartient intégralement à l'Etat de la société pour la totalité des béné­
fices que celle-ci réalise, en ce compris les bénéfices réalisés par tous ses 
établissements stables situés dans l'un quelconque des Etats membres de 
la Communauté14. Sur le montant de l'impôt national frappant l'ensemble 
de ce bénéfice, sont imputés les impôts déjà payés dans l'Etat où est situé 
l'établissement stable. Sinon il y aurait double taxation. 

Le régime du bénéfice mondial pose un problème dans le cas où les biens 
apportés à l'occasion de la fusion comprennent un établissement stable : 
en effet, le maintien du droit d'imposition de l'Etat de la société serait 
dénué de justification en cas de fusion. 

11 Une condition supplémentaire est prévue pour les stocks et les biens amortissables : ces 
biens ne pem·ent être transférés dans un Etat autre que celui de la société apporteuse. 

12 Le premier objectif est d'éliminer robstacle que constitue le coût fiscal de la fusion (pro­
blème des plus-values, n° 2). Le deuxième objectif est de ne pas léser les droits de l'Etat 
de la société apporteuse (n° 3). 

13 Autre exemple de cette tendance : lïmposition exclusive des dividendes dans rEtat du 
domicile de l'actionnaire (Mémorandum C.E.E. du 23 juin 1967, déjà cité; Recomman­
dation de la Commission fiscale de l'UNICE du 5 mai 1965). 

14 Ce régime pourrait s·appliquer également, dans certaines limites, aux établissements stables 
situés en dehors de la Communauté. 
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Cest pourquoi i'article 1:;: prévoit qut l'Etat de la société apporteuse 
renonce, à la date de; la fusion, à tout droit d'imposition de l'établissement 
stable. Parallèlement, l'Etat où est situé l'établissement et l'Etat de la société 
bénéficiaire de l'apport appliquent le régime fiscal commun des fusions 
prévu par la directive, comme si le premier Etat était celui de la société 
apporteuse. 

Comme la proposition de directive ne fixe aucune des modalités d'ap­
plication du régime du bénéfice mondial, l'article I4 dispose qu'ultérieu­
rement et en temps opportun, la Commission soumettra au Conseil des 
propositions en vue de déterminer et d'harmoniser ces modalités. 

Enfin on relèvera le souci de la Commission d'éviter que l'établissement 
stable soit défavorisé par certaines législations nationales et supporte une 
charge fiscale relative plus lourde que celle qu'aurait supportée une société 
nationale exerçant la même activité (article I 3). La Commission interdit 
aux Etats membres de traiter les établissements stables d'une société étran­
gère plus défavorablement qu'une société nationale ayant la même activité15

. 

SECTION II : REGIME FISCAL DES RELATIONS ENTRE 
SOCIETES MERES ET FILIALES16 

Principes de base 

Trois principes essentiels sont à la base du régime commun proposé par la 
Commission : 

Parmi les autres dispositions de la proposition, citons : 
1 ° Les prévisions ou réserves que la société apporteuse aura constituées en franchise 

dïmpôt pourront être reprises par la société bénéficiaire de l'apport dans la comptabilité 
de l'établissement stable créé par la fusion : elles continueront de bénéficier de rimmuni­
sation fiscale (article 5). 

2° La même règle s·applique aux déficits non encore amortis de la société apporteuse 
(article 6). 

3° En plus du droit d'apport réduit en cas de fusions, la proposition de directive con­
cernant les impôts indirects frappant les rassemblements de capitaux, actuellement _en dis­
cussion devant le Conseil, laisse aux Etats membres la faculté de percevoir un droit de 
mutation en cas d"apport de biens immeubles. L'article 7 de la proposition de directive 
suggère qu'aucun droit de mutation ou impôt similaire ne puisse être perçu sur l'apport 
de tels biens ni sur les dettes dont ils sont grevés. 
L" article 3 prévoit que la qualité de société mère est reconnue à toute société qui détient une 
participation d"au moins 20 % dans le capital d'une société d"un autre Etat membre. Les 
Etats membres ont la faculté de retirer cette qualité avec effet rétroactif si la participation 
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dës ~ociéti:s, Ja,1s îe chc.c de ia société mère, les dividendes que celle-ci 
reçoit de ses filiales ; 

2° réaliser une véritable neutralité fiscale quant à l'affectation, à la 
réserve ou à la distribution des dividendes reçus par la société mère. C est 
le problème des retenues à la source ; 

3° offrir aux sociétés mères détenant des participations très importantes 
la possibilité d'opter pour le régime du bénéfice consolidé, complément du 
régime du bénéfice mondial proposé par la Commission pour les sociétés 
ayant un établissement stable à l'étranger. 

Chacun de ces points est commenté ci-après. 

2. Double imposition économique 

Depuis longtemps, les milieux communautaires sont préoccupés par le 
régime qu'il con.vient de préconiser pour les revenus distribués de sociétés. 
Des divergences importantes existent entre les législations nationales, quant 
au traitement de la double imposition. et spécialement quant aux mesures 
d'allégement retenues par certains Etats17• 

a. A vrai dire, dans le cas particulier des relations entre mères et filiales, le 
seul point commun aux législations nationales est le principe de l' exoné­
ration de l'impôt des sociétés pour les dividendes encaissés par la société 
mère. Encore convient-il d'ajouter que la durée de cette exonération varie 
selon les pays18. 

Le projet de directive reprend le principe de l'exonération en le géné­
ralisant. L'article 4 prévoit, en effet, que les bénéfices rerueillis par la 
société mère à titre d'associée de sa filiale ne font pas partie du bénéfice 
imposable. 

On remarquera que l'exonération a lieu, même lorsque les bénéfices 
sont distribués à l'occasion de la liquidation de la filiale. 

y donnant droit n'est pas conservée pendant deux ans au moins. Comme toute quantifica­
tion précise de la qualité de société mère, le critère est discutable. Il semble néanmoins que 
dans le cadre de la dispersion actuelle des actions, une participation de 20 % assure géné­
ralement un contrôle efficace. 

17 Voir A. Jacquemin et C. Parmentier, La double imposition économique des bénéfices de 
sociétés et les mesures d'allégement, Vers une solution europée11ne, Librairie Universi­
taire (VANDER), Louvain, 1968. 

18 Notons le cas particulier de l'Italie: ce pays, en raison de son régime d'impôts cédulaires 
toujours en vigueur, connaît un système tout différent: le dividende n'est pas soumis à 
lïmpôt sur la richesse mobilière, mais uniquement à lïmpôt sur les sociétés, qui a le 
caractère d'un impôt complémentaire. 
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exonérée dans cert:..ds pays. La Commission en a tenu compte, mais sou­
haite que cette fraction, lorsqu'elle est réintégrée forfaitairement dans les 
bénéfices imposables, ne dépasse pas 5 % des dividendes distribués. Dans 
certains pays, l'exonération de l'impôt des sociétés ne concerne que 90 ou 
95 % des dividendes reçus : les 5 ou IO % représentent une quote-part 
forfaitaire de frais de gestion et de participation. 
Le projet de directive est muet quant à l'incidence des régimes de crédit 
d'impôt sur l'aménagement des relations fiscales entre sociétés mères et 
filiales. 

Deux pays de la Communauté, la Belgique et la France, ont un régime 
de crédit d'impôt : cet avoir fiscal attaché aux dividendes de la filiale se 
transmet pratiquement, en cas de distribution, aux actionnaires de la société 
mère. Mais, si la société mère ne redistribue pas immédiatement les divi­
dendes reçus de la filiale, l'avoir fiscal attaché à ces dividendes se trouve, 
en fait, perdu pour les actionnaires de la société mère. 

Tout se passe donc comme si les bénéfices de la fili_ale avaient été direc­
tement réalisés par la société mère. Il est alors normal que le crédit d'impôt 
ne soit accordé que dans l'hypothèse d'une distribution par cette société 
mère19

. 

Retenues à la source 

POSITION DU PROBLÈME 

Sztr le plan national : Actuellement trois pays - l'Allemagne, le Grand­
Duché de Luxembourg et les Pays-Bas - ne pratiquent aucune retenue à 
la source en cas de distribution par la filiale, mais perçoivent une retenue 
lors de la redistribution du dividende par la société mère. La France ne 
pratique aucune retenue à la source ni au niveau de la filiale ni au niveau 
de la société mère, de telle sorte que le dividende parvient à l'actionnaire 
sans avoir subi de charge fiscale, ~t ce par le jeu de l'avoir fiscaPo. 

En revanche, la Belgique applique un précompte sur le dividende dis­
tribué par la filiale. Mais lors de la redistribution par la société mère, il 
n'y a pas de retenue sur la partie du dividende redistribué qui est censée 

1 La deu.xième méthode utilisée pour alléger la double imposition économique des dividendes 
est celle du double taux. Comme on le verra plus loin, cette méthode soulève des diffi­
cultés plus graves, liées notamment à la retenue à la source. La Commission a rencontré 
ce problème à l'article 5 de la proposition, mais n·a pas pris position sur l'ensemble de la 
question, à savoir quelle méthode communautaire est capable d'atténuer la double impo­
sition économique. Les controverses à ce sujet sont toujours ouvertes. 
V. A. Jacquemin et C. Parmentier, op. cit., n° 15. 
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provenir des revenus définitivement taxés. L'Italie pratique également une 
retenue sur le dividende distribué par la filiale. 

Les conséquences dï-œrgentes de ces techniques apparaissent immédiate­
ment dans le cas où le dividende n'est pas redistribué par la société mère. 

En effet, lorsque la filiale ne subit pas de retenue à la source, la société 
mère qui met le dividende en réserve conserve l'intégralité de celui-ci. Au 
contraire, en cas de retenue à la source, le dividende mis en réserve se trouve 
définitivement amputé de cette retenue, sans possibilité d'imputation. 

Cette pénalisation fiscale affecte particulièrement les sociétés mères dont 
l'activité commerciale propre ne leur assure pas un bénéfice suffisant pour 
leur autofinancement. 

L'autre méthode, en revanche, supprime cet inconvénient : en réalisant 
l'exonération complète au niveau de la filiale, quelle que soit l'affectation 
ultérieure par la société mère (redistribution ou mise en réserve), elle assure 
une parfaite fl.eutra~té fiscale. 

2. Sur le plan international: L'existence d'une d-ouble taxation internationale, 
qui s'ajoute à la double imposition économique, met en question le principe 
de neutralité fiscale en vertu duquel les revenus d'origine nationale . ou 
étrangère doivent être traités sur pied d'égalité. En effet, le dividende pro­
duit par un investissement étranger peut être soumis à la fois à une retenue 
à la source (pays de l'investissement) et à une imposition dans le pays du 
bénéficiaire. Le règlement de ce problème varie de pays à pays. Le taux de 
la retenue est loin d'être uniforme: la charge fiscale réelle fluctue d'après 
le degré d' imputabilité de la retenue : selon les cas, cette retenue n'est pas 
imputée sur l'impôt final, l'est partiellement, l'est totalement, voire fait 
l'objet d'un remboursement. A cela s'ajoutent des variations dans les 
méthodes d'élimination de la double taxation et dans l'application des con-
ventions préventives. • 

Actuellement une retenue est très généralement pratiquée en cas de dis­
tribution de la filiale à la société mère. Lorsque l'Etat de la société mère 
applique en.droit.national le système·de l'exemption de retenue au niveau 
de la filiale, la retenue pratiquée par l'Etat de la filiale crée une double 
-taxation, puisque l'Etat de ·ia société mère percevra une nouvelle retenue 
lors de la distribution du dividende par la société mère. La retenue initiale 
constitue une • charge fiscale définitive dans la mesure où elle n'est pas 
intégralement imputée ou restituée. 

A quoi s'ajoute la pratique de certains Etats, qui consiste à percevoir 
une retenue sur les dividendes d'origine étrangère attribués à une société 
nationale. 

D'autre part, le jeu des conventions préventives a pour conséquence une 
différenciation du régime des sociétés mères et filiales selon la localisation 
des sociétés dans la Communauté et peut donc influencer artificiellement 
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les prises de participation. Le réseau actuel de ces conventions est d'ail­
leurs incomplet. 

Rappelons enfin que même si la double taxation était complètement éli­
minée, le problème de l'incitation de la société mère à redistribuer pourrait 
encore se poser dans des termes variant d'un pays à l'autre lorsque la société 
mère et la filiale sont sujets de droits différents. 

SOLUTION 

Dans une communication faite le 23 juin 1967 au Conseil sous le titre 
« Programme d'harmonisation des impôts directs », la Commission de la 
C.E.E. avait préconisé que toute retenue à la source fût intégralement im­
putée et même restituée, si elle dépassait le montant de l' ï-mpôt du béné­
ficiaire ou si celui-ci était exonéré, afin de conserver à la retenue son carac­
tère essentiel d'acompte. Il était même prévu que les Etats pussent réduire 
ou supprimer la retenue lorsque le bénéficiaire était exonéré, ce qui est le 
cas des sociétés mères. 

Telle est la solution que le projet de directive de la Commission sug­
gère d'adopter : exemption de retenue au niveau de la filiale (article 5, 
paragraphe 1er). Si la retenue à la source a le caractère d'un acompte d' ï-m-. 
pôt, il n'y a pas lieu de percevoir une retenue lorsque le bénéficiaire du 
revenu est exonéré d'impôt à raison de ce revenu. On pourrait sans doute 
rembourser la retenue ainsi pratiquée, mais pourquoi prélever une retenue 
à la source qui devrait ensuite être restituée ? 

« En élï-minant les retenues à la source au niveau des filiales, la propo-
• sition de directive supprime une distorsion nationale basée sur l'affectation 
donnée par la société mère aux dividendes qu'elle reçoit, et elle neutralise 
la double taxation internationale qui se présentait lorsque l'Etat de la société 
mère pratiquait, sur la redistribution des dividendes, une retenue venant 
s'ajouter à la retenue définitive pratiquée dans le pays de la filiale. »21 

Quant aux retenues pratiquées par l'Etat de la société mère sur les divi­
dendes que celle-ci reçoit de sa filiale étrangère, il est évident que le régime 
commun d'exemption perdrait toute valeur s'il n'excluait pas la possibilité 
de prélever toute autre retenue. 

C'est pourquoi l'article 6 du projet de directive interdit aux Etats mem­
bres de percevoir une retenue sur les dividendes provenant de l'étranger 
et attribués à une sociét~ nationale. Cette interdiction ne vise évidemment 
pas le droit que conserve chaque Etat d'opérer une retenue lors de la ·redis­
tribution du dividende par la société mère. 

Ch. Cardyn, « Le rapprochement des systèmes fiscaux en Europe», Répertoire fiscal, 1969, 
P- 6, n" 4849. 
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Un_e dérogation a dû être apportée au principe posé ci-dessus pour tenir 
compte de la situation particulière de l'Allemagne. L'on sait que dans ce 
pays, la double imposition économique est évitée par un système de double 
::aux: les bénéfices réservés sont frappés d'un impôt de 51 %, les bénéfices 
dîstribués subissent un irr:pôt de r 5 %- La fi:iale n'effectue aucune retenue 
l Ia sou.:ce sur les dividendes 2.ttribués à la société mère et exonéz-és d~impêt 
dans le chef de celle-ci. Si la société mère r:.e redistribue pas, le dividende 
est soumis à un impôt complémentaire de 36 % (« Nachsteuer »), de 
manière à supporter finalement le taux normal (51 % ) de l'impôt appli­
cable aux bénéfices réservés. 

Or le double taux, étant appliqué au niveau de la filiale, profite à la 
société mère établie à l'étranger. Si. celle-ci ne redistribue pas le dividende, 
il e~t évidemment exclu qu'elle soit frappée par l'impôt complémentaire 
de 36 % dont l'effet est limité au territoire allemand. 

« Les sociétés mères d'autres Etats ayant des filiales en Allemagne 
seraient avantagées en cas de mise en réserve d~ dividendes reçus de ces 
filiales et les sociétés allemandes seraient incitées à devenir filiales de socié­
tés étrangères si une correction n'était pas apportée au système. »n 

Le Gouvernement allemand a cherché à se prémunir. contre les consé­
quences fâcheuses de ce système en maintenant une retenue à la source à un 
taux minimum de r 5 % prélevée par la filiale allemande au momenf de 
la distribution à la société mère étrangère. Bien plus, dans certaines con­
ventions récentes, le taux a été porté à 25 %23

. 

Pour résoudre ce problème de manière à atteindre une véritable neutra­
lité fiscale, le projet de directive prévoit en son article 5, paragraphe 2, 

que les Etats qui pratiquent le régime du double taux peuvent percevoir 
une retenue à la source sur les dividendes qu'une filiale nationale distribue 
à sa mère étrangère, étant entendu que cette retenue est remboursée par 
l'Etat de la filiale à la société mère en cas de redistribution des dividendes 
par celle-ci. Le projet fixe encore certaines conditions quant au degré de 
la retenue à la source. A cet égard nous prions le lecteur de se référer au 
texte même du projet. 

4. Régime du bénéfice consolülé 

« Ce régime consiste à englober dans les résultats de la société mère ceux 
de ses filiales en proportion du capital détenu, en tenant compte du fait 

22 Exposé des motifs, p. 8. 
23 V. A. Jacquemin et C. Parmentier, op. cit., n° 73. 
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qut: 1cs oener1ce:s J.1ns1 c0nso11des ont e..tt déjà 1.:.-r..pcsés au f.J.lYtau Jcs 
filiales. Un tel régime permet la compensation des pertes et des profits réa­
lisés par des contr _;.:.ables différents et offre donc à une société mère le 
grand avantage de pouvoir déduire de son bénéfice imposable les pertes 
subies par ses filiales. De telles pertes sont fréquentes pendant les pre­
mières années d'exploitation ; elles sont même la règle générale pour cer­
tains secteurs d'activité, comme celui de la recherche pétrolière, pour lequel 
ce régime offre donc un intérêt tout particulier. »24

• 

La société mère d'un Etat de la Communauté qui détient une partici­
pation d'au moins 50 % dans le capital d'une filiale située dans un autre 
Etat membre peut opter pour ce régime (article 7). 

Cette option doit être faite pour une durée de 5 ans au moins. L' appli­
cation de ce régime peut être sollicitée également, dans certaines limites, 
pour les filiales situées en dehors de la Communauté. 

En tout état de cause, la proposition de directive prévoit que les moda­
lités d'application et la date d'entrée en vigueur du régime en question 
seront fixées ultédeurement par le Conseil sur proposition de la Com­
mission. 

SECTION III: NEUTRALITE FISCALE ET CONTROLE 
DES ENTREPRISES 

De l'examen des deux propositions de directive, il ressort que la volonté 
d'éliminer les obstacles fiscaux aux opérations de fusions et de prises de 
participation internationales serait heureusement servie par· les mesures 
que suggère la Commission. Plus généralement, la réalisation du Marché 
Commun comme moyen d'atteindre les objectifs prévus par l'article 2 du 
Traité de Rome repose sur la mise en œuvre d'une politique de concur­
rence. Un des objectifs essentiels de cette politique est d'assurer l'alloca­
tion des ressources selon les règles d'une concurrence efficace. Il faut 
notamment éviter que dès dispositions fiscales discriminatoires empêchent 
ou promeuvent-des opérations qu'un strict calcul économique recomman­
derait ou écarterait. En d'autres termes, une allocation efficiente des res­
sources implique la neutralité fiscale. 

Dans cette perspective, il faut souhaiter l'élimination des distorsions fis­
cales qui risquent de briser le mouvement de concentration dans le Marché 
Commun. 

Exposé des motifs, p. 4-
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rations entre sociétés nationales sont particulièrement nuisibles. 
Néanmoins, deux réserves doivent être formulées. 
En premier lieu, il serait naïf de croire, comme semblent le faire les pro­

positions, que la multiplication des prises de participation, des apports 
d'actif, des scissions et des fusions va nécessairement dans le sens d'une 
concurrence efficace conforme au bien-être de la Communauté. En réalité, 
un tel mouvement de concentration peut avoir une autre signification : le 
développement de structures oligopolistiques, de positions dominantes, 
voire de monopoles. Le coût d'une grande dimension risque donc d'être 
élevé : l'efficacité accrue obtenue grâce à une meilleure neutralité fiscale 
pourrait être plus que compensée par les pertes d'efficacité dues aux limi­
tations de la concurrence. 

_ Il convient d'ailleurs de dénoncer le mythe de la grande dimension. 
C'est ainsi que des opérations de concentration qui ne réalisent pas une 
réelle intégration technique et qui se contentent d'un pur c;ontrôle finan­
cier, de liens conventionnels ou d'unions personnelles laissent le plus sou­
vet subsister les inefficacités fondamentales et ne confèrent que des avan­
tages nés d'une réduction de la concurrence25. 

Il faut donc être conscient de ce qu'au moment où la Commission tend 
à favoriser le mouvement de concentration, elle risque d'en perdre le con­
trôle si elle n'applique pas fermement sa politique de concurrence. 

En second lieu, il apparaît clairement, au fur et à mesure que se déve­
lopperont les fusions, les apports d'actif, les prises de participation inter­
nationales, que vont se multiplier des entités économiques transcendant le 
cadre d'un seul Etat. F. Perroux écrivait déjà: « L'Europe des Six doit 
être comprise comme une combinaison de monopoles et d'ententes et comme 
une constellation de pôles autant, sinon plus, que comme un marché com­
mun. »26 Ces entreprises géantes ou groupes à forte cohésion interne exi­
gent alors la présence d'arbitrages vigoureux et un pouvoir politique dépas­
sant celui des Etats membres. Nous n'en sommes pas encore là. Néanmoins 
des velléitès en ce sens apparaissent dans les propositions que nous venons 
d'étudier. 

C'est ainsi que les sociétés mères détenant des participations très impor­
tantes peuvent opter pour le régime du bénéfice consolidé (article 7). Mais 
il s'agit seulement d'une possibilité qui est d'ailleurs présentée comme une 
faveur vis-à-vis de la société mère : celle-ci pourra déduire de son bénéfice 

25 A. Jacquemin, L'entreprise et son porœoir de marché, Librairie Universitaire (V ANDER), 
Louvain. 1967, p. 214, et « Dimension et Rentabilité des entreprises: Mythes et réalités», 
Reflets et Perspectit-es de la t'ie économique, janv. 1968. 

26 « Les formes de la concurrence dans le Marché Commun», Revue d'Economie Politique, 

1958, p. 368. 
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imposable les pertes subies par ses filiales. En réafoé, cette mesure de·>'rait 
devenir obligatoire, non seulement dans l'intérêt de la société, mais dans 
celui des divers p2._ùcipants à l'entreprise, notamment les travailleurs. On 
retrouve ici le problème essentiel du droit à l'information économique, de 
la lutte contre la fraude et d'un contrôle par une autorité centrale dépas­
sant le cadre des Etats. 

De même, à propos des fusions, la Commission offre aux sociétés la pos­
sibilité d'opter pour le régime du bénéfice mondial (article I2) : nous 
avons vu qu'il consiste à imposer dans l'Etat du siège de la société la tota­
lité des bénéfices que celle-ci réalise. Ce régime offre à son tour l'avantage 
de faire déduire du bénéfice de la société imposable dans le pays de son 
siège les pertes subies par ses établissements stables à l'étranger. 

A nouveau, il serait souhaitable de concevoir ces dispositions dans l' op­
tique de l'information économique, de la protection des divers participants 
à l'entreprise et d'une autorité supranationale, seule capable de contrôler 
ces entreprises multinationales. 

Une telle exigence fait ressortir le danger de propositions parcellaires 
qui ne résolvent que des problèmès particuliers, alors que ceux-ci sont en 
relation d'interdépendance directe avec d'autres aspects de l'intégration. 
La question des fusions et des prises de participation internationales doi~ 
s'insérer dans un contexte plus général : nécessité d'harmoniser les impôts 
des sociétés sous peine de localisation dans les pays à faible charge fiscale, 
problème de la répartition des recettes fiscales entre les Etats membres, qui 
risque d'être très inégale dans le cadre d'une centralisation de l'imposition 
au sein du pays du siège social, besoin d'un contrôle comptable rigoureux 
des opérations accomplies par les entreprises multinationales et d'une pro­
tection de ses actionnaires. 

En conclusion, soulignons d'une part, que le renforcement de la neu..'. 
tralité fiscale doit être assortie d'une politique de concurrence très ferme 
vis-à-vis des opérations de concentration, et d'autre part, que l'éclosion ainsi 
favorisée d'entités économiques multinationales pose le grave problème 
d'une autorité supranationale capable de les contrôler et de jeter les jal~ns 
d'une politique fiscale commune. • 

Aux JACQUEMIN 

Directeur du Centre de 
Recherches interdisciplinaires Droit-Economie 

de l'Université de Lorwain 

et CLAUDE PARMENTIER 

Avocat à la Cour d' Appel de Bruxelles. 
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TITRE XII 

DROIT . FISCAL 

Les questions fiscales concernant la société européenne conduisent à distinguer trois 
séries de problèmes : 
- ceux qui se posent au moment de la création de la société; 

ceux qui apparaissent au cours de l'existence de la société : il s'agit en fait de savoir quel 
sera le statut fiscal de cette société et, en particulier, comment seront imposés ses bénéfices; 

et enfin le problème du domicile fiscal de la soci~té européenne et celui du transfert de ce 
domicile. 

1) Régime normal d'imposition de la société européenne 

Il ne paraît pas possible de doter la s_ociété européenne d'un régime fiscal particulier qui, 
par hypothèse, ne pourrait être que plus fav'orable que le régime du droit commun, Ce serait 
non seulèment aller à l'encontre des principes du dr.oit fiscal moderne, qui a tendance à donner 
plus d'importance à la fonction et à la structure économique des entreprises qu'à leur structure 
juridique, mais encore créer délibérément de nouvelles soUrces de distorsions et de discrimina­
tions préjudiciables à un climat de concurrence libre et, efficace, et contraires à la neutralité 
fiscale, C'est donc le régime de droit commun qui doit s'àppliquer aux sociétés européennes 
comme aux autres sociétés, 

Il faut cependant admettre que le régime actuel d'imposition des sociétés qui exercent 
leur activité dans plusieurs États par l'intermédiaire d'établissements stables ou de filiales, 
régime qui intéresse au plus haut point la société européenne, n'est pas satisfaisant, Il s'agit 
d'un problème d'une extrême importance si l'on cons.idère· que l'intégration économique doit 
conduire normalement les sociétés, quelles soient européenne$ oll non, à multiplier leurs 
implantations dans différents 11tats, C'est pourquoi la Commission a déjà proposé de régler 
ce problème dans le cadre plus large du regroupement des _sociétés par dessus les frontières, 

a) En ce qùi concerne les établissements stables,· les solutions avancées par la Commission 
dans une proposition de « directive concernant le régime fiscal commun applicable aux 
fusions, scissions et apports d'actif intervenant entre sociétés d'États membres différents» 
consistent essentiellement : • 

à retenir le principe de l'imposition exclusive des bénéfices d'un· établissement stable par 
l'Etat où est situé cet établissement mais en donnant aux sociétés la possibilité d'opter pour le 
régime du bénéfice mondial. Ce régime permet, notamment, la déduction dans le pays du domicile 
fiscal des pertes subies à l'ét~anger dans le cadre des établissements stables, Les modalités com­
munes d'application de ce régime doivent cependant faire l'objet d'une proposition de directive 
ultérieure, L'application d'un tel système pose en effet toute une série de problèmes qui doivent 
encore être approfondis. • 

à interdire les discriminations dont sont parfois. victimes les établissements stables 
de sociétés étrangères, par rapport aux sociétés, nationales, 

Il n'est actuellement pas possible de prévoir quand sera introduit au niveau de la CEE 
un régime commun du bénéfice mondial, les études à ce sujet n'étant pas encore. terminées, 
Mais par ailleurs on sait que dans plusieurs Etats membres (République fédérale d'Allemagne, 
Pays-Bas), on applique, pour corriger les effets du principe de la territorialité, un système 
qui permet de tenir compte dans les pays du siège, des pertes subies à l'étranger, Il a paru 
que ce problème revêt une importance particulière pour la S.E. puisque celle~ci aura normalement 
des établissements stables dans toute la Communauté en dehors du pays de son domicile fiscal. 
Dès lors, le statut prévoit l'application généralisée de cette méthode à la S.E. Par ailleurs, 
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deux articles relatifs à l'imposition exclusive de l'établissement stable par l'État où est situé cet 
établissement et à l'interdiction des discriminations à l'encontre de cet établissement ont été 
·également introduits à titre provisoire, étant donné l'importance de ces questions pour la S.E. 
Ces deux derniers textes devraient cependant disparaître si, comme il est permis de· le 
penser, la proposition de directive relative aux fusions était adoptée -avant le statut de la S.E., 
puisque cette proposition contient _les mêmes dispositions, 

b) • En outre, une proposition de « directive concernant le régime fisèal commun applicable 
aux sociétés mères et filiales d'États membres différents» a été présentée par la Commission au 
Conseil, Cette proposition vise .essetùiellement à éviter la double imposition économique des 
bénéfices qu'une filiale distribue à sa mère, 

Une disposition. analogue à celle du bénéfice mondial, le régime du bénéfice consolidé, a 
été prévue dans ce texte pour les sociétés mères, Là aussi une directive ultérieure devra fixer 
les modalités communes d'application et la date d'entrée en vigueur de ce régime, En attendant 
un régime similaire à la déduction des pertes des établissements stables a été prévu comme 
solution provisoire, à savoir la déduction, auprès de la société mère, des pertes des filiales, 

D'autre part, les articles de la directive visant à régler les relations entre les sociétés 
mères et filiales devaient être introduits dans le statut de la S.E. si celui-ci était adopté avant 
la directive, • 

2) Constitution de la société européenne 

La constitution de la S.E: comme celle de toute société soulève le problème des impôts 
indirects frappant les rassemblements de capitaux. Le principe de la non-discrimination en 
faveur de la S.E. déjà invoqué précédemment interdit de prévoir un régime particulier pour la S,È, 
Ce sont donc les dispositions de la directive du Conseil du 17.7.1969, (Journal officiel des Com­
munautés européennes L 249 du 3.10.1969) régissant cette matière qui s'appliqueront aux S.E. 
comme aux autres sociétés, Cette directive prévoit notan-iment que le taux d'appprt ne doit 
pas normalement dépasser 2 % ni être inférieur à 1 %, mais que ce taux doit être réduit de 50 % 
ou plus. el:\ cas de fusion ou d'apport de branche d'activités. Par ailleurs, la Commission doit 
soumettre au Conseil avant le_ premier janvier 1971 d_es propositions en vue d'harmoniser ces 
taux, 

Le présent statut ne traite donc pas le problème de la constitution de la S.E. sauf sur 
uù point particulier : il s'agit du cas de la S.E.-holding où il faut éviter que l'échange de titres 
qu'implique cette constitution puisse entraîner des conséquences fiscales, _ • 

La constitution de la société européenne pose aussi beaucoup d'autres problèmes dg.ns 
la mesure où elle résulte de la fusion de sociétés d'États contractants différents. Mais ces 
problèmes· doivent normalement trouver leur solution dans le cadre de la proposition de 
directive de la Commission relative au régime fiscal des fusions internationales,· Au cas 
où un retard trop important interviendrait dans l'adoption du texte, il pouvait être utile 
d'insérer dans le statut de la S.E. la plupart des articles de cette directive. 

3) Dqmicile fiscal de la société européenne- Transfert de ce domicile 

La pluralité de sièges sociaux de la société européenne ne peut entraîner la pluralité de 
domiciles fiscaux. Il est essentiel pour différentes raisons que la société européenne ait un domicile 
fiscal unique, notamment pour savoir quel droit fiscal s'appliquera au regard de la distribution 
des bénéfices, au regard· de la taxation des revenus tirés de participations dans des sociétés 
d'États tiers, all regard de la taxation des profits réalisés dans de tels États. 
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La question se pose· évidemment de savoir quel doit être le critère déterminant ce:domicile 
fiscal. En droit fiscal interne cette notion de domicile se base essentiellement sur· des éléments 
de fait tels que le siège de direction effective, ou le centre principal d~s activités. Bien entendu, 
dans la grande, majorité des cas le domicile fiscal coïncide avec le siège statutaire, Néanmoins 
le siège statutaire n'est jamais retenu comme critère en matière fiscale dans un souci de 
prévenir des abus : il serait en effet extrêmement facile pour une société implantée dans un 
État, d'installer dans un de ces pays que· l'on· qualifie «d'oasis fiscale» un siège statutaire 
fictif, simple boîte à lettres, dans le but de . profiter d'un régime fiscal particulièrement 
avantageux. 

En droit intèrnational, lorsqu'il y a conflit entre deux États à propos du domicile fiscal 
d'une société, c'est-à-dire lorsque cette société a au sens de la législation interne de chaque • 
État un double domicile· fiscal, la solution retenue. dans le cadre des conventions bilatérales 
consiste dans la quasi totalité des cas à retenir comme critère du_ domicile fiscal le siège 
ou centre de direction effective. Cette notion • a 'été 'également reprise dans la directive du 
Conseil concer~ant les impélts indirects frappant les rassemblements de capitaux. JI paraît donc 
logique de l'insérer dans le présent statut qui prévoit en outre une procédure de concc;rtation entre 
États et même une proçédure de _recours à la. Cour de Justice en cas de conflit sur la déter-
mination du domicile fiscal. • • • • 

Le principe du domicile fücàl unique ne doit_ cepe~dant pas entraîner la fixité de ce 
domicile, li peut en effet arriver que pour des raisons de. _bonne gestion la société européenne 
ait intérêt à transférer d'un État à, l'autre son centre dè direction effective, et par voie de consé­
quences • son domicile fiscal, par exemple parte que son centre principal d'activités s'est 
déplacé. Il serait alors tout à fait regrettable que des obstacles fiscaux. rendent impossible un 
tel transfert. C'est pourquoi le présent statut prévoit la possibilité de pratiquer ce transfert en 
exemption fiscale après un minimum de résidence fiscale. de cinq ans dans le même· Etat, 
ce délài étant destiné à prévenir -des abus, Il s'agit là d'une question qui soulève des 
problèmes analogues à ceux des fusiciqs èt qui a été réglée d:ins le mêine esprit, c'est-à-dire en 
évitant la perception d'impôt au moment du transfert, mais en sauvegardant les intérêts 
financiers de.l'État de l'ancien domicile fisc;at' 

Première secti'on 

Constitution 

Article 275 
. . . 

1. Dans le cas d~ création d'une holding société anonymè européentle au 
sens des articles 2 et 3 par des sociétés· anonymes cot1stituées selon le droit 
de l'un des Etats membres ou par des sociétés anonymes européennes, l'attri­
bution aux actionnaires _de ces sociétés des actions de 1a holding société anonyme 
européenne en échange des actions de ces sociétés, n'entraîne aucune imposition. 

2, Lorsque ce~ actions font partie de l'actif d'une entreprise, les Et;ts membres 
peuvent déroger a cette règle, si cette entrepris_e ne reprend pas dans son bilan 
fiscal les actions de la holding société anonyme européenne pour la même 
valeur que celle pour laquelle figuraient les actions des sociétés a110nymes ou 
des sociétés anonymes européennes. 
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Ad article 275 

L'échange de titres qu'implique la création d'une holding société anonyme européenne 
au _sens des articles 2 et 3, n'est qu'une simple opération matérielle à ne procure aucun 
enrichissement aux actionnaires des sociétés fondatrices de la société anonyme européeqne, 
Cette opération doit donc être sans ·conséquence fiscale, pour que d'une part ces ·action­
naires ne soient pas lésés H q'ue d'autre part ils he s'opposent pas pour cette raison à cette, 
création. Mais il est alors normal d'exiger, si les titres font partie de l'actif d'une entreprise, que 
les nouveaux titres soient repris au bilan pour la même valeur que celle pour laquelle y figuraient 
les titres anciens. 

· Deuxième section 

Domicile fiscal 

Article 276 

1. Au point de vue fiscal, la S.E. _est réputée être un résident de l'Etat membre 
où se trouve le cet).tre de sa direction effective. 

2. • Une procédure sera engagée entre les Etats membres intéressés· lorsqu'une 
autor.ité compétente d'un Etat membre l'estime nécessaire ou lorsqu'elle est 
saisie d'une réclamation de la S.E., afin d'éliminer des difficultés ou des incertitu-

, des nées à l'occasion de l'application du paragraphe 1 du présent article, 

3. Les • autorités compétentes des Etats membres peuvent communiquer 
directement entre elles en vue de parvenir à un accord au sens de l'alinéa 
précédent.'La S.E. int.éressée ou concernée par la procédure, ou son représentant, 
'doit. être entendue. sur sa demande. 

) 

4. Si un aècord au sens des paragraphes 2 et 3 ne peut intervenir, chacun 
des Etats concernés peut saisir la Cour de Justice qui statue en dernier ressort. 
Un droit d'intervention est ouvert à la S.E. • 

5. Aussi. longtemps que les procédures prévues ci-avant n'ont pas abouti 
à la fixation certaine du centre de direction effective, la SE bénéficie, à • sa 
demande, d'un sursis d'imposition. 

' ' 

Ad article 276· 

Ce paragraphe fixe la. résidence de la S.E., c'est-à-dire son domicile fiscal. 
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Une procédure est.prévue pour régler les litiges nés de l'application du paragraphe 1. Cette 
procédure est entamée lorsqu'une administration d'un État l'estime nécessaire ou lorsqu'elle , 
est saisie d'une réclamation de la S.E. qui possède ainsi indirectement le droit de déclencher la 
procédure. 

Le premier sous-alinéa de l'alinéa 3 a été introduit pour éviter que les administrations 
fiscales ne soient obligées de passer par la voie diplomatique plus longue. Il est à noter par ailleurs 
que toute la procédure prévue à cet article ne comporte aucun délai en raison de la difficulté 
de fixer un tel délai·. Mais le paragraphe 5 qui accorde le sursis d'imposition à la société doit 
inciter les Etats à régler le litige le plus rapidement possible. 

Si un accord ne peut intervenir, tout Etat concerné peut saisir la Cour de Justice qui 
statue en dernier ressort. Comme le droit d'être entendue par les autorités compétentes des Etats 
est accordé à la S.E., il a paru logique de lui accorder également, un droit d'intervention auprès 
de la Cour de·. Justice. 

Article 277 

Lorsqu'une S.E. qui du point de vue fiscal est résident d'un Etat membre 
depuis au moins cinq ans transfère sa direction effective dans un autre Etat 
membre, l'Etat où se trouvait ce centre avant le transfert : 

a) . s'abstient d'imposer les plus-values afférentes aux éléments d'actif de la' 
S.E., c'est-à-dire les sommes correspond~nt à la différence entre la valeur réelle 
de ces éléments et la valeur pour laquelle ceux-ci figurent dans le bilan fiscal 
de b S.E., dans la mesure où ces éléments d'actif sont du point de vue comptable 
rattachés à un établissement stable de la S.E. dans cet Etat1 sans subir de modifi­
cation de valeur, et concourrent à la formation du revenu imposable de cet 
établissement; 

b) autorise l'~tablissement stable visé au point a) précédent à reprendre et 
à maintenir en franchise d'impôt, selon les règles du droit commun, les provisions 
ou réserves constituées en franchise partielle ou totale d'impôt par la S.E. dans 
cet Etat; 

c) permet à cet établissement stable de reprendre et' d'amortir, selon les règles 
de droit commun, les pertes de la S.E. non encore amorties du point de vue fiscal 
dans cet Etat; 

d) renonce à partir de la date du transfert à tout droit à imposition sur les 
activités de la S.E. exercées en dehors de son territoire, dans la mesure où la 
S.E. rattache du point de vue fiscal ces activités à celles qu'elle exerce dans l'Etat 
où elle transfère son centre de direction effective. Si un tél rattachement est 
effectué, les dispositions des points b) et c) précédents ne s'appliquent pas dans 
la mesure qÙ les provisions, réserves ou pertes visées à ces chiffres se rapportent 
à des activités exercées hors du territoire de l'Etat où se trouvait le centre de 
direction effe.ctive avant son transfert. 
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Ad article 277 

• Le point a) règle le problème essentiel des plus-values en établissant, comme pour les 
fusions, un régime de report d'imposition. Ce régime a l'avantage d'éviter la perception d'impôt 
tout ·en sauvegardant les droits de l'État de l'ancien domicile fiscal. • 

Les points b) et c) règlent, comme en matière de fusio'n, le problème des provisions ou réser­
ves èonstituées en franchise d'impôt et celui des pertes non encore amorties. 

•• Le point d) donne .à la S.E. la possibilité de rattacher les activités qu'elle exerce en dehors 
du territoire de l'État de. son ancien domicile fiscal à c.elles qu'elle exerce dans l'État de son 
nouveau domicile fiscal. pans ce cas le premier État doit renoncer à son droit à imposition sur 
ces activités. 

. . 

Par ailleurs, dans le ·but de prévenit' des abus résultant de transferts dictés par des motifs 
purement fiscaux, il a été jugé opportun de limiter le bénéfice des dispositions de cet article 
aux sociétés anonymes européennes ayant leur domicile fiscal dans le même État depuis au moins • 
cinq ans. 

Troisième section 

Etablissements stables et filiales 

Article 278 

1. Lorsqu'une S.E., ayant du point de vue 'fiscal sa résidence dans un Etat 
membre, a un établissement stable dans un autre Etat membre, le droit d'imposer 
les bénéfices de cet établissement stable appartient exclusivement rr cet antre 
Etat membre. 

2. Lorsque l'ensemble des résultats d'une période d'imposition des établisse­
ments stables d'une S.E. situés dans cet Etat fait apparaître une perte, celle-ci 
est déductible des bénéfices de la S.E. imposables dans l'Etat dont elle est au 
point de vue fiscal un ·résident. • • 

3. Les bénéfices ultérieurs de ces établissements stables constituent un revenu 
imposable de la S.E. dans l'Etat dont elle est au point .de vue fiscal un résident, 
à concurrence de la perte admise en déduction en vertu des dispositions du para­
graphe 2 précédent. 

4. La perte déductible en vertu des dispositions du paragraphe 2 précédent 
et les bénéfices imposables en vertu des dispositions du paragraphe 3 précédent 
sont déterminés selon les règles du droit de l'Etat où sont situés le ou les établis­
sements stables. 
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Ad article 278 

Le paragraphe 1 vise à évirer toute double imposition en établis;ant que dans les États 
. membres un établissement stable ne peut être imposé que par l'État où il est situé, 

Le paragraphe 2 établit le principe de la déduction des pertes des établissements stables 
situés dans les autres États membres, des bénéfices imposables dans l'État du domicile fiscal 
de la S.E. 

Le paragraph~ 3 fixe le sort de cette déduction, qui doit être « amortie» à l'aide des 
bénéfices ultérieurs de l'établissement stable, puisque dans tous les Etats membres les pertes 
de cet établissement devront être reportées sur d'autres périodes d'imposition, par application 
de l'article 279. • 

Le paragraphe 4, dans un souci de simplification, permet la déduction d'une perte 
èalculée selon les règles du droit du pays de l'établissement stable. ,Il en est de même pour 
l'imposition des bénéfices ultérieurs qui doivent, le cas échéant, compenser cette perte, Une 
telle simplification est justifiée par le fait que les règles de détermination des résultats des 
entreprises ne sont pas fondamentalement différentes d'un État membre à l'autre. 

Article 279 

Les modalités d'imposition d'un ét~blissement stable, qu'une S.E. résidant 
du point de vue fiscal dans un Etat membre a dans un. autre Etat membre, ne 
doivent pas entraîner pour cet établissement itable une· charge .fiscale plus 
lourde que celle qu'aurait supportée une société résidant _du point de vue fiscal 
dans cet autre Etat et exerçant la même activité. 

Article 280 

1. L'expression « établissement stable» désigne une installation fixe d'affaires· 
. où une S.E. exerce tout ou partie de son· activité, • 

2. L'expression «établissement stable» comprend notamment: 

a) un siège de direction; 

b) une succursale; 

c) u~ bureau; 

d) une usine; 

e) un atelier; 

f) une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de ressource 
naturelle; 

g) un chantier de construction ou de montage do!1t la durée dépasse douz-e 
mois . 
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3. .Ne sont pas considérés cômme établissements stables les installations et 
entrepôts répondan't aux critères indiqués ci-après aux points a) à e), que ces 
critères soient rempli$ individuellement ou conjointement : 

a) installations utilisées aux seules fins de stockage, ·d'exposition ou de 
livraison de .marchandises appartenant à t1ne société; 

b) dépôts de marchandises appartenant à une société tenus aux seules fins 
de stockage, d'exposition ou de livraisons; 

c) dépôts de' marchandises appartenant à une société tenus aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise; 

d) installation fixe d' affaire;s utilisée aux seules fins d'acheter des marchandises 
ou de réunir dès informations· pour une société; 

e) installation fixe d'affaires utilisée, pour une société, ··aux seules fins de 
publicité, de. fourniture d'informations, de recherches scientifiques ou d'activités 
analogues qui ont un caractère préparil,toire· ou auxiliaire. 

' ., ' ' 

4. Une personne agissant dans 'un Etat membre pour le compte d'.une société 
d'un autre Etat membre - autre qu'un agent jouissant q'un statut indépendant, 
visé au· paragraphe 5 - est considérée comme « établissement stable» dans le 
premier Etat, si elle dispose dans cet Etat de pouvoirs qu'elle y exerce habituelle­
ment lui permettant de conclure des contrats au nom de fa société, à moins que 
l'activité de cette personne m, soit limitée à l'achat· de marchandises pour la 
société. • • 

5. On ne considère pas qu'une société d'un Etat membre a un établissement 
stable dans un autre Etat membre, du seul fait qu'elle y exerce son activité par 
l'entremise d'un courtier, d'un. commissionnaire génér.al ou de tout autre agent 
jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans 
Je cadre ordinaire de leur activité. • • • 

6, Le fait qu'une société d'un Etat membre contrôle ou est contrôlée par U:ne 
société qui relève de la législation d'un ;!Utre Etat membre ou qui y exerce son 
activité .(que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne. 
suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établis­
sement stable de l'autre. 

Ad article 280 

La définition de l'établissement stable donnée dans cet article est issue d'un avant-projet 
de convention multilatérale contre la double imposition destinée à se substituer aux con·ventions 
bilatérales existantes, • • 
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Article 281 

1. Lorsqu'une S.E. détient une participation d'au moins 50 % dans le capital 
d'une autre société soumise à un impôt sur les bénéfices et lorsque le résultat 
d'une période d'imposition de cette autre société se solde par une perte, celle-ci 
est admise en déduction des bénéfices imposables de la S.E. dans l'Etat dont elle 
est au point de vue fiscal un résident, en propottion du capital détenu. 

2. La déduction visée au paragraphe 1 précédent est définitive lorsque, 
selon la législation applicable à la société dans le capital de laquelle la participa­
tion est détenue, la perte visée à ce même paragraphe ne peut être reportée sur 
d'autres périodes d'imposition. Dans le cas contraire, les bénéfices ultérieurs de 
la société dans le capital de laquelle la participation est détenue, constituent, 
à concurrence de la perte admise en déduction et en proportion du capital·· 
détenu au moment de la réalisation de ces .bénéfices, un revenu imposable de la 
S.E. dans l'Etat dont elle est au point de vue fiscal un résident. • 

3. Dès que le pourcentage de 50 % n'est plus atteint, toute perte déduite 
dans les cinq périodes d'imposition précédentes des bénéfices d'une S.E. en vertu 
des dispositions du paragraphe 1 précédent doit être réintégrée dans les bénéfices 
imposables de cette S.E., nonobstant les dispositions du paragraphe 2. 

4. Lorsque la participation visée au paragraphe 1 précédent est détenue 
dans le capital d'une société qui est un résident d'un Etat membre, la perte 
déductible en vertu des dispositions du paragraphe 1 précédent et les bénéfices 
ultérieurs imposables en vertu du paragraphe 2 précédent sont déterminés 
selon les règles du droit de cet Etat contractant. 

Ad article' 281 

Les dispositions de cet article sont analogues à celles .de l'article 278 qui concerne les 
pertes des établissements stabl.es. Le régime institué par le présent article permet la 
compensation de pertes et de profits d'entreprise juridiquement distinctes. Un tel régime tend 
donc à substituer à la notion juridique étroite du contribuable, le concept économique plus 
large du « groupe de sociétés» juridiquement distinctes mais formant une entité économique 
considérée au point de vue fiscal comme une entreprise unique. Un tel concept ne peut se concevoir 
qu'en cas d'intégration poussée des diverses sociétés du groupe; c'est la raison pour laquelle 
le paragraphe 1 exige un minimum de participation de 50 % . Pour le même motif, et aussi 
pour éviter certaines manœuvres de la part des sociétés, le paragraphe 3 prévoit la réintégration 
des pertes déduites depuis moins de cinq ans lorsque le pourcentage de participation tombe au 
dessous de 50 % . 

Par ailleurs, on n'a pas cru devoir limiter l'application du système aux filiales constituées 
a l'intérieur de la Communauté, étant donné qu'il ne convient pas de désavantager les S.E. qui 
exercent leurs activités sur le plan mondial; cette extension en dehors de la Communauté se 
fera en effet normalement plut6t sous la forme de filiales que sous celle d'établissements stables. 
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